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RESUME EXECUTIF  

Dans le but d’améliorer les interventions et d’apporter les solutions adéquates aux communautés 
bénéficiaires du projet de cohésion sociale des régions nord du Golfe de Guinée, l’Agence nationale 
d’appui au développement à la base (ANADEB) a commandité une étude diagnostique sur la « cohésion 
sociale » dans la zone d’intervention du projet de Cohésion des régions nord du Golfe de Guinée. Cette 
étude vise à faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du 
projet afin d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. Elle vise 
également à analyser la perception des différents interlocuteurs à propos de la gestion des infrastructures, 
avec la prise en compte des aspects genres, d’inclusion des groupes minoritaires, d’implications des 
acteurs, des mécanismes de gestion concertée des infrastructures marchandes et non marchandes 
existants dans la zone du projet ou encore des dynamiques sociales existantes autour des infrastructures 
marchandes. 
 

La méthodologie utilisée pour la conduite de la mission s’est articulée autour de 02 volets.  
 

Le premier volet, « revue documentaire », a permis d’identifier les études réalisées ou en cours de 
réalisation et les projets/programmes intervenant sur le thème de la cohésion sociale au Togo. Il a été 
question de passer en revue la littérature existante en analysant les données qualitatives et quantitatives 
à partir de :   

- Internet (Site web, blog, journaux en ligne, etc.), 

- Projets/programmes relatifs à la cohésion sociale (rapports d’évaluation/rapports d’activités si 

possible), 

- Etudes socio-économiques en lien avec la cohésion sociale, etc. 
 

Le deuxième volet, « collecte et analyse de données » a permis de mieux comprendre les dynamiques 
liées à la cohésion sociale dans les communautés bénéficiaires. Des entretiens de focus group avec les 
bénéficiaires directs du projet et des entretiens individuels approfondis avec les autorités locales de la 
zone d’intervention du projet ont été réalisés. 
 

La démarche méthodologique globale de réalisation de la mission a été structurée en trois phases :  

- la préparation de l’étude : réunion technique de démarrage (validation du champ et des objectifs 

de la mission et de la note méthodologique), confection d’outils de collecte et mobilisation de la 

logistique (matériel de terrain); 

- la collecte et à l’analyse des données de terrain et, enfin,   

- la production des documents et les rapports de l’étude. 

L’étude a permis de toucher 916 personnes, dont 880 par focus group et 36 par entretiens individuels. La 
collecte de données a couvert 20 cantons retenus pour l’étude, dans la zone d’intervention du projet.  
 

La conduite des entretiens de focus group et individuels a permis aux participants de s’exprimer 
longuement et en toute liberté sur les différents points contenus dans les objectifs de l’étude. Les 
principaux résultats de l’étude sont exposés dans les lignes suivantes. 
 

L’étude a donné lieu d’identifier plusieurs expressions qui permettent de mieux comprendre et de définir 
le concept de cohésion sociale. Ces expressions sont réparties en catégories comme suit : 

- l’union, entente qui règne au sein de la population ou entre des groupes d'individus, 
- le vivre ensemble dans une communauté ;  
- la lutte collective dans une institution, 
- l’ harmonie ;  
- l’état de relation de paix ;  
- la solidarité ;  
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- la confiance ; 
- l’établissement de lien de partage et de réconciliation pour la paix et le développement social 

dans tous les cadres sans distinction de race, d’ethnie et de religion ; 
- l’acceptation de l’autre malgré ses défauts ; 
- les interactions entre les individus d’une communauté ou d’une société ; 
- la participation citoyenne ; 
- etc. 

 

Ces thèmes globaux peuvent être considérés comme des « cadres » ou des modules thématiques qui 
incluent bien d’autres éléments du contexte local. Par exemple, l’importance des services sociaux clés 
comme la santé ou l’éducation pour l’inclusion et la participation a été évoquée à maintes reprises. 
Certains se disent préoccupés par le manque de confiance et d’inclusion sociale.  

En effet, la confiance est le problème le plus pressant pour les répondants à l’étude. Que ce soit « la 
confiance envers autrui », « aux élus locaux », « aux autorités déconcentrées », « à la justice », « aux 
forces de défense et de sécurité », celle-ci est perçue comme le moteur de « bien-être » et de 
« développement » de la zone.  

De ce qui ressort de l’analyse des expressions des participants à cette étude, on peut retenir que la 
cohésion sociale est la capacité d’une communauté à assurer de façon pérenne le bien-être socio-
économique de tous ses membres, incluant l’accès à l’emploi et aux besoins sociaux de base, le 
respect de la dignité dans la diversité, l’autonomie personnelle et collective et la participation 
citoyenne responsable, ce qui implique un engagement social à réduire les disparités au minimum 
et à éviter toute marginalisation.  

Les principaux risques et failles relevés en termes de cohésion sociale au plan horizontal (lien social intra-
communautaire et intercommunautaire sont : (i) les tensions et conflits liés aux ressources naturelles 
(terre, eau, pâturage, ressources forestières), les conflits fonciers, les conflits entre agriculteurs et 
éleveurs ; (ii) les conflits-interethniques (hégémonie et leadership au niveau local) ; (iii) le sentiment de 
marginalisation, d’exclusion et de stigmatisation de certaines minorités et de certains groupes sociaux 
vulnérables ; (iv) les conflits liés à la désignation des chefs traditionnels ; (v) le sentiment perçu d’une 
mauvaise gouvernance (inefficacité des pouvoirs publics, corruption, manque de transparence et de 
redevabilité des élus, etc.), d’impunité, entrainant des frustrations ; (vi) la pauvreté et la précarité, la faible 
opportunité pour les populations, notamment les jeunes et les femmes ; (vii) les conflits liés à l’accès et à 
la gestion des infrastructures communautaires. 
 

Sur le plan vertical (coopération entre les citoyens et les institutions publiques), les défaillances et risques 
relevés sont : (i) la perte de confiance des citoyens envers les institutions de l’Etat (justice, forces de 
sécurité, douanes et impôts, etc.) avec des désirs de vengeance ; (ii) un sentiment de manque d’équité 
dans les investissements d’infrastructures communautaires ; (iii) une incompréhension fondamentale face 
aux inégalités réelles ou perçues dans l’accès aux opportunités et services sociaux de base et à la 
discrimination de certains territoires et groupes sociaux ; (iv) le chômage des jeunes ; (v) les relations 
entre les populations et les forces de l’ordre et de sécurité. 
 

Sur le plan horizontal (qualité des relations entre les membres de la communauté), l’étude fait apparaître 
que la confiance est la composante la plus faible de la cohésion sociale dans ce contexte d’insécurité 
générale. La qualité des interactions entre les personnes se trouve amenuisée par des conflits récurrents 
entre les membres des communautés sur les questions foncières, entre éleveurs et agriculteurs. Il est 
donc important pour le projet d’investir dans des processus de facilitation pour les projets 
communs qui favorisent les interactions positives.    
 

Les résultats de l’étude indiquent que les localités de la zone ont un accès limité aux infrastructures 
socio-collectives, constituant ainsi une source d’anxiété et d’isolement considérable pour les 
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populations vulnérables. Les jeunes, ont le sentiment que l’absence ou l’insuffisance des infrastructures 
de soins, d’éducation, de l’eau, bref, les niveaux faibles d’accès aux services publics dans leur localité, 
témoignent d’un manque de préoccupation des autorités en ce qui concerne leur qualité de vie ; et comme 
exprimé par un enquêté : « l’absence de l’Etat dans certaines localités, constitue une partie des facteurs 
qui font que les jeunes sont découragés, partent en aventure et ne respectent même plus les plus anciens 
et les autorités ». Le projet COSO devra combiner des efforts pour fournir l’accès aux services en 
mettant l’accent sur la facilitation des processus décisionnels inclusifs.  

L’étude révèle que la crise sécuritaire a une forte influence sur la radicalisation. L’influence en termes de 
radicalisation est évidente dans la mesure où les jeunes ont encore moins d’opportunités économiques 
pour vivre qu’avant, en plus de frustrations, et sont encore plus tentés ou sollicités pour se lancer dans 
des activités illégales leur permettant d’accéder à des gains rapides et faciles.  
 

Il ressort des travaux de l’étude que la crise de la chefferie traditionnelle et l’action des parties politiques 
sont des obstacles à la participation communautaire. A cet effet, le projet COSO, en collaboration avec 
le ministère chargé de l’administration territoriale, devra initier une campagne de renforcement des 
capacités des chefs traditionnels dans les domaines de leadership, rôle et responsabilité pour la 
cohésion sociale dans sa zone d’intervention.  
 

Les principaux types de conflits identifiés dans la zone d’intervention du projet sont : les conflits de 
proximité, les conflits de leaderships, les conflits fonciers, les conflits entre éleveurs et agriculteurs, les 
conflits liés à la gouvernance locale. Ces différents conflits fragilisent la cohésion sociale dans les 
différentes communautés de la zone d’intervention du projet. Les personnes interrogées indiquent que le 
nombre alarmant de ces conflits et de victimes civiles associées dans la zone d’intervention du projet 
nécessite de les résoudre de manière pacifique. Dans cette perspective, le projet COSO devra renforcer 
les mécanismes de gestion des conflits en investissant dans les compétences et la légitimité des 
dirigeants locaux.  

L’étude a permis de cerner les dynamiques autour des projets réalisés dans les différentes localités 

visitées lors de la réalisation de la présente étude. En effet, il ressort des analyses que l’intérêt des 

différents projets/programmes est d’apporter une contribution dans le renforcement de la cohésion sociale 

par la promotion des droits politiques et économiques des jeunes et des femmes ainsi que le renforcement 

de la société civile et des capacités des institutions de l’Etat au niveau local. Il s’est agi également de 

renforcer les capacités entrepreneuriales, le pouvoir économique des femmes vulnérables en améliorant 

l’accès et la qualité des services de base, de renforcer les médias pour promouvoir la participation des 

femmes, des jeunes à la consolidation de la paix et promouvoir le vivre ensemble, la promotion du 

dialogue et la concertation multi-acteurs en renforçant les capacités des OSC, surtout celles des jeunes 

et des femmes et le renforcement  des capacités des autorités locales sur l’intégration et la participation 

multi-acteurs dans la gestion des problèmes sécuritaires et de gouvernance, etc. 

Les actions des projets existants, sont jugées pertinentes. Ces projets sont réalisés avec l’implication 

des différents acteurs. Relativement à l’équité, les participants à l’étude veulent voir l’effectivité de 

l’intégration du genre pour donner aux femmes et aux jeunes femmes les opportunités pour exprimer 

leurs besoins et leurs intérêts. Au-delà du genre, toutes les couches sociales sont prises en comptes par 

les différents projets. Par rapport à l’impact, l’analyse s’est fondée sur les changements significatifs et 

durables dans la vie et l’environnement des personnes et des groupes ayant un lien de causalité direct 

ou indirect avec le projet aussi bien positifs que négatifs, prévus ou imprévus. L’analyse s’est appuyée 

sur la théorie de changement et la relation entre les objectifs spécifiques et l’objectif global du projet. De 

façon globale, les populations ont apprécié les impacts que ces projets ont eu sur la cohésion sociale. 

Dans le cadre de ces projets, plusieurs initiatives ont été entreprises pour renforcer la cohésion sociale 

dont il faut consolider les acquis et mettre à l’échelle. Il s’agit principalement de : 
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- comités locaux de paix mis en place ; 
- plateformes multi-acteurs mises en place dans les communes, 
- comité transfrontalier d’alerte précoce des conflits mis en place, 
- espaces d’échanges et de dialogue intergénérationnel entre les autorités administratives locales 

et les jeunes, 
- chartes de confiance intergénérationnelles (CCI) élaborées et signées entre les autorités 

communales et les jeunes ; 
- approche et outils de développement conduit par les communautés (DCC).  

A cet effet, le projet COSO pourra concevoir soigneusement et tirer parti d’un processus inclusif et 
participatif pour identifier et mettre en œuvre des projets communs afin de modéliser et de 
renforcer la cohésion sociale dans sa zone d’intervention.  
 

Dans l’ensemble, et à la lecture des résultats de l’étude, pour construire et renforcer la cohésion sociale 
dans la zone d’intervention du projet COSO, il convient de mener des actions qui permettront d’accroître : 
(i) la confiance, (ii) les interactions positives, (iii) la coopération, (iv) la tolérance à la différence, (v) l’action 
collective et ; (vi) l’inclusion sociale. 

Pour ce faire, il faudra travailler pour : 

- améliorer les pratiques de la gouvernance locale car les relations positives entre les 
communautés et les gouvernements sont essentielles à la construction et à la cohésion sociale ; 

- améliorer la gestion plus collaborative des ressources naturelles à travers des mécanismes qui 
favorisent l’engagement des communautés à coopérer et à développer des relations basées sur 
la confiance et les interactions positives ;  

- améliorer l’accès et la gestion des infrastructures communautaires, ressources partagées, par la 
coopération ; ce qui contribuera à établir la confiance et des interactions positives 

- accroître l’inclusion sociale des groupes vulnérables et marginalisés ; ce qui permettra de jeter 
des bases d’une société cohésive ; 

- accroître la confiance et les interactions pacifiques entre les groupes ;  
- créer un observatoire de cohésion sociale ; 
- mettre en place une base de données sur les fragilités, conflits et violences (FCV) ; 
- renforcer et mettre à l’échelle les cadres (espaces) d’échanges intergénérationnels au sein des 

communes ; 
- renforcer les comités transfrontaliers ;  
- mise en place des plateformes multi acteurs (agriculteurs-éleveurs, autochtones-allochtones, 

etc.) ; 
- renforcer les capacités des comités de gestion des infrastructures marchandes et non 

marchandes ; 
- renforcer les capacités des leaders traditionnels, des maires, des acteurs de la justices et des 

FDS sur les leur contribution à la prévention et à la lutte contre l’extrémisme violent ; 
- mettre à l’échelle le projet COSO à d’autres localités fragiles. 

 

L’amélioration des interventions et des apports de solutions adéquates aux communautés bénéficiaires 
du projet COSO exige un effort de concertation, de coordination, de mutualisation des moyens et surtout 
de partage de responsabilités. Sa mise en œuvre ne pourra donc se faire en l’absence non seulement 
d’une ferme volonté des autorités à exécuter les recommandations issues de cette étude, mais aussi de 
l’engagement individuel et collectif actif de toutes les parties prenantes sous le leadership de la 
coordination du projet COSO. 
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INTRODUCTION  

La cohésion sociale trouve son fondement dans la loi fondamentale de la République togolaise. L’alinéa 
2 de l’article 48 de la Constitution du 14 octobre 1992 définit l’objectif du pays visant à renforcer sa 
cohésion économique, sociale et territoriale, en vue d’un développement harmonieux dans son 
ensemble :  

« Il (Tout citoyen) œuvre à la promotion de la tolérance et du dialogue dans ses 
rapports avec autrui. Il a l’obligation de préserver l’intérêt national, l’ordre social, la 
paix et la cohésion nationale ». 

La cohésion sociale est essentielle pour une société moderne centrée sur les droits des individus et 

confrontée à des changements rapides et radicaux qui heurtent les piliers qui assuraient 

traditionnellement les liens sociaux au Togo. Elle acquiert davantage d’importance en tant qu’élément de 

recherche d’équilibre complexe, qui répond en même temps aux besoins d’épanouissement personnel et 

d’appartenance, qui lie liberté individuelle et justice sociale, efficacité économique et partage équitab le 

des ressources, pluralisme et règles communes pour résoudre de façon pacifique tout conflit.  

La référence à la cohésion sociale est, depuis quelques années, récurrente dans le discours politique, ici 

ou ailleurs, mais la signification qui lui est consacrée demeure réduite. Le travail s’appuie sur l’étude de 

« diagnostic sur la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet COSO » pour reconstruire des 

représentations individuelles et des conceptions déterminées de la cohésion sociale dans cette partie du 

territoire nationale minée par des conflits de tout genre et menacée par les groupes armés non étatiques 

(GANE).  

Le principe de cette étude s’est imposé au regard des attaques transfrontalières, du Bénin à la Côte 

d’Ivoire, en passant par le Togo et Ghana, menées par des groupes extrémistes violents du Sahel. Il s’agit 

d’une stratégie d’expansion de ces groupes extrémistes violents dans certains pays du Golfe de Guinée. 

Les groupes extrémistes violents tentent de se servir des zones frontalières comme des zones de refuge 

et de repli, où ils gardent des membres de leurs familles, où ils peuvent mettre en place une forme de 

logistique en s’appuyant sur les activités illicites de contrebande. 

Autre caractéristique de ces zones frontières entre le Bénin, le Niger et le Togo c’est la présence de parcs 
transfrontaliers. Ces parcs servent aussi de refuge, disposent d’un certain nombre de ressources et 
permettent de déjouer l’action de surveillance des autorités de ces pays. Souvent difficiles d’accès et 
difficiles à surveiller, ces zones sont marquées par une forme d’abandon avec une faible présence de 
l’Etat.  
 

Tous ces éléments indiquent qu’il y a une volonté des groupes djihadistes de s’implanter dans ces zones.  
Plusieurs facteurs favorisent l’expansion des groupes extrémistes. Le premier facteur évident c’est la 
proximité du nord Togo avec l’est du Burkina Faso. Le facteur de la porosité des frontières a aussi joué 
un rôle.  
 

Quant aux conflits locaux, ce sont des réalités non seulement dans cette zone où des conflits inter ou 
intra-communautaires existent, notamment entre éleveurs et agriculteurs, des conflits pour l’accès aux 
ressources, la terre, l’eau et les pâturages. Pour l’instant, cela n’a pas joué un rôle significatif dans 
l’implantation de ces groupes mais pourrait changer à l’avenir. 
 

Des mesures de prévention ont été prises. Depuis 2019, le Togo a mis en place un Comité interministériel 
de prévention et de lutte contre l’extrémisme violent (CIPLEV) pour mener des actions de prévention et 
de sensibilisation notamment dans les zones frontalières affectées, à travers des comités préfectoraux et 
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cantonaux. Sur le plan préventif mais aussi en matière de lutte, il faut citer le renforcement du dispositif 
sécuritaire dans cette zone frontalière : « Opération Koundjouaré ». 
Autre initiative avec un aspect de prévention, c’est le lancement, en 2022, par les autorités togolaises du 
Programme d’urgence pour la région des Savanes (PURS) pour renforcer la résilience des populations 
de cette zone septentrionale qui subissent de fortes pressions sécuritaires.  
 

Du point de vue de la gouvernance, la littérature indique que c’est surtout les problèmes de gouvernance 
locale qui sont en question là où les groupes djihadistes s’installent. Ce n’est donc pas seulement la 
gouvernance au niveau national mais surtout locale qui pose problème en termes de présence ou 
d’absence de l’Etat, des services de base (eau, infrastructures, transports et communications, sanitaires), 
le sentiment d’abandon des populations ou les relations tendues entre les populations et les représentants 
de l’Etat et les forces de défense et de sécurité, le sentiment d’une justice défaillante. C’est donc 
beaucoup plus au niveau local que ces questions de gouvernance se posent, également en termes 
d’exclusion sociale et économique. 
 

L'analyse des discours, formulés par les enquêtés, concernant les politiques sociales, la solidarité sociale 
et la coexistence des différents groupes sociaux dans la zone du projet COSO permet de mettre en 
évidence des attitudes typiques à l'égard de la cohésion sociale. L'ensemble de cette étude contribue à 
mettre en évidence la cohérence des représentations de la cohésion sociale émergeant dans cette 
enquête.  
 

Le présent rapport s’articule autour du contexte et de la justification de l’étude, des objectifs de l’étude, 
de l’approche méthodologique, de la présentation des résultats de l’étude et des recommandations pour 
renforcer la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet COSO. 
 

1 CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE L’ETUDE 

1.1 Contexte de l’étude 

Dans le but de poursuivre les actions engagées dans le domaine de la protection sociale, du 
développement communautaire et de la lutte contre les risques de fragilité, conflit, violence (FCV) et 
climatique, les gouvernements du Bénin, de la Côte d’Ivoire, du Ghana et du Togo ont obtenu de la 
Banque mondiale un financement pour la mise en œuvre du Projet COSO. 

Le Togo a bénéficié d’un financement pour sa mise en œuvre via ANADEB en collaboration avec les 
ministères sectoriels, notamment le Ministère de la Sécurité et de la Protection civile, le Ministère de 
l’Administration Territoriale, de la Décentralisation et du Développement des Territoires, le Ministère de 
la Planification du Développement et de la Coopération avec l’appui de la Primature.  

Le projet est mis en œuvre dans les régions Centrale, Kara et des Savanes avec pour objectif d’améliorer 
la collaboration régionale et la résilience socio-économique et climatique des communautés frontalières 
dans les régions cibles du nord des pays du golfe de Guinée exposés aux conflits et aux risques 
climatiques par le biais d'un dialogue régional et d'investissements dans la zone frontalière. Le projet 
s’inscrit parfaitement dans la Feuille de Route Gouvernementale Togo 2025 notamment dans son axe 
stratégique 1 « Renforcer l’inclusion et l’harmonisation sociales et consolider la paix ». Dans ce contexte, 
son but est d’améliorer ses interventions dans l’optique d’apporter des solutions adéquates aux 
communautés bénéficiaires. 

Dans le souci de maitriser les enjeux et défis relatifs à la mise en œuvre du projet que l’ANADEB envisage 
de conduire un diagnostic sur la thématique de la cohésion sociale en l’occurrence dans la zone 
d’intervention du projet COSO. 
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1.2 Objectifs de l’étude  

Il s’agit de faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du 
projet afin d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Spécifiquement, il s’agit de : 

- approfondir la compréhension de la façon dont les différents interlocuteurs envisagent la 
cohésion sociale. Déterminer quelles sont pour eux les caractéristiques d’une communauté 
ou société cohésive ;  

- identifier et décrire les mécanismes de mobilisation communautaire inclusive existants, 
qu’ils soient endogènes ou initiés par un projet ou une initiative publique, ainsi que leur 
évolution ; 

- décrire les interactions entre ces différents mécanismes et la façon dont ils sont perçus par 
les différents interlocuteurs ; 

- identifier les principaux risques et principales failles en termes de cohésion sociale dans les 
zones d’intervention du projet ainsi que les dimensions sur lesquelles se trouvent les 
défaillances principales (horizontale ou verticale, au sein des communautés ou entre les 
communautés ou encore entre les communautés et l’administration publique) ;  

- établir une typologie des conflits et des mécanismes de gestion de ces conflits existants ; 

- identifier les pratiques qui sont utilisées par les communautés pour résoudre les différents 
conflits qui peuvent se déclarer, comprendre comment les interlocuteurs perçoivent ces 
mécanismes et leur pertinence ; 

- comprendre quelles seraient selon les différents interlocuteurs en fonction des catégories 
sociales, les solutions les plus adaptées au renforcement de la cohésion sociale.  

1.3 Présentation du projet 

1.3.1 Zone d’intervention du projet 

Le projet de cohésion sociale dans les régions nord du Golfe de Guinée s’étend sur trois régions exposées 

aux menaces des groupes armés au Togo. En effet, le projet couvre quarante (40) cantons dont dans la 

région des savanes (36 cantons), région de la Kara (02 cantons) et la région centrale (02 cantons). 
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Figure 1 : Zone d'intervention du projet COSO au Togo 

 

Source : Projet COSO (ANADEB, 2022) 

1.3.2 Composantes du projet 

Le projet de Cohésion sociale des régions nord du Golfe de Guinée a pour objectif d’améliorer la 

collaboration régionale et la résilience socio-économique et climatique des communautés frontalières 

dans les régions cibles du nord des pays du Golfe de Guinée exposées aux conflits et aux risques 

climatiques par le biais d'un dialogue régional et d'investissements dans la zone frontalière. 

Il est décliné en composantes et sous-composantes comme présenté sur la figure ci-après : 
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Figure 2 : Composantes et sous-composantes du projet COSO 

 
 
Source : Projet COSO (ANADEB, 2022) 

 

1.3.3 Agence de mise en œuvre du projet COSO au Togo 

Le projet de cohésion sociale des régions nord du golfe de guinée (COSO) est un projet sous régional 
dont les pays bénéficiaires sont le Togo, le Bénin, le Ghana et la Cote d’Ivoire. La mise en œuvre est 
assurée par des ministères et agences nationales de chaque pays. En effet, au Togo, sa mise en œuvre 
est assurée par les acteurs suivants : 

 

 

 

 

Projet de Cohésion sociale
des régions nord du Golfe
de Guinée

Composante 1 : Investir dans
la résilience et l'inclusion des
communautés (75%)

Sous-composante 1-1 :

Investissements
communautaires pour renforcer
la résilience et l'inclusion
locales (75%)

Sous-composante 1-2 :

Investissements stratégiques
dans les activités économiques
pour un développement
économique résilient sur le plan
climatique (20%)

Sous-composante 1-3 :

Activités d'engagement des
jeunes et de cohésion sociale
(5%)

Composante 2 : Renforcement
des fondations et des capacités
pour des communautés
inclusives et résilientes (10%)

Composante 3 : Plateforme de
coordination régionale et
dialogue (5%)

Composante 4 : Gestion de
projet (10%)

Composante 5 : Composante
d'intervention d'urgence (0%)
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Tableau 1 : Ministère et agence de mise en œuvre du projet COSO 

Acteurs  Structures  Mission  

Gouvernement Cabinet du Premier Ministre/ Primature, 
Comité National de Pilotage (CNP) 

Surveillance et supervision du projet 

Ministère  Agence Nationale d'Appui au Développement 
à la Base (ANADEB)/ Ministère du 
Développement à La Base, de la Jeunesse et 
de l'emploi des Jeunes 

Coordonner et mettre en œuvre les 
activités du projet 

 

 

 

 

Acteurs locaux 

Unité nationale de gestion du projet (UGP) Soutenir et appuyer le projet via  trois 
antennes régionales couvrant les 
régions des Savanes, de Kara et 
Centrale 

Animateurs communautaires et partenaires 
techniques 

Aider les communautés à identifier, 
hiérarchiser, préparer, mettre en œuvre 
et suivre leurs sous-projets. 

Gouvernements locaux : trois niveaux 
administratifs (national, régional et 
communal) 

Faciliter la mise en œuvre au niveau des 
structures décentralisées 

Institutions communautaires (CVD en milieu 
rural et CDQ en milieu urbain et les CCD) 

Faciliter la mise en œuvre au niveau 
rural et urbain 

 

2 CADRE MÉTHODOLOGIQUE DE L’ETUDE  

2.1 Approche méthodologique générale 

La démarche méthodologique globale de réalisation de la mission est structurée en trois grandes phases 

comme le présente la figure ci-dessous :  

 Phase I : Tâches préparatoires ; 
 Phase II : Collecte et analyse des données de terrain ; 
 Phase III : Production des documents et rapports de l’étude. 
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Figure 3 : Schéma de la démarche méthodologique de l’étude 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2 Approche méthodologique détaillée de l’étude 

2.2.1 Phase préparatoire de l’étude 

Elle a consisté à organiser une réunion technique de démarrage en vue de cadrage et de validation de la 

note méthodologique de l’étude ; la revue de la littérature et de la documentation relative au projet COSO ; 

de la conception des outils de collecte de données (individuel et focus groupe) auprès des parties 

prenantes de l’étude et de la   mobilisation de la logistique pour la phase de terrain. En effet, la revue a 

concerné : 

• Revue de la littérature sur la thématique de l’étude : 
Il s’agit d’une revue bibliographique qui a eu pour but de documenter les connaissances existantes sur la 

prévention des conflits et de l’extrémisme violent, de la consolidation de la paix et de la promotion de la 

cohésion sociale. Elle a pris en compte les acteurs de développement socio-économiques à la base dans 

la zone du projet COSO et des personnes ressources qui ont déjà travaillé sur les thématiques de cette 

étude. Pour le consultant, il a été question de passer en revue la littérature existante en analysant les 

informations recueillies à partir des sources suivantes :   

- Internet (Site web, blog, journaux en ligne, etc.), 

- Projets/programmes relatifs à la cohésion sociale (rapports d’évaluation/rapports d’activités si 

possible), 

Tâches préparatoires 

- Réunion technique de démarrage (validation du champ et des 
objectifs de la mission et de la note méthodologique), 

- Confection d’outils de collecte,   

- Mobilisation de la logistique (matériel de terrain).  

Collecte et analyse des données de terrain 

- Collecte des données secondaires, 

- Collecte des données primaires auprès des acteurs (enquête 

auprès des populations, des ONG, et autres acteurs),    

- Transcription, analyse et synthèse des données. 

Production des documents et rapports de l’étude  

- Élaboration et soumission des rapports provisoires de 
l’étude à la coordination, 

- Intégration des observations de la coordination et des 
ateliers de validation, 

- Rédaction et soumission des documents finaux de l’étude. 
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- Etudes socio-économiques en lien avec la cohésion sociale, etc. 

La revue de la littérature a permis de faire : 

- une analyse diagnostique préliminaire de la situation du Togo sur la cohésion sociale, 

- un inventaire des documents existants susceptibles de fournir des informations capitales, 

- un premier jet de la base de la cartographie des acteurs intervenant sur la thématique de l’étude..  

• Revue documentation du projet COSO :  
Les documents relatifs au projet ont été mis à la disposition du consultant pour approfondir la 

compréhension du projet en ce qui concerne le cadre logique et des résultats. Il s’agit de : 

- Document d’approbation de projet pour le projet de cohésion sociale des régions nord du golfe 

de guinée_PAD-fre-COSO, 

- Base de données des cantons bénéficiaires du projet COSO, 

- Manuel d’exécution projet de cohésion sociale des régions nord du Golfe de Guinée_vf ANO_ 

version du 17 août 2022, 

- Annexe du manuel d’exécution projet de cohésion sociale des régions nord du Golfe de 

Guinee_vf ANO_version du 17 août 2022, 

- Mini manuel simplifié de passation des marchés communautaires à l’usage des 

communautés/CVD_PMC_ projet COSO_version du 17 août 2022, 

- Arrêté interministériel N° 001/2013/MDBAJEJ/MATDCL/ portant application du décret n° 2012-

005/PR du 29 février 2012 relatif aux comités de développement à la base (CDB), 

- Décret n° 2012-005/PR relatif aux comités de développement à la base (CDB). 

 

2.2.2 Phase de collecte et d’analyse des données 

2.2.2.1 Constitution de l’échantillon 

• Choix des bénéficiaires finaux du projet : 
Deux catégories d’acteurs majeurs ont été concernées par l’étude : les bénéficiaires directs (autorités 
locales, femmes, jeunes, agriculteurs, éleveurs, autochtones / propriétaires fonciers, minorités / migrants) 
et les pouvoirs publics locaux (préfets, maires, président des tribunaux) de la zone d’intervention du projet 
COSO. 
 

• Choix des cantons bénéficiaires directs du projet : 
Dans le cadre de la collecte des informations sur le terrain, le consultant a échantillonné (Cf. annexe 3) 
de façon raisonnée 20 cantons (dont 18 cantons bénéficiaires du projet qui sont frontaliers avec les pays 
des régions nord du Golfe de Guinée (Burkina Faso, Bénin et Ghana) et 02 cantons avoisinant ceux 
bénéficiaires du projet qui ont été intégrés à l’étude afin de comprendre les dynamiques actuelles liées 
aux déplacements des populations et à la situation sécuritaire qui y prévaut. 
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Tableau 2 : Composition de l’échantillon des cantons bénéficiaires du projet COSO 

REGION NOMBRE DE CANTONS 
BENEFICIAIRES 

ECHANTILLON DE CANTONS 

Nombre Pourcentage (%) 

 

Région des Savanes  

36 16 44% 

- 21 - 

Région de la Kara 2 1 50% 

Région Centrale  2 1 50% 

TOTAL 40 20 50% 

Source : Enquête, mars 2023 

 
Le tableau 3 indique la composition des cantons échantillonnés. 
 

Tableau 3 : Liste des cantons échantillonnés   

N° Région Préfecture Commune Canton 

nature du 
canton 

(1=rouge, 
0= orange) 

frontalier 
avec le 
Burkina 

(1=oui, 0= 
non) 

frontalier 
avec le 
Bénin 

(1=oui, 0= 
non) 

frontalier 
avec le 
Ghana 

(1=oui, 0= 
non) 

nombre 
de 

village 

Effectif 
population 

(2018) 

1 Savanes Cinkasse Cinkasse 1 Cinkasse 1 1 0 1 14 36 390 

2 Savanes Cinkasse Cinkasse 1 Gnoaga 1 1 0 1 9 1 210 

3 Savanes Cinkasse Cinkasse 2 Biankouri 1 0 0 1 33 8 100 

4 Savanes Kpendjal Kpendjal 1 Koundjoare 1 1 0 0 23 14 850 

5 Savanes Kpendjal Kpendjal 1 Mandouri 1 1 1 0 29 18 350 

6 
Savanes Kpendjal- 

Ouest 
Kpendjal-
Ouest 2 

Pogno 1 1 0 0 27 12 340 

7 Savanes Oti Oti 1 Mango 1 0 0 1 11 35 560 

8 Savanes Oti Oti 2 Galangashie 1 0 0 1 15 11 440 

9 Savanes Oti sud Oti-sud 1 Gando 1 0 1 0 19 30 850 

10 Savanes Oti sud Oti-sud 1 Mogou 1 0 1 0 32 22 970 

11 Savanes Oti sud Oti-sud 2 Nali 1 0 0 1 21 8 360 

12 Savanes Tandjoare Tandjoare 2 Doukpergou 1 0 0 1 22 8 650 

13 Savanes Tandjoare Tandjoare 2 Lokpano 1 0 0 1 20 5 960 

14 Savanes Tône Tône 1 Kourientre 1 1 0 0 42 11 260 

15 Savanes Tône Tône 3 Tami 1 0 0 1 45 17 950 

16 Savanes Tône Tône 4 Korbongou 1 1 0 0 58 23 640 

17 Kara Binah Binah 2 Ketao 0 0 1 0 4 21 940 

18 Centrale Tchamba Tchamba 3 Kaboli 0 0 1 0 7 25 570 

19 Savanes 
Kendjal –
Ouest 

Kpendjal-
Ouest 1 

Nayéga - - - - - - 

20 Savanes Tône  Tône 4 Kantindi  - - - - - - 

Source : Enquête, mars 2023 
 

 
1 Il s’agit des cantons de Nayéga et Kantindi.  
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2.2.2.2 Techniques de collecte de données  

Les techniques de collecte de données ont consisté à former d’abord les enquêteurs avant de démarrer 
les entretiens sur le terrain.  

• Recrutement et formation des enquêteurs 
Pour la phase de collecte d’informations auprès des cibles de l’étude, le consultant a recruté vingt (20) 

enquêteurs et un (01) superviseur résidents respectivement dans les cantons bénéficiaires du projet. 

Ceux-ci ont été formés le 17 mars 2023 sur le contour de leur mission (thématique, zone, cible, code 

éthique et de déontologie, les guides d’entretiens, etc.).  

• Entretiens de focus group :   
Ces entretiens de focus group ont été adressés aux catégories d’acteurs des 20 cantons ci-après : 
- Chef de canton et notables, responsables de CVD, CDQ, CCD. 
- Représentants du comité cantonal de prévention et de lutte contre l’extrémisme violent 

(CCPLEV), 
- Représentants de jeunes, 
- Représentants de femmes, 
- Représentants des agriculteurs, 
- Représentants des éleveurs,  
- Représentants des autochtones propriétaires fonciers,  
- Représentants des groupes ethniques minoritaires. 
 

• Entretiens individuels : 
Les pouvoirs publics locaux notamment les préfets, les maires et les présidents des tribunaux ont été 
ciblés pour ce type d’entretien. En effet, 16 autorités publiques issues des trois régions concernées par 
l’étude ont été rencontrées compte tenu de la concentration du projet dans cette zone. Le choix de ces 
autorités a été fait à partir d’une méthode d’échantillonnage non probabiliste à choix raisonné. Il a porté 
sur les préfets (04), les maires (08) et les (04) présidents de tribunaux.  
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Tableau 4 : Effectif des cibles enquêtées dans le cadre de l’étude 

CATEGORIES D’ACTEURS 
RETENUS  

CATEGORIES D’ACTEURS CIBLEES EFFECTIF 
EFFECTIF  
TOTAL 

Pouvoirs publics  
(En individuel) 

Préfet 04  
16 Maire 08 

Président de tribunal 04 

 
 
 
Les autorités locales 
(En Focus group)  

Chef de canton 01  
 

08 
Notables /chefs de village 02 

Responsable du CCB 01 

Responsables des CVD / CDQ 02 

Bureau CCPLEV 02 

 
Groupe de femmes  
(En Focus group) 

Club de femmes  02  
06 Femmes revendeuses  02 

Coopératives de femmes 02 

Groupe de jeunes 
(En Focus group) 

Clubs sportifs  01  
 

06 
Jeunes artisans 02 

Apprentis  02 

Elèves 01 

Groupe des agriculteurs 
(En Focus group) 

Organisations d’agriculteurs 06 06 

Groupe des éleveurs  
(En Focus group) 

Représentants des éleveurs (propriétaires 
de bétail et éleveurs) 

06 06 

Acteurs du foncier 
(En Focus group) 

Propriétaires terriens 06 06 

Groupes minoritaires  
(En Focus group) 

Migrants   06 06 

Total de personnes à participer au focus group par canton 44 

Total de personnes à participer au focus group dans les 20 cantons  880 

TOTAL GLOBAL DES PERSONNES ENQUETEES 896 

 

2.2.2.3 Transcription, analyse de données 

Les outils de collecte de données (guides d’entretiens et questionnaires) renseignés ont été rassemblés. 
Il a été question de s’assurer que tous les outils ont été renseignés auprès de chaque bénéficiaire du 
projet. Ensuite, le consultant s’est attelé à transcrire les informations contenues sur les outils de collecte 
de données à l’aide des outils du pack office, en vue d’une synthèse de ces informations relatives à 
chaque cible et canton. Les données synthétisées ont permis de faire une analyse diagnostique de la 
situation globale et spécifique à chaque cible et localité sur la question de la cohésion sociale.  
 

2.2.3 Phase de rapportage  

Le rapportage de l’étude a consisté non seulement à la triangulation des informations synthétisées de la 
revue de la littérature et documentaire mais aussi de la synthèse des informations issues des entretiens 
avec les bénéficiaires. Ce rapport est donc le résultat de ces trois sources d’information.   
 
2.3 Difficultés rencontrées au cours de la mission   

La mission de diagnostic de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet COSO n’a pas 
rencontré de blocage majeur dans son travail. Le planning initial validé suite à la réunion de cadrage a 
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été régulièrement respecté. Le diagnostic a ainsi été réalisé en toute impartialité par le consultant qui a 
d’ailleurs travaillé dans les conditions d’indépendance totale.  

Dans l’ensemble, l’étude s’est déroulée dans des conditions acceptables : 

 Mise à disposition du consultant de la documentation nécessaire du projet par l’équipe technique 
de l’étude ; 

 L’engagement et la contribution de l’équipe technique de l’étude à travers leur présence à la 
réunion de cadrage qui a permis d’avoir une base sur laquelle la mission sera conduite ; 

 L’effort consenti de la part de certaines cibles à aménager leur agenda (souvent très difficile) 
pour pouvoir répondre aux entretiens ; 

 La disponibilité totale des pouvoirs publics locaux quant aux entretiens, etc. 
Néanmoins, quelques défis et contraintes ont pesé sur le déroulement de la mission en l’occurrence la 
phase de terrain, exigeant ainsi des efforts supplémentaires. En effet, le consultant a été confrontée à : 

- L’absence de certains participants des cibles de l’étude pour des raisons personnelles (carême, 
occupations personnelles, la distance à parcourir, etc.) malgré le rendez-vous pris 
préalablement avec eux, 

- Mécontentement exprimé par les participants aux entretiens à cause du manque de motivation, 
- Le temps relativement court pour couvrir l’enquête et interpréter les données de l’enquête,  
- La réticence des participants de dire publiquement ce qu’ils pensent, etc. 

 
3 PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DE L’ÉTUDE   

3.1 Cartographie des différents acteurs clés de prévention des conflits et des programmes en 
cours ou planifiés 

Il existe dans la zone d’intervention du projet COSO plusieurs initiatives de préventions des conflits avec 
des programmes en cours de réalisation et / ou planifiés.  

Les politiques publiques de prévention de l’extrémisme violent au Togo se sont faites de manière 
graduelle, au gré de l’évolution des perceptions de la menace par les autorités publiques.  

D’abord circonscrites aux domaines militaire et sécuritaire, tant au niveau national que régional, les 
politiques publiques ont ensuite consisté à élaborer un cadre législatif. On note d’abord la création de 
l’Initiative d’Accra, en 2017, puis l’opération militaire « Opération Koundjouaré », en 2018, l’adoption des 
lois sur la décentralisation et la politique de sécurité intérieure ainsi que la création du Comité 
interministériel de prévention et de lutte contre l’extrémisme violent (CIPLEV), en 2019.  

A ces mesures, il faut ajouter la réorganisation du secteur de la défense et de la sécurité, une meilleure 
couverture régionale du territoire et des actions civilo-militaires afin de faire face aux nouvelles menaces 
à la sécurité. La création du CIPLEV est venue compléter un dispositif jusque-là épars, qui place le Comité 
au centre de la politique publique de prévention.  

Au-delà du cadre législatif, les acteurs institutionnels sont en général les départements ministériels de la 
sécurité et de la défense. Les services de renseignement y jouent aussi un rôle d’appui, mais crucial. 
Depuis la création du CIPLEV, les structures administratives (préfectures, communes, cantons) font aussi 
partie d’un dispositif de prévention qui est mis en place. Le CIPLEV est composé d’acteurs institutionnels 
tels que le premier ministère, l’Etat-Major des Forces armées Togolaises, les ministères chargés de la 
sécurité, de l’administration territoriale, de la défense, des finances, de l’action sociale, de l’agriculture, 
des enseignements primaires et secondaires, de l’Agence nationale d’appui au développement à la base, 
de la société civile. En plus des départements ministériels et des structures locales de l’administration, 
certaines organisations publiques, créées avant l’avènement du phénomène de l’extrémisme violent (EV), 
jouent un rôle direct ou indirect de prévention. Il s’agit notamment de la Commission nationale des droits 
de l’homme (CNDH) et du Haut-Commissariat à la réconciliation et au renforcement de l’unité nationale 
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(HCRRUN). Comme dans d’autres pays de l’espace ouest-africain, la prévention de l’EV et de la 
radicalisation pouvant mener au terrorisme s’est institutionnalisée dans l’administration togolaise. 

- Le CIPLEV : dimension civile de la prévention 

Depuis sa création en 2019, le CIPLEV s’est surtout employé à déployer toutes ses structures aux niveaux 
préfectoral et cantonal. L’installation et la formation des comités locaux se sont faites en priorité dans les 
régions des Savanes, de la Kara et centrale, conformément aux profils des risques identifiés dans ces 
zones. Le CIPLEV a mis sur pied un dispositif d’alerte précoce censé recueillir et analyser les informations 
en provenance des différents démembrements. Il est basé au siège du CIPLEV à Lomé et est animé par 
des analystes. Les défis liés à la gestion du dispositif d’alerte précoce du CIPLEV et de coordination des 
actions de prévention sur toute l’étendue du territoire ont conduit à la mise en place d’un secrétariat et 
aux recrutements de personnels d’appui. Ces derniers sont basés au siège du CIPLEV à Lomé et sont 
également déployés auprès des Comités locaux dans les trois régions. D’origine récente, la coordination 
des initiatives de prévention de l’extrémisme violent et de la radicalisation se fait à travers un cadre de 
concertation composé de tous les acteurs intervenant dans la prévention (société civile, représentations 
diplomatiques, agences de développement, organisations non gouvernementales) ainsi que du CIPLEV. 
Les acteurs se réunissent de manière périodique depuis le second trimestre de 2021 et s’informent sur 
les actions menées et prévues ainsi que sur les défis rencontrés par les uns et les autres. La 
responsabilité de cette coordination échoit au CIPLEV qui est appelé à jouer un rôle de cadrage.  

Il s’agit d’orienter les actions de ses acteurs sur le terrain afin d’éviter les duplications, mutualiser les 
efforts et traiter des facteurs de vulnérabilité à l’EV dans les régions considérées à risque. En raison de 
son caractère multisectoriel, les actions du CIPLEV visent toutes les couches de la population. Au sein 
des comités locaux du CIPLEV, les femmes, jeunes, les personnes handicapées, les comités villageois 
de développement, les leaders d’opinion, les confessions religieuses (catholique, musulmane, 
protestante) et les organisations de la société civile sont représentés. Le CIPLEV peut faire recours à 
toute personne-ressource jugée pertinente. Les Comités locaux du CIPLEV ont vocation à être 
représentatifs de la population locale. C’est dans ce cadre que dans certains cantons, le représentant 
des éleveurs a été associé, car représentant une section importante de la population. Compte tenu du 
caractère relativement nouveau de l’EV au Togo, les actions initiales du CIPLEV ont essentiellement 
consisté à contribuer à une compréhension partagée du phénomène en son sein, de manière à éviter les 
nombreuses idées reçues qui génèrent des stigmatisations de communautés entières. La direction 
technique du CIPLEV a reçu des formations permettant aux membres de disposer d’une connaissance 
plus nuancée et mieux partagée de l’EV et du radicalisme. Une fois les formations internes dispensées, 
le CIPLEV a aussi entrepris des actions de sensibilisation auprès des populations et des autorités sur le 
phénomène de l’EV. Il faut cependant noter que jusqu’à présent ces actions ont eu lieu en priorité lors 
d’installations des comités locaux. Elles n’ont pas encore fait l’objet d’une planification autonome qui, elle-
même, gagnerait à être évaluée dans le temps. 

Le CIPLEV se conçoit aussi comme un maillon essentiel dans le rapprochement entre les forces de 
défense et de sécurité et les populations. Au fil des ans, les interventions des FDS pour défendre les 
institutions ont suscité une perception de biais de ces dernières en faveur des gouvernements et contre 
les populations. Il en a résulté une méfiance des populations envers les FDS dont celles-ci ont pris 
conscience. De nombreux interlocuteurs parmi les personnes interrogées au sein des FDS ont reconnu 
que la prévention de l’EV et la lutte contre le terrorisme ne peuvent être efficaces sans l’implication des 
populations. 

- La maison de justice   
 

La maison de justice est instituée par le décret N°2018-034/PR du 27 février 2018. Conformément à 
l'article 6 de ce décret, la maison de justice concourt au règlement des conflits, à l'information des 
justiciables, à la prévention et au traitement de la délinquance mineure. A ce titre, elle a pour mission 
essentielle de : 
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- assurer un accueil des populations locales et leur fournir toutes informations sur leurs droits et 
devoirs, en général ;  

- organiser ou faciliter un traitement judiciaire de proximité, rapide, diversifié et adapté aux litiges 
de la vie quotidienne ;  

- exercer les activités de médiation et de conciliation notamment celles qui sont mises en œuvre à 
l'initiative des parties, exceptée la matière pénale, sauf s'agissant des délits mineurs, sur 
autorisation du procureur de la République ;  

- expliquer aux populations leurs droits, les différentes étapes des procédures judiciaires et les 
décisions susceptibles d'être prises dans les dossiers.  

A ce jour, le Togo compte 17 Maisons de Justice dont 16 sont opérationnelles. S'agissant de son 
organisation et de son fonctionnement, la Maison de Justice comprend :  

- un Médiateur-Conciliateur,  
- un Assistant-Juriste,  
- une Secrétaire et - Un Agent d'appui.  

La procédure à la Maison de Justice est gratuite pour faciliter un maximum d'accès à la justice de 
proximité aux citoyens de toute couche sociale. 
 

- L’opération Koundjouaré : dimension militaire de la prévention  
 

L’opération Koundjouaré a été lancée en septembre 2018 par les autorités togolaises dans l’optique de 
contenir les velléités d’infiltration et d’implantation des groupes terroristes dans la région des Savanes du 
Togo, frontalière du Burkina, elle-même considérée comme zone à risque. Cette opération militaire est 
conduite par l’Armée, la Police et la Gendarmerie et a pour mission de : « Rechercher, intercepter et 
neutraliser les terroristes dans sa zone de responsabilité ». Cette opération est dans un schéma préventif 
puisqu’elle vise un premier objectif d’empêcher l’infiltration des GEV présents au Burkina dans le nord du 
Togo. Il vise également à renforcer le lien entre FDS et populations à travers des actions civilo-militaires 
et des interventions rapides afin de répondre aux besoins des populations à risque. Afin de gagner la 
confiance des populations souvent méfiantes envers les corps habillés, l’opération Koundjouaré 
s’accompagne d’actions civilo-militaires au profit des populations de cette zone. Elles comprennent entre 
autres de la distribution d’eau et de la provision de consultations et soins médicaux gratuits. Ce 
renforcement du dispositif sécuritaire a permis d’interpeller certaines personnes suspectes qui éta ient 
recherchées par les FDS du Burkina. L’opération Koundjouaré compte parmi les mesures où les services 
de renseignement jouent un rôle prépondérant et recourent aussi à la collaboration de la population. 
 

- Les autres organisations étatiques œuvrant pour la paix  
 

Un certain nombre d’institutions officielles jouent un rôle de médiation entre les citoyens et le 
gouvernement sans que celui-ci soit nécessairement lié à la prévention de l’EV et de la radicalisation.  
 

 Le Haut-Commissariat à la Réconciliation et au Renforcement de l’Unité Nationale 
(HCRRUN)  

 
Le HCRRUN est une émanation de la Commission vérité, justice et réconciliation et a été lancé en 2015. 
Son objectif est de contribuer à apaiser les tensions sociopolitiques nées des violences qui ont émaillé 
les scrutins successifs depuis 2005. En plus de procéder à des réparations individuelles et collectives, le 
HCRRUN a aussi installé des comités locaux de paix qui interviennent sur les thématiques de paix ainsi 
que de PEV. Ces réparations peuvent prendre la forme d’œuvres d’utilité publique ou de projets de 
développement dont le but est de réduire les tensions communautaires. Au moment où se menait la 
présente étude, les liens entre le HCRRUN et le CIPLEV, particulièrement entre les Comités locaux de 
paix de l’un et les comités locaux de l’autre n’étaient pas officiellement établis. Même si les deux 
institutions ont des mandats différents, la profusion de comités locaux pourrait créer une certaine 
confusion au sein des populations rurales. 
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 La commission nationale des droits de l’homme (CNDH)  
 

Bien que comptant au nombre des institutions de la République, la CNDH a été conçue comme un organe 
indépendant de défense des libertés et des droits de l’homme. Elle mène des activités de prévention des 
conflits au niveau des communautés. La commission a pour missions, sur le territoire de la République 
togolaise, de : 

- promouvoir et protéger les droits de l’homme ; 
- protéger les défenseurs des droits de l’homme ; 
- prévenir la torture ou autres formes de traitements cruels, inhumains ou dégradants dans les 

lieux de privation de liberté ou tout autre lieu qu’elle aura identifié. 
Dans ce sens, elle joue un rôle essentiel dans la promotion de la cohésion sociale. 
 

- Les programmes hors du dispositif étatique 
 

En dehors du dispositif étatique national, un certain nombre d’acteurs sont impliqués dans la prévention 
de l’EV et de radicalisation au Togo. Il s’agit d’agences étrangères de développement (directement ou 
indirectement), d’organisations internationales, ainsi que d’organisations de la société civile. Elles mènent 
directement ou indirectement des interventions visant surtout à identifier et traiter des facteurs de 
vulnérabilité à l’extrémisme violent au Togo. Une grande majorité de ces actions sont concentrées dans 
la région des Savanes et visent de façon générale à renforcer la cohésion sociale. Les groupes de 
population les plus ciblés sont les leaders traditionnels et religieux, les femmes, les filles et les jeunes. Il 
existe également des initiatives qui appuient directement le CIPLEV dans la mise en place de son système 
d’alerte précoce.  

Il existe aujourd’hui une visibilité au sujet des initiatives de prévention menées dans l’ensemble du pays. 
Parmi celles qui sont répertoriées, on trouve, entre autres :  

- le renforcement des capacités opérationnelles du CIPLEV (Ambassade des USA/Ti-Mondo) ; 

- le renforcement de la résilience du Togo face à l’EV (USAID/WANEP-Togo).  

- le Programme d’appui à la prévention des conflits et de l’extrémisme violent dans les zones 
frontalières du Bénin, du Burkina et du Togo (PNUD/OIF).  

Renforcement des capacités opérationnelles du Comité interministériel de prévention et de lutte 
contre l’extrémisme violent (Ambassade des USA au Togo / TI-MONDO)  

Mis en œuvre par l’association TI-MONDO, ce projet bénéficie du soutien financier de l’Ambassade des Etats-Unis 
d’Amérique pour la période 2022-2023. Le projet vise notamment à :  

- renforcer les capacités des comités locaux du CIPLEV afin de les aider à mieux comprendre 
leurs missions et leurs responsabilités de prévention de l'extrémisme violent ; 

- renforcer les capacités des leaders locaux (chefs traditionnels, religieux, élus locaux, 
organisations de femmes, de jeunes) dans la prévention et la lutte contre l’extrémisme violent ; 
rendre opérationnel le système d'alerte précoce du CIPLEV au niveau des comités locaux de 
prévention et de lutte contre l’extrémisme violent ; 

- renforcer les capacités des comités locaux en matière d'analyse des informations pour un 
meilleur traitement ; 

- sensibiliser et rassurer la population pour une meilleure adhésion aux stratégies de prévention 
de l'extrémisme violent ; 

- renforcer les capacités des acteurs de la justice sur leur rôle dans la prévention et la lutte 
contre la radicalisation et l’extrémisme violent au Togo. 

Renforcement de la résilience du Togo face à l’extrémisme violent dans un contexte d’insécurité 
sous-régionale (USAID/WANEP Togo)  
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Le projet, qui bénéficie du soutien financier du Département d’État américain, est mis en œuvre par 
WANEP-Togo. L’objectif général est de contribuer au renforcement de la résilience nationale face à 
l’extrémisme violent en appuyant techniquement et financièrement les actions du CIPLEV et ses 
démembrements préfectoraux et cantonaux sur une période de trois ans. De façon spécifique, il s’agit 
de :  

- mettre en place un mécanisme opérationnel d’alerte précoce pour la prévention et la lutte contre 
l’extrémisme violent dans les communautés ;  

- renforcer les cadres de dialogue et de collaboration multisectoriels entre les acteurs étatiques et 
non étatiques en vue d’une réduction des facteurs de risque face à l’extrémisme violent liés aux 
conflits communautaires, aux défis sécuritaires et aux dialogues interreligieux ;  

- faciliter la prise en compte des besoins prioritaires des populations à la base et des zones à 
risque à l’extrémisme violent y compris la résolution des conflits communautaires.  

D’une durée de 3 ans (septembre 2020 à août 2023), le projet cible les femmes et jeunes vulnérables de 
la région des Savanes, le CIPLEV et ses démembrements locaux, les élus locaux, les FDS, les médias 
ainsi que les partenaires techniques.  
 

Programme d’appui à la prévention des conflits et de l’extrémisme violent dans les zones 
frontalières du Bénin, du Burkina et du Togo (PNUD-OIM)   
 

L’objectif global de ce projet régional est de contribuer à l’amélioration de la résilience des populations 
des zones transfrontalières du Bénin, du Burkina Faso et du Togo face aux conflits communautaires et à 
l’extrémisme violent. Le projet vise à instaurer un environnement qui garantit que les femmes et les jeunes 
bénéficient d’une meilleure protection et soient suffisamment impliqués dans les mécanismes de dialogue 
local tout en jouissant d’opportunités économiques viables. Le projet est la première initiative 
transfrontalière commune aux trois pays concernés et répond à une menace commune à ces Etats, à 
savoir la montée des conflits communautaires considérés comme des vecteurs potentiels de l’extrémisme 
violent2. Porté par le PNUD et l’OIM, le projet est initié dans le cadre du Fonds des Nations unies pour la 
consolidation de la paix, dont l’objectif est d’appuyer les pays sortant d’un conflit ou dans lesquels on 
estime qu’un conflit risque d’éclater ou de reprendre.  
 

- Les organisations de la société civile 
 

Il est important de noter qu’il n’y a pas une pléthore d’interventions sur la thématique de prévention de la 
société civile togolaise, même si des interventions dans des domaines connexes (gouvernance, 
prévention des conflits, médiation communautaire etc.) participent peu ou prou à la prévention de la 
radicalisation et de l’EV. La majorité des projets prévus ont pour but de réduire des vulnérabilités à 
l’extrémisme violent au Togo dans des localités considérées « à risque ». Les interventions des OSC 
ciblent en général les filles, les femmes, les jeunes, les médias, le CIPLEV et ses démembrements locaux. 
Elles visent à renforcer la résilience du Togo face à l’extrémisme violent, promouvoir la cohésion sociale 
au sein des communautés locales et faciliter la création d’activités génératrices de revenus. Le principal 
défi dans la collaboration de la société civile avec les PTF sur la thématique est surtout lié au caractère 
récent de l’EV au Togo et de sa prévention. En raison de cela, un nombre réduit d’acteurs ont une 
compréhension nuancée du phénomène et ont du mal à développer les compétences requises. Ce défi 
explique au moins en partie la capacité limitée des OSC togolaises à capter les financements disponibles 
auprès des PTF présents au Togo et ouverts sur cette thématique. Il existe cependant de nombreuses 
organisations dotées de connaissances intimes des dynamiques conflictuelles au niveau communautaire 
et qui sont engagées avec des partenaires techniques dans divers processus de résolution. L’expertise 
développée par les OSC dans ces processus peut s’avérer cruciale dans la prévention de l’EV. Le tableau 
ci-dessous présente les acteurs étatiques et non étatiques de prévention de ces conflits. 
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Tableau 5 : Acteurs de prévention des conflits 

Acteurs  Description du / des projet(s) – 
programme(s)   

Programmes en cours  Programmes planifiés 

Acteurs étatiques 

 
 
 
 
 
CIPLEV 

Le CIPLEV a été créé le 15 mai 2019 afin de 
faire face à la menace de l’extrémisme violent et 
du terroriste qui se répand dans la sous-région 
ouest africaine. Il dispose des démembrements 
dans tous les cantons de la zone d’intervention 
du projet COSO. Il a pour mission principale 
« d'éradiquer ou de réduire significativement la 
propagation de l'extrémisme violent sur 
l'ensemble du territoire togolais » et de 
« renforcer la coopération et la collaboration 
entre l'administration, les forces de défense et 
de sécurité et la société civile ». 

 
 
 

(i) le programme de renforcement des capacités pour tous les 
comités cantonaux et préfectoraux de prévention et de lutte 
contre l’extrémisme violent,  

(ii) (ii) le programme d’engagement avec les chefs traditionnels et 
les acteurs religieux dans la prévention de l'extrémisme violent,  

(iii) (iii) programme d’opérationnalisation du système d’alerte 
précoce du CIPLEV, etc. 

 
 
 
- Renforcement des capacités des élus 

locaux sur la PLEV ; 
- Renforcement des capacités des 

acteurs de la justice sur leur rôle dans 
la PLEV. 

 
 
 
 
 
HCRRUN 

Mise en place des Comités Locaux de Paix 
(CLP) dans les 7 préfectures de la région des 
Savanes. Ces CLP interviennent dans tous les 
cantons avec pour rôle d’accomplir des actions 
d’observation, d’information, d’interposition, de 
médiation et de coopération dans l’optique de 
prévenir tout acte de violence, de veiller au 
respect des droits de l’Homme, de promouvoir 
les valeurs de la démocratie et de la citoyenneté 
et œuvrer pour la recherche de la paix et de la 
réconciliation nationale. 
 

 
 
 
 
 
Renforcement des capacités au profit des Comités locaux de paix. 

 
 
 
 
 

- 

 
 
 
Maison de Justice 

Les Maisons de Justice sont mises en place 
depuis 2018 à Cinkassé, Dapaong et Pagouda 
(Kétao) en 2022.  
Elles concourent au règlement des conflits par 
la médiation et la conciliation, renforce la 
cohésion sociale et consolide la paix au sein des 
communautés. 
 

 
 
 
Implantation à Mango, Tandjouaré, Naki-Ouest et Mandouri 

 
 
Equipement, fonctionnement des maisons 
de justice de Mango, Tandjouaré, Naki-
Ouest et Mandouri 
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PURS 

C’est au lendemain de l’attaque de Sanloaga 

(préfecture de Kpendjal) dans la nuit du 09 au 

10 novembre 2021 menée par un groupe 

terroriste, et prenant en compte les doléances 

des populations que le gouvernement a mis en 

place le Programme d’urgence pour la région 

des Savanes (PURS). Ce programme vise à 

renforcer la résilience des populations face à la 

menace terroriste grandissante et aux effets 

néfastes de la crise sanitaire de la covid-19 en 

vue de l’amélioration de leurs conditions de vie.  

 
 
 
 

(i) l’amélioration de l’accès aux services sociaux de base ; 
(ii) le renforcement des capacités des communautés à générer de 

la richesse ; 
(iii) le renforcement de la sécurisation et de l’administration du 

territoire. 

 
 
 

(iv) l’amélioration de l’accès aux 
services sociaux de base ; 

(v) le renforcement des 
capacités des communautés 
à générer de la richesse ; 

(vi) le renforcement de la 
sécurisation et de 
l’administration du territoire. 

Acteurs non-étatique 

 
 
 
 
 
 
 
Savanes Motaog 

« Savanes Motaog » est le projet « Engagement 
des Jeunes et Femmes pour la Participation 
Citoyenne et la Cohésion Sociale dans les 
Savanes (ENJEF-PACS) ». Il est élaboré par 
Plan International en consortium avec Aide et 
Action Internationale (devenue Action – 
Eduction depuis 2022), CACIT et WiLDAF Togo 
avec l’appui financier de l’Union Européenne et 
de Swedich International Development 
Cooperation Agensy (SIDA) à travers Plan 
International Suède. Prévu pour quatre (04) ans 
(Novembre 2020- Octobre 2024), le projet est 
mis en œuvre pour apporter sans contribution au 
renforcement de la cohésion sociale par la 
promotion des droits politiques et économiques 
des jeunes et des femmes ainsi que le 
renforcement de la société civile et des 
capacités des institutions de l’Etat au niveau 
local. 

 
 
 
 
 
 
Elaboration et validation d’un guide de fonctionnement des CCPLEV/ 
CPPLEV 

- Fora communautaire dans tous les cantons de la zone avec pour thèmes : 
Cohésion sociale et vivre ensemble et Partage du code foncier et domanial 
et sensibilisation ;   

- Identification et accompagnement des jeunes vulnérables à l’EV (un projet 
de 6 200 jeunes) ; 

- Accompagnement des femmes par l’organisation des groupes épargnes. 

 
 
 
 
 
 
 
Promotion d’événements socioculturels 
communautaires dans tous les cantons de la 
région des Savanes. 

 
 
 
 
 

Mise en place des Plateformes Citoyennes 
Justice et Vérité (PCJV) dans dix communes 
des préfectures de Tône (04), Kpendjal (02), 
Kpendjal-Ouest (02), Oti (02) et Oti-Sud (02). La 
PCJV œuvre pour la prise en compte de 

 
 

- Formation des jeunes sur la cohésion sociale, le contrôle citoyen de l’action 
publique et l’implication des populations à la base dans la planification et 
la réalisation des projets ; 

 
 
Promotion de la participation des jeunes à la 
vie communautaire 
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CACIT 

l’approche basée sur les droits de l’Homme, de 
l’approche basée sur le genre, de la cohésion 
sociale, du contrôle citoyen de l’action publique 
et de l’implication des populations à la base 
dans la planification et la réalisation des projets. 

- Formation sur l’éveil citoyen et le contrôle de l’action publique. 

 
 
 
 
 
 
 
WANEP-Togo  

 
Alerte précoce et prévention des conflits  
 Femmes paix sécurité / Objectif spécifique 2 - 
Renforcer la capacité des femmes et des filles à 
influencer les politiques et offrir des espaces de 
dialogue pour leur contribution significative à la 
résolution des problèmes émergents de paix et 
de sécurité ; 
Programme Jeunesse paix sécurité : Objectif 
spécifique 3 - Élargir les programmes 
d'éducation pour la paix et soutenir la 
participation et la voix des jeunes dans les 
questions de gouvernance, de paix et de 
sécurité. 

 
 
 

- Résilience du Togo face à l’extrémisme violent dans un contexte 
d’insécurité sous-régionale ; 

- Résilience économique face à l’extrémisme violent au Togo ; 
- Renforcement de la résilience des communautés face aux conflits au 

Togo ; 
- Appui aux organisations de jeunes pour une participation à la prévention 

des conflits et au renforcement de la cohésion sociale pour une paix 
durable au Togo ; 

- Promotion de la participation des jeunes dans la prévention des conflits et 
le renforcement de la cohésion sociale pour une paix durable au Togo. 

- Organisation d’une formation sur la 
gestion de la communication sensible 
liée à l’EV à l’endroit des médias de la 
région des savanes ; 

- Suivi des groupements appuyés ; 
- Activités de formation des membres 

des groupements  
- Recrutement de nouveaux membres  
- Emissions radio de sensibilisation 
- Identification de conflits 

communautaires 
- Réunions de médiation  
- Sensibilisation sur la prévention et la 

gestion pacifique des conflits de 
transhumance. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commission 
Episcopale 
Justice et Paix 
(CEJP) 

 

 

La Commission a pour mission de promouvoir 
une culture de droit, de justice, de 
réconciliation. Elle intervient dans les domaines 
de la cohésion sociale, l’éducation à la paix, la 
vérité et la réconciliation, les violences basées 
sur le genre, la doctrine sociale de l’église, etc. 
Elle diffuse les informations sur la prévention 
de l’extrémisme au sein des communautés. 

 

 

« Engagement des collèges et lycées sur la prévention de extrémisme violent à 
travers le théâtre dans la région des savanes » : Avec le soutien de l’Agence 
des Etats-Unis pour le Developpement Internationnal (USAID) à travers le 
Programme Régionnal d’Appui aux Pays cotiers (PRAPC), le Conseil Episcopal 
Justice et Paix  Dapaong (CEJP-D) a engagé un club de théâtre professionnel 
pour soutenir dix (10) écoles secondaires ciblées par une série de formations 
sur le théâtre, y compris la sensibilisation à la prévention de l’extrémisme violent.  

« Dialogue intercommunautaire entre les cantons de Korbongou et Louanga » : 
Pour la mise en œuvre de ce projet financé par l’USAID à travers le PRAPC, le 
CEJP-Dapaong a engagé un expert en gestion des conflits pour faciliter les 
discussions et fournir la logistique nécessaire à l'organisation du dialogue 
intercommunautaire. L’Objectif était d’instaurer la cohésion sociale à travers un 
dialogue intercommunautaire entre les cantons de Louanga et de Korbongou ; 
 
Le projet « Consolidation de l’engagement des jeunes, femmes et leaders à la 
citoyenneté et à la solidarité » a consisté à faire redécouvrir au citoyen togolais 
sa capacité à travailler pour le bien commun, à transcender les différences de 
quelque ordre que ce soit, et à œuvrer pour le bien-être et l’intérêt général. Il 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Centre d’écoute, Conseil et 

Accompagnement ; 

- Monitoring des droits de l’homme ; 

- Promotion de la justice, de la paix, de 

la cohésion sociale et des valeurs 

citoyennes à travers les émissions 

Radiophoniques ; 
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s’appuie sur le principe de subsidiarité qui trouve son origine dans la Doctrine 
Sociale de l’Eglise (DSE). Selon la DSE, « la conséquence caractéristique de la 
subsidiarité est la participation (…). La participation est un devoir que tous 
doivent consciemment exercer, d'une manière responsable et en vue du bien 
commun ». 
 
Le projet « Engagement des Leaders religieux au service de la démocratie au 
Togo » : financé par la fondation OSIWA (Open Society Initiative for West 
Africa), ce projet démarré en avril 2019, a eu pour objectif de renforcer 
l’engagement des leaders religieux pour des institutions inspirant confiance à la 
population ainsi que des élections locales et présidentielles crédibles au Togo. 
Ce projet jusqu’ici a permis de mobiliser des leaders religieux des principales 
confessions du Togo (église catholique, méthodiste, presbytérienne, islam et 
religion traditionnelle), sur la nécessité de créer un climat de confiance entre les 
populations et les institutions de la République, gage d’une démocratie effective. 
 
Le projet « Plateforme de Dialogue Communautaire pour la Cohésion sociale : 
financé par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) 
et conjointement mis en œuvre par le CEJP et le CRS (Catholic Relief Services), 
ce projet a pour objectif de renforcer la cohésion sociale, dans certaines 
communes qui ont connu des violences de nature sociale ou politiques, voire 
intercommunautaires (Mango). 
 
Projet Naatann Burkina-Togo : La frontière entre le Burkina et le Togo a été 

confrontée ces dernières années à des attaques croissantes d’extrémistes du 

Burkina Faso.  Au milieu de la violence, le conflit intracommunautaire a 

augmenté.  Pauvreté, faible alphabétisation et possibilités économiques 

limitées provoquent une marginalisation sociale, politique et économique, 

rendant les jeunes vulnérables à l’extrémisme violent. L’objectif global du 

projet est de promouvoir la stabilisation des zones transfrontalières en 

construisant des communautés pacifiques et résilientes le long de la frontière 

Burkina-Burkina. 

« NUWAKI BENIN-TOGO » : Les communautés sont moins résistantes à 
l'extrémisme violent lorsque la cohésion sociale est faible et que les opportunités 
économiques et les infrastructures de base sont limitées. Les jeunes et les 
femmes en particulier ne bénéficient que d'une inclusion ou de possibilités 
limitées dans les sphères économiques, sociales et politiques. CEJP et CRS 
mènent actuellement le Naatann 01 financé par PATRIP au Togo et au Burkina 

- Animation et extension des clubs 

scolaires dénommés « HDM ». 
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Faso pour la période de décembre 2020 à septembre 2023. Ce projet vise à 
réduire la propagation de l'extrémisme violent dans les zones cibles par des 
actions qui renforcent la cohésion sociale, améliorent l'accès aux infrastructures 
de base, et augmentent les opportunités économiques pour les femmes et les 
jeunes. 

 
 
 
OMI 

Projet de renforcement des frontières Nord de la 
Côte d’Ivoire, du Ghana et du Togo. l’objectif du 
projet est d’améliorer la sécurité aux frontières 
terrestres en augmentant les capacités 
techniques et matérielles des agences de 
gestion des frontières pour répondre aux défis 
émergents tout en renforçant la résilience des 
communautés frontalières. 

 
(i) actualisation du plan de contingence multirisque de la région 

aux frontières nord du Togo  
(ii) formation des acteurs sur le mécanisme de collecte et d'analyse 

des données en situation d'urgence 
 

 
 
 
Construction d’un poste de contrôle 
frontalier à Pogno dans la préfecture de 
Kpendjal-Ouest.  

 
 
 
 
 
TI-MONDO 

 
 
 
 
Projet d’appui au renforcement des capacités 
des comités locaux de prévention et de lutte 
contre l’extrémisme violent  

 
 

- renforcement des capacités pour tous les comités locaux de 
prévention et de lutte contre l’Extrémisme Violent dans tous les 
cantons de la zone du projet COSO ; 

- engagement des chefs religieux et les acteurs religieux dans la 
prévention de l'extrémisme violent 

- opérationnalisation du système d'alerte précoce du CIPLEV 

(i) atelier de sensibilisation et 
de formation des acteurs de 
la justice de la région des 
Savanes dans le domaine 
de la lutte et de la 
prévention de l'extrémisme 
violent 

(ii) atelier de renforcement des 
capacités sur la prévention 
de l'extrémisme violent par 
l'éducation 

 

 
 
 
 
ONG Acting for 
Life 

Projet d’Appui au Renforcement de la Cohésion 
Sociale (PARCS) est un projet qui intervient au 
niveau de territoires transfrontaliers 
stratégiques dans un contexte marqué par la 
forte dégradation de la sécurité et par une 
problématique d’employabilité des jeunes. Le 
PARCS vise à renforcer la résilience des 
jeunes et des éleveurs et à faciliter leur 
participation aux espaces de prise de 
décision. 

 
 

- formation et insertion socioprofessionnelle 

- appui à l’agropastoralisme 

- accompagnement des familles paysannes et des organisations de 
producteurs pour une production diversifiée et adaptée  

 
 
Formation et insertion socioprofessionnelle 
appui à l’agropastoralisme 
accompagnement des familles paysannes 
et des organisations de producteurs pour 
une production diversifiée et adaptée  
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3.2 Définition contextualisée de la cohésion sociale et caractéristiques pour une société ou une 
communauté cohésive  

Les définitions proposées par les interlocuteurs font ressortir une reconnaissance contextuelle et montre 
la sensibilité de la terminologie. En effet, de nombreux concepts ou formulations alternatives, tels que « 
stabilité sociale », « confiance », « union ou entente » ou « vivre ensemble », « paix », « bien-être » 
peuvent être plus acceptables dans la zone du projet COSO. Cependant, une définition simple présente 
un intérêt si elle peut s'appliquer largement : la cohésion sociale est le degré de confiance dans la société 
et dans l’Etat à travers la mobilisation communautaire en vue de la renforcer les liens sociaux pour réduire 
la vulnérabilité à la violence. 
 

3.2.1 Définition de la cohésion sociale par les interlocuteurs 

Le constat qui s’impose à la lecture des résultats de l’étude est la richesse des expressions liées au 
concept de cohésion sociale. Pour les participants aux focus group, la cohésion sociale évoque :  

- l’union, l’entente qui règne au sein de la population ou entre des groupes d'individus 
- le vivre ensemble dans une communauté ; 
- la capacité de vivre ensemble et de mener une lutte commune ; 
- une situation où toutes les entités de la société vivent en harmonie ; 
- la paix, l’amour qui règnent dans la société ; 
- le bien-être de la communauté ; 
- la confiance entre les membres de la communauté ;  
- l’acceptation de l’autre malgré ses défauts 
- tout ce qui concoure au bien-être 
- les facteurs qui unissent la population et l'acceptation mutuelle. 

 

A partir des entretiens individuels avec les autorités locales de la zone d’intervention du projet COSO, la 
cohésion sociale est : 

- un ensemble de comportement au sein de la population ou d’une communauté. Il y a donc 
cohésion sociale lorsque les populations vivent en harmonie, vivent en paix. C’est lorsqu’elles 
adoptent des méthodes de règlement pacifique des conflits ; 

- la capacité d’une société à assurer le bien-être de tous ses membres, en réduisant les disparités 
et en évitant la marginalisation ; 

- un ensemble d’éléments qui participent à l’épanouissement d’une société et à son 
développement ; 

- l’ensemble des interactions entre les individus d’une société qui assurent le vivre ensemble et 
garantissent l’harmonie l'union, l’entente qui règne dans la population ou entre des groupes 
d’individus ; 

- une situation où toutes les entités de la société vivent en harmonie ; 
- l’ensemble des liens qui relient les membres d’un groupe social les uns aux autres et au groupe 

dans son ensemble ; 
- la cohabitation harmonieuse entre individus ou entre communauté ; 
- l’acceptation des différences et le fait d’être à l’écoute, de faire preuve d’estime, de respect et de 

reconnaissance envers autrui et vivre dans un esprit de paix et d’harmonie ; 
- l'état de relation de paix, d’entente, d'amour régnant dans une société ; 
- l’ensemble des facteurs qui permettent à un groupe ou à une communauté de vivre en paix, dans 

l’harmonie ;  
- un esprit de discipline, un respect des valeur et normes communes ; 
- l’intégration de tous les groupes sociaux, sans frontière ; 
- tout ce qui concoure au vivre ensemble. 
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La notion de cohésion sociale a été interprétée diversement chez les participants à l’étude. Elle est, avant 
tout, associée à la qualité des relations entre individus (liens, intégration, etc.). Les participants à l’étude 
ont aussi tenté d’opérationnaliser cette notion en l’associant à l’état de relation de paix, le fait que la 
communauté vive ensemble dans l’harmonie et la solidarité entre les populations sur un territoire donné. 
La cohésion sociale s’accorderait également aux notions de : « bonne entente », « vivre ensemble », 
« union », « solidarité », « entraide entre individus ».  

Il est constaté, cependant, que le niveau de compréhension du concept augmente sensiblement avec la 
position sociale des enquêtés. En effet, ce sont les autorités locales qui tentent de donner des définitions 
élargies du concept de cohésion sociale. Il ressort que la cohésion sociale est la capacité d’une 
communauté à assurer de façon durable le bien-être de tous ses membres, incluant l’accès aux besoins 
sociaux de base, le respect de la dignité dans la diversité, l’autonomie personnelle et collective et la 
participation responsable, etc. La cohésion sociale suppose un engagement social à réduire les disparités 
au minimum et à éviter toute marginalisation. Dans ce sens, la cohésion sociale est le résultat de bonnes 
politiques publiques visant à stimuler la volonté des membres d’une communauté donnée à avoir 
confiance les uns envers les autres, mais aussi envers les institutions, et à participer à la production ainsi 
qu’à la redistribution équitable de biens et de services. Ces conditions permettent ainsi à assurer la 
prospérité d’une population. Ainsi, la cohésion sociale est plus que le partage de valeurs ; c’est le partage 
d’un objectif politique d’équité, où l’équité doit aussi être entendue comme équité des capacités 
nécessaires à s’épanouir, en tant qu’individu, dans le cadre des relations sociales données. Lorsqu’elle 
est efficace, elle permet de prévenir le conflit social et d’assurer la stabilité sociale. 

De ce qui ressort de l’analyse des expressions des participants à cette étude, on peut retenir que la 
cohésion sociale est la capacité d’une communauté à assurer de façon pérenne le bien-être socio-
économique de tous ses membres, incluant l’accès à l’emploi et aux besoins sociaux de base, le 
respect de la dignité dans la diversité, l’autonomie personnelle et collective et la participation 
citoyenne responsable, ce qui implique un engagement social à réduire les disparités au minimum 
et à éviter toute marginalisation.  

Les représentations de la notion de cohésion sociale  

Pour comprendre l’intensité de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet COSO, il apparaît 
intéressant de connaître les représentations de la notion dans les populations. L’examen des discours 
des interviewés met en évidence divers éléments de représentation de la notion de cohésion sociale. Ces 
éléments ont notamment trait à l’importance de la cohésion sociale, ses effets ses fonctions. Ils se 
trouvent traduits dans des propos de genre :  
 

- « La cohésion sociale représente un gage de développement, sans cohésion sociale, on ne peut pas 
attendre le développement » 

- « La cohésion sociale est un impératif pour le développement d’une communauté, elle favorise 
l’intégration des individus » 

- « La cohésion sociale représente une notion de vivre ensemble » 
- « La cohésion sociale représente un aspect important pour la sécurité, l'harmonie dans un milieu donné »  
- « La cohésion sociale représente la façon dont les citoyens résolvent leurs conflits, se respecte » 
- « La cohésion sociale permet le vivre ensemble et l’installation de confiance mutuelle, base du 

développement d’une communauté »  
- « La cohésion sociale représente un aspect pour le développement » 
- « La cohésion sociale représente un soubassement pour le développement, sans cohésion sociale, pas 

de développement » 
- « La cohésion sociale représente un élément fondamental dans la formation d'une nation, pour la 

pérennité d'une nation » 
- « La cohésion sociale représente une force pour la gestion d'une communauté. C’est le soubassement de 

la gouvernance » 
- « La cohésion sociale représente un idéal pour vivre. » 
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- « La cohésion sociale est une nécessité et même une obligation pour une communauté qui se veut 
prospère » 

- « La cohésion sociale représente la paix. » 
 

Afin de reconstruire les représentations de la cohésion sociale qui émanent des réponses données par 
les enquêtés, nous avons sélectionné un ensemble de variables qui, pour des raisons contextuelles, 
exprimait le mieux un sens compréhensif de cette notion. En effet, l’enquête met en évidence dix (10) 
représentations typiques de la cohésion sociale : « le développement », « l’intégration des individus », 
« le vivre ensemble », « la sécurité », « l’harmonie », « la résolution de conflits », « le respect mutuel », 
« la confiance mutuelle », « la gouvernance », « la prospérité », « la paix ».  

Pour une autorité locale : « La cohésion sociale représente un soubassement pour le développement ; 
sans cohésion sociale, pas de développement ». En mettant l’accent sur le développement, les 
répondants ont conscience que la cohésion sociale est primordiale pour présider à la création de 
richesses. Le développement est ainsi perçu comme l’ensemble des facteurs sociaux et économiques 
qui garantissent le mieux-être des populations. Le développement à travers l’accès aux soins, à 
l’éducation, au crédit, aux infrastructures marchandes et non marchandes favorise la cohésion sociale et 
contribue aussi l’intégration des individus, leur attachement au groupe et leur participation à la vie sociale. 
Dans ces conditions, on conçoit bien que l’appel à la gouvernance est un recours possible à la cohésion 
sociale. Les enquêtés, en associant la cohésion sociale à la sécurité, montrent que la cohésion de leur 
communauté est strictement liée à sa capacité de faire face à la multiplicité de risques découlant, à la 
fois, à l’extrémisme violent, à la dégradation de l’environnement et aux conflits récurrents que connaissent 
les populations de leurs localités. D’autant qu’ils sont besoin de la paix, de la confiance, le respect mutuel 
pour prospérer.  

 

Cohésion sociale et sécurité 
 

Les participants à l’étude lient explicitement la cohésion sociale à la sécurité et reconnaissent cette 
alliance comme un nécessité, une caractéristique indispensable au bien-être et à la paix : si les 
populations ne peuvent « espérer un avenir raisonnablement sûr, la société dans son ensemble 
manquera de cohésion et de stabilité » (Autorité locale). Dans le but d’assurer et de promouvoir une 
véritable sécurité pour la population de la zone d’intervention du projet COSO, « il faut non pas des 
mesures de sécurité à court terme, mais le développement de l’employabilité, une action à long terme 
pour renforcer la justice sociale » (Autorité locale).  
 

Evocation des mots ou expressions relatifs à la cohésion sociale 
 

Point de vue relationnel 
o Vivre ensemble, en bonne entente, sans conflit  
o Solidarité / entraide, s'occuper des autres 
o Unité de la population 
o Accepter les gens comme ils sont, respecter les autres, être tolérant 
o Mélange des cultures, intégration 
o Lien social (que les gens se parlent, éviter la solitude, relations de voisinage), la confiance 

(interpersonnelle, institutionnelle) 
 

Point de vue économique 
o Egalité, lutte contre les inégalités, partage des richesses  
o Aider les personnes en difficulté, les plus démunis, lutter contre l'exclusion 
o Donner des conditions de vie décentes à tous (logement, travail, soins, éducation, alimentation) 
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3.2.2 Caractéristiques d’une communauté ou d’une société cohésive  

Les discussions autour de la cohésion sociale évoquent généralement le lien communautaire, la 
confiance, l’intégrité sociale et la protection sociale.  
Les répondants aux entretiens de focus group et individuels relèvent qu’une communauté cohésive se 
caractérise d’abord par l’existence de liens communautaires. Les liens communautaires apparaissent 
lorsque certaines similitudes s'établissent (des différences et complémentarités pour la communauté). Ils 
indiquent ce qui lie les individus entre eux ; c'est le sentiment de faire partie d'un même groupe, d'un 
groupe de semblables qui partagent les mêmes joies, les mêmes souffrances, la même histoire : famille 
(parents/enfants, parenté…), amis, voisins, éventuellement collègues de travail ou membres d'une 
association.  Ces caractéristiques peuvent suffire à révéler une cohésion sociale source de solidarité. 
Pour une autorité locale : « Les caractéristiques favorisant l’émergence de ces actions sont les liens 
sociaux, les liens de plaisanterie, le vouloir vivre ensemble ». Les liens politiques apparaissent par la mise 
en œuvre de conditions sociales qui sont des médiations institutionnelles articulant les logiques 
différenciées des ordres économiques, politique et domestique qui correspondent aux besoins des 
communautés ; c’est l’utilité de prendre certaines décisions négociées qui implique cette cohésion 
sociale. Pour une autorité locale : « C’est le fait de vouloir venir en aide aux plus démunis, une chose 
culturelle dans les communautés à la base ». 
La seconde caractéristique de la cohésion sociale identifiée par les répondants et qui se conjugue souvent 
à la précédente porte sur la confiance. Pour les interviewés, la cohésion sociale s’obtiendrait par la 
confiance qui s’établit au fil des relations envers les institutions et au sein de réseaux sociaux. Cette 
dernière consiste en la confiance de disposer d’un capital social. De tels capitaux facilitent également 
l’investissement dans la participation à la vie publique dans la communauté. A ce titre, les 
associations culturelles, sportives ou autres sont des acteurs sociaux qui favorisent la cohésion sociale. 
C’est dans ce sens que pour une autorité publique de la localité : « Une des principales caractéristiques 
de la cohésion sociale, c’est la confiance entre les membres de la communauté, c’est-à-dire la volonté 
de vivre ensemble, de vivre dans la paix ». Et pour une autorité publique locale : « Le respect envers les 
institutions et les services publics prenait appui (avant) sur la volonté manifeste de l’Etat de réduire les 
équilibres régionaux, en investissant dans les régions les plus défavorisées, notamment la région des 
Savanes »3. D’où la nécessité d’une « confiance horizontale » qui devrait prendre appui sur la notion de 
communauté, par la promotion du local, du territoire, d’une agglomération ou du quartier. En effet, le fait 
d'associer les habitants à l'élaboration d'un projet rétablit la confiance entre les différentes catégories 
sociales. C’est dans ce sens que, pour une autorité locale : « La cohésion rime avec le vivre ensemble, 
la solidarité, la paix et la tolérance ».  

La troisième caractéristique de la cohésion sociale déterminée est l’intégrité sociale. Celle-ci désigne le 
degré d’appartenance à un groupe social. En effet, un individu s’intègre en partageant les mêmes valeurs 
et normes et en poursuivant les mêmes objectifs que ceux de ce groupe dont il est interdépendant. Ce 
point de vue définitionnelle est partagé par une autorité locale pour qui : « La cohésion sociale rime avec 
le vivre ensemble et le fait de se comprendre ». 

La protection sociale est la quatrième caractéristique de la cohésion sociale identifiée par les enquêtés. 
Elle favorise la constitution d’un appareil d’Etat efficace et sûr, ce qui est propice à la croissance car il en 
résulte un renforcement de la cohésion sociale et du sentiment de citoyenneté, ainsi qu’une atténuation 
du risque de conflit. Dans ce sens, et selon une autorité locale : « la cohésion sociale correspond à la 
paix, la stabilité, la sécurité, l’entente ». 

 
3 Il y a lieu de noter que cette région a été considérée comme la région du pays la plus défavorisée lors de la conférence 
nationale. En effet, la création des aires protégées (AP) a eu pour conséquence, la perte de terrains de cultures et 
l’élevage pour les populations rurales, l’abandon de plusieurs projets de développement dans la Région (projet Namiélé 
dans l’Oti, notamment). 
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Somme toute, une société cohésive est celle où les personnes sont protégées contre les risques de la 
vie, font confiance à leurs voisins et aux institutions de l'Etat et peuvent travailler vers un avenir meilleur 
pour eux-mêmes et pour leurs familles. De cette manière, favoriser la cohésion sociale, c'est chercher 
une plus grande inclusion, une plus grande participation des citoyens et la création des opportunités de 
mobilité ascendante. Selon une autorité locale, la cohésion sociale, « c’est la colle qui tient la société 
ensemble ».  
 

Pour l’analyse, la cohésion sociale est construite autour de trois valeurs clés : l’inclusion sociale, le capital 
social et la mobilité sociale. L’inclusion sociale se réfère à la mesure dans laquelle tous les citoyens 
peuvent participer sur un pied d’égalité dans la vie économique, sociale et politique, y compris le fait que 
les personnes sont protégées en cas de besoin. Le capital social renvoie à la confiance entre les 
personnes et dans les institutions et le sentiment d’appartenance à une société. La mobilité sociale se 
réfère à l’égalité des chances d’avancer. 
 

3.3 Identification des mécanismes de mobilisation communautaire inclusive existants dans la 
zone d’intervention du projet COSO  

La mobilisation communautaire est une stratégie prometteuse et courante pour promouvoir la cohésion 
sociale dans les communautés. Elle offre la possibilité de réduire la violence au sein de communautés 
tout entières, et pas seulement auprès des individus ou des groupes ciblés. Cette stratégie prévoit une 
collaboration avec un vaste éventail d’acteurs, tant en interne qu’en externe. 
 

3.3.1 Identification des mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 

Dans la zone d’intervention du projet COSO, il existe plusieurs structures locales de mobilisation 
communautaire. On peut citer, entre autres, les organisations de la société civile (ONG, Association) 
locales, les coopératives (agricoles, producteurs, d’épargne et de crédit) locales, les mutuelles 
communautaires de santé. Celles-ci définissent elles-mêmes leurs objectifs et fonctionnent sur des 
ressources locales. Les participants aux focus group reconnaissent que ces structures locales organisent 
dans leur localité des rencontres d’échanges et dialogues communautaires avec les leaders 
communautaires : comité villageois de développement (CVD), comité de développement de quartier 
(CDQ), comité cantonal de développement (CCD), chefferie traditionnelle, les religieux, les groupes de 
femmes, de jeunes, les groupements des agriculteurs, groupements d’éleveurs, groupements de 
producteurs, chambres d’agriculture, chambres des métiers, les jeunes sans emploi. Un participant à un 
focus group l’a exprimé de la façon suivante :  

 

« Il y a beaucoup d’initiatives et j’ai déjà personnellement participé à plusieurs séances de 
renforcement de capacités portant sur la cohésion sociale dans le cadre de la prévention et la lutte 
contre l’extrémisme violent, organisés par plusieurs ONG basées à Dapaong et d’autres initiatives 
privées ». 

 

Un autre participant déclare ce qui suit :  
 

« En termes de gestion des conflits, par exemple, il y a quelques associations qui en parlent souvent 
lors de certaines rencontres. Elles nous indiquent des entités auxquelles nous pouvons faire recours 
en cas de conflits et nous interdisent l’affrontement ». 

 

Une autorité locale informe que des communes ont aussi mis en place des initiatives dans ce sens :  
 

« Dans ma localité, nous avons des initiatives mises en place par la commune où nous organisons 
chaque trois mois une rencontre avec les jeunes et les femmes, les CVD et les CDQ sur les questions 
d’assainissement de la localité. De plus, nous avons des structures locales comme Association 
Afrique Ecole qui intervient dans le secteur de l’éducation, la santé et l’environnement et promeut la 
cohésion sociale et la préservation de la paix dans ma localité ».  
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3.3.2 Identification des mécanismes de mobilisation communautaire inclusive d’initiatives 

externes  

A priori, les enquêtés ont relevés plusieurs initiatives venant de l’Etat, des partenaires techniques et 
financiers, des Organisations non gouvernementales (ONGs) internationales. Ces différents acteurs 
interviennent dans le domaine de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet COSO à travers 
une variété de programmes et de projets. Ces différents acteurs ont des approches de mobilisation 
communautaire diverses et variées. La figure ci-après illustre les différents mécanismes identifiés : 
 

Figure 4 : Différents mécanismes identifiés 
 

 

 

Les initiatives de mobilisation communautaire connues par les différents interviewés rencontrés 
s’articulent autour de :  

- renforcement de la résilience des populations de la région des Savanes qui subissent de fortes 
pressions sécuritaires dues à des incursions des groupes extrémistes violents à travers le 
Programme d’urgence pour la région des Savanes (PURS) ; 

- amélioration de la sécurité aux frontières terrestres par l’augmentation des capacités techniques 
et matérielles des agences de gestion des frontières pour répondre aux défis émergents tout en 
renforçant la résilience des communautés frontalières (OMI / CIPLEV) ; 

- prévention et la lutte contre l’extrémisme violent (CIPLEV) ; 
- appuie aux comités locaux de paix (HCRRUN) ; 
- accompagnement des communautés vulnérables par l’Etat pour leur auto prise en charge par 

l’Agence nationale d’appui au développement à la base (ANADEB) ; 
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- mise en œuvre du projet de Cohésion sociale des régions nord du golfe de Guinée (COSO) au 
Togo ; 

- renforcement des capacités des comités locaux de prévention et de lutte contre l’extrémisme 
violent, des leaders et des personnes ressources communautaires, du personnel d’appui 
(CIPLEV / TI-MONDO) ; 

- exécution du programme présidentiel School Assur avec le volet des assurance maladies (non 
contributive) au profit des élèves des établissements publics primaires et secondaires ;   

- appui aux producteurs agricoles à travers les interventions de la Centrale d’approvisionnement 
et de gestion des intrants agricoles (CAGIA) et du Mécanisme incitatif et de financement agricole 
(MIFA) avec les subventions d’engrais, les zones d’aménagement agricoles planifiées (ZAAP), 
les crédits intrants à taux nul, les kits d’irrigation et le financement des entreprises de 
transformation et de distribution de produits agricoles ; 

- mise en place des Plateformes Citoyennes Justice et Vérité (PCJV) à travers le Collectif des 
Associations contre l’impunité au Togo (CACIT) ; 

- consolidation de l’engagement des jeunes, femmes et leaders à la citoyenneté et à la solidarité 
par la Commission Episcopale Justice et Paix (CEJP) 

- engagement des jeunes et femmes pour la participation citoyenne et la cohésion sociale dans 
les Savanes (ENJEF-PACS) par la promotion des droits politiques et économiques des jeunes et 
des femmes ainsi que le renforcement de la société civile et des capacités des institutions de 
l’Etat au niveau local, à travers « Savanes Motaog » (Plan International, en consortium avec Aide 
et Action Internationale (devenue Action – Eduction depuis 2022), CACIT et WiLDAF Togo et 
avec l’appui financier de l’Union européenne et de Swedich International Development 
Cooperation Agency (SIDA)). 

Les discussions de groupe et les entretiens individuels avec les autorités locales confirment les activités 
de ces entités. A cet effet, un participant au focus group déclare :  

« Ici, nous rencontrons souvent les représentants du HCRRUN et surtout du CIPLEV. Ces derniers 
temps, nous avons suivi plusieurs rencontres de formations initiées par le CIPLEV avec les femmes, 
les jeunes, les leaders traditionnels et religieux, les transporteurs de taxi-moto, les femmes 
revendeuses, etc. Ces organisations sensibilisent des populations ciblées sur la nécessité d’une 
mobilisation communautaire pour prévenir et lutter contre l’extrémisme violent ».  

 

Une autorité locale assure :  
 

« Dans ma localité, nous avons des structures étatiques comme ANADEB, CIPLEV, HCRRUN, 
PURS qui interviennent, soit dans la sensibilisation sur l’extrémisme violent et la radicalisation, soit 
dans la réalisation des infrastructures socio-collectives telles que la construction de pistes rurales, 
de centre de santé, d’écoles. Il y a aussi des actions spécifiques de soutiens aux vulnérables. Nous 
assistons aussi à la présence de plusieurs structures non étatiques comme le PAM, l’UNICEF, Plan 
Togo, l’USAID, le projet savane MOTAOG qui aident les personnes et les communautés vulnérables 
et participent également au règlement pacifique des conflits communautaires ».  

 

Toutes ces activités sont coproduites par l’Etat togolais avec l’appui des partenaires techniques et 
financiers, les organisations non gouvernementales internationales et les organisations internationales et 
nécessitent une coordination de toutes les interventions afin de mieux capitaliser les 
contributions de toutes organisations intervenantes.  
 

3.3.3 Les outils de mobilisation communautaires utilisés  

Des outils variés sont utilisés par les différents acteurs dans le cadre de la mobilisation communautaires 
et se présentent comme suit :  

 les radios 
 les outils de communication pour le développement 



41 
 

 les affiches  
 les réunions 
 les conférences 
 les ateliers 
 les séminaires 
 les publicités 
 les caravanes  
 les jeux de rôles et sketchs  
 les supports audio-visuels (diffusion à la télévision) 
 le guide de « Savanes Motaog » 
 les supports des actions essentielles en nutrition 
 les techniques et outils participatifs (guide du PAM)  
 le kit de l’ASC (boîte à images et guides, dépliants, affiches, spots audiovisuels) 

 

A partir des récits des participants à l’enquête, on peut retenir les moyens de diffusion suivants : 
• Les émissions radiophoniques 
• Les affiches 
• Les spots 
• Les ateliers de formation 
• Les gongonages 
• Les panneaux publicitaires 
• l’internet 
• la presse locale,  
• les radios locales,  
• les dépliants, 
• les prospectus 
• la technique de bouche à oreille 
• les réseaux sociaux 
• les sensibilisations 
• les leaders communautaire et religieux 
• les émissions radiophoniques 
• les publicités 
• les pots à la radio 
• les séances foraines 

 

3.3.4 Implication communautaire dans la mobilisation  

Pour ce qui est de l’implication de la communauté, les différents acteurs mettent en œuvre leurs 
interventions en impliquant aussi bien les acteurs que des structures communautaires comme le présente 
le tableau ci-dessous. 
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Figure 5 : Différents acteurs et structures impliquées dans la mobilisation communautaire 

Les acteurs communautaires impliqués Les structures impliquées dans la mobilisation 
communautaire  

 
o 

Leaders communautaires d’opinion, religieux, 
d’associations et groupements 

o 
Leaders traditionnels et groupes des aînés  

o 
Elus locaux,  

o 
Agents de santé communautaires  

o 
Conseillers Communautaires  

o 
Travailleurs sociaux  

o 
Prestataires de soins  

o 
Leaders naturels 

 

Niveau Communautaire  
✓ Comité cantonal de développement (CCD) 
✓ Comité des parents d’élèves (CPE) 
✓ Comité eau  
✓ Comité villageois de développement (CVD) 
✓ Comité de développement de quartier (CDQ)  
✓ Comité de gestion des cases de santé (COGES)  
✓ Groupes ethniques et religieux  
✓ Associations féminines et de jeunes  

Niveau local  
✓ ANADEB,  
✓ Services déconcentrés de l’Etat  
✓ Structures sanitaires  
✓ Les municipalités  
✓ ONG locales 

 
Il ressort des résultats que les groupes minoritaires sont impliqués dans la mobilisation communautaire. 
Cependant, dans certaines localités comme Pognon, Mogou, Cinkassé et Korbongou, les concernés, lors 
des focus groups, ont déclaré qu’ils ne sont pas toujours impliqués dans les processus de mobilisation. 
Aussi, même si certains participants des groupes minoritaires déclarent, à Gnoaga et à Mango, ne pas 
avoir connaissance de l’implication des groupes minoritaires dans les initiatives mises en œuvre, il y a 
lieu de mentionner l’implication des groupes minoritaires se fait de façon mécanique dans les localités 
d’intervention du projet COSO. En effet, les leaders locaux (chefs de cantons, CDB, CVD, CDQ, etc., sont 
sensibilisés sur l’importance de la participation et de l’implication de tout projet de développement dans 
leurs localités. 
 

3.4 Analyse des évolutions des mécanismes de mobilisation communautaire, les interactions 
et leurs perceptions 

3.4.1 Analyse des évolutions des mécanismes de mobilisation communautaire 

La prolifération des ONG dans les localités de la zone d’intervention du projet COSO (une quarantaine 
de structures locales répertoriées) appelle à comprendre leur place dans le renforcement de la cohésion 
sociale. 
Depuis les indépendances, l’Etat togolais a été considéré comme le principal agent du développement, 
comme c’est le cas de la plupart des pays d’Afrique subsaharienne. Pour diverses raisons les autres 
catégories (secteur privé et société civile) n’ont pas pu jouer correctement leur rôle dans le processus de 
développement. Cependant, la mise en œuvre des programmes centralisés a montré ses limites. En 
outre, la crise économique des années 1980 et les programmes d’ajustement structurels qui ont 
augmenté la paupérisation des populations ont montré qu’en plus des efforts de l’Etat pour assurer un 
développement socio-économique durable, d’autres acteurs locaux tels que les organisations non 
gouvernementales, peuvent aussi intervenir dans la définition et la mise en œuvre de l’action 
socioéconomique. Au-delà de leur implication dans le processus de développement, ces organisations 
contribuent à la promotion du renforcement de la cohésion sociale.  
Pour mieux s'approprier les projets d’aide au développement, et en tenant compte du fait que cette aide 
n’atteignait les populations pauvres que difficilement, les réformes actuelles ont permis de considérer la 
participation des bénéficiaires. Aujourd’hui, un grand nombre de donateurs acheminent leur aide à travers 
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les acteurs dits sociaux (ONG, Associations) qui sont considérés plus efficaces et plus proches des 
populations pauvres et dont les méthodes sont jugées plus transparentes, plus participatives.  
Dans la zone du projet COSO, ces acteurs sociaux partagent des missions comme :  

- la mobilisation des populations locales pour la réalisation des points d’eau, des infrastructures 
sociales de base (centres de santé, écoles, etc.) ;  

- l’aide à l’employabilité des jeunes et des femmes (formation à l’entrepreneuriat) dans le but de 
faciliter leur insertion socioprofessionnelle ;  

- le soutien à la création d’entreprises ; 
- le financement des projets communautaires ; 
- l’information et la communication. 

La mobilisation communautaire est un moyen important d’atteindre tous les publics de la communauté, 
en particulier les groupes socialement éloignés, vulnérables et à risque. Cela permet de promouvoir et 
de mettre en œuvre le programme de développement (santé, éducation, eau, etc.). L’analyse des 
évolutions des mécanismes de mobilisation communautaire a impliqué l’identification des parties 
prenantes qui peuvent être affectées par une certaine action et qui ont donc un certain intérêt à participer 
à la planification d’activités ou qui peuvent influencer une opération.  

Dans la zone d’intervention du projet COSO, les parties prenantes ne se limitent pas seulement aux 
leaders communautaires. D’autres acteurs ont émergé et sont à la fois des porteurs de responsabilité et 
des détenteurs de droits. Elles comprennent : 

- les partenaires d’opération et d’exécution,  
- les autorités nationales et locales,  
- les institutions internationales,  
- les membres de la communauté (dirigeants de la communauté et chefs traditionnels),  
- la société civile (les ONG locales, les associations de femmes et de jeunes, les associations de 

défense des droits humains),  
- les membres des comités de gestion des établissements scolaires, d’eau, de santé, de marché, 

de l’environnement,  les organisations religieuses, 
- les communautés hôtes et leurs organisations.  

Dans la zone d’intervention du projet COSO, les enjeux locaux (sociaux, économiques, politiques, 
environnementaux, sécuritaires) sont les facteurs de la mobilisation communautaire. En effet, il apparaît 
que ces enjeux que connaissent les localités de la zone d’étude ont influencé, de manière générale, le 
démarrage des initiatives portées par plusieurs acteurs. S’ils ne représentaient pas dans tous les cas 
l’incitatif principal, les enjeux sécuritaires ont certainement orienté les différentes démarches entreprises.  

II est d’abord important de spécifier que tous les cantons visités connaissent un accroissement urbain 
considérable. La situation est d’autant plus drastique dans les villes de Cinkassé, Kétao, Gando, Kaboli 
et Mandouri qui sont les plus grands centres d’attraction de la zone d’étude. Cet accroissement s’est fait 
de manière très rapide et incontrôlée. Le déficit d’accès aux services sociaux de base qu’accuse chacune 
des localités visitées en est certainement la conséquence directe. Cette situation récurrente a été 
mentionnée comme étant un incitatif principal au démarrage des initiatives. Outre cet enjeu commun, 
d’autres problématiques, spécifiques à chaque canton, ont quant à elles défini les orientations des projets. 
Celles-ci varient selon le contexte social (insécurité à Mandouri), le contexte politique (déficit au niveau 
environnemental à Cinkassé), le contexte économique (manque de ressources financières à Gando) ou 
encore selon la position géographique (migration à Kaboli et à Gando). Ces différents enjeux engendrent 
des conflits récurrents dans les cantons entre communautés. Quels que soient ces enjeux, ils ont 
constitué un élément encourageant le déploiement des initiatives, mais ont surtout orienté les efforts vers 
des causes spécifiques. 

Les enjeux et problèmes présents dans les cantons de la zone d’intervention du projet COSO ont pu 
inciter le démarrage du projet « Savanes Motaog », un projet pour promouvoir la cohésion sociale. Tout 
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comme le CIPLEV, à un moment où la sous-région ouest-africaine est confrontée à des menaces 
terroristes et d’extrémisme violent, a donc principalement pour mission « d’œuvrer à éradiquer ou à 
réduire sensiblement la propagation de l’extrémisme violent ». De plus, afin de renforcer la résilience des 
populations de la région la plus septentrionale du pays, confrontées à la menace sécuritaire, le 
programme d’urgence pour la région des Savanes a été créé en 2022.   

Le choix des enjeux abordés par une initiative a pu servir à mobiliser d’autres acteurs que ceux de la 
société civile et les acteurs politiques locaux.  

Le soutien technique et l’encouragement financier des projets et programmes proviennent du 
gouvernement national et des organismes internationaux. Mais, il est apparu que la lenteur du 
financement a eu un effet démobilisateur dans plusieurs localités où on assiste à des chantiers 
abandonnés sans communication des raisons de cet abandon. A Galangashie, Gando, Mandouri, 
Cinkassé, Koundjouaré, et ailleurs, des cas sont observés. Ces cas pourraient être liés à la lenteur des 
transferts de fonds provenant des bailleurs de fonds et qui freinent le déroulement des démarches en 
cours. Ces délais peuvent être produits, d'une part, par l'incapacité d’un bailleur de s’assurer que les 
fonds seront bien utilisés et, d’autre part, par la difficulté qu’un bénéficiaire peut avoir à prouver son 
utilisation efficace. Une attente pouvant aller jusqu'à un an entre la rédaction du plan d’action et sa mise 
en œuvre peut démobiliser les acteurs impliqués. Face à cette situation, certains se sont tournés vers 
d’autres partenaires étrangers pour assurer leur financement. Cela amène à se questionner sur l’impact 
que peut produire la dépendance au financement extérieur. 

Encadré 1 

Les enjeux qui touchent particulièrement et directement les populations représentent un facteur important de 
mobilisation. Dans plusieurs localités, la gouvernance douteuse des comités de gestion, les questions d’accès aux 
besoins sociaux de base n’étant pas satisfaits, constituaient des points centraux autour desquels se rejoignaient 
l’ensemble des acteurs locaux. La population s’est associée aux initiatives, y voyant une avenue pour régler les 
situations. Les enjeux, faisant l’unanimité dans les localités, sont rapidement devenus le cheval de bataille des 
initiatives.  

Malheureusement, dans certains cas précis, les enjeux se sont également révélés, à long terme, être des facteurs 
d’érosion de la mobilisation. Trop imposant et nécessitant des ressources financières trop importantes, le problème 
d’accès à l’eau, à la santé, etc., les inondations n'a pas pu être réglé.  

Finalement, il faut retenir que les enjeux sécuritaires certainement représentent un incitatif au démarrage des 
initiatives de mise en œuvre de lutte contre les vulnérabilités dans la zone d’intervention du projet COSO. Les 
problématiques spécifiques ont été considérées dans les différents projets et sont parfois même devenues des 
facteurs de mobilisation des populations. Toutefois, il est apparu que le fait de s’attaquer à des enjeux trop 
imposants peut animer de faux espoirs et créer un effet opposé, soit une démobilisation. 

3.4.2 Interactions entre les parties prenantes  

La zone d’intervention du projet COSO dans la région des Savanes bénéficie aujourd’hui des effets des 
actions des acteurs étatiques (Opération Koundjouaré, PURS, projet COSO) et des acteurs non-
étatiques.  Dans cette zone, les acteurs non-étatiques sont polymorphes. Ils comprennent non seulement 
des « organisations de la société civile » (Savane Motaog, renforcement des capacités d’autres acteurs 
privés, comme Ti-Mondo, Wanep, USAID), mais aussi les communautés elles-mêmes, leurs leaders, les 
comités de développement (CCD, CVD, CDQ, COGES, CPE, etc.) et autres formes de regroupements 
de populations locales, les femmes ou les jeunes qui s’organisent de diverses manières, de simples 
individus qui agissent et des structures socio-professionnelles.  

La lutte contre les diverses formes d’insécurité aujourd’hui nécessite de faire appel autant aux moyens 
des collectivités territoriales, les organisations de la société civile (OSC), la communauté internationale, 
etc. ; elle prend également en compte les difficultés (matérielles, budgétaires, etc.) auxquelles sont parfois 
confrontés le gouvernement et les collectivités dans leur gestion des charges liées à la sécurité.  
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Ainsi, l’architecture des acteurs de la cohésion sociale depuis les créations de l’Opération Koundjouaré 
en 2018 et CIPLEV en 2019 peuvent se décliner de la façon suivante : tout d’abord l’acteur principal (l’Etat 
togolais) et les collectivités territoriales ; ensuite, les acteurs additionnels (les OSC, la communauté 
internationale, etc.). Concrètement, l’esprit général de ces politiques est d’introduire une nouvelle 
approche en matière de cohésion sociale en vue de lutter efficacement contre la radicalisation et 
l’extrémisme violent. Cette approche se veut holistique, autrement dit, le gouvernement pense aux causes 
de la radicalisation et de l’extrémisme violent, leurs conditions de survenances et leurs auteurs, mais, 
surtout, il milite pour une intégration plus large des différents acteurs susceptibles de lutter contre ce 
phénomène de radicalisation et d’extrémisme.  

Cette interaction avec les différents acteurs dans la lutte contre l’extrémisme s’est matérialisée par un 
partenariat noué essentiellement entre l’Etat et les collectivités locales et les organisations de la société 
civile. Les rapports avec les collectivités locales et les organisations de la société civile ne se signalent 
pas par la concurrence, mais plutôt par un véritable partenariat. En effet, les élus locaux constituent des 
partenaires privilégiés de l’Etat, car ce sont ces derniers qui sont appelés à mettre en œuvre les politiques 
de cohésion sociale et de lutte contre l’extrémisme violent qu’ils définissent, assurent et coordonnent 
celles qui ont vocation à s’appliquer sur l’ensemble des collectivités locales. A ce titre, l’Etat est chargé 
de les doter de moyens nécessaires et leur attribue parfois une mission de pilotage de ses politiques.  

S’agissant des rapports du gouvernement avec les OSC, celles-ci offrent un espace de participation 
citoyenne à la gouvernance locale. Le rôle de la société civile, conforté par la volonté politique affirmée 
de l’Etat, a permis de consolider les processus de démocratisation et de réconciliation de la société. Le 
Togo accorde une place importante à la société civile organisée. Le défi socio-économique se double 
d’un autre défi, celui de la justice sociale. Les ONG et les associations qui témoignent tous les jours de 
leur vitalité, jouent un rôle important en donnant la parole à la démocratie participative à côté de la 
démocratie représentative. Le « dernier mot » appartient nécessairement au gouvernement. Mais il est 
souhaitable que le gouvernement se tourne vers la société civile, afin que cette dernière lui fournisse 
toutes les informations nécessaires à la prise de décision sur les questions de cohésion sociale. De son 
côté, la société civile, qui tire sa légitimité de sa neutralité, s’investit dans tous les domaines pour y créer 
les meilleures conditions d’un dialogue avec les populations à la base et favoriser la diffusion de 
l’information. Ce rôle pourrait être plus important dans la résolution des situations conflictuelles. A travers 
les recours hiérarchiques et juridiques, la société civile peut également placer les membres du secteur 
de la sécurité ayant commis des forfaits face à leur responsabilité. La société civile contribue au contrôle 
public et citoyen du secteur de la sécurité. De manière générale, le gouvernement accepte et favorise le 
rôle indispensable de la société civile, tout en assumant sa propre responsabilité dans la mise en place 
de la bonne gouvernance, notamment des services sociaux, éducatifs, de santé et de justice. L’objectif 
est ainsi de valoriser les populations vulnérables et de favoriser leur épanouissement ; mieux ancrées au 
sein de l’Etat, elles seront d’autant moins tentées par les expédients proposés par les groupes extrémistes 
violents.  

Les effets de toutes ces actions ne seront pas capitalisés si elles ne sont pas coordonnées. C’est pourquoi 
il sera intéressant d’établir un observatoire des interventions des parties prenantes de la cohésion 
sociale pour la zone afin de surveiller la cohérence et l'impact cumulatif des efforts visant à 
répondre à l’économie politique de la cohésion sociale. L'observatoire, géré de manière 
professionnelle et indépendante devrait, par un processus inclusif, participatif et transparent, 
rendre publiques les données sociales, politiques et économiques clés. Il pourra ainsi être un 
catalyseur en faveur de la mise en réseau et d’action positive, basées sur la transparence, la 
traçabilité des actions de toutes les parties prenantes du développement de la zone. 
 

Encadré 2 
 

L’analyse montre plusieurs actions collectives (de coopération et d’inclusion sociale) d’initiative gouvernementales 
(PURS, CIPLEV) et d’organisations de la société civile (ONG, Associations, CVD, CDQ, CCD) mais de faibles 
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niveaux de cohérence. Les populations voient des avantages de la coopération intergroupe et sont disposées à 
travailler sur des activités d’intérêt commun avec d’autres groupes. Mais, il existe moins de confiance entre certains 
groupes, comme se sentir à l’aise en permettant à d’autres membres du groupe d’exploiter la terre, par exemple. 
Bien qu’il n’y ait pas de lien clair entre la coopération, l’intérêt partagé et la confiance, les communautés ayant des 
interactions positives avec d’autres membres du groupe sont plus susceptibles d’être confiants et tolérants à l’égard 
de ces groupes. Ceci est cohérent avec la théorie des contacts4 et souligne l’importance de faciliter des interactions 
positives et de qualité pour améliorer d’autres aspects de la cohésion sociale.  
Ainsi, les interventions conçues pour renforcer l’action collective peuvent ne pas instaurer automatiquement la 
confiance. Les programmes devraient également favoriser une interaction positive accrue et suivre l’évolution des 
perceptions en réponse aux activités de promotion de l’action collective. 
 

3.4.3 Perceptions des mécanismes de mobilisation communautaires 

Les interprétations de la demande de contribution aux populations 
- Une caution à la corruption  

 

Les participants ont relevé que de nombreux centres de santé, écoles, marché, points d’eau, connaissent 
des irrégularités dans la gestion des ressources financières dans leurs localités. Les plus courantes 
d’entre elles sont les détournements, les surfacturations, la vente illicite des médicaments et la tarification 
de certains actes gratuits. Certains estiment que le fait que l’Etat ait permis à ces entités de gérer à leur 
niveau des sommes d’argent importantes issues des frais de consultation et la vente des médicaments, 
des cotisations parallèles, de collecte de tickets parallèles, a constitué une opportunité pour certains 
agents publics impliqués dans cette gestion d’abuser de la confiance de la population, en collaboration 
avec certains membres de ces comités5. D’après un jeune :  
 

« Je donnerai seulement un seul exemple : lorsque les populations se plaignent des services de 
santé, je pense qu’il faut éviter de croire que ce sont des accusations gratuites. Il y a des choses qui 
se passent dans nos centres de santé qu’on ne saurait imaginer. L’année dernière par exemple, 
beaucoup de cas de détournement ont été relevés dans pas moins de cinq centres de santé. Si ce 
ne sont pas les infirmiers qui utilisent des moyens illicites pour soutirer l’argent dans les caisses des 
COGES, ce sont les responsables de ces structures qui s’octroient des crédits, bref on y rencontre 
toutes sortes de pratiques peu recommandables ». 

 

Ces irrégularités de gestion décelées dans la gestion des structures communautaires de base pourraient 
expliquer la réticence des populations à participer aux travaux communautaires. Tout appel à contribution 
est considéré comme une stratégie pour ces entités de se faire de l’argent. Les populations sont 
convaincues que des ressources générées par les différents comités sont suffisantes et disponibles pour 
permettre d’exécuter les travaux pour la réalisation desquels, leurs contributions sont sollicitées. C’est 
pourquoi, beaucoup soutiennent, qu’accepter de répondre aux sollicitations des comités équivaut à 
encourager les détournements comme le souligne un participant à un focus groups : 
 

« Tout l’argent qui se trouve dans les caisses doit servir à prendre en charge toutes les dépenses. 
Alors pourquoi, on nous demande de cotiser pour réaliser des infrastructures comme les logements, 
les écoles ou bien d’aller nettoyer ou planter des arbres. Il suffit de prendre des gens pour le faire et 
on les paie. Je pense que c’est une manière pour eux de détourner. Si les gens viennent travailler, 
ils se partagent l’argent prévu pour cela. Qui est là quand les contrôleurs vont venir pour dire le 
contraire, c’est entre eux ». 

 

 
4 La théorie des contacts affirme que les attitudes intergroupes s’amélioreront et que les préjugés diminueront si les 
gens apprennent à se connaître dans des conditions définies (Allport, 1954 ; Addison-Wesley et Pettigrew, 1998). 
5 Il s’agit des comités de gestion des cases de santé (COGES), des comités de gestion des ressources des 

établissements d’enseignement secondaire (COGERES), des Comités de gestion des écoles primaires 
publiques (COGEP), des comités de gestion des ouvrages hydrauliques ou comités eau (CE), des comités villageois 
de développement (CVD) et des comités de gestion des marché. 
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Les contributions financières et les efforts physiques demandés aux populations pour soutenir les activités 
communautaires sont négativement interprétés par les communautés. Elles les considèrent comme des 
tentatives voilées de détournement, de profits individuels pour les membres de bureau des comités et les 
agents de l’Etat. 
 

- Un manque de collaboration avec les populations locales 
 

Les participants évoquent le non recrutement des ouvriers et manœuvres du milieu lors de la construction 
des ouvrages dans leurs localités. Une femme participante à un focus group plaide ainsi :  
 

« Chaque jour on nous dit qu’il faut créer des emplois pour lutter contre la pauvreté. Aujourd’hui, il y 
a des jeunes maçons, menuisiers, ferrailleurs, électriciens qui sont sortis des centres de formation 
ou d’apprentissage, mais qui trainent dans le village faute d’opportunité. Mais quand il s’agit de 
construire des pistes rurales, des centres de santé ou des écoles, ceux qui prennent le marché 
viennent avec leurs équipes. Je trouve qu’on ne peut pas lutter contre la pauvreté avec cette 
méthode ».   

 

Plusieurs projets et programmes sont en cours dans la zone d’intervention du projet COSO. L’emploi des 
personnes, surtout les jeunes hommes et femmes, sur ces projets et programmes garantirait leur 
acceptabilité.  
 

- Un désengagement de l’Etat 
 

En évoquant la question de la participation communautaire, les participants à l’étude n’ont pas manqué 
d’établir un lien entre cette stratégie et les rôles de l’Etat. En effet, dans les imaginaires collectifs, l’Etat 
est vu comme une institution dont la mission consiste à prendre en charge les problèmes majeurs des 
populations. La vision du gouvernement la plus répandue se rapporte à l’Etat-providence, c’est-à-dire 
l’institution dont le rôle est de garantir le mieux-être social aux populations par la réalisation, le soutien 
au fonctionnement des services sociaux. La santé, l’éducation, l’eau, l’électricité, les routes et les pistes 
rurales, le logement, le transport, sont les domaines où l’Etat est le plus sollicité. Et les communautés ont 
du mal à comprendre qu’on leur demande de se mobiliser pour consentir des efforts à suppléer à l’Etat 
dans la gestion des centres de santé, des écoles, des ouvrages hydrauliques, comme cette participante 
au focus group : 
 

« Tout le temps, on nous dit d’aller voter, et chaque fois, on va voter mais le gouvernement ne pense 
pas même à nous. Vous avez vu, on n’a rien ici. Les gens bouffent l’argent au lieu de nous aider ». 

 

Un homme de renchérir :  
 

« Quel est le rôle du gouvernement si, ce sont les populations qui doivent cotiser pour arranger les 
écoles et les centres de santé ? Avant c’est le gouvernement qui faisait ça. Mais pourquoi, ceux qui 
sont là ne veulent pas faire ça. Les grands ne pensent plus aux pauvres ». 
 

C’est dans ce contexte que la participation communautaire est perçue comme un désengagement de 
l’État, une forme d’abandon des populations par les pouvoirs publics et surtout les hommes politiques. 
 

Les obstacles à la participation communautaire 
- Les luttes politiques 

 

Les participants à l’étude ont évoqué la crise de la chefferie traditionnelle et l’action des parties politiques 
comme des obstacles à la participation communautaire. En effet, la chefferie traditionnelle qui a toujours 
joué un rôle de mobilisation, rencontre de nombreuses difficultés. Dans plusieurs villages de la zone, il 
existe depuis quelques années deux chefs, plusieurs sous-chefs, chaque groupe ethnique voulant avoir 
son chef et, du coup, refuse de faire allégeance à un chef issu de l’autre ethnie. Cette situation alimente 
des conflits qui fragilisent la collaboration entre les habitants, indispensable à une action communautaire. 
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De nombreuses structures communautaires comme les COGES, les CPE, les comités eaux, les comités 
de gestion de marchés, traversent des crises qui résultent des difficultés de fonctionnement de la chefferie 
traditionnelle comme le raconte un président de COGES : 
 

« Notre bureau ne fonctionne pas du tout. Cela fait des mois qu’on n’a pas pu se rencontrer à cause 
des problèmes entre le président et le trésorier. C’est l’infirmier qui se débrouille pour faire 
fonctionner le centre de santé. Je ne sais pas comment ça va se terminer mais il faut reconnaître 
que c’est très difficile. Alors comment on peut mobiliser les gens dans ces conditions ». 

 

En plus du pouvoir traditionnel, le tissu politique local connaît la présence de partis politiques à travers 
leurs représentants dans tous les villages du pays. Leur action a pris de l’ampleur depuis 2006 avec la 
mise en place de la communalisation intégrale qui a permis le passage de plus de trois cents 
départements en commune rurale. Cette innovation dans la gestion administrative et politique a contribué 
à augmenter l’engouement des populations pour les questions politiques. Les dernières élections 
municipales tenues en juin 2019 ont provoqué de nombreuses incompréhensions entre les populations 
dans plusieurs villages avec des répercussions sur les activités communautaires de santé. Un agent de 
santé communautaire (ASC) explique comment cette situation influence les activités de promotion de la 
santé : 
 

« Depuis les élections passées, notre travail est devenu très compliqué car le village est divisé entre 
les partisans du pouvoir et ceux de l’opposition. Lorsque nous organisons les séances de 
sensibilisation, on remarque une faible affluence ». 

 

- Le temps et l’argent 
 

Toute action de participation a un coût car elle demande des efforts en temps ou/et en argent aux 
membres de la communauté. En effet, prendre part à une réunion suppose pour les individus de renoncer 
à certaines activités ou de dépenser de l’argent pour le transport. De l’avis des personnes interrogées, 
ces efforts constituent des barrières à la mobilisation des populations car : 
 

« Il est très difficile pour beaucoup de personnes de notre village d’être présentes aux réunions et 
aux autres activités qu’on organise au niveau du centre de santé, parce que nous sommes obligés 
de travailler à tout moment pour pouvoir nourrir la famille. Si les gens ne sont pas au champ, ils vont 
dans les marchés pour faire le petit commerce. Je ne suis pas sûr, que les gens acceptent de laisser 
leur travail pour les causes du centre de santé. Les conditions sont très difficiles ici […]. Donc, le vrai 
problème c’est la pauvreté ». 

 

Certaines activités se déroulent généralement dans le village qui abrite le centre de santé, souvent 
éloigné des autres villages de l’aire de santé. Ce faisant, les habitants des autres villages doivent parcourir 
des distances variables en fonction de la zone, nécessitant l’utilisation d’un moyen de déplacement. 
 

- Les expériences antérieures 
 

Parlant des obstacles à la mobilisation sociale en faveur des actions de santé, des participants à l’étude 
ont évoqué dans leurs récits, leurs expériences communautaires antérieures pour justifier leurs attitudes 
envers certaines initiatives. Dans l’extrait ci-dessous, un enquêté explique : 
 

« Il est très difficile de réaliser quelque chose dans notre village en comptant sur la contribution des 
gens. Même, si on leur demande de cotiser 5 FCFA, ils vous répondront qu’ils n’ont pas d’argent. 
Mais le véritable problème est que les gens ne se font plus confiance. Dans ce village, les gens sont 
déçus car à chaque fois qu’on a cotisé pour réaliser une activité, les promoteurs détournent l’argent 
à leur profit. Toutes les actions qu’on a tentées au profit du village se sont soldées par un échec. 
Donc, les gens n’ont plus confiance. Que ce soit au niveau du centre de santé, de l’école et des 
forages, les gens refusent de cotiser et rien ne marche ». 
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Les échecs répétés des actions antérieures de développement ont contribué à fragiliser la confiance entre 
les populations, d’une part, et entre les communautés et les promoteurs de développement, d’autre part. 
D’une manière générale, on constate que les personnes interrogées ont affiché des perceptions négatives 
de la participation communautaire. Elle est moins perçue comme une stratégie qui permette une réelle 
prise en compte des préoccupations des communautés dans l’organisation et la gestion des comités de 
développent qu’un moyen pour les agents de développement et les représentants de la communauté 
d’améliorer leurs conditions de vie au détriment de l’intérêt des populations. Aussi, la plupart des 
participants aux focus group estime que les communautés ne disposent pas des outils de contrôle citoyen 
de l’action publique. En dépit de l’existence des comités (Comité de gestion des centres de santé, Comité 
des parents d’élèves, comité de gestion de point d’eau autonome, les comités de gestion de marchés), 
les participants aux focus group restent convaincus que le pouvoir de décision est toujours détenu par le 
personnel des agents publics de pilotage de ces services. Ils trouvent que les membres des différents 
comités ne font que de la figuration sans pouvoir constituer un contrepoids, une force de propositions et 
de remise en cause des choix des agents publics. Comme le laissait entendre un participant à un focus 
group : « dans nos services de santé, ce sont les agents de santé qui décident de tout, les communautés 
n’ont aucun pouvoir ».  
 

- La participation comme compétence 
 

Les réponses des participants à l’étude révèlent une conscience de la faible capacité des communautés 
à pouvoir assumer le rôle de contre-pouvoir que le gouvernement a tenté de leur concéder à travers 
l’adoption du décret n° 2012-OO5/PR du 29 février 2012 relatif aux comités de développement à la base 
(CDB). Certains vont même jusqu’à considérer que c’est un leurre que de vouloir donner un pouvoir à 
quelqu’un dont on sait pertinemment qu’il ne dispose pas de moyens pour exercer ce pouvoir. En effet, 
les missions que les communautés doivent assurer au sein des CDB exigent qu’elles disposent d’un 
certain type de compétences. Premièrement, il s’agit de la maîtrise de la langue de travail dans 
l’administration publique qui reste le français. Cette situation défavorise une partie importante de la 
population, surtout celle vivant en milieu rural qui voit ses capacités d’interaction avec l’administration 
réduite. La majorité des personnes qui représentent les communautés au sein des CDB présente un 
niveau de scolarisation très faible. Ce déficit scolaire constitue le premier obstacle à l’exercice du pouvoir. 
Deuxièmement, la gouvernance des CDB est avant tout une question technique et de savoir-faire dans 
un certain nombre de domaine. L’analyse et la priorisation des problèmes de santé, par exemple, 
exercices dans lesquels l’implication des communautés est tant souhaitée, obligent les acteurs à avoir 
des connaissances en planification, sur les causes des maladies, sur les solutions éventuelles à initier en 
faveur d’une amélioration de la santé des populations. La gestion des ressources financières et 
matérielles des centres de santé se fait à travers l’utilisation d’outils financiers et comptables dont la 
manipulation nécessite une formation. Il faut, pour être efficace, que les représentants de la communauté 
disposent de certaines compétences. Et c’est ce qui fait grandement défaut dans le contexte de la zone 
d’intervention du projet COSO, où le niveau de scolarisation et de formation des populations en zone 
rurale est très faible. Sans ces compétences, les communautés ne sont pas capables de jouer pleinement 
leurs rôles car n’ayant pas les moyens de faire face à leurs devoirs et réclamer leurs droits.  

Pour qu’on dispose de communautés capables de prendre activement part à la gouvernance des 
CDB dans la zone d’intervention du projet COSO, de nombreux efforts doivent être fournis dans 
le long terme, en matière de scolarisation et de formation en contrôle citoyen de l’action publique. 
La communauté capable de participer à la gouvernance locale n’existe pas encore et il faudra 
travailler à la créer.  

- La participation dans un contexte de corruption  

Les participants à l’étude n’ont pas manqué de dénoncer les divers dysfonctionnements en cours dans 
les CBD. Les sujets les plus récurrents sont ceux relatifs à la corruption et aux détournements. Pour un 
président d’un CVD :  



50 
 

« La gestion des ressources générées par la tarification des actes et la vente des médicaments se 
fait avec beaucoup d’abus dans plusieurs centres de santé. De plus, les agents de santé abusent 
des patients à travers la vente illicite de médicaments à des prix plus élevés que ce qui est prévu, la 
rétention de médicaments ».  

Ces maux qui gangrènent le système de santé sont bien connus des populations locales et ont été 
documentés par des recherches antérieures (L. B. Penn, 2012 ; S. D. O. Ilboudo et al., 2016 ; P. 
Jacquemot, 2020). Les effets de la corruption sur le système de santé sont considérables et très néfastes. 
La corruption contribue à une augmentation des dépenses de santé des ménages. Les communautés 
sont obligées pour faire face aux dépenses financières, souvent injustifiées, de mobiliser plus de 
ressources qu’il ne faut pour soigner leurs membres. Cette situation influence les comportements de 
recours aux services de santé et la recherche de solutions alternatives.  

La participation communautaire est d’abord une situation de coopération et de collaboration entre des 
acteurs mais aussi entre des individus et des institutions. L’essence de la participation réside dans les 
relations entre les individus. Or, il est bien connu de tous qu’aucune relation de coopération n’a de chance 
d’aboutir à un succès sans un minimum de confiance entre les parties prenantes. Comment les 
communautés peuvent-elles se mobiliser pour soutenir les efforts des CDB si les personnes qui animent 
ces structures n’inspirent pas la confiance ? C’est cela qu’il est indispensable dans le cadre de la 
promotion de la participation communautaire que des actions en amont soient entreprises pour juguler 
un certain nombre de pratiques et comportements chez les acteurs de développement à la base.  

Les réticences des communautés à participer (cotiser) en faveur des activités de mobilisation 
communautaire (santé, eau, école), à soutenir les actions des CDB, à utiliser les points d’eau, les 
services de santé, d’envoyer leurs enfants à l’école, ne sauraient se dissiper sans l’instauration 
d’un climat de confiance entre les agents publics et les communautés, d’une part, et les 
représentants des populations et les populations, d’autre part. Pour y parvenir, le projet COSO 
devra initier des actions urgentes pour endiguer certaines pratiques et les comportements qui 
favorisent la corruption.  

Encadré 3 
 

Les membres de la communauté ont laissé apparaître des perceptions négatives de la participation 
communautaire. La mise en œuvre de cette stratégie est moins perçue comme une opportunité de renforcement 
des pouvoirs des communautés au sein des services publics (santé, eau, école, marchés) qu’une occasion offerte 
à une catégorie d’acteurs d’atteindre leurs objectifs personnels. Le doute émis quant aux objectifs de cette 
innovation trouve en partie son explication dans le contexte actuel de fonctionnement des services publics, 
empreints de corruption et autres formes de détournement. Cette situation a contribué à la détérioration de la 
confiance entre les communautés et les services publics, ce qui rend la collaboration difficile voire conflictuelle. Les 
résultats de cette étude montrent à quel point, il est indispensable que la promotion de la participation 
communautaire soit précédée par des actions fortes visant à rétablir ou renforcer la confiance entre les services 
de santé et les communautés. 
 

3.5 Risques et les faiblesses identifiées par rapport à la cohésion sociale dans les zones 
d’intervention du projet  

Associée à un diagnostic de « crise du vivre ensemble », les enquêtés considèrent que les principaux 
risques et les principales failles en termes de cohésion sociale dans les localités d’intervention du projet 
COSO sont la pauvreté, la marginalité, l’individualisme et l’incivisme.  

La pauvreté est perçue par les interviewés comme la principale menace de la cohésion dans la zone 
d’intervention du projet. Ce terme met en lumière, dans cette zone, les situations de précarité au sein de 
la population. Pour une autorité locale :  
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« La pauvreté dans notre localité évoque l’absence des capacités humaines de base comme 
l’analphabétisme, la malnutrition, la longévité réduite, la mauvaise santé maternelle, les maladies 
pouvant être évitées ». 
 

Dans la zone d’intervention du projet COSO, il existe un dilemme des conditions de vie pour les 
populations qui sont à la recherche de services sociaux et d’opportunités économiques. Pour les 
participants aux focus group : 
 

« Le gouvernement s’est révélé incapable de construire des structures éducatives et les 
infrastructures sociales dans notre localité. Les habitants de Barwaga, Douanli, Brougou, Kpahtali, 
Lalabga, Tchanfédéni, Tiwoli, Soungtangou, Tola ou de Gniénga, notamment les femmes, les 
enfants et les personnes âgées souffrent du manque d’hôpitaux, d’eau courante, de routes, de ponts 
et d’autres infrastructures de base ».  
 

« Comme vous pouvez le constater, la plupart d’entre nous dans cette localité sommes pauvres. 
Notre situation est aujourd’hui si mauvaise que nous pouvons à peine nourrir nos enfants. Nous 
sommes à la merci de l’aide des donateurs. Nous avons comme l’impression que le gouvernement 
est incapable de nous assurer un environnement sécurisé. Et puis, en temps normal, il nous était 
difficile d’écouler nos productions parce que les pistes n’étaient pas praticables pour écouler nos 
productions agricoles vers les marchés (Mandouri, Dapaong), ce qui réduisait énormément nos 
possibilités de générer des revenus. Aujourd’hui, la situation s’est sérieusement dégradée à cause 
des activités des groupes armés non-étatiques ». 

 

Les propos des autorités locales vont dans le même sens. 
 

« C’est malheureux, les populations des zones frontalières ont été négligées dans les 
stratégies de développement de l’Etat togolais. Du fait du manque de réseaux routiers de 
qualité, d’eau potable et d’électricité, les enseignants et le personnel médical affectés dans 
la région restent rarement ». 
 

« A part quelques personnes aisées, la plupart des gens dans notre localité (Mandouri) et ses 
environs puisent de l’eau directement dans des rivières et des marres éloignées, dans lesquelles les 
animaux comme les bœufs, les moutons et les chèvres s’abreuvent également. Et le plus souvent, 
les populations s’en prennent aux bouviers qui laissent leurs animaux « troubler » l’eau ». 

Les efforts entrepris dans le cadre du Programme d’urgence pour la région des Savanes (PURS) posent 
aussi des problèmes en ce sens que les populations se plaignent de l’abandon des chantiers. Pour un 
participant à un focus group : 
 

« Les routes et les ponts initiés sont restés inachevés. Cela entraîne plusieurs accidents de 
circulation et les populations ne comprennent pas les raisons de ces abandons. Nous avons 
l’impression qu’on nous trompe. Il faut au moins qu’ils viennent achever ce qu’ils ont commencé pour 
nous libérer les voies ». 

 

Comme dans chaque localité qui connaît une crise, les infrastructures et les équipements socio-
économiques ont tendance à se retrouver sous pression, ce qui constitue une autre difficulté pour les 
populations frontalières du nord du Togo. Du fait des attaques des groupes extrémistes violents, les 
populations de Gnoaga (Cinkassé), Galangashie (Oti) et Biankouri (Tône), ont dû héberger des migrants 
qui fuient les attaques armées. Une personne interrogée a déclaré avoir dû héberger deux familles de 07 
personnes déplacées dans deux chambres depuis leur déplacement.  

Les enquêtés racontent que l’activité économique et leurs moyens de subsistance ont été affectés par 
l’insécurité et particulièrement par les groupes armés non étatiques. C’est le cas en particulier pour ce 
qui est des activités économiques et commerciales, ainsi que des infrastructures et services publics.  

A mesure que la pauvreté suscite de nouveau l’intérêt politique, d’autres risques de pauvreté comme les 
précarités liées au chômage sont, par ailleurs, toujours restées au cœur du débat chez les enquêtés. 



52 
 

A ce stade, la priorité en matière de réponse et de préparation à la situation de crise sécuritaire 
est de faire renaître ou créer de véritables opportunités en faveur des moyens d’existence ruraux. 
 

Aussi, la notion de l’individualisme est perçue comme une autre menace de la cohésion sociale. 
L’individualisme apparaît aux interviewés comme le principal écueil de la cohésion sociale. Pour eux, 
c’est l’évolution sociale, en lien avec la modernité, qui est la cause de l’individualisme. Le spectre du 
chacun pour soi domine les représentations que, pour les enquêtés, les discriminations, le chômage, la 
pauvreté ou les comportements malhonnêtes semblent beaucoup moins mettre en péril le vivre ensemble. 
Les entretiens individuels ont fait ressortir plusieurs risques pouvant apparaître en cas de défaut de 
cohésion sociale. Pour les autorités locales de la zone de l’étude :  

- « En cas de défaut de cohésion sociale, nous assistions à l’explosion sociale, à des conflits 
intercommunautaires ou communautaires et à l’extrémisme violent » ;  

- « On peut avoir les conflits, le manque de paix en cas de défaut de cohésion sociale et une déstabilisation 
de la société ». 

- « On peut avoir des affrontements réguliers, des désobéissances de l’autorité, ce qui aboutit forcément t 
à la déstabilisation de la société ». 

- « Il y aura les conflits, la méfiance, l’intolérance en cas de défaut de cohésion sociale qui aboutissent à la 
déstabilisation de la société » ; 

- « En cas de défaut de cohésion sociale, il y a le repli sur soi-même, la méfiance, l’incapacité d’avoir des 
objectifs communs, et surtout le risque qu’un conflit émerge ». 

 

Quant à l’incivisme, il est considéré par les répondants comme une menace à l’ordre, à la discipline et à 
la cohésion sociale. En effet, la zone d’intervention du projet COSO continue d’être confronté à des faits 
qui menacent cette cohésion sociale. Les enquêtés, lors des focus group et des entretiens individuels, 
ont passé en revue les faits d’incivisme qui entachent la cohésion sociale dans leur localité. Sur 
l’ensemble des faits recueillis, l’on peut retenir : 

- la sécurité des biens et des personnes 
- les accidents de circulation 
- les incendies 
- les agressions et les vols des biens publics et privés 
- le non-respect des consignes des forces de l’ordre 
- la violence contre les forces de défense et de sécurité 
- le déversement des déchets dans la rue 
- le barrage des routes pour des cérémonies  
- la divagation des animaux domestiques dans les rues et autres lieux publics 
- l’occupation des voies publiques par les activités professionnelles 
- la non déclaration de naissance 
- la perturbation de la quiétude des visiteurs par la mendicité ou la vente d’objets 
- rester connecté à publier des buzzs sur facebook au lieu de travail 
- le non-respect des horaires de travail 
- l’occupation anarchique de la voie publique (avenues et rues parfois barrées anarchiquement et 

sans autorisation préalable sous prétexte de veillées mortuaires… 
- les nuisances sonores des églises, bars, buvettes, des vendeurs ambulants qui s’installent à 

même le sol et occupent anarchiquement l’espace public, 
- le mauvais stationnement des véhicules causant des accidents 
- l’utilisation des murs et cours des écoles, des caniveaux, des terrains vagues, des coins de rue, 

des constructions non achevées ou abandonnées, des ruelles sombres, des parcelles non 
désherbées, des bas-côtés des routes, comme toilettes publiques. 

- le non-respect du code de la route 
- les faits de délinquances et de vandalisme urbain (destructions et dégradations des édifices) 
- l’atteinte volontaire à l’intégrité physique des personnes 
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- le non-respect des symboles et emblèmes de l’Etat 
- la toxicomanie  
- l’insalubrité urbaine 
- les brutalités verbales, menaces de violence 
- la délinquance des mineurs sous l’angle de l’absentéisme scolaire et de l’accompagnement hors 

temps scolaire des élèves en difficultés 
- les atteintes à la pudeur et aux bonnes mœurs 
- la destruction et l’occupation anarchiques des réserves de faune et des forêts classées 
- etc. 

 

Les enquêtes révèlent que dans leurs localités, les actes d’incivisme se multiplient. Ils citent des cas de 
personnes, surtout de vieilles femmes, qui ont été faussement accusées de sorcellerie par les voisinages 
ou de parents proches et qui les ont sévèrement battues ou carrément tuées.  
Les enquêtés mentionnent aussi que dans certaines localités, des personnes ont été tuées lors 
d’affrontement entre des agriculteurs et des éleveurs ou entre des communautés, suite à des conflits 
fonciers, alors qu’ils auraient pu porter l’affaire devant les autorités locales. Dans ce sens, une autorité 
locale, tout en regrettant ces actes d’incivisme, explique leur manifestation par « un défi à l’autorité de 
l’Etat ». En effet, certaines personnes n’ayant plus confiance dans les services de l’Etat (justice et force 
de sécurité), cherche à se faire justice en oubliant les effets de la loi. 
Les participants à l’enquête évoquent les cas d’accidents de la circulation dans leurs localités qui prennent 
des proportions de plus en plus inquiétantes. Pour une autorité locale : « Il est clair que les accidents de 
la route ont causé de nombreux dégâts corporels mais aussi matériels tout comme les incendies ». Une 
autre autorité rappelle les manifestations de l’incivisme à l’égard des symboles de l’Etat : 

« Depuis plusieurs années, dans notre localité, on constate la montée en puissance de l’incivisme, 
notamment le manque de dévouement pour le bien de la nation. Il se manifeste notamment à travers 
le non-respect des institutions et symboles de la République, la corruption endémique et la violence 
sous toutes ses formes. Ces comportements inciviques n’ont pas émergé ex nihilo. Ils découlent 
fondamentalement de la relation existante entre l’Etat et ses citoyens, mais aussi des crises politique 
et économique ». 

D’autres enquêtés expliquent que l’incivisme a trouvé son soubassement au niveau des représentants 
de l’Etat et évoquent le cas sur la polémique relative à la gestion du fonds de riposte et de solidarité 
Covid-19 (FRSC). Ils dénoncent une corruption de haut niveau de certains acteurs politiques qui feraient 
primer leurs intérêts sur ceux de la nation. Ils regrettent que « les lois semblent donc être surtout à 
destination des pauvres et des faibles ». Certains enquêtés sont revenus sur l’expression populaire : « le 
poisson pourrit par la tête » pour bien signifier que ce sont les acteurs politiques qui déteignent 
négativement sur les citoyens. Pour un jeune participant à un focus group : « La classe politique s’est 
enrichie tandis que nous ici, n’avons ni emploi, ni l’eau potable, n’arrivons pas à nous soigner, et la grande 
partie de la population ici a basculé dans la pauvreté et la précarité ». Finalement, le pouvoir est perçu 
comme bénéficiant à un groupe au détriment des autres, d’où l’absence d’un véritable dévouement pour 
le bien de la communauté.  

Le rapport de la cour des comptes a édulcoré l’image des institutions et créé une crise de confiance entre 
les populations de ces localités qui vivent dans la précarité et les acteurs de ces institutions. Cet état de 
fait peut générer des actes d’incivisme.  

Résultat de l’individualisme forcené ou de l’abandon de l’espace public par les institutions de l’Etat, 
l’incivisme préoccupe de plus en plus les populations des localités de la zone d’intervention du projet qui 
y voient des failles de cohésion sociale. « Notre société est malade de la déresponsabilisation de ses 
citoyens », constate avec consternation une autorité locale, invoquant les dépôts sauvages d’ordures, … 
Autant d’actes d’incivisme « qui n’existaient pas avant les années 1990 », poursuit-il. En cause, selon une 
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autorité locale : « le laisser-aller des habitants excessivement assistés par la collectivité, comme, par 
exemple, pour le maintien de la propreté de l’espace public ».  

Le projet COSO devra élaborer un plan de lutte contre l’incivisme en appui aux Communes de la 
zone qui devrait se traduire au quotidien par des actions concrètes pour protéger l’espace public 
et ceux qui l’occupent, pour sensibiliser, responsabiliser et punir les contrevenant. Utilisation de 
nouveaux équipements innovants, séances d’éducation civique, création de campagnes de 
communication et de formations pour inciter à adopter les bons réflexes. 

 

3.6 Dimensions sur lesquelles se trouvent les défaillances principales de la cohésion sociale  

Pour déterminer la cohésion sociale est déterminée dans la zone d’intervention du projet COSO, l’étude 
s’est appuyée sur l’analyse des forces et des qualités des relations horizontales et verticales dans les 
communautés de ladite zone. Les deux sont d’une importance vitale pour la paix, la justice et la stabilité.  
 

3.6.1 Dimension horizontale de la cohésion sociale  

La cohésion sociale horizontale fait référence à la qualité des relations entre les égaux ou presque égaux6, 
tant pour les individus que pour les divers groupes au sein d’une société, c’est-à-dire les niveaux de 
solidarité, de confiance, d’acceptation, de réciprocité et de multiplicité des liens. 

Pour mieux appréhender la cohésion sociale, l’étude s’est reposée sur des critères d’évaluations 
particulières. Ces critères sont conformes aux mesures définis par le Programme des Nations Unies pour 
le Développement. Il s’agit de : (1) la confiance, (2) l’appartenance, (3) l’inclusion, (4) l’interdépendance, 
(5) la sécurité humaine, (6) la perception de la menace sociale et (7) la distance sociale. 

Figure 6 : Dimension horizontale de la cohésion sociale 

 
 
La confiance : « La certitude que les autres membres de la communauté sont disposés à vous aider dans 
vos tâches, dans la résolution de vos difficultés », « La croyance de chacun qu’il pourra élaborer et mener 
des projets avec les autres », tels sont les propos des autorités locales sur la dimension horizontale de 

 
6 Ces liens descendants-ascendants entre différents niveaux de pouvoir, de statut social, de hiérarchie ou de « distance 
verticale » donnent aux communautés et aux groupes locaux l’occasion de tirer parti de ces relations pour accéder à 
des sources de pouvoir ou des ressources extérieures. 
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la cohésion sociale. Certains répondants ont mis en avant, avec le plus d’insistance, la nécessité de 
développer la confiance entre les gens pour compenser les effets de l’individualisme, de la marginalisation 
et de l’exclusion. Ici, la confiance fait allusion au concept de capital social, similaire aux yeux des 
répondants à celui de cohésion sociale. Pour les répondants du focus group, le fait de rassembler des 
personnes pour collaborer sur des projets répondant à des besoins communs améliore la cohésion 
sociale. L’amélioration de la cohésion sociale renforce un sentiment de confiance, un objectif commun et 
une volonté de coopérer entre les différents individus, groupes et institutions du milieu. Elle réduit les 
conflits et les violences. Pour une autorité locale : « La confiance qui règne entre les membres de la 
communauté contribue à atténuer les griefs et la marginalisation sociale qui peuvent inciter les gens à 
s’engager dans l’extrémisme violent ». Plusieurs programmes de développement utilisent les approches 
de mobilisation communautaire et participatives pour aider les communautés à identifier les problèmes 
locaux et à mettre en œuvre ensemble des projets répondant à des besoins communs. Selon une autre 
autorité locale : 

« Ces projets qui comprenaient des initiatives de médiation et de dialogue, la réhabilitation 
d’infrastructures (hydrauliques, scolaires, sanitaires, etc.), la gestion des ressources naturelles, le 
soutien aux moyens de subsistance et des événements culturels, ont fourni des occasions de 
rencontre et de d’échanges et ont permis de renforcer la cohésion sociale le long des lignes de 
division ethniques, ce qui peut rendre plus difficile les groupes extrémistes violents d’exploiter les 
différences d’identité et les sentiments de méfiance ». 

 

Plus il y a d’activités de sensibilisation, quel que soit leur type, dans une localité, et plus les répondants 
y participaient, plus la confiance des répondants dans leur communauté semblent s’améliorer. A cet effet, 
un participant à un focus group explique : « Lors des rencontres des séances de sensibilisation, les 
participants prennent conscience de l’intérêt de l’entente, de la tolérance, et font attention pour éviter tout 
conflit ». Pour un autre participant, l’impact de la mobilisation communautaire sur la cohésion intergroupe 
dépend également du niveau de diversité ethnique d’une communauté.  
 

« Les activités de mobilisation communautaire ont eu un impact plus positif sur la confiance entre les 
groupes dans ma commune considérée comme un melting-pot, parce qu’elle compte un plus grand 
nombre de groupes ethniques ». 

 

Les programmes ayant occasionné la mobilisation communautaire ont apporté de modestes 
améliorations dans les relations entre les citoyens et les acteurs gouvernementaux. La mobilisation 
communautaire autour des infrastructures a également contribué à améliorer la perception qu’ont les 
gens de leurs dirigeants. Pour une autorité locale : « Quand une localité bénéficie d’une infrastructure 
comme l’eau, une case de santé, une école ou un poste de gendarmerie, on constate que les personnes 
vivantes dans cette localité se retrouvent pour échanger sur les avantages que procurera 
l’infrastructure ».  
 

L’appartenance, c’est-à-dire un destin commun ou partagé : les participants aux focus group ont déclaré 
systématiquement éprouver un sentiment plutôt fort ou très fort d’appartenance à leur communauté. Ce 
sentiment traduit l’attitude de loyauté, ce qui fait en sorte de forger un caractère, des valeurs communes 
des enquêtés envers leur communauté. Des expressions comme : « Je ne suis pas seul, je compte sur 
les autres en cas de besoin », « On s’entraide », « Je peux demander une aide à tout le monde », sont 
des indicateurs de l’appartenance. L’analyse de ces expressions nourrit émotionnellement les besoins 
physiologiques et de sécurité des enquêtés. 

L’inclusion dans les sphères économiques, sociales et politiques : Les participants relèvent que l’évolution 
actuelle de la situation socio-économique et sécuritaire contribue aux problèmes de l’exclusion dans la 
zone. Les autorités locales ont l’impression que la population extrêmement pauvre s’est accrue, 
notamment par la suite de la croissance démographique. Elles évoquent les inégalités dans l’accès aux 
besoins sociaux de base (santé, éducation, eau), source de difficultés à l’inclusion. Les autorités locales 
constatent que leurs localités connaissent aussi un rapide processus d’urbanisation et de mobilité sociale, 
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ce qui modifie les normes et les valeurs. Elles mentionnent les effets du changement climatique dans la 
zone sur les populations pauvres (inondations, sècheresse, chaleur). D’où la nécessité pour le projet 
COSO d’exploiter les opportunités qui peuvent s’offrir pour promouvoir une zone plus inclusive 
en procédant à des analyses, en poursuivant des opérations pour « améliorer la santé physique 
des populations », « favoriser l’accès à des crédits à un taux social ou presque nul pour les 
activités génératrices de revenus (AGR), agricoles, d’élevage » et en formulant d’autres stratégies.  

L’interdépendance : Autant les éleveurs et agriculteurs sont interdépendants, autant cette 
interdépendance mal appréciée peut créer des troubles sociaux. Il revient au projet COSO, en 
collaboration avec les autorités locales, de s’investir en créant un cadre plus large de concertation 
et un mécanisme de prévention, de règlement et de suivi en vue de renforcer les 
interdépendances, en montrant par la sensibilisation le niveau auquel la contribution de l’autre 
est indispensable au bien être de soi.  

La sécurité humaine : La sécurité est un défi majeur pour les autorités locales. « Les risques de 
fragmentation sont importants dans notre localité et il faut envisager des moyens d’harmonisation des 
différentes interventions en matière de sécurité ». Pour les participants aux focus group, le sentiment 
d’insécurité est perçu de façon variable. Pour certains, l’insécurité est alimentaire ou sanitaire, tandis que 
pour d’autres, elle traduit la menace du terrorisme. Le manque de sécurité et sûreté dans la zone 
provoque chez les populations un sentiment plus ou moins fort d’insécurité auquel doivent répondre des 
actions publiques ou communautaires. Il revient donc au projet COSO de mettre en place des 
mécanismes communautaires et de renforcer les capacités locales afin de garantir que des 
conditions favorables au maintien de la sécurité humaine7 puissent être pérennes. Il s’agit de 
mettre en œuvre les activités d’autonomisation des communautés locales à travers la création de 
structures locales et le renforcement de leurs capacités, la valorisation des activités de 
sensibilisation et de mobilisation sociale des populations vulnérables pour conduire à un vrai 
changement de perception et de comportement.  

La distance sociale : Il n’existe des personnes âgées et d’autres personnes vulnérables en raison d’une 
absence de lien social et d’héritier qui se étrangères à leur communauté et ne sont pas intégrées. Leur 
situation renvoie aux problématiques de l’accès à la nourriture, aux soins de santé, au logement, à 
l’habillement. Ces personnes manquent de confiance. Il s’agira pour le projet COSO de travailler avec 
les associations à but humanitaires de recenser ces cas et mettre sur pied des projets de proximité 
sociale. La distance sociale conduit à la radicalisation.  

La perception de la menace sociale : Le dispositif sécuritaire mis en place pour faire face à la situation 
de crise rappelle aux participants à l’étude que la zone n’est pas normale. Les visites des plus hautes 
autorités dans la zone, les rencontres de haut niveau pour faire l’Etat des lieux de la conflictualité et 
assurer les populations, les campagnes de sensibilisation avec les acteurs étatiques et non-étatiques 
présentent le prisme de la menace. Ce prisme engendre l’anxiété en effet, l’enquête révèle que les 
populations de la zone, particulièrement celles des localités plus proches de la frontière avec le Burkina 
Faso, éprouvent de l’anxiété, voire de la dépression. Tous les participants reconnaissent cet état de fait : 
« Bien sûr que tout le monde a peur » ; « la présence des militaires nous rassurait avant. Mais, 
aujourd’hui, ce n’est plus le cas » ; « On dort très peu » ; « A cause de la peur, tous les jeunes du village 
ont fui vers Dapaong ou ailleurs. Peu se signalent ». Les populations de la zone, surtout celles proches 
des frontières proches du Burkina Faso savent que la menace est permanente. Il peut s’avérer y avoir un 
calme apparent. Toutefois, elles ne ressentent pas de quiétude. Cela les amène à se retrouver 
constamment sur le qui-vive. Une participante à un focus group affirme qu’aujourd’hui : « Les populations 
évitent les contacts avec des personnes étrangères, même les Forces de Sécurité (FDS) ». Un autre 
participant renchérit : « Il se dit partout que groupes extrémistes s’attaquent d’abord les personnes qui 

 
7 Les conditions de la sécurité humaine ici font référence aux dimensions de sécurité personnelle (physique), 
sanitaire, éducative, économique, environnementale. 
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entrent en contact avec des FDS ». Ces propos risquent d’influencer l’évolution des relations entre FDS 
et population. Pour faire face à cette situation d’anxiété, la tâche première du projet COSO est 
d’identifier rapidement ce dont les gens ont besoin afin de déterminer dès que possible les 
ressources qui sont déjà disponibles sur place pour aider ces personnes. Cela peut être des 
services gouvernementaux, des ONG locales et des partenaires internationaux qui ont la capacité 
et les connaissances nécessaires pour gérer les problèmes de santé mentale, pour soutenir les 
personnes en situation de stress et pour évaluer et soigner les troubles mentaux.  

La distance culturelle : évalue la mesure dans laquelle les personnes interrogées ont le sentiment que 
des aspects de leur propre culture sont différents de ceux de la culture d’un autre groupe ethnique. Les 
éléments culturels peuvent comprendre la musique, la nourriture, les valeurs et les croyances religieuses 
ou spirituelles.  

3.6.2 Dimension verticale de la cohésion sociale  

Les répondants ont exprimé leur volonté à avoir confiance dans leurs institutions, dans leur Etat et leur 
gouvernement, dans la détermination et la capacité des dirigeants de conduire pour le mieux « ce frêle 
esquif » qu’est devenue une société à l’heure de l’insécurité, de la peur, de veiller au sort de chacun en 
même temps qu’à l’efficacité de l’ensemble, de ne pas sacrifier l’un à l’autre. Il y a ensuite ceux qui font 
prévaloir la nécessité de restaurer le consentement envers les autorités. 

Les institutions comme les FDS (gendarmerie et police), le HCCRUN, la CNDH, les agences nationales 
de développement (ANADEB), les services de l’Etat (justice) et les politiques issues de la Constitution 
togolaise sont créées pour aplanir les différences et aidées les gens à se comprendre et à se respecter. 
Les griefs et revendications ne sont pas forcément identiques selon les communautés, selon les périodes 
ou à l’encontre des uns ou des autres. Il est donc important de saisir ces nuances afin d’envisager les 
moteurs qui permettraient de renforcer ou renouer le lien avec l’Etat. L’analyse des résultats de l’étude 
menée dans la zone du projet montre que les communautés interrogées ont placé alors une grande 
confiance dans les FDS. En effet, elles sont conscientes que c’est la présence des FDS dans leurs 
localités qui empêche les groupes armés non-étatiques d’entrer dans leurs localités. La présence de 
l’Opération Koundjouaré et le renforcement du dispositif militaire les rassurent. Elles comptent beaucoup 
sur la présence des FDS et leur font confiance. Si la perception exprimée était sensiblement la même 
dans tous les groupes de discussions, certains allogènes ont exprimé une relativement forte confiance 
dans l’armée et la gendarmerie. Les opinions exprimées lors des entretiens sont contraires à l’idée qui 
est plus généralement véhiculée, selon laquelle la confiance des populations envers les forces de défense 
et de sécurité est faible. Dans certaines localités, les abus commis par les autorités étatiques (rackettes, 
violences) peuvent être à l’origine de ce manque de confiance. Dans d’autres cas, la frustration trouverait 
davantage sa source dans le manque de présence de l’Etat ou dans son incapacité à assurer la protection 
des administrés. A Mandouri, Pognio ou Cinkassé, par exemple, de nombreuses personnes interrogées 
émettent une forte demande pour des forces de sécurité plus mobiles, plutôt que concentrées sur des 
« pôles de sécurité » ou des zones géographiques stratégiques spécifiques.  

Lors des séances d’entretiens individuels, les autorités locales ont insisté sur l’importance des institutions, 
des politiques et des pratiques qui devraient caractériser la « réalité togolaise », en particulier sur le plan 
des soins de santé, de l’éducation, de l’eau, des transports, des communications, de l’emploi et du filet 
de sécurité sociale. Ils relèvent que ces institutions sont le résultat d’une volonté de servir des attentes et 
des intérêts communs et du partage des responsabilités. Un grand nombre de répondants (autorités 
locales) ont dit craindre que l’accès universel et équitable à ces institutions ne soit menacé. Ils pensent 
qu’un accès limité aux soins de santé communautaires, garants du bien-être, est une source d’anxiété et 
d’isolement considérable pour les populations vulnérables, dans une zone déjà très fragile. Les 
participants aux focus group ont le sentiment que les défaillances en termes d’infrastructures de santé, 
de pistes, d’écoles (insuffisances de bâtiments scolaires, d’enseignants, de tables-bancs), d’eau potable, 
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etc., témoignent d’un manque de préoccupation des autorités en ce qui concerne leur qualité de vie. Ils 
ont le sentiment qu’on ne leur accorde pas beaucoup de considération.  

Les jeunes participants ont fait part de leur inquiétude à propos des difficultés d’accès à une éducation et 
à une formation abordable. Ils ont regretté qu’il faut d’abord aller à Lomé pour trouver des centres de 
formation de qualité ; ils ont indiqué qu’un grand nombre de jeunes considéraient cette politique restrictive 
imposée dans ce secteur comme un manque de respect à l’égard de la zone. En outre, selon eux, 
l’absence d’une université et d’un centre universitaire digne de ce nom constitue un frein potentiel à 
l’inclusion, puisque l’éducation et la formation sont deux des moyens importants d’offrir les mêmes 
chances à tous et de multiplier les débouchés pour ceux qui ne viennent pas d’un milieu favorisé comme 
eux.  

Les jeunes consultés sont favorables à l’éducation civique, à l’apprentissage de la citoyenneté et à la 
promotion de la connaissance de la loi togolaise sur les droits de la personne, ainsi que de programmes 
encourageant la participation à la vie civique et aux travaux communautaires. Selon eux, tous les jeunes 
devraient pouvoir jouer un rôle dans l’évolution de la société.  

Les participants aux focus group ont évoqué les problèmes liés à la fragmentation de la société liée à 
l’accès à l’emploi, à la marginalisation, aux comportements des bureaucrates et des FDS, à la mise à 
l’écart et aux limites de la représentation politique. A l’heure de la décentralisation et de la régionalisation, 
ils ont insisté sur la nécessité d’intégrer et de promouvoir les collectivités territoriales.  

Les perceptions autour de la justice ne sont pas bonnes. Pour certains participants à l’étude, la justice 
est un facilitateur des conflits violents, parce qu’elle ne dirait pas la vérité. En effet, la justice est souvent 
perçue comme un « couvent » où seuls les initiés peuvent s’y retrouver, une véritable « jungle ». un 
participant au focus group affirme que : « aller au tribunal, c’est aller à la guerre ». D’où la mobilisation 
de tous les registres défensifs possibles : exploitation de réseaux de connaissances, et gris-gris. Perdre 
un procès de terre pour une communauté est synonyme de honte et d’humiliation suprême : il faut alors 
sauver l’honneur et la face. Sauver son honneur, cela n’a pas de prix. Par ailleurs, le discours officiel lui-
même présente la justice comme un corps de corrompus8. Cela renforce l’idée déjà très répandue de la 
corruption du système, et la conviction populaire que si la justice est lente, c’est parce qu’elle est 
corrompue. 

Les participants dénoncent la corruption dans le secteur de la santé fonctionne sur l’exploitation de la 
vulnérabilité et de la fragilité physique du malade d’une part, et d’autre part sur l’exploitation de l’angoisse 
et de l’inquiétude des accompagnants. Ces situations donnent lieu, dans les formations sanitaires, à des 
pratiques corruptives (racket, ponction, rançonnement, clientélisme et régimes de privilèges). Souvent, 
dans la détresse, les personnes accompagnant des malades n’hésitent pas à donner les sommes 
exigées, dans l’espoir de sauver la vie de leurs patients. 

Pour les participants à l’étude, ce sont ces dysfonctionnements de l’appareil administratif qui expliquent 
en grande partie le manque de confiance des usagers en l’Etat en tant qu’instance légitime de régulation 
de la vie publique et qui servent de terreau et de ferment structurels sur lesquels les agents publics 
bâtissent toutes leurs stratégies de ponction, de racket, de péages, d’interventionnisme, et de 
clientélisme. Pour eux, tout se passe comme si l’Etat est devenu un véritable fantôme à l’ombre duquel 
se développe une économie de rapines dont ses institutions servent de cadre. 

Il ressort de l’analyse de ces données que la corruption est devenue dans la zone une nécessité et un 
palliatif aux carences de l’Etat, d’autant plus légitimée par les agents publics qu’ils considèrent leurs 
propres positions dans l’Etat comme des charges vénales. Pour un participant :  

 

 
8 Le président du Conseil supérieur de la magistrature et président de la cour suprême avait fait le constat d’une justice 
togolaise très lente en septembre 2021. Ce constat dénonçait en quelque sorte les dysfonctionnements liés aux indélicatesses 
de certains magistrats.  
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« Quand des gens sont recrutés de façon fantaisiste, parce qu’ils disposent de capitaux, on ne peut 
assister qu’à ce désordre. Ils ne respectent personnes, même pas la loi. Ils sont là à rentabiliser en 
effectuant des prélèvements sur le bien public et sur les usagers du service public, pour des fins 
personnelles ou pour alimenter divers réseaux sociaux ».  

 

La corruption comme correction des dysfonctionnements des administrations publiques, c’est l’argument 
avancé dans toutes les administrations comme justification. 
Cependant, tout comme pour les mécanismes traditionnels de résolution des conflits, le degré de 
confiance accordée par les communautés de la zone aux Forces de Défense, de Sécurité, et de Justice 
varie d’une localité à l’autre. Les systèmes de justice et de sécurité étatiques souffrent globalement d’une 
crise de légitimité dans la zone. Pour un participant au focus group :  

« Le problème, c’est la justice. Je ne comprends pas pourquoi, pour faire les visites des sites 
en conflit, il faut payer autant d’argent (75 000 à 150 000 selon les localités). Alors que nous 
sommes déjà pauvres, on nous vole encore le peu qui nous reste. Parfois, tu t’endettes pour 
sauver l’honneur et faire établir la vérité, mais après tu te rends compte que la vérité est 
ailleurs ».  

 

Dans certaines localités, l’étude mentionne les Forces de Défense et de Sécurité ainsi que les services 
des douanes et des impôts comme acteurs menaçant la paix et la sécurité des communautés. Pour un 
jeune participant à un focus group :  
 

« Quand on a des informations, il est très difficile de les joindre. Ou quand vous avez 
l’occasion de leur parler, il nous semble qu’il vous écoute à peine. Pour moi, les FDS ne 
nous font pas confiance ». 
 

Les participants à l’étude citent des cas de bavures commises sur les citoyens innocents. D’autres, sans 
preuve, évoquent des personnes victimes de disparition forcée. D’autres encore ont parlé de tortures ou 
de mauvais traitements.  

Dans plusieurs localités de la zone d’intervention du projet, c’est souvent le manque d’Etat qui est fustigé, 
notamment par certains, citant comme motif de frustration, l’impunité et l’iniquité en matière de justice. 
Par ailleurs, la proximité affichée par les autorités à certaines personnes de moralité douteuse renforce 
la méfiance des populations.  

Dans de nombreuses localités, les populations semblent avoir perdu confiance dans la capacité des 
institutions à rendre une justice efficace et impartiale. Les représentants de la justice sont souvent taxés 
d’être à la solde des riches et des cadres qui interviendraient dans les affaires pendantes à la justice et 
dans le cadre des différends pouvant les opposer aux administrés. Plusieurs jeunes des communautés 
interrogées partagent le sentiment que la justice est partiale et corrompue. Ils dénoncent les attitudes des 
policiers et des gendarmes qui cherchent à s’enrichir avant de quitter la région. Ainsi, la corruption 
contribue à miner la confiance des populations envers les représentants de l’Etat. Elle est perçue comme 
une menace pour leur sécurité.  

Pour une autorité locale : « En tant que résidants d’une nation aussi jeune et petite, nous avons en 
commun des institutions, des valeurs et des activités, et nous devons respecter les représentants de ces 
institutions ». Toutes les autorités locales ont insisté sur l’importance des activités de liaison qui 
reconnaissent le rôle des personnes et des collectivités, par exemple les déplacés, les autochtones et les 
allogènes vivant dans leurs localités. Ils ont recommandé que les responsables du projet COSO 
déterminent des modèles acceptables ou des pratiques exemplaires qui promeuvent la 
participation communautaire, reconnaissent et respectent les différences tout en facilitant le 
travail collectif.  
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Encadré 4 
 

Les enquêtés qui ont déclaré avoir accès à plus de services (eau, éducation, soins de santé, sécurité) ont 
également tendance à avoir confiance aux institutions de l’Etat (confiance verticale). On peut donc déduire que la 
confiance des populations augmente en fonction du niveau de réalisation des infrastructures dans une localité. 
Cependant, il n’est pas clair si l’accès aux services stimule une plus grande participation civique ou si ceux qui sont 
plus engagés dans leur communauté ont tendance à recevoir plus de services. En général, l’accès à des services 
spécifiques ont peu d’impact sur la confiance, la tolérance et la coopération entre les groupes. Cette constatation 
pourrait indiquer qu’une meilleure prestation de services peut offrir des opportunités et une motivation pour un 
meilleur engagement communautaire, mais est insuffisante pour améliorer d’autres aspects de la cohésion sociale.  
Dans l’ensemble, une meilleure prestation de services à elle seule n’améliorera pas la cohésion sociale, c’est 
pourquoi les programmes devraient adopter des stratégies complémentaires pour améliorer la cohésion 
intergroupe, telles que faciliter les opportunités d’interactions positives et accroître l’inclusion dans la prise de 
décision. 
 

3.7 Typologie des conflits et mécanismes de leur gestion  

Il ressort des résultats de l’étude qu’il existe cinq (05) types principaux de conflits dans la zone 
d’intervention du projet COSO : les conflits de proximité, les conflits de leaderships, les conflits fonciers, 
les conflits intracommunautaires et les conflits intercommunautaires.  
 

3.7.1 Confits de proximité 

Les conflits de proximité viennent élargir en quelque sorte la compréhension des milieux de vie et des 
relations de voisinage de la zone, permettant d’aborder la façon dont les individus, les groupes et les 
organisations de la vie collective entrent en contact et construisent des situations où est abordée la 
perspective du changement social. Les localités de la zone d’intervention dudit projet sont rurales et semi-
urbaines et urbaines. Les populations de ces localités pratiques l’agriculture et l’élevage domestique. La 
perte d’une poule, d’une pintade, d’une chèvre ou d’un mouton suscite des soupçons d’un membre de la 
famille ou d’un voisin, surtout si ces proches ont des comportements douteux.  

Aussi des polémiques banales peuvent-elles cristalliser les positions politiques et dégénérer comme l’a 
confié un leader de jeune lors d’un focus group : « Souvent des discussions sur des sujets religieux ou 
politiques dégénèrent en querelles et embrasent le village ». Quelques fois encore, ce sont des questions 
de la vie ordinaire. Une femme leader lors d’un focus group ajoute : « Les querelles d’enfants, les 
questions de femmes, d’adultère, etc., font naître des conflits de voisinage ». Une autre femme donne un 
témoignage : « Je suis témoin d’un cas où le père d’une jeune fille tchokossi s’est opposé à un mariage 
avec un jeune gam-gam ».  

Les compétitions sportives, notamment le football, entraînent souvent les conflits entre quartiers. Mal 
maîtrisés, ces conflits deviennent rapidement claniques.  

Les conflits de proximités sont nombreux dans les localités de la zone d’intervention du projet et peuvent 
facilement dégénérer dans le contexte d’insécurité qui mine la région. 

Dans presque toutes les localités, l’accès à l’eau et le contrôle de la gestion des points d’eau sont au 
centre d’enjeux importants et constitue le plus souvent des sources de conflits. L’exacerbation des 
tensions entre les individus est une conséquence de la raréfaction des ressources en eau. La baisse du 
niveau de la pluviométrie, la dégradation de l’environnement et l’accroissement de la population ont 
provoqué un amenuisement des ressources en eau. 

Au-delà des facteurs environnementaux et des contraintes liées aux modalités d’accès à l’eau, les réalités 
de terrain font apparaître deux types de facteurs pour interpréter la nature des conflits dans l’accès à 
l’eau. D’une part, il existe un décalage entre les représentations et les normes qui sous-tendent 
l’implantation des points d’eau et leurs modes de gestion. D’autre part, il importe de prendre en 
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considération à la fois la diversification des usages et l’hétérogénéité des usagers de l’eau pour 
comprendre l’accroissement des disparités au sein des territoires, tant en milieu urbain que rural. 

Les conflits autour de l’accès sont fréquemment liés à l’accroissement des usagers et à la diversification 
des usages, des aspects interdépendants. 

L’accroissement du nombre d’usagers est le reflet des mutations en cours dans les communautés de la 
zone d’étude. Par exemple, dans le sud de la zone d’intervention du projet (Galangashie, Faré, Sadori, 
Gando, Mogou), dans la région des Savanes, la pression accrue sur les ressources en eau provient, 
d’une part, d’une multiplication des activités en milieu rural, et, d’autre part, des migrations d’agriculteurs 
et d’éleveurs qui viennent du nord du pays, localité moins bien dotée sur les plans agricole et hydrique.  

Différents groupes socioprofessionnels (éleveurs, agriculteurs, producteurs maraîchers, briquetiers, etc.) 
ont des besoins en eau dans le cadre de leurs activités (les éleveurs pour abreuver leurs troupeaux, les 
maraîchers pour irriguer les parcelles). Or, les paysans s’opposent fréquemment à l’utilisation pastorale 
des points d’eau car ils se considèrent comme les détenteurs d’un droit exclusif pour leurs activités au 
détriment de l’élevage.  

Pour ce qui concerne l’usage domestique de l’eau, des différenciations entre acteurs existent en fonction 
des positions sociales, du sexe, de l’âge et de l’appartenance religieuse. Elles peuvent être sources de 
conflits. En effet, les tours d’eau au puits ou au forage en milieu rural respectent des règles précises qui 
varient en fonction des contextes socioculturels. On peut établir un lien entre l’ordre d’accès à un point 
d’eau et le statut lié à la position sociale (par exemple, l’appartenance à la famille du chef de village, l’âge, 
le fait d’être marié ou célibataire). Ainsi, le non-respect des règles peut engendrer des conflits entre les 
femmes qui sont les principales actrices dans ce domaine. 

L’eau constitue donc un facteur d’attractivité pour les populations. De même, on assiste à une 
diversification de ses usages professionnel ou domestique. Entre les différentes catégories 
d’utilisateurs et au sein de chacune d’entre elles s’opère une compétition. Chaque acteur 
revendique son droit d’usage en fonction de sa position et du besoin qu’il cherche à satisfaire. 
Dans ce sens, le projet devra mettre un accent particulier sur les différents usages de l’eau en vue 
d’atténuer les conflits.  

3.7.2 Confits de leaderships 

Le leadership en milieu rural et semi-urbain dans la zone d’intervention du projet COSO est incarné par 
les chefs traditionnels. Ceux-ci ont deux (02) principaux rôles : un rôle traditionnel et un rôle administratif. 

A propos du rôle traditionnel, la principale responsabilité des chefs traditionnels est de veilleur à l’intégrité 
des us et coutumes, cérémonies traditionnelles de leur communauté. Les chefs traditionnelles s’occupent 
également du règlement des litiges sur des sujets tel que le foncier, la sorcellerie et les problèmes 
quotidiens de cohabitation entre les citoyens.  

En revanche, ils n’ont pas compétence sur des questions liées à la violence, au vol et à tous les délits qui 
sont du ressort du pouvoir judiciaire.  

Relativement au rôle administratif, l’administration publique demande aux chefs traditionnels de travailler 
pour le développement de leur localité et la promotion de la paix et la cohésion sociale sur le ressort 
territorial dont ils ont la charge. Pour cela, ils s’appuient sur les CCD, les CVD et les CDQ. 

Les chefs traditionnels ont le devoir d’être le relais des directives du gouvernement à l’endroit des 
populations à la base. A ce titre, ils sont des leaders de leur milieu et dispose de pouvoirs traditionnel et 
administratif. La chefferie constitue donc un enjeu de pouvoir. 

La désignation des chefs traditionnels dans cette zone se fait par élection. Les positionnements de 
pouvoir et la légitimité des acteurs en sont les moteurs. Les conflits de chefferie peuvent être très violents 
quand les enjeux financiers sont énormes. L’immixtion des allogènes dans l’élection des chefs n’est pas 
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très appréciée et peut engendrer des conflits entre autochtones et allogènes. Le chef affirme avoir ramené 
à l’ordre un chef de communauté allogène qui prenait parti. Par ailleurs, des anciens fonctionnaires et 
militaires ont envahi le secteur de la chefferie traditionnelle, mais sur le terrain, ils sont reprochés d’ignorer 
les us et coutumes. Une femme, lors d’un entretien de focus group affirme :  

« Nous avons élu un chef qui ne connaît pas nos problèmes et cela risque d’attiser les conflits 
communautaires. Quand un chef n’a pas vécu au village, il ignore la tradition et les réalités du milieu, 
et peut donc diviser la communauté. Il doit donc écouter tout le monde et bien s’entourer. Il ne doit 
rien banaliser ». 
 

Il est suggéré au projet COSO de mettre sur pied un mécanisme de renforcement des 
capacités des chefs traditionnels pour rappeler leurs missions et les responsabilités dans 
la cohésion la cohésion sociale de leur communauté.  

 

3.7.3 Conflits fonciers 

Les participants aux focus group et aux entretiens individuels sont unanimes pour reconnaître que l’un 
des problèmes majeurs de la zone d’intervention du projet COSO est relatif aux conflits fonciers. Dans 
cette zone, plusieurs conflits fonciers y ont été enregistrés. Ils peuvent être classés en conflits entre les 
règles locales et nationales, entre autochtones et/ou entre villages, entre autochtones et allochtones et 
entre les agriculteurs et éleveurs. 

Entre les populations locales et les lois nationales 

Plusieurs localités de la zone du projet COSO sont traversées par des aires protégées (AP) : le Complexe 
de l’Oti-Kéran-Mandouri (OKM), composé du parc national d’Oti-Kéran et la réserve de faune d’Oti-
Mandouri. Sa constitution s’est faite au fil du temps, depuis l’arrêté n° 13 du 16 février 1946 jusqu’à la 
formation du parc national de l’Oti-Kéran en 1981. 

Depuis les années 1990, les limites des aires protégées (AP) du Complexe OKM ne sont plus respectées. 
Les communautés locales les ont envahies pour cultiver, faire paître du bétail et installer des villages, 
détruire la forêt pour l’obtention du bois de chauffage et la production de charbon. Cette situation menace 
la biodiversité de l’écosystème régional, car ce complexe fait partie du corridor traditionnel de migration 
des éléphants et autres grands mammifères venant du nord du Bénin, en passant par le Complexe OKM 
et allant vers le Ghana. C’est dans cette perspective que le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) 
a voulu aider le gouvernement à inverser la tendance avant qu’il soit trop tard, en rétablissant une AP « 
Complexe OKM ». D’où le projet de « Renforcement du rôle de conservation du système national d’aires 
protégées (AP) du Togo » initié dans les années 2010. Mais, localement, la gestion du projet interfère 
avec des enjeux économiques (agriculture, emploi des jeunes, développement de la pêche et de 
l’aquaculture, projets d’aménagement rural, etc.), culturels et sociaux (fétiches des communautés 
locales), politiques et géopolitiques (décentralisation, transhumance, etc.), locaux ou globaux, mais 
surtout historique (mode de création des forêts classées). 

Ainsi, la création des AP a eu pour conséquence, la perte de terrains de cultures et l’élevage pour les 
populations rurales, l’interdiction de la pêche, une activité traditionnelle pour les riverains des rivières (Oti, 
Kpendjal, Koumongou), l’abandon de plusieurs projets de développement (projet Namiélé). 

En novembre 2015, un mouvement de protestation contre le projet de réhabilitation des AP du Complexe 
OKM a occasionné huit morts et plusieurs blessés suite à un affrontement entre les forces de l’ordre et 
des jeunes contestataires. Pour une autorité locale : « L’on peut dire que c’est le rendez-vous manqué 
entre une politique environnementale d’intérêt général et les dynamiques et aspirations d’un territoire qui 
se confrontent ». Pour un participant à un focus group : « Les populations locales à qui les droits fonciers 
ont été refusés depuis la période coloniale, les forêts classées leur appartenaient et leur meilleure 
implication dans la gestion aurait permis de conserver la biodiversité locale ». La gestion centralisée de 
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ces forêts a montré ses limites. L’Etat n’en a d’ailleurs plus les moyens, mais semble ne pas trouver une 
solution de gestion participative. 

Des querelles inter-communautaires aux contentieux intra-communautaires : une palette de 
conflits fonciers inter-collectivités  
 

Les conflits fonciers inter-collectivités sont des chocs, des oppositions ou des affrontements plus ou moins 
aigus entre lignages ou clans et communautés villageoises dont la terre et ses ressources constituent 
l’enjeu. Ils naissent souvent des disputes entre deux ou plusieurs personnes membres de différents 
lignages et donnent l’opportunité aux collectivités de se régler les comptes. Dans presque toute la zone 
du projet, les disputes foncières vont des luttes verbales (plus ou moins violentes selon les termes 
qu’utilisent les parties en cause) aux échanges des coups de poing et aux recours aux machettes, coupe-
coupe, gourdins et autres objets de destruction pour combattre l’adversaire. L’usage de l’arme à feu est 
aujourd’hui rendu impossible grâce à la mise en place du Programme des Armes légères de la CEDEAO 
(ECOSAP) en 2007. L’intensité des conflits tient à l’envergure des collectivités prenant part, à la somme 
d’énergie engagée, aux passions et aux émotions qu’ils soulèvent, à l’importance qu’on attache à la 
victoire ou à la défaite. Le schéma n°1 illustre les différents types de tensions foncières selon les 
collectivités en opposition. 
 

Figure 7 : Les types de conflits fonciers à élan intercommunautaire dans la zone du projet COSO 

(Région des Savanes). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Djoate D. M. et al, 2020. 
 

La lecture du schéma n°1 montre qu’il existe dans la zone d’intervention du projet, 10 types de conflits 
fonciers intercommunautaires numérotés de 1 à 10. Il s’agit des démêlés inter-lignagers matérialisés aux 
numéros 8, 9 et 10 sur le schéma ; des conflits inter-villageois, et inter-cantonaux aux numéros 2 et 5 
respectivement ; des altercations entre lignages et villages, lignages et cantons ; des soulèvements entre 
villages. A titre illustratif, le premier cas de figure sur le schéma matérialise un conflit foncier opposant 
actuellement un lignage autochtone à un village qui connait la mobilisation de tous ses fils. C’est l’exemple 
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du conflit entre les Tchammounda de Kouwakou et les Tchièdib de Namboessou dans le canton de 
Ganangashie au sujet des terres de Tinwaki et Todjabong. A ces types de conflits s’ajoutent ceux qui 
opposent les ethnies entre elles. Ces derniers se manifestent sous forme de conflits inter-claniques ou 
inter-lignagers et sont de nos jours moins violents que ceux des temps précoloniaux, à l’exception des 
affrontements Moba-Anoufom de 1991 à Barkoissi. A l’origine des manifestations d’antagonismes socio-
fonciers se trouvent les contestations des droits de propriété sur des sites bien délimités et d’autres 
encore relatives aux limites des domaines mal cernées. 
 

Des conflits fonciers inter-collectivités dans la zone d’intervention du projet COSO, 
manifestations des remises en cause des droits de propriétés  
 

Les acteurs de la justice révèlent que les affaires foncières sont les premières causes de la saturation 
des instances juridictionnelles dans la région des Savanes. Certains requérants revendiquent les droits 
de propriété qui leur sont contestés alors que d’autres évoquent la violation des limites de leur patrimoine 
foncier.  
 

- Contestations des droits de propriété, causes des conflits fonciers opposant les collectivités   
 

Les contestations des droits de propriété sont la première cause des conflits fonciers inter-collectivités 
dans la zone d’intervention du projet, selon les enquêtés. Elles sont liées à la complexité des sources du 
droit foncier coutumier qui tire ses origines dans les modes d’occupation de l’espace.  
 

Diversité des modes d’occupation de l’espace, source de complexité du droit foncier coutumier induisant 
des altercations inter-communautaires 
 

La terre est la propriété des ancêtres premiers occupants. Le temps de l’appropriation remonte donc à 
l’époque de mise en place des populations. La conquête de l’espace était dès lors faite de façons 
distinctes selon l’activité de l’ancêtre (planteur, éleveur, chasseur, etc.). Trois principaux modes 
d’occupation se dégagent :  

- l’occupation par brûlage de la forêt ;  
- l’occupation par défrichement ;  
- l’occupation par signature de pacte tellurique avec les génies de la brousse.  

En ce qui concerne l’occupation par brûlage de la forêt, les propriétaires terriens, fondateurs des lieux-
habités se considèrent comme « maîtres du feu ». Ce sont les ancêtres premiers occupants, chasseurs 
qui ont brulé la forêt pour dégager l’espace afin de chasser le gibier. De nombreux exemples tirés des 
sources orales sont à ce sujet très illustratifs. Quant à l’occupation par défrichement, selon les récits de 
nombreux clans, leurs ancêtres étaient à la recherche des terres fertiles et giboyeuses. Ces aïeux 
planteurs, à la fois éleveurs et chasseurs ont marqué les terres par leur travail.  

Pour terminer, l’occupation par signature de pacte tellurique avec les génies de la brousse : la plupart 
des traditions soutiennent que l’occupation de l’espace par les hommes passait d’abord et avant tout par 
des négociations avec les esprits supposés habités les lieux, aux fins d’une meilleure cohabitation. Le 
« Tingban chez les Moba-Gourma émane d’un ancêtre lointain parvenu au sommet du destin post 
mortem » (B.D. Guigbile B. D., 2004). Il est en fait l’ancêtre fondateur du clan et se serait enfoncé dans 
la terre n’y laissant qu’un seul doigt. C’est à partir de ce doigt relique que Tingban sera fondé par les 
descendants du patriarche qui aménageront l’autel avec des pierres et autres objets à l’emplacement 
même du doigt. Il devient un patrimoine immobilier gardé, protégé et affecté à des usages religieux, 
mystiques, etc., par la communauté détentrice (N. Djanguénane., 2005). Cet ésotérisme revêt un sens 
capital : c’est que la terre, en acceptant cette communion avec le patriarche, proclame sa suprématie vis-
à-vis des clans alliés. Il devient une divinité de référence. Les ancêtres vivaient auparavant en marge de 
la civilisation de l’agriculture. Pour cela, le pacte avec la nature (hostile à l’homme) leur était nécessaire 
pour survivre de la cueillette, de la chasse et de la pêche. Ces aïeux qui sont par la suite devenus premiers 
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brûleurs de la forêt, premiers défricheurs, seraient devenus par cet acte tellurique, les seuls et uniques 
propriétaires terriens et fondateurs des terroirs. Les terres conquises sont devenues leur site funéraire et 
le point de repère pour leurs descendants.  

La triade feu-hache-fétiche ou triade brûlage-défrichement-signature de pacte tellurique projetée sur une 
même parcelle rend confuse l’identification du vrai propriétaire terrien. Dans ce contexte, le droit foncier 
coutumier fondé sur la prééminence du droit du premier occupant est dit complexe.  

Complexités du droit foncier coutumier, origines des contestations des propriétés lignagères  
Les complexités du droit foncier coutumier induisant des conflits sont analysées en deux points :  
 

► La perte de crédibilité des fétiches et l’introduction des récits tronqués  
 

Les traditions des peuples de la zone d’intervention du projet COSO, surtout dans la région des Savanes, 
stipulent que la disposition par une collectivité, d’une divinité de la terre appelée « Tingban » est source 
de droit de propriété sur les terres environnantes. Elle est symbolisée par : un tas de pierres, une pierre 
ou un rocher, un arbre, etc. L’esprit qui habite chaque autel consacré sous un bosquet est incarné soit 
par un lion, un boa, une panthère, un caïman, un varan, une fée, etc. Mais, force est de constater que 
toutes ces divinités qu’on appelle « Tingbana9 » en langue Moba-Gourma ne sont pas, premièrement, 
des fétiches de la terre avérés. Il existe des fétiches qui s’identifient à ces premiers mais qui n’ont aucun 
rapport avec la propriété foncière. Ce sont des divinités vénérées parce qu’elles incarnent une 
quelconque puissance de guérison ou de magie. Elles furent consacrées, selon les sources orales, par 
certains aïeux prêtres traditionnels et consultées par les géomanciens. Aujourd’hui, convaincues que ces 
divinités changeraient à l’avenir le cours de l’histoire, les collectivités allochtones détentrices se sont 
évertuées à changer leur vocation afin d’avoir une mainmise sur les terres environnantes. Elles sont 
considérées à tort comme fétiches de la terre et garantiraient le droit foncier. Toutefois, cette vocation 
qu’on leur attribue est rejetée par les clans adverses présumés autochtones. L’existence de ces fétiches 
honorés à juste titre et non reconnus à l’unanimité au sein des communautés remet en cause l’authenticité 
du droit foncier coutumier et engendre de nombreuses altercations entre les collectivités lignagères dans 
la zone d’intervention du projet COSO, particulièrement dans la région des Savanes. 
 

► La diversité des modes d’occupation favorisant l’insertion des récits tronqués  
 

L’analyse des controverses foncières révèle que le droit du premier occupant manque de preuve contraire 
en cas de contestation. Les ancêtres défricheurs sont considérés par les clans adverses comme 
détenteurs du « droit de hache » donc subalternes. Ceux qui soutiennent avoir signé des pactes 
telluriques avec les génies de la brousse, disposant des fétiches sont taxés de migrants par leurs 
adversaires. Les chasseurs, brûleurs de la forêt qui se révèlent pionniers, manquent, quant à eux, de 
preuve de préemption. Des situations plus complexes dans lesquelles trois lignages s’affrontent sur un 
même domaine laissent supposer que les mêmes terres aient fait l’objet de plusieurs types d’occupations 
dans le temps. Le chasseur peut avoir passé le feu pendant des décennies sur un espace pour chasser 
le gibier sans y avoir construit une habitation ou laissé une divinité ou un signe quelconque servant de 
balise. Le même espace peut avoir été défriché par la suite par un planteur à un moment donné de 
l’histoire. L’éleveur ou le pêcheur ou le colporteur peut, comme les premiers, y avoir enterré durant son 
séjour, des objets sacrés ou même un mort. Or, la tombe ou le cimetière, tout comme le fétiche est un 
repère de propriété foncière10. Cette situation induit de justesse, des contestations pertinentes de 
paternité sur les terres, puisque certaines preuves d’occupation, bien que reconnues comme telles, sont 
très éphémères. Ainsi, le droit foncier coutumier fondé sur les prérogatives du premier occupant est dit 
ambigu et manque de preuve de préemption. 
 

 
9 Pluriel de Tingban qui désigne le fétiche 
10 Tout en proclamant l’appropriation exclusive des terres, cette situation aurait complimenté l’interdiction par les 
ancêtres eux-mêmes, de refuser la terre à quiconque en exprimait un besoin réel. 
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- Contestations des limites des propriétés collectives, fondement des disputes socio-foncières 
 

Dans les localités de la zone d’intervention du projet, le deuxième point de discorde entre collectivités à 
l’aire de l’épuisement des réserves est celui des limites des domaines lignagers, des territoires villageois 
et des ressorts cantonaux. Les focus group et les entretiens individuels ont révélé que les querelles 
foncières plongent leurs racines dans des contestations des limites. L’analyse approfondie des causes 
des différentes controverses montre qu’elles sont liées souvent à la non maîtrise des limites réelles des 
domaines lignagers par les descendants. Dans certains cas, les chefs de terre se perdent lors des 
transports judiciaires. D’autres chefs de lignage ne veulent même pas prendre part aux séances de 
délimitations des patrimoines fonciers lignagers de peur de risquer la mort en cas de mauvais jalons. 
Cette non maîtrise des périmètres des domaines fonciers lignagers ou villageois est due au fait que les 
espaces, au départ, avaient des limites floues. Il s’agit donc d’une imprécision aggravée par la disparition 
des repères naturels (termitières, arbres, déviations des cours d’eau, etc.).  
Les conflits de propriété naissent aussi de l’action des projets et politiques d’aménagement du territoire 
et des jeux des cadres administratifs et politiques. La création des cantons sur la base des regroupements 
socio-culturels des populations tient difficilement compte des propriétés foncières des peuples associés 
ou divisés. Les implications de certaines élites politiques pour favoriser leurs proches aboutissent souvent 
à la création des villages autonomes dans lesquels le pouvoir du chef est confié aux migrants. La 
délimitation des territoires villageois et cantonaux dans ce contexte devient difficile du fait des relations 
socio-foncières existantes. Les lignes de démarcation fictives considérées par l’administration et rejetées 
à la base par les populations séparent les paysans de leurs champs de brousse ou des plaines alluviales 
sur lesquelles leurs droits sont dorénavant contestés. L’intensité des protestations entre les lignages, les 
villages et les cantons aboutit à la création des zones-tampons, quartiers et villages flottants. 
 

- Les conflits fonciers inter-lignagers, base des altercations intercommunautaires dans la zone 
d’intervention du projet   

 

Les conflits fonciers inter-lignagers sont des controverses nées des contestations de paternité et des 
limites territoriales entre les lignages qui réclament leurs droits de propriété sur des domaines villageois. 
Ils plongent leurs racines dans l’historique du peuplement des villages qui n’ont plus d’histoire commune. 
Dans la zone du projet COSO, les conflits fonciers inter-lignagers entrainent dans la lutte, leur village et 
leur canton respectifs, lorsqu’ils sont localisés à leur périphérie. 

3.7.4 Conflits entre les autochtones et les allochtones 

La migration a été un phénomène constant de l’histoire de la zone d’intervention du projet COSO, depuis 
les premiers peuplements humains jusqu’à nos jours. D’origine interne ou externe, elle a joué un rôle 
important dans l’économie locale. Sous les effets conjugués de la croissance démographique, de la 
migration, de la dégradation des sols et de la répartition inégale des ressources foncières, la pression sur 
la terre se fait de plus en plus forte et entraîne de nombreux conflits marqués parfois de violences 
meurtrières. Dans cette arène socio-foncière explosive, les acteurs sont les autochtones, qui ont, en face 
d’eux, les allochtones et les allogènes. Pour une autorité locale : 
 

« La terre est le plus souvent contrôlée par les descendants des premiers occupants qui l’ont 
défrichée et cultivée en premier. Il n’existe plus, aujourd’hui, de sol n’ayant jamais été cultivé, et tout 
lopin de terre, exploité ou laissé en jachère, a donc un « propriétaire » coutumier. C’est ce propriétaire 
qui décide de facto du transfert éventuel de l’usage des terres à des tiers, que ce soit de manière 
permanente (dons) ou temporaire (prêts) ».  

 

Habituellement, le contrôle des terres s’accompagne du contrôle des esprits tutélaires qui en garantissent 
la fertilité. C’est pourquoi les nouveaux arrivants désireux d’avoir accès à des terres en jachère doivent 
impérativement en demander la permission aux premiers occupants. 
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La prééminence des autochtones pose pourtant peu de problèmes ; elle contribue même à en résoudre. 
Si l’on possède suffisamment de terrains, il est généralement considéré comme inacceptable et honteux 
de refuser d’en prêter à une personne dans le besoin, et les populations du sud et de l’est de la zone 
d’intervention du projet, dans la région des Savanes, ont montré une grande hospitalité et générosité en 
accueillant les migrants et en leur prêtant de vastes superficies de terres pour de longues périodes. Les 
prêts de terres ont été consentis à titre gratuit, si l’on exclut les dons en nature après les récoltes et le 
coût des sacrifices nécessaires pour s’assurer la bienveillance des esprits tutélaires.  

Ce processus de migration, de don ou de prêt de terres faisait l’affaire des migrants qui ont eu les terres 
dont ils avaient besoin pour, aussi longtemps qu’ils habitaient le village et qu’ils en respectaient les us et 
coutumes. Aujourd’hui encore, les terres ne sont pas reprises aux emprunteurs tant que ces derniers les 
cultivent, qu’ils résident au village, s’abstiennent de vendre et ne remettent pas en cause la propriété 
foncière du prêteur.  

Aujourd’hui, alors que les terres sont de plus en plus rares et les hommes de plus en plus nombreux, la 
perception des migrants change. En effet, le prêt de terre est, par nature, temporaire, pas plus d’une 
saison de récolte. On assiste à la commercialisation des terres, un sujet qui reste en débat dans la 
communauté, certaines personnes âgées qui considèrent que la terre ne doit pas être vendue. 
Aujourd’hui, dans certaines localités comme Galangashie, les terres ont été vendues par les autochtones. 
Certains commencent d’ailleurs à éprouver de difficultés pour cultiver. Ce sont surtout des jeunes qui 
exigent le partage des terres des aïeux pour les revendre aux étrangers. Pour un notable du chef à 
Galangashie : 

« Il y a fort à parier que dans cinq ans, les autochtones n’auront plus de terres dans ce canton, les 
jeunes les auront toutes vendues. Il s’en suivra forcément des querelles entre les autochtones et 
allogènes, ces derniers qui seront considérés comme propriétaires terriens puisqu’ils les ont achetés. 
Dans ce cas, que deviendront nos fétiches ? Comment seront organisées les fêtes de moisson ? ». 

 

Aujourd’hui, les autochtones ont peur de perdre leurs terres ancestrales tandis que les migrants ont peur 
qu'on leur reprenne les terres qu'ils cultivent.  
 
Encadré 5 

La terre est une œuvre divine appropriée par des ancêtres de différentes manières dans la zone d’intervention du 
projet COSO. On distingue entre autres l’occupation par défrichement, par brûlage de la forêt et par dépôt des 
fétiches de la terre à la suite d’une conclusion de pactes telluriques avec les génies de la brousse. Ces pactes ont 
permis aux ancêtres d’approprier les terres et de transmettre les droits à leurs descendants. Toutefois, les preuves 
de propriété se révèlent insuffisantes. Brûler chaque année une savane pour chasser le gibier, essarter un champ 
sont des preuves d’occupation éphémères, car la reconstitution de la nature efface les preuves. Le fétiche comme 
gage d’une appropriation et sur lequel les collectivités se base pour réclamer aujourd’hui l’héritage légué par les 
aïeux manque aussi de crédibilité. Cet atout présente des fissures habilement exploitées par des groupes 
d’individus apparentés qui, pour se débarrasser de leur chef de terre, créent spontanément de faux fétiches et 
reformulent l’historique du peuplement des lieux habités. Si les droits de propriété de certains lignages sont 
reconnus, les limites des domaines collectifs posent problèmes.  

L’étude révèle une diversité de rivalités entre lignages, villages et cantons. Ces remises en cause des droits de 
parenté et des limites de propriétés collectives constituent des enjeux politiques de la cohésion sociale, parce 
qu’elles enveniment les relations sociales. Les conflits fonciers répertoriés sont si graves et menacent la cohésion 
sociale qu’il conviendrait de mener une sensibilisation sur ses dangers et de les arbitrer à court terme, en toute 
impartialité pour une paix durable. 

 

3.7.5 Complexité croissante des conflits entre les agriculteurs et éleveurs de la zone  

Points saillants  
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✓ La violence entre agriculteurs et éleveurs dans la zone d’intervention du projet COSO a augmenté 
au cours des dix dernières années, avec des concentrations géographiques à Gando, Mogou, 
Mandouri. 

✓ La pression démographique, les changements dans l’utilisation des terres et l’accès aux 
ressources, les inégalités sociales croissantes et la baisse de la confiance entre les 
communautés ont rendu les processus traditionnels de règlement des différends moins efficaces 
dans certaines localités, contribuant ainsi à l’escalade des conflits. 

✓ Des GANE peuvent exploiter les tensions intercommunautaires pour intensifier le recrutement. 
Cela a pour effet de faire l’amalgame entre les conflits entre agriculteurs et éleveurs et ceux liés 
à l’extrémisme violent, compliquant considérablement le paysage de la sécurité. 

 

La violence impliquant les éleveurs dans la zone d’intervention du projet COSO, en tant qu’auteurs et 
victimes, tend à s’augmenter ces dernières années. Cependant, la flambée de violence entre agriculteurs 
et éleveurs dans les localités de la zone est plus pernicieuse que les seuls constats en termes de mortalité 
ou de blessures, ou encore de dégâts matériels, car elle est souvent amplifiée par les questions à forte 
charge émotionnelle de l’ethnicité, de la culture et de la terre. Des groupes armés non étatiques du sud-
est du Burkina Faso peuvent instrumentaliser des divisions pour attiser les griefs, stimulant ainsi le 
recrutement. De même, ils sont capables de se positionner en défenseurs des intérêts des éleveurs. 
Paradoxalement, les éleveurs et pasteurs de bétail rencontrés lors des entretiens de focus group ont 
affirmé qu’ils n’ont aucun lien avec les groupes extrémistes, et en sont souvent les victimes. Néanmoins, 
lorsque le déchaînement des conflits intercommunautaires est amorcé, les passions prennent le dessus. 
Les attaques deviennent plus meurtrières, les expulsions plus fréquentes et les représailles s’étendent à 
des communautés qui ne sont pas directement concernées par le point chaud initial. Au départ                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
liés à des questions d’accès aux ressources ou de politique locale, les enjeux passent rapidement à des 
notions identitaires profondément enracinées. Des communautés entières sont qualifiées de bandits, 
d’insurgés ou de terroristes. 
Bien que les agriculteurs et les éleveurs entretiennent des relations concurrentielles depuis des siècles, 
le climat actuel de violence est sans précédent. L’enchaînement depuis les conflits gérables entre 
agriculteurs et éleveurs jusqu’aux spirales de violences intercommunautaires est complexe. Ces conflits 
constituent une forme d’hostilité quelquefois ancienne entre ces deux acteurs occupants et exploitant ce 
même espace. Du fait des divergences des modes d’utilisation de l’espace et des ressources entre les 
deux acteurs sociaux, des conflits aux dimensions spatio-temporelles naissent. Ils créent, dès lors, une 
insécurité qui met en péril le développement social, économique et environnemental du milieu à cause 
des tournures parfois violentes que prennent ces conflits.  
 

3.7.6 Facteurs déclencheurs de la violence entre agriculteurs et éleveurs dans la zone  

La recrudescence de la violence entre agriculteurs et éleveurs dans la zone s’est concentrée dans les 
localités de Mandouri, Mogou et Gando, le long du corridor du fleuve Oti. Le fait qu’il existe des points 
chauds géographiques souligne l’importance de comprendre les facteurs locaux qui ont contribué à ces 
événements violents. Cela souligne également que la plupart des différends entre agriculteurs et éleveurs 
sont résolus à l’amiable. Voici un examen de certains de ces facteurs de conflit. 
Pression foncière croissante.  Les dégâts aux cultures causés par le passage du bétail déclenchent le 
plus souvent les conflits entre agriculteurs et éleveurs. Bien qu’il existe des conventions locales bien 
établies qui dictent la manière dont ces conflits doivent être résolus, ce processus peut échouer. Alors 
que la population rurale de la zone a considérablement augmenté, de nombreux éleveurs ont vu leurs 
pâturages mis en culture, rendant leurs moyens de subsistance plus difficiles. La population rurale de la 
zone a fortement augmenté de plus de 40 % au cours des 20 dernières années, dépassant les 
281 millions de personnes. Depuis 40 ans, la superficie des terres cultivées s’est logiquement augmentée, 
les populations ayant envahi même les aires protégées. Les scientifiques prévoient cette tendance 
s’accélérer parallèlement à la croissance démographique. 
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La pénurie de pâturages pousse les éleveurs vers les zones protégées, notamment les parcs nationaux 
et les forêts classées, et augmente leur dépendance sur des pratiques considérées comme illicites, telles 
que l’élagage des branches d’arbres. Les agents forestiers chargés de faire appliquer ces 
réglementations sont perçus comme ciblant de manière disproportionnée les éleveurs en leur infligeant 
des amendes et même en commettant des abus violents.  
Dépossession. L’empiètement des terres cultivées sur les zones de pâturage aggrave l’amertume des 
éleveurs selon lesquels leurs droits aux ressources (que ce soit la terre, l’eau, le bois ou le fourrage) sont 
moindres que ceux des agriculteurs et par conséquent ont été ignorés. Pour un jeune : « Les réserves de 
pâturage et d’autres territoires sous contrôle de la communauté pastorale ont été la cible d’acquisitions 
foncières par les élites ». Les éleveurs n’ont généralement besoin que d’un accès saisonnier aux 
ressources, de sorte que leurs droits fonciers sont souvent considérés comme secondaires par rapport à 
ceux des agriculteurs. De même, les décisions régissant l’utilisation des terres sont souvent prises en 
l’absence des éleveurs, les excluant même du processus. Même lorsque les lois visent à protéger les 
droits sur les ressources pastorales, elles ont tendance à rester lettre morte au niveau local. Au Togo, en 
dehors de la décision A/DEC.5/10/98 relative à la règlementation de la transhumance entre les Etats 
membres de la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest, l’arrêté interministériel n° 
001/MAEP/MAEIR/MATDCL/MEF/MCDAT/MSPC portant organisation du mouvement de la 
transhumance au Togo interdit de pratiquer l’agriculture dans les couloirs d’élevage, mais cette disposition 
est fréquemment ignorée car ces couloirs traversent des terres agricoles traditionnelles. 
Dans la zone nord-ouest du projet, le manque d’accès à la terre a conduit les jeunes à perdre confiance 
en leurs anciens, puisque ces derniers semblent incapables de protéger leurs intérêts en matière de 
ressources, ou sont eux-mêmes impliqués dans des transactions foncières. Les transactions foncières 
rurales génèrent d’importants échanges de richesses et servent de récompenses au sein de réseaux 
clientélistes qui sollicitent les soutiens politiques, à la fois local, régional voire au niveau national. Les 
tensions intracommunautaires qui en résultent peuvent contribuer au recrutement de groupes armés 
parmi les jeunes qui veulent s’émanciper et trouver un moyen de subsistance autonome. 
Paradoxalement, la présence de groupes armés réduit encore plus la disponibilité des pâturages car les 
éleveurs sont expulsés ou bannis des localités proches du Burkina Faso. 
Vol. Le bétail est la ressource la plus précieuse de nombreuses communautés rurales, le rendant une 
cible courante de vol. La fréquence et l’ampleur accrues des vols de bétail sont à la fois une cause et un 
effet des conflits violents. Les groupes armés utilisent le bétail volé pour financer leurs activités. Le risque 
de vol suscite les éleveurs à s’armer pour protéger leurs animaux11. Tous ces facteurs augmentent le 
risque d’affrontement violent. Pendant ce temps, les groupes lésés peuvent percevoir le fait de voler du 
bétail aux communautés avec lesquelles ils sont en conflit comme une forme de justice. Cela peut 
conduire à une augmentation rapide du nombre de groupes armés communautaires, dans le but de se 
prémunir ostensiblement contre le vol de bétail, bien que ces groupes puissent également se livrer à des 
représailles. Le Rapport n° 2015 de l’International Cris Group (2014) indique que dans de nombreux Etats 
nigérians et dans certaines régions d’Afrique centrale, des « économies de guerre » ont émergé autour 
des réseaux de commerce du bétail et des routes migratoires. 
Inégalités sociales. Dans certains endroits, les propriétaires de bétail sont récemment passés des 
communautés pastorales rurales aux riches citadins, créant l’impression que les éleveurs représentent 
les intérêts des élites. Cela a contribué à la rupture des systèmes traditionnels de dépendance mutuelle 
tels que le partage des résidus de récolte. A l’inverse, cela a aussi renforcé d’autres facteurs de conflit 
tels que la probabilité qu’un agriculteur exige des frais exorbitants d’un éleveur pour tout dommage causé 
à sa récolte. De même, un éleveur qui jouit du soutien des élites politiques peut refuser de participer au 
règlement des différends avec les agriculteurs locaux, en partant du principe que les propriétaires des 
troupeaux détiennent une influence politique suffisante pour se dégager de leurs responsabilités. 

 
11 Le Togo ayant interdit la détention et le port d’arme, se sont des armes blanches comme les coupecoupes, couteaux, 
dagues qui sont utilisés par les pasteurs. 
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Les perceptions d’inégalité sociale affectent également les relations au sein des communautés où les 
élites locales, généralement les anciens des clans ou les chefs de famille, possèdent un pouvoir 
économique et social substantiel sur leurs subordonnés.  
Conflits d’intérêts et méfiance. Pour un agriculteur : « La méfiance à l’égard du processus de médiation 
empêche de résoudre les désaccords ordinaires à l’amiable et de manière informelle ». Des mécanismes 
fiables de règlement des différends, y compris des négociations informelles, sont essentiels pour atténuer 
la violence entre agriculteurs et éleveurs. Cependant, si ces institutions d’arbitrage sont perçues comme 
susceptibles d’être influencées, la confiance dans l’ensemble du processus est érodée. De plus, la 
méfiance à l’égard du processus de médiation empêche de résoudre les différends courants à l’amiable 
et de manière informelle. 
Une fois que la méfiance, les rumeurs et les soupçons ont entaché les perceptions du processus de 
règlement des différends, les parties lésées et leurs alliés soupçonnent vite que la corruption a joué un 
rôle. A l’inverse, si l’une ou l’autre des parties d’un différend rejette l’implication des autorités, les 
confrontations peuvent rapidement dégénérer en affrontements intercommunautaires violents.  
 

3.7.7 Rôle des forces de sécurité  

Les forces de sécurité jouent un rôle essentiel mais mal compris dans l’atténuation du conflit entre 
agriculteurs et éleveurs et dans la rupture de son lien avec l’insécurité de la zone. Dans la zone du projet, 
il existe toujours un traumatisme historique qui empêche les forces de sécurité de bénéficier d’une plus 
grande confiance des populations locales. En effet, la période de 1981 à 1990 a eu pour conséquences 
des effets négatifs et qui se perpétuent sur le psychisme des populations riveraines du parc national de 
la Kéran et de la réserve de faune de l'Oti. Ainsi, les contestations de novembre 2015 des populations à 
Mango contre la réhabilitation de la faune et de la flore résultent d’un traumatisme profond lié à 
l’application de mesures d’antan. Pour plusieurs participants des cantons de Mango, Gando, Mogou, 
Galangashie et Mandouri, des années de politiques et de pratiques de gestion brutale visant à éliminer 
et à miner leur développement et l’identité culturelle sont responsables de leur paupérisation sévère 
devenue symptomatique. Pour un participant au focus group :  
 

« Le traumatisme lié à la gestion de la faune dans le passé, la destruction par le feu de centaines 
d'habitation, des cultures et des récoltes, les arrestations arbitraires et emprisonnements des 
personnes accusées ou soupçonnées d’avoir pécher du poisson ou abattu un animal, l’organisation 
de patrouilles nocturnes pour fouiller dans les sauces à la recherche du poisson ou d’une viande 
sauvage, la suspension des personnes vivantes à l’hélicoptère en vol et l’exil forcé des populations 
vers les pays voisins (Ghana, Côte d’Ivoire, Nigéria, etc.) sont encore vivaces ». 

 

Aujourd’hui, les forces de sécurité sont généralement appelées à jouer un rôle dans l’interruption de la 
violence et la prévention de son escalade. C’est le cas de Mogou en 2014 entre les éleveurs peulhs et 
agriculteurs locaux où les forces de sécurité ont pu s’appuyer sur leur légitimité pour désamorcer les 
affrontements intercommunautaires violents qui risquaient de devenir incontrôlables. Cela a été 
particulièrement évident dans la localité de Sanloaga, en 2019, où un Peulh a sciemment violenté un 
jeune agriculteur gourmantché, le blessant à la tête avec un coupe-coupe suite à une dévastation de son 
champ. Les forces de sécurité locales ont réussi à apaiser le conflit qui prenait de l’ampleur entre 
agriculteurs locaux et éleveurs. Une procédure a été faite et le Peulh a été déféré à la prison civile de 
Dapaong. Toujours à Mandouri (Barwaga), en fin d’année 2019, les forces de sécurité, aidées par le 
préfet, ont intervenu pour régler un affrontement qui couvait entre deux familles (peulh et gourmantché). 
On peut dire, sans crainte de se tromper, que lorsqu’elles réagissent rapidement et sont équipées pour 
désamorcer les situations de violence, les acteurs de la sécurité de l’Etat peuvent minimiser le nombre 
de morts lors d’une attaque. 
Il est de plus en plus important pour les acteurs de la sécurité de faire la distinction entre les affrontements 
locaux entre agriculteurs et éleveurs et les attaques de GANE, et de renforcer les mécanismes qui 
réduisent le risque d’escalade de la violence tout en protégeant les communautés. Par exemple, les 
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différends concernant des incidents individuels ou des droits sur des parcelles de terre peuvent devenir 
et deviennent parfois violents. Les autorités locales et les forces de sécurité doivent traiter ces incidents 
rapidement et équitablement pour éviter qu’ils n’attisent des tensions intercommunautaires susceptibles 
de créer les conditions de recrutement des groupes extrémistes violents. En attendant, les acteurs 
communautaires devraient utiliser les conflits fonciers comme des opportunités visant à réévaluer les 
accords d’accès aux ressources en place et trouver des solutions équitables. Les forces de sécurité 
peuvent jouer un rôle essentiel dans la dissuasion de la violence en offrant un espace pour que ces 
dialogues suivent leur cours. 
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3.7.8 Systématisation d’un classement en catégories de conflits   

Il est ici proposé de présenter les différents conflits selon qu’ils sont considérés classiques et habituels (Tableau 5) ou exceptionnels, liés à la violence armée  
 

Tableau 6 : Typologie des conflits classiques 

CONFLITS CLASSIQUES 

Types de conflits Brève description  Suggestions de mise en place d’un mécanisme de résolution  

Conflits initialement individuels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conflits entre 
agriculteurs et 
éleveurs 

Conflit d’occupation de terrain et de divagation d’animaux : accusations vis-à-vis des 
éleveurs (ou des pasteurs)12 que leurs animaux piétinent les plantes des champs 
cultivés et abîment ainsi les productions agricoles. Conflit de non-respect des pistes 
de transhumance ou des couloirs de passage des animaux. Les points d’eau font 
également partie des conflits dans la mesure où ils sont précieux pour les activités 
d’agriculture et d’élevage, ainsi que pour la consommation et l’utilisation humaine. Les 
éleveurs disent que les agriculteurs envahissent ces espaces en cultivant dessus car 
ils manquent de terre, alors que pour les agriculteurs, ce sont les éleveurs qui 
outrepassent ces pistes. Ces conflits peuvent survenir entre deux personnes 
pratiquant toutes deux l’agriculture et l’élevage mais se retrouvant alternativement en 
conflit à cause des animaux ou des champs. Ils surviennent aussi entre des personnes 
qui ne font que de l’élevage (sédentaires ou surtout nomades) et d’autres qui 
pratiquent essentiellement l’agriculture. 
Dans la zone d’intervention du projet COSO, la cohésion sociale est de plus en plus 
menacée par les conflits entre agriculteurs et éleveurs. Les répondants aux focus 
group et aux guides d’entretiens ont tiré l’attention sur les conflits récurrents entre 
agriculteurs et éleveurs qui ont cours dans toutes les localités de la zone d’intervention 
du projet. 
Selon les autorités locales :  

- une bonne gestion de la transhumance est importante pour consolider la 
cohésion sociale entre agriculteurs et éleveurs et dans toute la communauté 
locale aussi ; 

- la transhumance est un fait complexe, car elle est relative aux activités 
d’élevage et d’agriculture, deux piliers constituant les mamelles nourricières 
de l’économie nationale.  

 
 
 
 
Dans la zone d’intervention du projet COSO où les éleveurs sont souvent 
en conflit avec les agriculteurs locaux, le projet devra rendre possible, en 
aidant les autorités locales (maire, préfets) à codifier un accord que les 
agriculteurs et les éleveurs doivent eux-mêmes établir. L’accord devra 
être partiellement basé sur les textes juridiques au plan national et les 
dispositions traditionnelles par lesquelles les éleveurs sédentaires 
facilitent le passage du bétail et interviennent en cas de dommages aux 
cultures avant que des différends graves ne surviennent. L’accord peut 
prendre la forme de chartes locales ou conventions locales largement 
utilisées qui, associées à l’implication attentive du maire et à la confiance 
qui lui est portée, peuvent considérablement contribuer à réduire les 
dégâts aux cultures dans la zone. 
Au-delà de cette disposition juridique et de façon pratique, il serait 
souhaitable de mettre sur pied un comité communautaire de veille (chef 
traditionnel, CDQ, CV, responsable des jeunes et de femmes, 
responsable des adultes) chargé d’alerter l’autorité local à partir d’un 
numéro disponible (maire, préfet) pour une résolution rapide du conflit.  
 

 
12 Ce sont ici les termes utilisés dans les entretiens. Les éleveurs sont les propriétaires des animaux, les pasteurs sont ceux qui les font paitre. 
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CONFLITS CLASSIQUES 

Types de conflits Brève description  Suggestions de mise en place d’un mécanisme de résolution  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conflits fonciers entre 
autochtones, étrangers 
ou migrants 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet ensemble comprend les conflits parfois dits entre autochtones et migrants. Avec 
la pression démographique, les terres cultivables deviennent très rares et on assiste 
à des conflits d’ordre générationnel : des terres ont été octroyées à des populations 
migrantes par les plus anciens et aujourd’hui les jeunes générations « autochtones » 
se trouvent confrontées à un manque criant de terres pour exploitation. Ces jeunes 
autochtones revendiquent alors le retour de ces terres dans leur patrimoine, en 
remettant en cause la cession des terres de leurs ancêtres aux migrants. 

Une des raisons des tensions entre autochtones et migrants tient à la 
faiblesse des opportunités économiques hors agriculture. Les tensions 
foncières n’ont pas leurs origines seulement dans le foncier. Elles sont 
aussi la traduction des inquiétudes des jeunes face à leur avenir, de la 
faiblesse des opportunités économiques hors agriculture, qui rendent 
encore plus essentiels le maintien des logiques patrimoniales et la 
conservation du patrimoine foncier familial. Des politiques agricoles 
efficaces soutenant l’agriculture familiale d’une part, et des politiques de 
développement de l’activité économique en milieu rural (filières, 
transformation, artisanat, services dans les petites villes et bourgs 
ruraux, etc.) d’autre part, contribueraient significativement à réduire la 
pression sur les terres et à rendre possibles des évolutions progressives, 
plus pacifiques. Le développement d’une offre de micro-crédit, 
permettant de faire face aux besoins cruciaux, limiterait sans doute les 
ventes de détresse, contribuant à réguler les marchés fonciers. De 
même, la sécurisation foncière doit s’accompagner de dispositions 
réfléchies sur les autorités socio-foncières (décentralisation, citoyenneté 
locale), de façon à ce que les normes qu’elles portent et les intérêts 
qu’elles défendent reflètent mieux la diversité des statuts et des intérêts. 
La décentralisation peut être une opportunité pour cela. 
Il s’agira aussi de : 

- prendre au sérieux l’enchâssement social des droits ; 
- s’appuyer sur les règles normatives locales ; 
- mieux structurer la gouvernance foncière. ; 
- exiger des propriétaires de terrain, acquéreurs, collectivités et 

de services du cadastre, un enregistrement systématique des 
parcelles de terrain. Les copies des plans parcellaires, titres 
fonciers et autres droits de propriété pourront être déposés 
dans les bureaux de la mairie et de la préfecture pour aider à la 
gestion des conflits. 

 

 Conflits fonciers avec des revendications différentes portant sur le même terrain, 
notamment par des remises en cause de vente, souvent après un certain temps, que 

 
Promouvoir par la sensibilisation les pratiques du droit positif. 
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CONFLITS CLASSIQUES 

Types de conflits Brève description  Suggestions de mise en place d’un mécanisme de résolution  

Conflits fonciers liés à 
la remise en cause des 
ventes  
 

ce soit par la génération qui a réalisé la vente en remettant en cause le fait que c’était 
une vente (mais plutôt un prêt), ou surtout par la génération qui suit celle du vendeur, 
lorsque les enfants remettent en question les actes fonciers réalisés par leurs parents. 

Exiger des propriétaires de terrains ou des collectivités, un ou des 
documents administratifs et coutumiers attestant qu’ils ont droit de 
propriété et de gestion. 

 
 
 
Conflits fonciers liés à 
l’accaparement des 
terres / expropriation 

Il y a le phénomène d'accaparement des terres par des individus plus riches ou 
puissants en mode d'investissements, ce qui revient à une expropriation des paysans 
de leurs ressources. Ces terres ont été parfois bradées inconsciemment par les 
propriétaires terriens moyennant de petites sommes d'argent, et aujourd'hui cela 
rattrape tout le monde car les jeunes n'ont plus de terres pour cultiver. Les opérations 
de délimitation des zones pastorales, dans la zone, ont pu aussi parfois être accusées 
de provoquer de nombreuses expropriations des populations de leurs terres. 

Il est grand temps de mettre en lumière et de réguler cette tendance 
dangereuse pour l’emploi rural, les collectivités territoriales et 
l’environnement. C’est pourquoi le projet COSO doit accompagner les 
Associations ou ONG qui mènent des campagnes de sensibilisation et 
de lutte contre l’accaparement des terres agricoles.  
Aussi, dans l’attente d’une politique de régulation effective, le projet 
COSO doit attirer l’attention du gouvernement en vue de la prise de 
mesure d’urgence de plafonnement à 2 hectares de la surface agricole 
qu’une même personne physique peut acheter avec des papiers 
justificatifs signés du chef traditionnel, du vendeur (ou collectivité) et 
reconnu par l’autorité locale par la délivrance d’une attestation. 

 
 
Conflit lié à l’héritage  

 
Ces conflits sont cités notamment dans des foyers polygames. La question de 
l’héritage se pose dans ces situations avec davantage d’acuité car si le père décède, 
la répartition entre les enfants des différentes femmes peut être inégale et donc 
problématique. 

Le projet COSO peut soutenir des activités de sensibilisation et de 
vulgarisation du code de la famille. Il s’agit aussi pour le projet COSO de 
mener des lobbies afin que chaque collectivité, propriétaires de terrain 
ou autres prennent des dispositions pour attester de la reconnaissance 
de la gestion des terres léguées par héritage à un mandataire en cas de 
décès ou autres situations handicapantes. 

 
 

 
 
Conflits liés à la 
sorcellerie  
 

Ce problème est aussi lié à des survivances de pratiques/coutumes/croyances 
anciennes. Des personnes âgées, principalement des femmes, sont souvent 
accusées de sorcellerie. Elles sont souvent battues et répudiées de leur communauté, 
sous le regard impuissant de leurs proches parents. Elles sont obligées de quitter le 
village de force pour se réfugier ailleurs. Cette situation est de plus en plus à l’origine 
de tensions dans certaines localités de la zone et constitue du même coup un facteur 
de vulnérabilité. En effet certains jeunes adhèrent aux groupes extrémistes pour 
venger leur mère excommuniée. 

 
 
Le projet COSO peut soutenir le renforcement des capacités de la 
chefferie traditionnelle dans la gestion des conflits liés à la sorcellerie en 
privilégiant la médiation et l’écoute dans la gestion des conflits liés à la 
sorcellerie. En collaboration avec le ministère de l’administration 
territoriale, le projet COSO pourra renforcer le pouvoir des chefs 
traditionnels et coutumiers à travers le code foncier en ce sens.et les 
statuts régissant les pouvoirs desdits chefs.  

Conflits entre groupes liés à l’accès à des ressources et au pouvoir 

 
 

Ces conflits existent et sont permanents. A titre d’exemple, dans la zone du projet 
d’intervention du projet COSO, il y a aujourd’hui dans plusieurs villages plusieurs sous-
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CONFLITS CLASSIQUES 

Types de conflits Brève description  Suggestions de mise en place d’un mécanisme de résolution  

Conflits liés à la 
chefferie  
 

chefs non reconnu par l’administration. Chacun s’est fait introniser et se réclame chef. 
Les sujets sont donc très divisés et chacun décide de faire allégeance à un chef de 
son choix. Malheureusement, ce sont des disputes au sein d’une même famille qui 
entraînent souvent des conflits ouverts jusqu’à l’affrontement physique. 

Le projet COSO pourra collaborer avec le ministère de l’administration 
territoriale pour faire respecter les principes de fonctionnement de la 
chefferie et accompagner les préfets par la mise en place d’un 
mécanisme de résolution de ces conflits dans la zone. 

 
Les conflits politiques 
 

Les conflits politiques sont également assez répandus dans certaines localités de la 
zone. Les populations appartenant à des formations politiques différentes se regardent 
souvent en chiens de faïence et cela peut aller jusqu’à l’affrontement. 

Le projet COSO peut renforcer les mécanismes traditionnels de maintien 
de la paix existant dans la zone et appuyer le mécanisme d’alerte 
précoce du CIPLEV dans leur mission. 

Conflits entre ethnies dits aussi conflits intercommunautaires  

 
 
 
 
 
Conflits entre ethnies 
dits aussi conflits 
intercommunautaires 
 

Ces conflits sont nés de l’un des conflits cités précédemment (en premier lieu entre 
agriculteurs et éleveurs, mais aussi fonciers entre autochtones et migrants, entre 
anciens esclaves et maîtres), qui n’ont pas été gérés lorsqu’ils étaient encore à un 
niveau réduit, personnel. Ces conflits se sont envenimés, et comme les différences 
entre les parties au conflit recoupent souvent des lignes ethniques, ils ont un potentiel 
d’escalade très important au niveau communautaire. Cela concerne principalement 
les Moba et les Tchokossi, les Gam-gam et les Tchokossi, les Gourma et les Peuls, 
les Gam-gam et les Peuls. Ces conflits sont particulièrement problématiques car ils se 
complexifient avec les temps, concentrent divers types de tensions et rancœurs. Ils 
deviennent difficiles à traiter, d’autant plus qu’ils rentrent généralement dans des 
cercles vicieux dans lesquels la méfiance réciproque s’autoalimente. Lorsqu’à ces 
conflits s’ajoute l’intervention de groupes armés non-étatiques (GANE), les lignes 
ethniques se démarquent davantage et les tensions s’exacerbent. 

 
 
 
 
 
Le projet COSO peut renforcer les capacités du mécanisme d’alerte 
précoce du CIPLEV et les mécanismes traditionnels de maintien de la 
paix existant dans la zone.  

 
Il a été choisi de séparer la catégorie de conflits exceptionnels de la précédente dans la mesure où il y a entre les deux un changement de paradigme. Si les 
conflits précédents peuvent avoir des chances d’être résolus par une confrontation et un dialogue entre les deux parties, cela paraît ici plus compliqué (bien que 
possible) dans la mesure où les principales parties en cause (État et ses représentations versus les groupes armés) ont énormément de difficultés à discuter. En 
effet, au moins une fraction de chacune d’entre elle veut l’annihilation de l’autre.  

Ces conflits exceptionnels sont répartis en deux groupes : le premier est celui lié aux attaques des groupes armés et le second lié à la gestion ou à la réaction à 
ces attaques. 
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Tableau 7 : Typologie des conflits « exceptionnels » 

Types de conflits Brève description  Suggestions de mise en place de 
mécanismes de résolution  

Liés à l’action des groupes armés non étatiques (GANE) 
Cantons : Mandouri, Pognon, Korbongou 

 
Attaque des groupes 
armés contre la 
population 

Ils sont en général l’œuvre de groupes armés extrémistes venus du Burkina Faso. Lors de ces attaques, des 
personnes sont tuées égorgées, violées, enlevées et leurs biens volés, pillés, détruits, brûlés (Bagré, 
Namoufali, Kouampante, Tola, Gningou). Ce sont la plupart du temps ces faits qui poussent les populations à 
se déplacer.  

Le projet COSO peut soutenir et autonomiser les 
personnes déplacées dans leur milieu d’accueil leur 
milieu d’accueil par des aides à la réinstallation et 
une aide financière pour la pratique d’une AGR. 

 
 
 
 
 
 
Attaque des groupes 
armés contre les 
symboles de l’Etat 

Relevant des mêmes auteurs, à savoir les GANE, ces attaques se dirigent contre tout ce qui symbolise l’Etat, 
en premier lieu les autorités politico-administratives locales, les membres de forces de sécurité (FDS). Lors de 
ces attaques, les parties ou les victimes sont tuées ou blessées, on cherche à enlever les autorités (surtout à 
Mandouri et les villages avoisinants). Il est possible qu’ils cherchent à privilégier les bâtiments publics, par 
exemple, les préfectures, les mairies, les infrastructures de services public, les écoles, les centres de santé, 
les points d’eau, voire les voies de communication. Les membres de FDS et les bâtiments publics sont visés 
pour ce qu’ils représentent mais aussi pour leur potentiel de nuisance dans la mesure où attaquer ces 
infrastructures réduit encore davantage la présence de l’Etat, nuit à l’économie, et pousse les populations à 
fuir car les conditions de vie deviennent impossibles, ce qui augmente le potentiel d’influence négative des 
auteurs de ces attaques. 

 
 
 
Collaborer avec les forces de défense et de sécurité 
pour la coordination des actions à mener 

 
Conflits liés à la 
gestion /réaction/ 
répression des 
groupes armés 

Dans de nombreuses localités de la zone d’intervention du projet COSO, surtout dans le nord du pays, les 
forces de sécurité sont accusées d’exactions contre les populations : tueries (Natigou dans le canton de 
Korbongou), arrestations, coups et blessures, avec l’accusation d’être des complices ou des informateurs des 
groupes armés.  

Le projet COSO devra recréer la confiance entre les 
FDS et les populations locales pour faire face aux 
GANE ; 

 
Lynchage des 
populations   

Des éléments terroristes munis de sacs contenant des engins explosifs improvisé (mine artisanale, bombe) 
donc en reconnaissance et de pose de mines, ont été capturés et lynchés par la population de Borgou (canton 
avoisinant Mandouri). 

 
Sensibiliser les populations sur les bonnes pratiques 
et la conduite à tenir dans de pareilles situations. 
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3.8 Pratiques utilisées par les communautés pour résoudre les différents conflits 

Les résultats de l’étude indiquent que les pratiques utilisées par les communautés pour les résolutions 
des conflits dans les localités de la zone font intervenir des mécanismes traditionnels et des mécanismes 
administratifs. Ces mécanismes sont efficaces pour prévenir et régler les conflits, mais aussi réparer et 
consolider le corps social après une période de conflit. 
 

3.8.1  Pratiques traditionnelles de gestion des conflits 

La modernisation de la société togolaise n’a pas détruit les modes de régulation sociale issus des 
pratiques coutumières. Ils sont même très vivaces. A cet effet, une attention particulière doit être accordée 
aux acteurs et aux réseaux impliqués dans le fonctionnement des mécanismes traditionnels de gestion 
des conflits locaux. Deux catégories d’acteurs sont ici identifiées : le chef traditionnel et les anciens. 

La figure du chef traditionnel 

D’un point de vue historique, le village représente l’unité territoriale de base dans les localités de la zone. 
Chaque village est dirigé par un chef. Ce chef de village détient fréquemment une connaissance 
particulièrement fine des normes et des valeurs signifiantes aux yeux des communautés sur lesquelles 
ils exercent un magistère, tout comme des espaces géographiques (topographie, voies d’échange et de 
communication ancestrales) et des espaces humains leur témoignant allégeance (relatons sociales au 
sein de la communauté ainsi qu’avec les autres groupes communautaires ; hiérarchies sociales et 
économiques). Il peut à ce titre être mobilisé dans les processus de réconciliation ou de médiation afin 
de résoudre les différends d’ordre intracommunautaire ou intercommunautaire, ou les confits de 
proximité.  

Les Anciens ou des Sages  
 

Les conflits récurrents dans la zone sont pour la plupart liés aux problèmes fonciers. Ils naissent de 
divergences apparaissant entre différentes parties concernant leurs droits fonciers (au sens large, 
c'est-à-dire sur la terre et les ressources qu'elle porte). Les parties concernées mettent alors en place 
diverses stratégies et tactiques pour tenter d'arriver à leurs fins. 
Le premier niveau de règlement du conflit se situe bien sûr au niveau même des parties 
opposées. Une négociation, directe ou avec l'aide d'une médiation, peut aboutir à un consensus et faire 
disparaître les oppositions. Toutefois, il arrive que les parties ne parviennent pas à s'entendre. Des 
mécanismes sociaux de régulation interviennent alors pour tenter de trouver un règlement au conflit. 
Le premier recours se situe alors au niveau du village où le conflit est né. Les protagonistes font appel 
aux vieux des groupes sociaux auxquels ils appartiennent : chefs de famille, de quartier, de village ou de 
fraction selon les liens entre les deux opposants. Une solution peut être trouvée à ce niveau.  
Mais en cas de complications et en l’absence de solution émergeant, des niveaux de règlement 
précédents, il peut être fait appel aux sages d'un niveau supérieur qui viennent s'ajouter à l'assemblée 
précédente. Les Moba-Gourma disent alors avoir recours aux Yanfodam, les Tchokossi le désignent sous le 
nom de Agnounoutifom, les Peulhs parlent de Sudu baba. 
Il s'agit des sages du village si le conflit a éclaté entre deux parties relevant de quartiers différents, des 
sages du village mère si le conflit est apparu entre ressortissants de deux villages issus de ce village 
mère… Le conseil de sages peut mobiliser plus ou moins de personnes selon l'ampleur du conflit. Les 
tensions peuvent être telles qu'il est fait appel à des membres de ces conseils résidants parfois loin de 
la zone litigieuse (dans un village mère conservant une certaine autorité par rapport à la gestion des terres 
utilisées par tous ses ressortissants et descendants).  

Ces sages sont les garants des règles coutumières. Ils sont censés se souvenir des termes des 
transactions foncières (prêts, dons…) ayant pu avoir lieu entre les parents des deux opposants actuels. 
Et ils sont également censés connaître précisément les limites des parcelles confiées aux familles. Ils 
rappellent donc les termes de la transaction objet du litige ou les limites exactes des parcelles. 

Malgré leur intervention, une des parties en conflit peut contester leur parole. Le dernier recours à ce 
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niveau est alors celui des fétiches ou du pacte psychosocial. Ceci explique que le lieu de la 
rencontre est important : elle doit se tenir dans un lieu d'origine de tous les protagonistes afin de pouvoir 
avoir recours aux instances sacrées différentes selon les ethnies (fétiches, bois ou lieux sacrés…). Ces 
instances sacrées sont invoquées pour trancher le litige. Les parties sont, par exemple, appelées 
à « manger la terre », « renverser la pierre », « marcher sur la limite » ou « jurer sur le Coran » pour 
prouver leur bonne foi. Il est communément admis que le mensonge devant les fétiches est passible de 
graves conséquences (maladie, mort…) ce qui incite les protagonistes à être honnêtes. Si les parties 
opposées acceptent ce recours au pacte psychosocial, le conflit peut être considéré comme réglé. 

Ce mode de règlement peut donc mobiliser différents niveaux d'instances coutumières. Ces différents 
niveaux sont emboîtés et n'ont pas le même degré de puissance. La gravité du différend augmente 
en même temps que ce conflit est porté devant des instances de niveau supérieur. Il mobilise de plus en 
plus de personnes et peu à peu une opposition entre deux individus peut se transformer en conflit entre 
deux communautés solidaires des problèmes rencontrés par l'un de leurs ressortissants.  

Le recours aux autorités coutumières ne suffit pas toujours pour régler le conflit. En effet, une des 
parties peut s'estimer lésée par le jugement des anciens ou vouloir contester leur autorité. Ces 
contestations arrivent particulièrement lorsque le conflit foncier, objet du règlement, n'est qu'un prétexte 
à un conflit social ou politique sous-jacent (mariage, jalousie, enjeux politiques…) ou en cas de 
manipulation du conflit par une personne influente (membre de la famille résidant à l'extérieur…). Dans 
ce cas, une des parties refuse le pacte psychosocial. 

 
Certaines catégories socio-professionnelles 

 

Selon les résultats de l’étude, certaines catégories socio-professionnelles jouent également un rôle 
prépondérant en matière de gestion des conflits dans la zone du projet.  
Les gens dit « de caste » jouent un rôle majeur dans la gestion des confits. On relève ainsi le rôle central 
des castes dans les missions de médiation : ce sont les Mandé chez les Tchokossi et les Mabo chez les 
Peuls. Le forgeron, de par ses fonctions considérées comme de l’ordre du sacré (sacrificateur), est 
notamment un acteur essentiel de la régulation sociale. Selon un notable, lors d’un focus group : 
 

« Chez les Yanga, ce sont les castes de tisserands et des forgerons qui jouent le rôle de médiateur. 
Ils ont un statut social privilégié, supérieur dans la hiérarchisation horizontale de la société. Ils sont 
respectés par tout le monde et même par les princes. Parce que les tisserands habillent tout le 
monde y compris le chef, et surtout ils fabriquent les couvres chefs du chef ; quant aux forgerons, 
ceux-ci ont le secret de la fabrication des armes pour les guerriers, et des autres instruments comme 
le couteau, la houe, la daba, dont se sert tout le monde ». 

 

A côtés des tisserands et des forgerons, il y a les prêtres sacrificateurs et les membres des collèges des 
anciens qui officient dans le même sens pour régler les conflits même les plus durs. La pesanteur 
sociologique de ces personnages est prouvée au point que les membres de leurs communautés les 
considéraient un peu comme des personnages démiurges qui seraient même au-dessus du chef. Ce sont 
de véritables garants de la tradition, capables d’assurer la paix. 
Ces hommes de caste peuvent traditionnellement interpeller le chef et lui faire part du sentiment général 
des populations, de leurs attentes et de leurs mécontentements sans être inquiétés : leur rôle en matière 
de prévention des conflits est donc majeur, mais ils peuvent également être conviés à conseiller les chefs 
appelés à statuer sur des confits ou des différends.  

Les responsables religieux que sont les Imams et les prêtres qui sont souvent sollicités dans les confits 
communautaires, intercommunautaires ou intracommunautaires.  

Dans le contexte de la menace sécuritaire, les mécanismes traditionnels de gestion des conflits sont très 
importants. La nature des mécanismes mobilisés par les communautés de la zone du projet structure 
encore fortement les imaginaires et la conception du confit. Le recours à ces mécanismes dans la zone 
actuellement est bien perceptible aussi bien dans les espaces locaux qu’au niveau national. Des 
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situations conflictuelles les plus courantes aux plus exceptionnelles, les mécanismes traditionnels de 
gestion des confits fondés sur une expertise coutumière participent à assurer l’équilibre social. La période 
actuelle de menace sécuritaire a suscité une infanto du discours sur la paix à tous les échelons du corps 
social et politique. Si les médias ont abondamment mis en lumière les initiatives militaires de de lutte 
contre l’insécurité à travers l’Opération Koundjouaré, la société civile et structures gouvernementales 
(CIPLEV) ont, par contre, accordé une grande importance aux leaders traditionnels et religieux dans la 
prévention et la résolution des conflits pouvant mener à la radicalisation et à l’extrémisme violent à 
l’interne à des échelons plus locaux.  

L’intérêt ou l’avantage de l’action de ces acteurs est surtout la recherche d’un arrangement à l’amiable. 
Leur objectif est de tenter de dissuader, d’atténuer ou d’éviter l’aggravation d’un conflit. Ils interviennent 
pour amener les adversaires ou les ennemis à observer un temps de réflexion pour une autocritique ou 
un examen de conscience qui pourrait déboucher sur l’arrêt, la suspension provisoire ou définitive des 
hostilités. Ils peuvent intervenir après la sentence pour raisonner un condamné qui refuserait de se plier 
aux injonctions des juges etc. 

3.8.2 Procédures de conciliation utilisées par les communautés pour résoudre les différents 

conflits   

Les critères de sagesse et de pondération associés à l’expérience de l’âge sont particulièrement 
valorisés. C’est en raison de cette déférence due à l’âge que les Anciens sont sollicités pour intervenir 
dans le cadre de processus de médiation ou de conciliation, le plus souvent pour des confits relevant de 
la compétence des chefs traditionnels qu’ils appuient le plus souvent. Selon une autorité locale : 
 

« Chez les Moba-Gourma, les doyens du clan sont d’efficaces médiateurs, et en particulier le chef 
du clan. Presque tous les problèmes sont portés à l’attention du chef de clan, et qui, aide des autres 
dignitaires, trouve toujours solution. Il arrive cependant des cas (rares) où il y a impossibilité d’avoir 
l’accord : c’est seulement en ce moment que le chef par ses conseillers (qui ne sont que d’autres 
médiateurs) intervient ». 

 

Selon l’enquête, il existe au sein des communautés plusieurs procédures pour résoudre les différents 
conflits. Ces pratiques apparaissent comme des pistes de solutions soutenues pour la préservation de la 
paix sociale et le maintien de la cohésion sociale. La médiation, la négociation, le dialogue, la 
réconciliation sont, entre autres, des termes utilisés par les participants à l’étude et qui traduisent un état 
d’esprit où les personnes font la démarche d’aller vers l’autre.  

La médiation est la facilitation par une tierce personne d’un processus de négociation entre différentes 
parties en conflit par la proposition d’une solution. La personne qui joue ce rôle est appelée médiateur. 
Dans le cas où cette personne offre ces services dans une communauté, elle est appelée médiateur 
communautaire. Le médiateur ne se donne pas l’obligation d’avoir un résultat. Il amène les personnes ou 
groupes de personnes en conflit à déclencher un dialogue favorable à la résolution du conflit. La médiation 
peut être utilisée dans plusieurs types de conflits. Pour une autorité locale : 
 

« Dans nos villages, il y a des personnes qui sont, de par leurs fonctions, prédestinées à cette 
fonction (imam, chef de clan, chef de village, des sages, etc.). Mais d’autres personnes peuvent 
apprendre et exercer ce rôle ».  

 

La médiation est donc un processus qui demande une participation volontaire et qui encourage les 
personnes à résoudre leurs conflits à l’amiable. 

La négociation est une pratique ancienne dans la zone. Il existe un ensemble cohérent de caractéristiques 
distinguant de manière significative l’approche communautaire au regard de la résolution de leurs conflits 
respectifs. Dans les communautés de la zone, la négociation est définie comme toute démarches 
entreprises pour avoir la paix sociale, comme la résolution d’un problème entre celui qui a enfreint les 
règles et la communauté. Selon un participant au focus group : « Le coupable doit demander pardon 
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devant toute la communauté », parce que ce n’est pas à une personne qu’il a été fait du tort mais à 
l’ensemble du groupe. Ce qui est en cause derrière les griefs émis n’est pas l’équité en termes de punition 
à administrer, car ce serait une manière de nuire une seconde fois à l’harmonie du groupe, mais la 
réintégration du membre ou des membres déviants. Ainsi l’objectif ultime n’est pas la justice mais la 
restauration des relations, de la coopération entre voisins ou membres de la communauté. 

Dans toute la zone d’intervention du projet, les enquêtés ont souligné l’intérêt du dialogue pour une 
société cohésive. Pour une autorité locale :  

« Les conflits apparaissent régulièrement dans sa communauté, puisqu’ils sont le fruit de la liberté 
de penser et de la différence qui existe entre les personnes. Dans ce sens, le dialogue ne trouve pas 
meilleure utilité qu’en cas de tensions ». 

 

Qu’ils (les conflits) se soldent ou non par la violence, ils mettent en exergue l’interdépendance entre les 
individus, ce qui explique qu’ils peuvent conduire au délitement de la société. Les débats lors des 
entretiens de focus group ont montré que malgré la réalité des défis locaux, les populations pensent 
qu’elles sont condamnées à vivre ensemble et qu’elles doivent mettre en place les conditions pour mieux 
cela. 

La réconciliation est un maître mot, en même temps qu’un mot imprononçable, des débats publics nés 
au Togo, depuis les années 1990, au sortir de conflits politiques violents. Dans la zone, plusieurs localités 
comme Gando et Mogou ont connu des conflits à caractère ethniques entre Gam-gam et Tchokossi, d’une 
part, et entre Gam-gam et Peuls, d’autre part. 

Plusieurs enquêtés ont fait référence à des cérémonies de pacification, synonyme de réconciliation, après 
un conflit dans leur localité. Pour les participants aux focus group : 

- « La réconciliation est nécessaire pour le maintien de la confiance » 
- « La cohésion sociale demande la réconciliation » 
- « Sans réconciliation entre les éleveurs et les cultivateurs, on ne peut pas lutter contre 

l’extrémisme violent ».  
 

Forces et faiblesses des modes de règlement traditionnelles 

o Forces 
- Le mode de règlement coutumier a l'adhésion de tous les acteurs. 
- Les rebondissements du conflit après le règlement sont peu courants. 
- Les dépenses physiques et financières pour les populations en opposition sont plus faibles que 

lors d'un recours en justice. 
 

o Faiblesses 
- Les us et coutumes sont oraux. 
- On assiste localement à une certaine remise en question de pratiques coutumières (fétiches, 

conflit social au sujet de la chefferie, autorité des vieux…) ce qui affaiblit ce mode de règlement. 
- Ces remises en question sont particulièrement orchestrées par des migrants pouvant également 

manipuler les conflits pour des intérêts politiques ou financiers. 
 

Encadré 6 
La gestion des terres et des ressources naturelles compte parmi les défis critiques auxquels la zone est 
aujourd’hui confrontée. On observe une multiplication des situations de concurrence et de conflit face à 
une diminution de ressources renouvelables, notamment en eau et en terres. L’exploitation de ces 
ressources a souvent été associée à la genèse, à l’escalade ou à la persistance de conflits violents dans 
la zone. Cet état de choses a été encore aggravé par la dégradation de l’environnement, la croissance 
démographique et le changement climatique. La mauvaise gestion des terres et de l’eau dans la zone a 
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contribué à la création de nouveaux conflits, tout en compromettant la résolution pacifique de ceux qui 
existaient déjà.  

Afin d’améliorer les capacités de gestion de terres et de ressources naturelles et de prévention des 
conflits, le projet COSO peut s’est associer aux collectivités locales, à la chefferie traditionnelle et aux 
groupes de sages et d’anciens pour doter aux parties prenantes un « Guide pratique pour la prévention 
et la gestion de conflits liés à la terre et aux ressources naturelles ». Ce guide est un moyen 
d’empêcher que des difficultés au niveau des terres et des ressources naturelles ne donnent lieu à des 
conflits violents. Le guide pratique peut couvrir les thèmes tels que : (i) Terres et conflits, (ii) Eau et conflits 
et (iii) Renforcement des capacités pour la gestion harmonieuse et pacifique des ressources naturelles. 
A partir du guide pratique, le second résultat du projet COSO consistera à produire une série de modules 
de formation à l’attention des leaders locaux et des cibles de la population concernée dans la zone, afin 
de développer les connaissances et les compétences dont ils auront besoin pour comprendre, prévoir, 
prévenir et atténuer des conflits potentiels à propos des terres et de l’eau. 
 

3.8.3  Mécanismes modernes de gestion des conflits dans la zone  

Mode de règlement par la justice 

Lors des enquêtes, les cas de conflits les plus évoqués ont concerné ceux relatifs au foncier. Dans la 
zone du projet, il est ressorti qu’un conflit foncier peut être porté devant l'administration judiciaire par 
plusieurs voies : 

- une des parties porte plainte et entame une procédure judiciaire directement, c'est-à-dire sans 
passer auparavant par les autorités coutumières. Cette stratégie est le fait de personnes 
disposant de moyens financiers suffisants et/ou ne faisant pas confiance en la procédure 
coutumière pour régler le conflit d'une manière satisfaisante pour ses propres intérêts. 

- en cas d'échec du mode de règlement coutumier, une des parties en conflit (ou les deux) ou le 
chef de village porte le conflit à la connaissance de la gendarmerie ou de la police de sa localité 
ou directement au juge. Dans le cas où la gendarmerie ou la police est saisie, elle-même informe 
alors la justice après s'être assurée ou pas que le conflit est passé devant les autorités 
coutumières. 

Il est très courant que le juge vérifie que le conflit ait d'abord été porté devant les autorités coutumières 
avant de se saisir du dossier. En effet, l’alinéa 2 de l’article 675 du code foncier et domanial dispose que : 
« la saisine de juridictions doit obligatoirement être précédée d’une tentative de règlement amiable auprès 
d’une autorité traditionnelle territorialement compétent ». 

Les parties en conflit doivent s'acquitter d’abord des frais d’enrôlement qui sont à 9 000 F CFA (article 
294 du code de procédure civile ; frais sans lesquels le greffier ne programmera jamais le dossier pour la 
toute première audience (article 295 du code de procédure civile), ensuite des frais de déplacement du 
juge sur le terrain pour permettre au juge d’avoir tous les indices. Ces frais de déplacement sont fixés par 
le juge13 et doivent lui permettre de conclure le dossier : ils couvrent ainsi les frais de déplacement. 

D'une manière générale, les populations se plaignent du coût élevé d'un recours en justice mais n'ont pas 
connaissance de l'utilisation des fonds versés. 

Pour instruire le dossier, le juge se réfère au Code Domanial et Foncier disposant que le litige doit être 
tranché par la justice en fonction des droits coutumiers en vigueur dans la zone. 

 
13 Les frais de déplacement du juge sont de l’ordre de 150 000 F CFA. Ces frais peuvent être moins que ça 
ou plus élevé. Le montant fixé est fonction de la distance entre le tribunal et le lieu à visiter, l’état de la route, 
l’étendue du terrain litigieux, le tribunal devant faire le pourtour (article 301 du code de procédure civile). 
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Ces droits coutumiers ne sont répertoriés dans aucun document à la disposition du juge. Celui-ci est en 
général originaire d'une région différente de celle où il exerce et connaît donc très mal les droits 
coutumiers locaux. Ainsi, il doit se référer aux assesseurs et aux témoins pour prendre connaissance de 
ces droits coutumiers. Cependant, les juges se plaignent du fait que les témoins et assesseurs ne 
connaissent pas toujours parfaitement les droits coutumiers ou manquent d'impartialité. D’ailleurs, les 
assesseurs prévus par la loi ne sont pas désignés dans les tribunaux. 

Le juge fait dresser, par les soins d’un greffier, un procès-verbal des constatations matérielles faites sur 
la zone litigieuse ainsi que des déclarations des parties, témoins ou tous sachants. Pour ce faire, il peut 
commettre plutôt un expert tomographe (généralement du service du cadastre ou à défaut un géomètre 
agréé près les cours et tribunaux) qui se rendent sur le terrain pour faire un croquis de la zone litigieuse, 
que nous appelons le levé topographique de la parcelle litigieuse.  

Cette procédure n'est cependant pas systématiquement bien mise en œuvre. Le procès-verbal délimitant 
l'objet du litige peut manquer de précision, ou être erroné, voire être absent. Ce problème entraîne 
d'importantes difficultés quant à l'application du jugement qui portera alors sur un objet non clairement 
identifié. De ce fait, le jugement peut même se révéler non exécutable. 

Une fois que le jugement est rendu, se pose le problème de l'application de la décision de justice. 
Diverses raisons viennent en effet compromettre cette application : 

- L'objet du litige est parfois très mal identifié. Le plus souvent il s'agit de cas où un conflit social 
se cache derrière un conflit foncier qui ne sert que de prétexte à un recours en justice. 

- Un membre ou l'ensemble d'une communauté peut s'opposer à l'application du jugement. La 
partie s'estimant lésée par le jugement peut faire appel de la décision du juge. Dans ce cas, le 
conflit est porté devant la Cour d'appel de Kara. En cas de nouvelle contestation du jugement 
rendu à ce niveau, le conflit peut être porté devant la cour suprême à Lomé. 

Ces difficultés d'exécution des décisions de justice font dire à tous les intervenants de la gestion 
foncière : « Un conflit foncier passant devant le juge n'est jamais réglé ». 

D'une manière générale, le mode de règlement par la justice jouit d'une très forte impopularité. Les 
populations ne font pas confiance à la justice pour régler les conflits fonciers.  

Devant ce constat, certains juges admettant les limites de la justice favorisent les procédures de 
conciliation.  

 

D’autres structures modernes 

Il a été répertorié dans la zone plusieurs structures modernes de prévention et de gestion des conflits 
impulsés par l’Etat (HCRRUN, CIPLEV), les organisations de la société civile, les partenaires techniques 
et financiers ou les communautés elles-mêmes pour résoudre les conflits latents ou ouverts, et prévenir 
leur survenance. Certaines de ces structures couvrent soit les cantons, les préfectures, soit les régions. 
Ces mécanismes apparaissent comme des pistes de solutions soutenues pour préserver la cohésion 
sociale et la paix sociale.  

Ainsi, avec le soutien du HCRRUN et du PNUD, des comités locaux de paix (CLP) ont été mis en place 
depuis 2016, dans toutes les préfectures de la zone d’intervention du projet COSO dans la région des 
Savanes. Les CLP ont pour rôle d’accomplir des actions d’observations, d’information, d’interposition, de 
médiation et de coopération dans l’optique de prévenir tout acte de violence, de veiller au respect des 
droits de l’homme, de promouvoir les valeurs de la démocratie et de la citoyenneté et œuvrer pour la 
recherche de la paix et de la réconciliation.  

Avec la menace de l’extrémisme violent et des attentats terroristes, le CIPLEV a installé tous ses 
démembrements dans tous les cantons et toutes les préfectures de la zone entre septembre 2019 et 
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mars 2020. Il s’agit des Comités préfectoraux de prévention et de lutte contre l’extrémisme violent 
(CPPLEV) et des Comités cantonaux de prévention et de lutte contre l’extrémisme violent (CCPLEV). 

Des maisons de justice existent dans certaines préfectures couvertes par le projet (Dapaong, Cinkassé, 
Binah). Ces maisons de justice visent à rapprocher d’avantage la justice des justiciables pour régler un 
conflit de voisinage, de loyer ou de dettes impayées, de problème d’état civil, de divorce ou de succession, 
par exemple.  

Il existe plusieurs autres comités mis en place pour la promotion et la protection des droits humains, 
notamment les droits des femmes, la lutte contre les violences basées sur le genre (VBG), ainsi que la 
promotion et la protection des droits de l’enfant et la lutte contre le trafic et le travail des enfants, etc. Ces 
comités concourent à la résilience communautaire, la préservation de la paix sociale, la réconciliation, le 
vivre-ensemble. On peut citer : 

- les Conseils cantonaux des sages (CCS) mis en place dans douze (12) cantons de la région des 
Savanes, par le ministère de l’action sociale, de la promotion de la femme et de l’alphabétisation, 
dans la dynamique de prévention et de gestion des conflits fonciers ; 

- les Conseils consultatifs des enfants (CCE) au niveau préfectoral pour lutter contre les violences 
faites aux enfants, mis en place par l’Unicef et Plan Togo à travers le projet « Save The 
Children » ; 

- les plateformes préfectorales de santé (PPS) mis en place par le GF2D pour le règlement des 
conflits liés aux VBG ; 

- les plateformes citoyennes justice et vérité (PCJV) mises en place par le CACIT ; 
- les Comités régionaux pour la paix et la sécurité communautaire mis en place par WANEP-

TOGO ; 
- les Plateformes justice et paix, installées par la Commission épiscopale justice et paix (CEJP). 

Dans l’ensemble, la répartition des structures locales répertoriées dans la zone d’intervention du projet 
COSO se présente comme suit : 

- structure locale de prévention et de gestion des conflits, y compris les maisons de justice ; 
- structure locale de promotion et de protection des droits humains ; 
- structure locale de promotion et de protection des droits de l’enfant ; 
- structure locale de promotion et de protection des droits de la femme et de lutte contre les VBG. 

 

Même si la législation foncière est peu appliquée dans l'essentiel de la zone rurale, la coexistence de 
différents systèmes de normes, issus des droits coutumiers, du droit positif et d'un certain métissage entre 
ces différents registres de droit, aboutit à un flou sur les règles qui sont censées s'appliquer. Cette pluralité 
juridique se manifeste notamment par une dichotomie dans les instances d'arbitrage et de gestion 
foncière. Les autorités coutumières sont quelques fois évitées et leur légitimité est parfois discutée. Mais 
les instances judiciaires ne paraissent pas avoir la confiance des populations. En conséquence, chacun, 
en fonction de ses intérêts, sollicite de façon plus ou moins opportuniste l'instance qu'il juge la plus 
favorable. Un arbitrage dans un sens peut être contesté auprès d'une autre instance. 
La défaillance des systèmes d'arbitrage, liée à la dualité du système d'autorité, contribue à favoriser les 
conflits et leur réapparition très courante. Il est évident que les évolutions démographiques et 
économiques dans la zone accroissent la compétition pour les ressources. Toutefois, l'absence de règles 
de gestion foncière légitimes aux yeux de tous semble jouer un rôle déterminant dans l'aggravation des 
conflits. En effet, elle entraîne une certaine imprévisibilité des jugements pouvant être rendus, quel que 
soit les instances d'arbitrage sollicitées, et facilite la remise en cause de ces jugements. 
Cependant, les conflits fonciers ne peuvent pas être interprétés uniquement comme des phénomènes 
entièrement négatifs, à résoudre et prévenir autant que possible. Les conflits peuvent, en effet, être 
considérés comme une forme normale de la vie sociale et se révéler parfois bénéfiques grâce aux 
évolutions des pratiques qu'ils peuvent susciter. Par contre leur aggravation, parfois jusqu'à l'affrontement 
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physique, et l’extension de l'arène de confrontation impliquant un nombre d'acteurs croissants (de 
l'individu à la communauté entière) menacent l'ordre public et se révèlent souvent contre- productives 
(mise en défens de la zone litigieuse, dépenses physiques et pécuniaires parfois en pure perte). 
L'escalade des conflits doit donc pouvoir être limitée dans la mesure du possible. 
Les mécanismes d'arbitrage actuellement en vigueur se révèlent toutefois défaillants pour limiter 
l'envenimement des conflits. Ce constat est partagé par tous les acteurs rencontrés. 
 

Forces et faiblesses de l'ensemble du dispositif 
 

o Forces 
- Volonté d'appui conseil aux populations locales à tous les niveaux pour la bonne marche des 

décisions et l'apaisement des relations. 
- Reconnaissance de la nécessité de l'appui de chaque type d'acteur dans le dispositif. 
- Le règlement à l'amiable est privilégié par tous, en s'appuyant sur les us et coutumes et sur la 

conciliation. 
- Recherche de responsabilisation des populations vis à vis de la gestion de leurs affaires. 
- Prise de conscience de l'acuité des questions foncières et de la nécessité de trouver des 

solutions. 
- Volonté des populations de trouver des solutions locales compte tenu de certaines mauvaises 

expériences (dépenses, rebondissements). 
- Volonté des services techniques et de la justice d'apporter un appui conseil aux populations. 
- Volonté de certains élus de prendre l'avis des chefs coutumiers pour résoudre les problèmes 

fonciers. 
- Présence de la chambre d'agriculture, des ONG et projets pouvant susciter la mise en œuvre 

d'idées nouvelles et faire circuler l'information en matière de gestion alternative des conflits. 
 

o Faiblesses 
- Manque de coordination de l'ensemble des intervenants. 
- Manque de connaissance des textes quasiment à tous les niveaux. 
- Pas de pérennité des décisions de justice. 
- Manque de confiance entre les acteurs impliqués. 
- Conflits de compétence (services techniques, justice). 
- Corruption. 

 

3.9 Perceptions des catégories sociales rencontrées pour renforcer la cohésion sociale  

3.9.1 Perceptions des jeunes 

La jeunesse confrontée à la pauvreté, au manque d’emplois et à des sentiments d’être en butte avec des 

services publics inéquitables et impersonnels, nourrit l’idée d’une société peu harmonieuse et peu 

équitable. Ainsi est-il important d’appréhender le contenu de leurs perceptions au renforcement de la 

cohésion sociale à partir de leur opinion. En effet, les jeunes sont des acteurs fondamentaux pour le 

maintien de la sécurité communautaire et la cohésion sociale, car ils sont majoritaires en termes de 

population et ils sont en même temps acteurs et victimes dans les conflits et les crises. Cette force que 

représente la jeunesse se présente comme une opportunité pour la consolidation de la paix, de la 

cohésion sociale et du vivre ensemble au Togo et plus particulièrement dans les régions couvertes par le 

projet COSO. Interrogés sur la cohésion sociale, il ressort des entretiens de terrain certains propos des 

jeunes ci-après : 

« La sensibilisation de la population sur les valeurs de vivre ensemble et de la paix apparaît comme 

une des actions plus importantes à réaliser par les jeunes pour les jeunes et par les autorités locales 

pour le renforcement de la cohésion sociale. Ce qui manque parfois ». 
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En effet, chacun des jeunes interrogés au cours des entretiens avait cité cette action comme importante 

pour eux. En dehors de la sensibilisation, il faudrait, selon les participants, impliquer les jeunes dans les 

initiatives et les prises de décision locale. Un jeune l’a exprimé en ces termes :  

« Les autorités locales doivent […] impliquer les jeunes dans toutes les initiatives de promotion de la 

cohésion sociale en leur accordant des places de choix sans oublier les autres couches. Et il faut 

une dynamique des différents comités pour bien faire le travail ».  

Au niveau des pouvoirs publics, et selon les jeunes enquêtés, il faudrait que ceux-ci mènent des actions 

qui tiennent compte de la pauvreté, du chômage et de l’emploi des jeunes. Les propos des enquêtés ci-

après témoignent ce désir de voir émerger ces actions :  

« Il faut mettre en place des initiatives d’emplois durable à l’endroit des jeunes, promouvoir la création 

des AGR. Il faut mettre des projets qui répondent vraiment aux besoins de la population en place. 

Consulter la population avant la mise en place des projets durables, créer des usines ou petites 

unités de transformation agroalimentaires ou textiles pour les occuper. Cela évite qu’ils partent en 

aventure au Nigéria, et dans d’autres pays ».  

Un autre enquêté, allant dans le même sens, renchérit en disant : 

 « L’oisiveté de la jeunesse, le manque d’emploi, la recherche du gain facile par la jeunesse, la 

porosité des frontière, l’absence de l’Etat dans certaines localités, constituent une partie des facteurs 

qui font que les jeunes sont découragés, absents dans les familles, ils partent en aventure, ne 

respectent plus les plus âgées. En leur donnant des formations et en créant des emplois ici, cela 

peut les retenir et renforcer les liens de solidarités entre tous dans la communauté ». 

En abordant la question de renforcement de la cohésion sociale lors des entretiens, les jeunes ont fait savoir qu’ils 

doivent être plus impliquer dans la prévention des conflits, la consolidation de la paix et le renforcement de la 

cohésion sociale et qu’ils doivent réaliser des activités de sensibilisation et bénéficier d’appuis pour qu’ils soient 

des acteurs de lutte contre la violence et l’incivisme. 

Il ressort également lors des discussions avec les jeunes que :  

« La mise en place d’une plateforme numérique au profit des jeunes pour l’information vraie et réelle, 

les échanges et le partage d’expériences entre les communautés sur la consolidation de la paix, la 

lutte contre la violence, l’éducation pour le vivre ensemble reste une activité importante pour le 

projet ». 

Toutefois, pour que ces actions soient efficaces et bien menées, il importe de chercher à savoir la place qu’occupent 

les jeunes dans leur milieu, leur implication et participation aux activités menées en leur faveur. 

La place des jeunes dans le développement de leur milieu   

La jeunesse occupe une place importante dans le développement de leur milieu. C’est ce qui ressort par 

exemple des déclarations suivantes consignées dans l’encadré ci-après :  

Encadré 7  

« La jeunesse occupe une place incontournable dans le développement de notre milieu 

étant donné qu’elle est la couche majoritaire et la plus valide de la communauté ». 

« Démographiquement, les jeunes sont plus nombreux et donc ont besoin de satisfaire 

certains besoins ou que ces besoins soient satisfaits pour eux en termes d’attentes ». 
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« Les jeunes occupent une place importante dans la chaine du développement de notre 

milieu, car ils sont l’avenir et les bras valides ». 

« Nous sommes au cœur du développent de notre milieu. Nous prenons des initiatives 

et nous veillons pour la bonne marche ». 
 

Accorder une place à la jeunesse ou reconnaître son rôle n’est pas suffisante, il faut sa participation et 

son implication aux projets de développement pour la mettre en confiance et renforcer le vivre ensemble 

dans la communauté.  

Implication dans les questions de développement de leur localité    

Il ressort de l’analyse des résultats que les jeunes sont aussi impliqués dans les processus des initiatives 

de développement réalisées dans leur localité. D’ailleurs, presque tous ont confirmé, lors des entretiens 

qu’ils sont effectivement impliqués dans le processus des initiatives de développement et qu’ils sont 

impliqués dans les questions de développement de leur localité. Cependant, dans les cantons de 

Kourientré, Pogno, Kantindi et Cinkassé, les jeunes ayant participé aux entretiens ont déclaré qu’ils ne 

sont pas impliqués dans les questions de développement de leur localité.  

Participation aux initiatives de développement (programmes/projets) de leur milieu  

Il apparait à travers l’examen des informations collectées que les jeunes participent aux initiatives de 

développement dans leur milieu en prenant part aux réunions, aux activités communautaires, à la 

mobilisation des ressources humaines et matérielles. Lors des entretiens, un participant s’est exprimé en 

ces termes : « nous répondons aux appels des CDQ pour les travaux communautaires […]. » Dans une autre 

localité, un jeune s’est également exprimé de la manière suivante : « nous assistons aux réunions et suivons 

de près l’avancement des projets car cela est de notre intérêt ». 

3.9.2 Perceptions des femmes 

La cohésion sociale étant la clé de voûte du vivre ensemble, quel rôle peut jouer les femmes dans ce 

contexte ; quand on sait que selon les résultats du 5è RGPH, elle représente 51,3% ?. En effet, les 

femmes jouissent d’expériences et de compétences à mettre au service de la paix, de la cohésion sociale 

entre les individus, les communautés comme entre les nations. Par la qualité de leur vision des choses, 

elles ont cette capacité d’insuffler une inspiration neuve à un effort concerté pour passer de la culture de 

la guerre à une culture de la paix. D’ailleurs, les opinions recueillies auprès d’elles sur le terrain lors des 

entretiens et consignés dans l’encadré ci-dessous à ce sujet sont significatives :  

Encadré 8 

- Multiplier les sensibilisations de la population sur la cohésion sociale, 

- Organiser des journées de réflexion et de partage entre les autorités locales, les jeunes, 

et nous les femmes 

- Renforcer la sécurité pour permettre à la population de circuler librement et permettre la 

réalisation des activités commerciales pour gagner notre pain quotidien,  

- Créer de l’emploi pour les jeunes pour que nos enfants travaillent 

- Promouvoir les activités génératrices de revenu (AGR) pour accroitre l’autonomie de la 

femme 

 

D’autres enquêtés ont donné leur opinion en ces termes : 
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« La femme a sa place dans les conseils de village pour participer à régler les problèmes, donner 

des conseils aux enfants, aux jeunes ; nous sommes leur maman et l’instinct de femme a une force 

sur eux pour les orienter à éviter des dérives ».  

Une autre ajoute en ces propos :  

« Nous avons droit à la terre pour cultiver, faire le maraichage, faire l’élevage, cela nous donne une 

autonomie financière. Avec cela on peut éduquer les enfants et participer aux activités 

communautaires en donnant notre point de vue, respectant nos maris et en les aidant à éduquer les 

enfants ».  

Et, une autre de renchérir : « Ceci nous amène à vivre dans l’harmonie et en harmonie avec les autres, 

car sans l’autonomie financière, la pauvreté conduit à commettre des actes qui ne sont pas bonnes ». 

Ces propos concordent avec celui de l’ancien directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’Education la Science et la Culture (l’UNESCO), Amadou Mahtar M’Bow qui affirmait lors de la conférence 

mondiale sur les femmes en 1980 : « la sensibilité des femmes, leur ténacité de sacrifice et de dévouement ont 

souvent fait basculer d’importants enjeux dans les circonstances les plus décisives de la vie des peuples même si 

l’apparence ne leur laissait que de seconds rôles ».  

Ce qui nous fait dire que la femme a un rôle important à jouer dans la société et pour le renforcement de 

la cohésion sociale de sa communauté à travers sa participation active et son intégration aux différents 

projets socioéconomiques de développement de sa localité. Toutefois, le renforcement de la cohésion 

sociale passe aussi par la participation et l’implication des femmes aux différentes initiatives de 

développement en jouant un rôle. Quand est-il dans les différentes zones de l’étude ? 

 La place des femmes dans le développement de leur milieu 

Les femmes constituent effectivement aux yeux des participantes, de véritables leviers de développement 

de leur milieu et des moyens pour faciliter l’existence des citoyens. C’est ce qui ressort notamment des 

déclarations suivantes d’une femme lors d’un focus group :  

« Les femmes participent activement au développement dans plusieurs domaines d’où la place 
importante qu’elles y occupent. Sur le plan social, elles forment en éduquant les enfants. Sur le plan 
économique, elles font le commerce qui est l’un des secteurs clés du développement. Aujourd’hui, 
elles possèdent de grands domaines agricoles ».  
 

Cette place capitale des femmes dans le développement se trouve aussi traduit dans d’autres 

déclarations comme celles d’une autre femme pour qui : « les femmes occupent une place très importante 

dans le développement du milieu car elles sont détentrices de la plupart des activités commerciales. On dénombre 

également plusieurs groupes organisés de femmes ». 

 Implication de la femme dans les questions de développement de leur localité   

La quasi-totalité des femmes interrogées lors des différents entretiens ont affirmé qu’elles sont impliquées 

dans les questions de développement de leur localité, comme le dit si bien une participante à un focus 

group : « En tant que femme, on est impliqué dans les questions de développement, car il n’y a rien qui touche 

aujourd’hui le développement sans qu’on ne nous associe. Les gens ont compris le rôle les femmes ». 
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 Participation aux initiatives de développement (programmes, projets) de leur milieu  

Tout comme les jeunes, les femmes participent également aux initiatives de développement en prenant 

part aux activités communautaires de leur localité et aux réunions, en contribuant à la mobilisation et 

sensibilisation de leur pair, aux cotisations. C’est ce qui ressort de l’examen des entretiens avec les 

femmes. Pour les femmes :  

- Si par exemple on veut construire un bâtiment public, nous apportons du sable, du gravier et de l’eau ; 

- Les femmes participent aux initiatives de développement en répondant massivement à toutes les 

sollicitudes : participations aux réunions, contribution financière si ça l’exige, participation à l’exécution 

des projets. 

3.9.3 Perceptions des anciens 

Les anciens et les personnes âgées ont des expériences, des connaissances et des savoirs endogènes 

à mettre au profit de leur communauté pour le renforcement de la cohésion sociale. Pour ces derniers, 

le renforcement de la cohésion sociale passe d’abord par :   

- La lutte contre les injustices sociales, 

- L’installation des services sociaux de base dans tout le pays, 

- La création des emplois pour la jeunesse, 

- La promotion de l’entreprenariat des jeunes et des femmes délocalisées selon les zones et employant 

les jeunes de ces localités et alentours environnants ; 

- Il nous faut favoriser les attitudes et les comportements non violents au sein de nos communautés qui 

sont de nos jours fragiles et qui ont besoin de notre savoir-faire et savoir-vivre. Ceci passe par 

l’organisation régulière des dialogues communautaires pour permettre aux différents groupes de faire des 

échanges réguliers ; 

- Le renforcement de la cohésion sociale est très important avec ce qui se passe actuellement autour de 

nos frontières avec cette affaire de terrorisme, djihadisme, violence, attaques armées…, même s'il faut 

retourner dans le passé, il faut le faire pour renforcer cette cohésion. Il faut vraiment promouvoir la 

cohésion sociale dans toutes ces formes, améliorer les conditions de vie des jeunes afin d’éviter qu’ils 

soient manipulés à d’autres fins ; 

- L’Etat fait déjà un effort nous devons, nous anciens et les plus âgés, trouver d'autres mécanismes et 

moyens pour renforcer les communautés et la cohésion des populations à partir des CVD et des CDQ. 

Aussi, il faut soutenir en retour les vieux par certains mécanismes en mettant l'accent sur des structures 

de base dans les localités pour qu’ils siègent et donner des conseils aux plus jeunes et participer aux 

sensibilisations ; 

- Le renforcement de la cohésion sociale passe aussi par la formation des jeunes et des femmes, le 

renforcement de leur capacité à la consolidation de la paix, au renforcement du vivre ensemble, à 

l’acquisition de bonnes connaissances pratiques de résolution de conflits à travers les projets et la 

sensibilisation. 

Se tenir aux côtés des communautés au milieu d'un conflit, d’une crise ou tension quel que soit sa nature, 

crée des opportunités sans précédent de connexion et de renforcement de la confiance et donc de la 

cohésion sociale et du vivre ensemble. Sur ce, l’expertise des anciens et des personnes âgées est 

importante pour la jeune génération si l’on veut avoir des communautés cohésives durables.  
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Selon M. Savadogo (2016), parler du vivre-ensemble aujourd’hui suppose d’orienter son regard, d’une 

part, vers le passé pour exprimer la nostalgie d’un âge perdu et, d’autre part, vers l’avenir, avec l’espoir 

d’une harmonie à conquérir par-delà les vicissitudes du présent. « Le vivre-ensemble suggère la réunion 

d’une diversité d’individus dont les différences ne les empêchent pas de partager un projet commun, de se sentir 

appartenir à une même communauté » (M. Savadogo, 2016, p.26). 

3.9.4 Perceptions des autorités locales 

L'implication des autorités, ou pouvoirs publics locaux ou encore des représentants des institutions 

politiques ou coutumières dans le processus de résolution des crises ou conflits renforce souvent 

davantage la cohésion sociale et le vivre ensemble. Pour renforcer la cohésion sociale, les autorités 

locales suggèrent de :  

- Organiser régulièrement des activités culturelles et sportives pour promouvoir la paix et l’effort individuel 

pour vivre ensemble au niveau de toutes les catégories socioprofessionnelles ; 

- Impliquer les populations dans toutes les actions relatives à la cohésion sociale ; 

- Donner du pouvoir à la chefferie ; 

- Créer des emplois pour la jeunesse ; 

- Promouvoir l’entreprenariat des jeunes et des femmes ; 

- Promouvoir les activités d’autonomisation des femmes et des jeunes. 
 

D’autres initiatives pour renforcer la cohésion sociale à travers les actions des pouvoirs publics 
passent par des actions exprimées en ces termes : 

Encadré 9 

« Le pouvoir public doit renforcer le système sécuritaire dans la communauté, être 
présent sur tout le territoire ». 

« Les actions du pouvoir public pour promouvoir le vivre ensemble, pour la lutte 
contre le terrorisme seraient de faire en sorte de résoudre les plus grands 
problèmes de la population à travers l'identification des vraies causes, faire des 
forages beaucoup plus profonds, améliorer les situations d'emplois ». 

« Le pouvoir public pour promouvoir le vivre ensemble, pour la lutte contre le 
terrorisme doit faire venir l'eau, l’électricité, continuer la sensibilisation, 
promouvoir les AGR, construire les infrastructures de base ». 

« Promouvoir l’entreprenariat des jeunes et des femmes, création des emplois 
pour la jeunesse et l’installation des services sociaux de base dans tout le pays 
afin de lutter contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires ». 

 

Partant de ces différents interlocuteurs (jeunes, femmes, anciens, autorités locales), nous pouvons dire 

qu’il est capital d’utiliser la mobilisation communautaire, la sensibilisation et la planification participative 

pour renforcer la cohésion sociale. L'amélioration des relations entre les citoyens et entre les citoyens et 

les dirigeants ; entre les citoyens et les institutions est précieuse en soi, car elle peut réduire les tensions 

sociales et politiques, atténuer le risque de conflit armé et renforcer les capacités de résilience des 

individus et des communautés. De même, l’implication des autorités dans les activités qui pourraient offrir 

la possibilité de rapprocher les personnes aux points de vue antagonistes est importante car il faut que 

les populations sentent la présence de l’Etat. L’intégration des autres acteurs de la chaîne de valeur 

comme étant des cibles principales du projet peut réduire les tensions entre les différents acteurs ou 

cibles de la chaîne de valeurs.  
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3.10 Perceptions des interlocuteurs par rapport aux actions des projets et programmes existants 

Un examen diagnostic des opinions exprimés par les différents interlocuteurs par rapport aux actions des 

projets et programmes existants a permis de cerner les dynamiques autour de ces projets réalisés dans 

les différentes localités visitées lors de la réalisation de la présente étude. 

En effet, il ressort des analyses que l’intérêt des différents projets/programmes est d’apporter une 

contribution dans le renforcement de la cohésion sociale par la promotion des droits politiques et 

économiques des jeunes et des femmes ainsi que le renforcement de la société civile et des capacités 

des institutions de l’Etat au niveau local. Il s’est agi également de renforcer les capacités 

entrepreneuriales, le pouvoir économique des femmes vulnérables en améliorant l’accès et la qualité des 

services de base, de renforcer les autorités locales et les médias pour promouvoir la participation des 

femmes, des jeunes à la consolidation de la paix et promouvoir le vivre ensemble, la promotion du 

dialogue et la concertation multi-acteurs en renforçant les capacités des OSC, surtout celles des jeunes 

et des femmes et le renforcement  des capacités des autorités locales sur l’intégration et la participation 

multi-acteurs dans la gestion des problèmes sécuritaires et de gouvernance, etc. 

Dans ce sens, le renforcement des capacités des OSC locales, des CCPLEV/CPPLEV et des autorités 

locales a permis aux régions bénéficiaires du projet COSO, par exemple, d’intégrer plus facilement ces 

acquis au service de la cohésion sociale dans les communautés et les collectivités locales. Ce qui 

« contribuera à l’institutionnalisation de la promotion de la cohésion sociale dans les régions concernées 

par le projet (Savanes, Kara, Centrale en particulier) et au Togo en général » (Propos d’une autorité 

locale). 

Pour relever les différentes perceptions des enquêtés en lien avec les projets/programmes déjà réalisés, 

l’analyse s’est basée sur les différentes initiatives (PURS et autres projets et programmes) existants dans 

la localité afin de voir leur implication à développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de lutte 

contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires. Selon les autorités locales :  

- Nous connaissons plusieurs projets et programmes dans notre localité. La différence de 

ces projets est l’approche adoptée. Plusieurs initiatives vous mettent devant les faits 

accomplis. Concernant le projet COSO, ce sont les populations qui identifient leurs 

préoccupations et établissent les priorités. Dans ce sens, ces projets sont inclusifs, 

participatifs. Je recommande que tous les projets adoptent cette approche inclusive ; 

- Je dois dire que c’est une des rares fois qu’un projet nous rassemble pour voir par quelle 

voie passer pour nous en sortir. 

- Les projets initiés avant ne suffisent pas pour développer un sentiment de vouloir vivre 

ensemble, de lutter contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans les 

localités. Il en faut d’autres encore dans la région des savanes par exemple. Le projet 

COSO est un bon projet, un exemple de promotion de la cohésion sociale qu’il faut 

renforcer ; 

- Les initiatives précédentes auraient pu être suffisant s’ils avaient été bien conduits. Parce 

que lorsque le projet COSO avait commencé, il y avait une adhésion extraordinaire jusqu’à 

ce qu’on ne change la donne. Au moment de l’arbitrage, les gens étaient découragés parce 

que leurs besoins priorisés n’étaient pas pris en compte sous prétexte que le Chef de l’Etat 

a dit ceci ou cela. Donc à la fin c’était une imposition des besoins et non ce que la 

population avait demandée. Pour avoir donc des résultats escomptés de ce projet COSO, 
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il faut que les besoins priorisés par les populations soient pris en compte.  Il faut aussi 

consulter à tout moment les autorités locales pour une bonne exécution des tâches ; 

- Pour avoir des résultats escomptés avec le projet COSO, il faut que les besoins priorisés 

par les populations soient pris en compte ; ensuite Il faut consulter à tout moment les 

autorités locales pour une bonne exécution des tâches. 

Toutefois, il faut reconnaitre que les résultats de terrain de la présente étude apportent des preuves 

supplémentaires que la mobilisation des communautés pour collaborer à des projets participatifs au-delà 

des clivages peut contribuer à renforcer la cohésion sociale. Les opinions des enquêtés dans l’encadré 

ci-après issues des différentes zones concernées par l’étude sont révélateurs : 

Encadré 10 
- Dans ma localité, nous avons des initiatives mise en place par la commune ou nous 

organisons chaque trois mois une rencontre avec les jeunes et les femmes, les CVD et les 

CDQ sur les questions d’assainissement de la localité ; 
- Nous avons les ONG partenaires comme plan international Togo qui intervient à travers son 

projet de gouvernance participative qui a formé les jeunes sur l’évaluation des politiques 
publiques. De plus, nous avons les ONG comme OJPP, JEVAPAF et Association Afrique 
Ecole qui travaillent toujours pour la promotion de la cohésion sociale et la préservation de 
la paix dans ma localité ; 

- ANADEB, UNICEF, Croix rouge, GPAPAV, qui interviennent dans d’autres domaines qui 

sont profitables à la population et réduire la pauvreté dans la région. 
 

Quel est l’impact de ces projets et programmes sur la cohésion sociale ? La réponse à cette question est 

relevée dans les opinions et propos des enquêtés dans l’encadré suivant : 

Encadré 11 

- Dans ma localité, ces initiatives ont contribué à la promotion de la cohésion sociale, au vivre 
ensemble, à la réduction de la pauvreté, à la création des AGR. Mais l’impact négatif de ces 
initiatives sur la cohésion sociale est la réalisation d’un projet dans une localité qui n’a pas 
besoin de ce projet, alors qu’il y a des localités qui en ont besoin. Donc ceci crée un 
sentiment de frustrations de ces dernières là et ne favorise pas la cohésion sociale ; 

- L’impact de ces initiatives sur la cohésion sociale dans ma localité est grand. A travers 
plusieurs sensibilisations les gens ont compris qu’il est nécessaire de vivre afin de 
promouvoir la cohésion sociale. Ça a permis d régler les conflits fonciers à l’amiable ; 

- Concernant les impacts des initiatives sur la cohésion sociale dans la localité, il y'a eu de la 
résilience, vraiment des impacts positifs. On peut dire que les attitudes des uns et des autres 
laissent croire que les sensibilisations ont leurs importances ; 

- Grâce à la motivation des femmes, et des enjeux économiques et même par les initiatives 
des femmes, des microfinances sont créées. Ceux qui s'adonnent aux AGR se sentent à 
l'aise. Ces initiatives créent des sous emplois ; 

- Concernant les impacts des initiatives sur la cohésion sociale dans la localité, on ne peut 
pas dire que ça va totalement mais je crois que c'est vraiment acceptable ; 

- Les impacts des initiatives sur la cohésion sociale dans la localité sont le changement de 
comportement et de mentalité, l’éveille de conscience ; 

- Les impacts des initiatives sur la cohésion sociale dans la localité sont le changement de 
comportement et de mentalité, éveille de conscience. Ces initiatives contribuent à assoir la 

cohésion sociale ; 
- Les gens prennent conscience d'eux même, de la nécessité de cultiver le vivre ensemble et 

d'appartenance à une même communauté. Ces ONG ont permis l'atteinte de l'autonomie 

financière chez certaines femmes grâce aux AGR. 
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En sommes, à travers l’information et la sensibilisation des autorités, leaders communautaires, OSC et 

autres acteurs de développement, l’implication des communautés et le renforcement des capacités des 

femmes, des jeunes et de toute la population, constituent des facteurs importants de rendre durable les 

projets réalisés et de les pérenniser.  

Par rapport aux actions des projets et programmes existants, quelle appréciation se dégage de 

l’implication des groupes minoritaires ? 

Il ressort des résultats que les groupes minoritaires sont impliqués dans les processus de ces initiatives. 

En effet, la majorité des participants issus de ces groupes ont affirmé lors des entretiens qu’ils sont 

impliqués dans le processus. Mais il faut reconnaitre que dans les contons de Pognon, Mogou, Cinkassé 

et Korbongou, les participants ont déclaré qu’ils ne sont pas impliqués dans les processus incitatifs. Il en 

est de même à Gnoaga et à Mango où les participants affirment ne pas avoir connaissance de l’implication 

des groupes minoritaires dans les initiatives mises en œuvre.  

Aussi, faut-il reconnaitre que les minorités occupent une place non négligeable dans le développement. 

C’est ce qui ressort par exemple des déclarations suivantes :  

- Les minorités occupent une place très importante dans le développement étant donné que Kétao est 
un grand centre commercial alors que la majorité des commerçants et des revendeurs sont des 
migrants ; 

- Ici nous somme traités comme les enfants de milieu ; quand il y a quelque chose liée au 
développement, nous participons ; 

- Nous sommes tous concernés à jouer notre rôle pour faire évoluer la localité ; 
- Nous participons financièrement lorsqu’il s’agit de cotiser. Nous participons à la prise de décision de 

notre localité ; 
- Les minorités occupent une place centrale dans le développent de notre milieu car nous participons 

à l’essor économique du milieu. 

D’après les résultats obtenus, la participation des minorités aux initiatives de développement de leur 

milieu se manifeste à travers des travaux communautaires, des réunions, des cotisations, etc. Cela se 

révèle dans plusieurs déclarations des enquêtés comme c’est le cas pour ce participant du canton de 

Biankouri : « Nous participons aux initiatives de développement de notre localité à travers les travaux 

communautaire, par exemple entretien des routes et nettoyage des écoles et des marchés ». A Kamboli, un des 

participants disait à ce sujet ce qui suit : « Nous participons aux initiatives de développement par des 

contributions financières et aussi, nous fournissons de la main d’œuvre s’il y a des travaux communautaires à 

faire ». 

La participation à ces différentes initiatives est liée au partage et à la diffusion de l’information aux 

différentes couches de la population. En effet, le partage de l’information se fait de façon générale, de 

bouche à oreille, à travers le gongonnage ou par téléphone comme le déclare ce participant à Nali : « nous 

sommes informés à travers le gon et aussi par téléphone ». Dans le canton de Tami, les déclarations d’un des 

participants abondent aussi dans le même sens en s’exprimant en ces termes « nous sommes informés par 

les chefs à travers le gongonnage, et aussi de bouche à oreille dans des associations dont nous même nous 

sommes membres. ». L’analyse des informations recueillies révèlent également que les groupes 

minoritaires sont informés des initiatives entreprises à travers leurs représentants au sein de leur milieu 

d’accueil. Lors des entretiens à Kétao, un des participants l’a exprimé en ces termes : « les groupes 
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minoritaires sont informés à travers leur leader, leur chef, reconnu par l’autorité locale, car ce sont des groupes 

bien organisés ».  

Les campagnes de sensibilisation au profit des minoritaires/migrants sur les enjeux de la cohésion sociale 

et du vivre ensemble ont fait également objet de partage d’information dans les différentes localités 

ciblées par l’étude. L’analyse des réponses fournies par les répondants révèle qu’il existe dans beaucoup 

de localités retenues comme sites de cette étude, des campagnes de sensibilisation permettant d’informer 

les groupes minoritaires/migrants de plusieurs enjeux et des thèmes socioéconomique. Les localités où 

ces campagnes de sensibilisation n’existent pas selon les répondants sont : Galangashie, Mango, 

Pognon, Mogou et Cinkassé.  

En examinant les réponses fournies par les répondants lors des entretiens, nous avons répertorié 

plusieurs thèmes qui sont abordés dans les campagnes de sensibilisation. Ces thèmes ont trait 

notamment à : « la cohésion sociale », « vivre ensemble », « la lutte contre l’extrémisme violent », « promotion 

de la paix », « protection de l’environnement », « la solidarité », « le développement et l’éducation ».  

3.11 Degré d’exposition des communautés aux menaces et risque en cas de défaut de la 
cohésion sociale  

Les communautés de la zone sont exposées à plusieurs menaces, notamment le terrorisme et 

l’extrémisme violent, le dérèglement climatique, les conflits entre agriculteurs et éleveurs et les conflits 

fonciers. Ces 4 menaces ont des implications certaines sur la cohésion sociale dans la zone.  

3.11.1 Menace terroriste et extrémisme violent  

Le terrorisme et l’extrémisme violent sont désormais considérés comme une menace majeure dans la 
zone d’intervention du projet COSO. Depuis quelques temps, les attaques se multiplient dans cette zone.  
D’après les répondants, le nombre de morts liés à des attaques des groupes extrémistes violents a atteint 
un seuil inquiétant. Les localités les plus touchés sont celles qui se trouvent dans les préfectures de 
Kpendjal, de Kpendjal-Ouest et de Tône. 
Depuis les premiers incidents survenus en novembre 2021, le mode opératoire de ces groupes 
extrémistes a évolué. Les attaques qui ne ciblaient que les FDS se multiplient contre les villages faisant 
des victimes parmi la population. Les groupes utilisent aussi de plus en plus d’engins explosifs improvisés 
qu’ils déposent sur les axes routiers. Les attaques du 10 février 2023 contre les villages de Tola et 
Gningou, dans la zone en sont une illustration. Elles ont respectivement causé la mort d’au moins 31 et 
18 personnes. 
Ces agressions ont déjà poussé plus de 32 000 Togolais à quitter leurs localités. Les déplacées internes 
et les réfugiés du Burkina Faso sont actuellement accueillis dans des familles au nord du Togo, dans la 
zone d’intervention du projet, et risquent de peser sur les besoins humanitaires dans les localités 
d’accueil. 
L’insécurité restreint les déplacements et perturbe les activités génératrices de revenus, telles 
que l’agriculture, la pêche, les marchés et le commerce transfrontalier, qui sont pourtant vitales 
et contribuent à la résilience des populations. Certaines écoles et centres de santé dans les 
localités de la zone ont été fermés. Des enlèvements de personnes soupçonnées de collaborer 
avec les FDS, ainsi que des vols de bétails, ont également été rapportés par les répondants. 
Les réponses suivantes ont été retenues : 
 

- La menace terroriste est réelle dans certaines localités et sème de la psychose au 
sein de la population et il faudrait que le gouvernement hausse encore le ton pour 
éviter que d’autres localités du Togo ne soit touchées ; 

- Notre localité est menacée par les groupes armés à cause de sa proximité avec le 
Burkina Faso qui est un vaste chantier des groupes armés. La population est 
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exposée à un degré un peu élevé à cause des déplacés venus du Burkina Faso 
parce qu’on ne sait qui est qui et qui fait quoi ;  

- Ici, notre localité est extrêmement exposée aux menaces liées groupes armés. 
Nous vivons la situation la peur dans le ventre le jour le jour. La population est 
exposée aux attaques terroristes et il faut être vigilent. Elle est exposée à un degré 
plus élevé parce que dans le mois de février, 45 personnes ont été tuées durant les 
attaques répétées. C’est très lourd pour une petite population comme celle-ci ; 

- La population locale est exposée aux groupes armés mais pas vraiment à un degré 
élevé. C’est une certitude ; les jeunes sont dynamiques, vont et viennent on ne peut 
plus savoir qui est armé ou non ; 

- La population locale est exposée aux groupes armés à un degré qu’on ne peut 
ignorer. La paix est vraiment menacée et nous vivons dans la peur. Dans les 
savanes, tout le monde est exposé. Mais nous comptons sur la vigilance de nos 
forces de l’ordre et de sécurité. 

 

3.11.2 Changements climatiques et impact sur la cohésion sociale  

Selon les répondants (autorités locales et participants aux focus group), le changement climatique a des 
répercutions majeures à même de mettre en cause la sécurité de la zone d’intervention du projet COSO. 
D’après eux, il est principalement caractérisé par l’augmentation de la température dans la zone, ce qui 
était inhabituel dans le passé. La quasi-unanimité des répondants attribuent ce réchauffement à l’activité 
humaine, en particulier à la déforestation. 
Sont mis en cause, l’usage excessif du bois (charbon, bois de feu) et la déforestation pour l’agriculture et 
l’élevage (surtout les transhumants). L’effet est la diminution des forêts galeries, l’augmentation de la 
température et la baisse des niveaux des mares et des étangs. Cela menace à terme la production 
agricole, les ressources en eau et intensifie et multiplie les phénomènes de sécheresse et d’incendies. 
La désertification, très visible dans la zone, entraîne des phénomènes migratoires massifs. 
La raréfaction des ressources des terres agricoles entraîne des conflits entre les plusieurs agriculteurs et 
éleveurs surtout. Les répondants notent que la raréfaction des terres et des ressources de la nature se 
manifeste par le développement des individualismes, le délaissement des valeurs ancestrales de partage 
et de solidarité, l’instauration et l’accentuation de la distance sociale c’est-à-dire d’une compétition où 
sont privilégiées des différences au détriment des similitudes et des intérêts communs. 
Les répondants à l’étude considèrent aussi que ce sont les conditions météorologiques et les 
précipitations instables qui modifient des routes migratoires et le calendrier des mouvements pastoraux, 
et qui accentuent le changement climatique. Selon eux, ce sont la sècheresse et la désertification qui 
dégradent les pâturages et assèchent les sources d’eau naturelles. Ces phénomènes entraînent des 
déplacements vers des zones plus propices et la surpopulation de celles-ci, l’appauvrissement des sols, 
la destruction des activités (pastorales, agricoles) et des moyens de subsistance en découlant. 
Pour les participants aux focus group, les changements climatiques dans leur localité ont pour 
conséquences : 

- la sécheresse ; 
- le faible rendement ou production des cultures ;  
- la hausse des prix des produits agricoles ; 
- l’absence d’eau pour les activités de contre-saison et pour le bétail ; 
- les conflits entre éleveurs et populations pour l’accès à l’eau. 

Les participants aux focus group sont quasiment unanimes pour dire que les phénomènes de changement 
climatique sont une des causes des conflits dans leurs communautés. Plusieurs raisons ont été 
évoquées :  

- Le changement climatique entraîne des travaux champêtres tardifs avec pour conséquence les 
récoltes tardives, générant des conflits entre cultivateurs et éleveurs lors des pâturages où les 
animaux détruisent les récoltes et créent des conflits et troublent ainsi le bon vivre ensemble ; 
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- Le changement climatique est la cause des querelles autours de quelques rares points d’eaux 
naturels de la zone ; 

- Le changement climatique peut engendrer des conflits tels que : 
o la violation des limites de parcelles. Certains paysans labourent, cultivent ou récoltent au-

delà du périmètre de leurs parcelles. Cette violation représente un facteur déclencheur de 
conflits fonciers entre les communautés des localités de la zone d’intervention du projet 
COSO. Le dépassement de limite est révélé comme étant l’une des causes réelles du conflit 
foncier ; 

o Le déboisement dans les champs d’autrui pour en faire du charbon de bois à cause de ce 
phénomène entraine les conflits 

- Le phénomène du changement climatique peut produire le conflit en ce sens que pour le feu de 
la cuisson, certaines personnes ne pouvant pas s'offrir des bouteilles de gaz vont aller chercher 
des bois dans les champs d'une autre personne et il y a conflits entre eux et parfois le village s’y 
mêle ; 

- Le phénomène du changement climatique peut engendrer le conflit du fait qu'on ne peut plus 
chercher quoi que ce soit sur la terre d'une autre personne (la paille, les bois de chauffe...). Le 
conflit c'est qu'il n'y a plus la paix, la paix est menacée donc les relations sont déjà affectées et 
les gens ne peuvent plus être ensemble pour discuter ; 

- Le changement climatique contribue à l'émergence des conflits dans les localités car il crée la 
précarité source de conflits. 

Les autorités locales définissent le changement climatique comme suit :  
- le changement climatique c’est la rareté des pluies sur toutes ces diversités ; 
- le changement climatique est le fait que les pluies ne sont plus régulières. Elles commencent tard 

et finissent tôt ; 
- le changement climatique est le bouleversement du rythme saisonnier. 

Les autorités locales soulignent que ce sont les communautés rurales qui sont de plus en plus concernées 
par la variabilité climatique dans la mesure où celle-ci conditionne les ressources alimentaires, hydriques 
et financières, avec des retombées directes sur la santé publique. En effet, dans les localités de la zone, 
les inondations affectent le secteur de la santé avec le choléra, la famine, la malnutrition et la dénutrition. 
L'insalubrité s'installe à cause des ordures, fruits, entre autres, de la négligence individuelle corrélée aux 
insuffisances des politiques de gestion et de recyclage. On assiste dans la zone au développement des 
maladies cardiovasculaires, les maladies de la peau et tout ce que cela comporte. 
Si la prise de conscience de ce phénomène est largement répandue grâce notamment à la sensibilisation 
des ONG, si les solutions techniques et politiques sont répertoriées, la volonté politique n’a pas suivi 
d’effet.  
Il est certain qu’au rythme où se dégrade l’environnement de la zone, l’avenir des populations de ces 
localités peut paraître plus gravement mis en danger par le réchauffement climatique que par des risques 
comme le terrorisme ou l’extrémisme violent. Ce lien cohérent entre le social et l’environnement est vrai 
au niveau de cette zone. En effet, dans cette zone, la sécheresse est un facteur de déclenchement ou 
d’aggravation des conflits, par l’exacerbation de la lutte pour les ressources en eau.  
Dans tous les cas, le changement climatique change le mode de vie des populations de la zone 
d’intervention du projet. C’est la raison pour laquelle des méthodes d’adaptation devraient être 
promu pour que les populations de la zone puissent faire face au réchauffement climatique et 
améliorer les conditions de vie de ces populations. 
Le projet COSO devra s’engager avec les OSC locales pour promouvoir des modèles de 
développement et de l’économie circulaire, et renforcer la résilience des communautés 
vulnérables face au changement climatique. Il est possible d’accélérer les politiques agricoles et 
énergétiques axées sur la gestion durable des ressources naturelles dans la zone. Le projet 
pourra valoriser les savoirs locaux, en soutenant la création d’opportunités d’emplois et de 
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revenus « verts » pour les jeunes, les femmes et les personnes les plus exposées aux impacts du 
changement climatique. 
 

Encadré 12 
L’adaptation au changement climatique constitue un facteur clé pour la zone d’intervention du projet 
COSO qui dépend dans une large mesure de l’agriculture et de l’élevage. Notamment en raison de la 
variabilité du climat dans la zone, les projections du modèle climatique offrent peu d’indications pour une 
prise de décisions éclairées en matière d’adaptation et de renforcement de la résilience.  
Dans la zone, le changement climatique est une réalité qui a déjà des effets néfastes sur des millions de 
personnes vulnérables vivant dans la pauvreté. En augmentant les sécheresses et les inondations, en 
accélérant la dégradation des ressources naturelles et des écosystèmes dans toute la zone, dont la 
sécheresse et la désertification sont les effets les plus visibles, le changement climatique accroît les 
risques d'insécurité alimentaire et multiplie la menace d’instabilité et de conflits. Le changement climatique 
agit également comme un amplificateur des inégalités et des injustices. En effet, alors qu’ils n’en sont 
pas responsables, les femmes, les jeunes et les pauvres subissent de manière disproportionnée les 
impacts du changement climatique et se retrouvent pris dans le cercle vicieux de la pauvreté chronique. 
La promotion de modèles innovants et le renforcement de la résilience des communautés par le projet 
COSO est indispensable. 

3.11.3. Les conflits entre agriculteurs et éleveurs et leurs implications sur la cohésion sociale 

Le contexte de conflictualité entre agriculteurs et éleveurs dans la zone d’intervention du projet COSO et 
les mauvais rapports sociaux qui en découlent constituent un véritable handicap au développement des 
localités de cette zone. Ces conflits entre 2 acteurs clés de développement de la zone induisent des 
rapports concurrentiels. Ils partagent la paternité de conflits associés à divers facteurs : 

▪ la fracture relationnelle : jadis plus ou moins complémentaires, les relations sont conflictuelles. 
Des communautés cohabitent dans une absence totale de concertation. Cela est imputable à un 
dialogue de sourds, un problème de communication d’ordre culturelle. D’où une importante 
défiance et des préjugés. Cet environnement est propice à une non-intégration effective des 
activités et à l’éloignement des acteurs, à l’absence d’une organisation conjointe de l’espace et 
de contrats (fumure, gardiennage). Il l’est également pour le non-respect des calendriers pastoral 
et agraire, la prolifération de milices justifiée par la défense des intérêts d’un groupe contre un 
autre. Le lien n’est plus qu’incompréhension mutuelle due à des « divergences cosmogoniques », 
qu’accusations mutuelles suite à des vols de bétail, à l’empoisonnement et l’abattage volontaires 
d’animaux, à des dégâts dans les champs, à des pillages de greniers, à des feux de brousse 
précoces ; 

▪ le foncier : la pression foncière de plus en plus forte et la course à l’espace installent un rapport 
de compétition. Des agriculteurs et des éleveurs évoluent dans un contexte où il est difficile de 
contrôler et gérer ensemble le patrimoine commun. Les obligations contractuelles vis-à-vis des 
non-autochtones sont remises en cause. Dans certains cas, les acteurs vivent un conflit séculaire 
pour l’appropriation des terres. Ils sont liés par une vielle rancœur héritée des aïeux, un 
contentieux historique et des revendications de droits ancestraux sur le foncier ; 

▪ les ressources naturelles : elles se font rares. Des acteurs ont des difficultés d’adaptation à cette 
réalité et de gestion de ces ressources. Ils sont dans une compétition pour les exploiter. Du fait 
de stratégies conflictuelles, leurs plans d’accommodation sont inadéquats et inefficaces ; 

▪ les nouveaux rapports : les pratiques pastorales et agricoles ont connu des mutations aux effets 
multiples (dégradation des relations, sédentarisation d’éleveurs, agriculture irriguée de saison 
sèche, nouvelles cultures produisant moins de résidus pour le bétail, pasteurs de plus en plus 
jeunes et manquant souvent de civilité et de maturité pour résoudre les conflits à l’amiable, perte 
de l’accès aux zones humides abondantes en herbe, hausse du risque de la divagation des 
animaux,...). La transformation des relations et la dynamique nouvelle qu’elle porte dans le 
monde rural sont un souvenir des sècheresses. Cela a impliqué plusieurs mouvements : transfert 
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du bétail des pasteurs vers les agriculteurs ; développement, chez les premiers, de pratiques 
agricoles fondé sur une stratégie d’acquisition et de contrôle de l’espace ; baisse des échanges 
commerciaux, … 

 

Les conflits entre éleveurs et agriculteurs ont un impact sur la sécurité humaine dans la zone et 
sur le plan national, entravent le développement économique et déchirent les communautés de la 
zone. La plupart des conflits liés à l’élevage dans cette zone résultent d’une concurrence 
croissante entre les éleveurs et les agriculteurs pour l’accès à l’eau et aux pâturages. 
Pour résoudre ces conflits à long terme, il est nécessaire pour le projet COSO de s’attaquer à leurs 
véritables causes, notamment les problèmes liés à la terre et à l’eau, à la gestion des zones rurales 
et au changement climatique. 
 

3.11.4. Conflits liés au foncier et leurs implications sur la cohésion sociale 

Les conflits fonciers deviennent de plus en plus violents et mettent en péril la paix et la cohésion sociale 
dans la zone. Pour les répondants (participants aux focus group et autorités locales), les implications de 
ces conflits sur la cohésion sociale sont :  

- fragilisation ou détérioration du tissu social dans le village ;  
- instauration d’un climat délétère et de méfiance entre les acteurs villageois ;  
- fragilisation de la cohésion sociale ;  
- division des familles, des populations dans les villages ;  
- naissance des conflits intercommunautaires ;  
- déplacement forcé des populations ;  
- incendies de maisons ;  
- source de dislocation des familles ou des frères ; 
- mésentente et séparation des parents ;  
- disparition de l’entraide sociale ;  
- pertes en vie humaine et en matériel. 

 

Au regard des implications des conflits fonciers sur la cohésion sociale, il est nécessaire pour le 
projet COSO de promouvoir la sécurisation systématique des terres et de former des acteurs 
chargés des règlements des conflits fonciers.  
La sécurisation systématique des terres permettra de limiter les contestations et de donner aux 
possesseurs des moyens de pouvoir établir plus facilement la preuve de la possession en cas de 
survenance de conflits fonciers. La non sécurisation systématique des terres a, entre autres, 
conséquences la faible valeur marchande de la terre dans la zone, surtout en milieu rural, favorisant ainsi 
les accaparements. L’accaparement des terres apparaît comme une sorte de pillage des terres des 
paysans du fait de leur ignorance, de leur pauvreté ou de la non maîtrise par certains d’entre eux des 
enjeux actuels liés au foncier rural. Les acquéreurs ne sont pas des exploitants agricoles mais tout 
simplement des thésauriseurs de terres rurales. La sécurisation systématique des terres des particuliers 
pourrait passer par l’institution d’une obligation pour tout particulier possesseur d’une terre rurale d’en 
établir le titre de sécurisation. Rendre obligatoire la sécurisation foncière en milieu rural ne peut cependant 
être opérationnel que lorsque les populations rurales bénéficieront d’un accompagnement de l’Etat pour 
l’établissement des titres de sécurisation. 
La formation des acteurs chargés du règlement des conflits fonciers permettra de renforcer leurs 
compétences en résolution des conflits fonciers. Le plus souvent, les comités locaux de paix existent 
dans les localités de la zone mais faute de formation et/ou de recyclage, les membres de ces structures 
oublient à un moment donné qu’ils sont même membres d’une structure ou fonctionnent totalement en 
déphasage avec les dispositions pertinentes de la loi n° 2018‐005 du 14 juin 2018 portant Code foncier 
et domanial du Togo. Il est alors nécessaire que le projet COSO, en collaboration avec les communes 
prennent toutes les dispositions pour assurer systématiquement leur formation, en associant les chefs de 
cantons et de villages au regard des renouvellements des membres et de ladite loi. 
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Tableau 8 : Expositions des communautés aux menaces et risque en cas de défaut de cohésion sociale 

Menaces et 
risques   

Conséquences sur la cohésion sociale Préconisations  

 
 
 
 
 
Menace terroriste 
et extrémisme 
violent  
 

 
La menace terroriste et les dangers liés à l’extrémisme 
violent se sont multipliés ces derniers temps dans la zone 
d’intervention du projet COSO. 
L’extrémisme violent et le terrorisme exacerbent les 
problèmes de développement et d’inégalités qui sont déjà 
présents dans la zone, et augmentent le risque de conflits 
violents. 
Les groupes extrémistes violents exploitent et renforcent les 
divisions entre les groupes sociaux et sapent le contrat 
social entre les citoyens et leurs gouvernements. 

Le projet COSO devra travailler sur 
plusieurs axes pour, notamment : 
- renforcer l’autonomisation économique 

et sociale des femmes et des 
jeunes pour la paix sociale ; 

- développer l’employabilité des jeunes 
de la zone ; 

- renforcer la résilience des apprenants 
face à l’extrémisme violent et atténuer 
les facteurs de ce phénomène par 
l’éducation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le changement 
climatique  

Les changements climatiques sont synonymes de la 

sécheresse, du faible rendement ou production des 

cultures, de la hausse des prix des produits agricoles, 

l’absence d’eau pour les activités de contre-saison et pour 

le bétail. L’ensemble de ces phénomènes engendrent dans 

la zone  

- des conflits entre éleveurs et populations pour 

l’accès à l’eau. 

- des travaux champêtres tardifs avec pour 
conséquence les récoltes tardives, générant des 
conflits entre cultivateurs et éleveurs lors des 
pâturages où les animaux détruisent les récoltes et 
créent des conflits et troublent ainsi le bon vivre 
ensemble ; 

- des querelles autours de quelques rares points 
d’eaux naturels de la zone ; 

- les violations des limites de parcelles. Cette 
violation représente un facteur déclencheur de 
conflits fonciers entre les communautés des 
localités de la zone ; 

la précarité, la pauvreté et le manque de moyens de 
subsistance, source de conflits. 

 
 
 
 
 
 
Le projet COSO devra s’engager avec les 
OSC locales pour promouvoir des modèles 
de développement et de l’économie 
circulaire, et renforcer la résilience des 
communautés vulnérables face au 
changement climatique. Il devra initier des 
émissions radiophoniques et des causeries 
débats pour sensibiliser les populations et 
les comportements et adopter face à cette 
situation. 



99 
 

Menaces et 
risques   

Conséquences sur la cohésion sociale Préconisations  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conflits fonciers  
 
 
 
 
 
 
 

• Fractures sociales : 
- Cessation de dons aux propriétaires terriens et la 

rupture de mariage ;  
- glissement du problème foncier sur le terrain 

politique 
• Les inégalités foncières sont à la fois la cause et 

la conséquence d’autres inégalités : 
- Crise de la démocratie  
- Crise climatique 
- Chômage  
- Migrations 
- Exclusion sociale et justice intergénérationnelle 
- Inégalités de genre 
• Violences liées à la violation des limites des 

parcelles :   
- conflit intercommunautaire, ethnique, clanique ; 
- atteintes à la vie et à l’intégrité physique des 

personnes ; 
- incendies de villages et dévastation du patrimoine 

culturel, notamment les instruments traditionnels 
sacrés (masques, tam-tams parleurs, attributs 
vestimentaires, etc.) et des lieux de cultes ; 

- destruction des équipements, particulièrement 
des concessions, de greniers, la confiscation 
d’ustensiles de cuisines, de vêtements, 
l’empoisonnement de puits et l’incendie de 
villages, de campements et de plantations ; 

- convocation chez le chef, à la gendarmerie ou à la 
justice ; 

- remise en question de contrats de transactions. 

Le projet COSO pourra envisager les 
actions suivantes : 

- promouvoir la renaissance du 
dialogue social intra et 
intercommunautaire pour 
conduire progressivement à la 
reconstitution des liens sociaux 
entre les populations ; 

- lutter contre les inégalités 
foncières par la mise en place des 
instances de gouvernance dotées 
d’une mission d’utilité publique, 
reflétant les droits collectifs et en 
mesure d’agir avec un certain 
degré d’autonomie ; 

- soutenir la vulgarisation du code 
foncier et la sensibilisation de la 
population concernant ce code, les 
procédures d’immatriculation ; 

- promouvoir la citoyenneté et le 
civisme par des campagnes de 
sensibilisation  et autres à travers 
les radios communautaires et 
rurales ; 

- promouvoir let encourager a 
détermination par marquage des 
terres ; de même que 
l’immatriculation des terres 
rurales ; 

- promouvoir la promotion à la 
solidarité traditionnelle 
communautaire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les conflits 
agriculteurs/éleve
urs 

 
 
 
 

Les conflits entre agriculteurs et éleveurs ont des 
implications sur : 

- la crise du lien social ; 
- l’hospitalité qui ne va plus de soi ; 
- l’antagonisme dans le milieu ; 
- la méfiance réciproque. 

Plusieurs solutions seront envisagées par 
le projet COSO, notamment : 

- l’abandon des champs qui sont 
dans les aires de passage des 
animaux (pistes réservées au 
passage du bétail) ;  

- la délimitation des zones de 
pâturage et des zones réservées 
à l’agriculture ;  

- la construction des retenus d’eau 
pour abreuver les animaux ; 

- les actions de sensibilisation sur 
la cohésion sociale ; 

- l’accompagnement des jeunes 
dans leurs projets ; et  

- des rencontres entre agriculteurs 
et éleveurs en chaque début de 
saison de pluies. 
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3.12 Perception des différents interlocuteurs par rapport aux actions des projets existants : 
pertinence, équité et leur impact sur la cohésion sociale  

Toutes les personnes interrogées ont été capables de citer des cas de projets réalisés dans leur localité, 
même si l’intitulé exact dudit projet a été toujours inexact. Les interlocuteurs se sont toujours référés aux 
grandes fonctions (dotation d’eau, d’électricité, appui conseil, formation, sensibilisation, construction 
d’infrastructure scolaire, sanitaire, de marché, etc.) pour faire un lien avec le projet. Il n’y a donc pas de 
négation de ces apports et pas forcément de nuances dans la définition du projet. Le problème se pose 
surtout sur la pertinence, l’équité et l’impact qui induisent pour tous un objectif commun : la construction 
d’une société cohésive.  

Concernant la pertinence, des répondants ont apprécié les projets et programmes initiés dans leurs 

localités par rapport aux besoins des communautés. Le projet COSO est, particulièrement considéré 

comme très pertinent par sa couverture géographique et par son objet au vu du contexte social et 

sécuritaire de la zone, notamment avec la menace terroriste et l’extrémisme violent au niveau des 

frontières.  Le projet trouve aussi sa pertinence par son caractère inclusif et participatif. Les répondants 

soulignent l’importance accordée aux populations locales dans la prise en compte de leurs besoins, 

même s’ils regrettent que tout ne sera pas pris en compte. Ils saluent l’implication des acteurs locaux 

dans l’identification des problèmes de leurs localités et tout au long de sa mise en œuvre.  

Concernant l’équité, les femmes ont particulièrement insisté sur leur intégration dans les activités des 
projets en cours et à avenir pour leur donner les opportunités pour exprimer leurs besoins et leurs intérêts. Au-delà 

du genre, toutes les couches sociales (les jeunes et les migrants) ont émis le vœu d’être associé à toutes les 

étapes de mise en œuvre des différents projets. Un jeune participant à un focus group fait quelques observations : 

Nous apprenons chaque jour de nouveaux projets pour renforcer la cohésion sociale. Nous voyons 
aussi des réalisations qui commencent et qui s’arrêtent quelques jours après. Ce qui n’est pas bien, 
c’est que ni le CVD, ni le chef de village, voire même le chef de canton ne sait pas ce que c’est.  

Nous autres, nous apprécions la démarche du projet COSO qui appelle tout le monde pour demander 
notre avis d’abord. Je sais qu’on se trompe parfois et les animateurs nous corrigent. Pour cela, il y a 
l'inclusion et tout est pris en compte avant le début de tout projet. Car, ce sont des approches qui 
partent des causes identifiées dans la société. Tout le monde n'est pas aussi satisfait car en voulant 

régler un problème, on en crée un autre. 

Aussi, faut-il reconnaître que dans la tradition de la zone, les femmes sont rarement associées aux prises 

de décision, surtout celle relative au partage des terres rurales alors qu’une forte proportion d’elles exerce 

dans ce domaine. Il faut dire que dans les zones rurales, la tradition et les pesanteurs sociologiques 

rendent plus difficile, l’émergence des femmes dans les structures de prise de décision et donc difficile à 

appliquer l’équité et le genre même si les discours politiques et les actions des ONG dans ce domaine 

sont à saluer. C’est pourquoi le projet COSO devra renforcer les capacités des acteurs traditionnels sur 

le nouveau code de la famille et le vulgariser dans toutes les localités de la zone afin de changer les 

mentalités et montrer le rôle déterminant de la femme (volet autonomisation) dans la cohésion sociale. 

Par rapport à l’impact, les répondants notent des perspectives de changements significatifs dans leurs 

localités. L’un des changements notables induits par les initiatives en matière de la cohésion sociale et 

de lutte contre l’extrémisme violent dans les localités est la compréhension de l’effort que chacun devra 

faire pour vivre ensemble. D’autres changements ont été également évoqués tels que : projets 

d’autonomisation des femmes et des jeunes, de réalisation des infrastructures socio-collectives dans les 

communautés, de la gouvernance locale, de renforcement des relations interpersonnelles, de promotion 

de la paix et de la cohésion sociale entre différents acteurs, particulièrement les éleveurs et les 
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agriculteurs, de renforcement de la collaboration entre les FDS et les civiles, de prévention et de lutte 

contre l’extrémisme violent. Selon les autorités locales : 

- Le projet COSO et autres projets sur la cohésion sociale sont des projets formidables à leur 

rédaction et à leur mise en œuvre. Mais c’est au niveau de l’arbitrage que l’équité n’est pas 

respectée ; 

- Ces projets sont pertinents et respectent les règles de l’équité. Le projet COSO est salutaire mais 

au lieu d’amener la cohésion sociale, ils apportent de la frustration lors de la mise en place des 

CDQ et CVD dans certains villages ; 

- Ces projets programmes inimitiés dans ma localité sont pertinents, respectent l’équité et ont des 

impacts sur la cohésion sociale car, grâce à ces projets et programmes sur la cohésion sociale, 

les jeunes ont changé de comportements. Aussi, grâce à ces projets et programmes, nous 

assistons le vivre ensemble dans ma localité ; 

- […] grâce à ces projets, les gens ont compris qu’il faut vivre ensemble.  

En examinant les informations recueillies auprès des répondants, il ressort également que les initiatives 

réalisées ont eu des impacts positifs sur la cohésion sociale dans les localités. Parmi les impacts 

évoqués on note : le renforcement des relations et de la solidarité entre toutes les couches, la création 

des AGR, le changement de comportements, de mentalité et l’éveille de conscience, etc.  

3.13 Mécanismes de gestion concertée des infrastructures marchandes et non marchandes 
existants dans la zone du projet  

Les mécanismes de gestion concertée des infrastructures marchandes (grands marchés, marchés à 
bétail, abattoir) et non marchands (points d’eau, centres de santé, écoles publiques, cantines scolaire) 
ont été initiés pour contribuer à une certaine dynamisation de la vie économique locale ainsi qu'à son 
organisation (une dynamisation qui mériterait une analyse plus fine). Ainsi, dans la zone d’intervention du 
projet COSO, il existe plusieurs comités, notamment : 

- Comité de gestion des centres de santé (COGES) ; 
- comité de gestion des ressources des établissements d’enseignement secondaire (COGERES) ; 
- comité de gestion des écoles primaires publiques (COGEP) ; 
- comité de gestion des ouvrages hydrauliques ou comités eau (CE) ; 
- comité villageois de développement (CVD) ; 
- comité de gestion des marché ; 
- comité de gestion de cantine scolaire (COGECS). 

Le but de ces comités est l'amélioration des capacités d'investissement des infrastructures marchandes 
et non marchandes, par une approche participative. 
Les comités mis en place devraient permettre aux localités de bénéficier d’infrastructures marchandes 
(marchés) rentables qui améliorent leur autonomie financière, de réaliser certains investissements 
sociaux (écoles, par exemple) à travers les bénéfices réalisés par la gestion de ces comités, et ainsi, 
d’une façon générale, de dynamiser l’économie locale. Ils devraient permettre aux communautés locales 
d’affirmer leurs capacités de conception, d’exécution et de gestion d'infrastructures. Ils devraient 
également permettre aux nombreux entrepreneurs et artisans locaux, qui ont réalisé les ouvrages, de se 
faire connaître et de gagner en professionnalisme (maîtrise des appels d'offre, de nouvelles capacités 
techniques, notamment dans le domaine des matériaux locaux, qualité d’exécution). Les comités locaux 
devraient enfin contribuer à l’amélioration du cadre de vie des populations dans leurs localités.  
Le fonctionnement de ces organes basés sur la cogestion des acteurs devrait assurer la mobilisation des 

ressources financières et leur exploitation avec un suivi des membres du groupe et des comptes rendus 

qui sont faits lors des réunions. Cette appropriation des dynamiques de gestion par les acteurs locaux 

garantirait la viabilité des mécanismes en place pour les communautés. En effet, les infrastructures 
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marchandes dégagent des recettes pour les comités de gestion mais également pour les collectivités. 

C’est donc sur ces recettes qu’il est possible de prévoir la prise en charge des coûts de suivi et de 

supervision. En retour, ce suivi et cette supervision permettent aux collectivités d’établir de manière plus 

fine et plus informée leurs plans de développement du territoire, et de prévenir, d’anticiper et de limiter 

les éventuels conflits liés à l’occupation des pistes par des champs ou au passage des animaux. 

En construisant des infrastructures dédiées aux agriculteurs et aux éleveurs, par exemple, cela assure 

une plus grande traçabilité des activités réalisées. Les éleveurs pourront plus facilement prendre 

conscience de leur apport à l’économie locale de même que les agriculteurs pourront plus facilement 

prendre conscience de l’intérêt de l’élevage pour l’économie locale. Il en est de même pour les 

conducteurs de voiture avec la mise sur pieds des gares routières tout comme les marchés pour les 

commerçants. Cela devrait contribuer à réduire les tensions entre agriculteurs et éleveurs à condition, 

bien évidemment, de faciliter l’accès à l’information.  

3.14 Perception des communautés par rapport à la gestion des infrastructures marchandes et 
non marchandes  

Dans les entretiens, la gestion des infrastructures marchandes et non marchandes a été discutée. 

Plusieurs intervenants ont fait ressortir que l’un des principaux freins à la cohésion sociale dans leurs 

localités reste la faiblesse dans la gestion des infrastructures.  

Les infrastructures marchandes constituent l’une des sources de mobilisation des ressources financières 
pour les collectivités locales de la zone à cette ère de la décentralisation. Il ressort de l’analyse des 
résultats qu’il existe, d’une part, des infrastructures en matériaux définitifs dans les marchés des localités 
de la zone (hangars, boutiques, magasins de stockage, abattoirs, parkings), des gares routières, des 
terrains de jeux, des dépôts pharmaceutiques, des centres sportifs et culturels, des infrastructures 
hydrauliques, des infrastructures agropastorales marchandes en l’occurrence les marchés à bétail et les 
quais d’embarquement solitaires. Il existe, d’autre part, des types d’infrastructures non marchandes, 
notamment les unités de soins périphériques (USP pour la plupart), les infrastructures éducatives (écoles 
primaires, collèges, et lycées) et les centres communautaires / maisons des jeunes.  
 

Il ressort de l’étude que ces infrastructures sont en nombre limité et inégalement réparties dans la zone. 

Dans les cantons de Pognio, Nali, Mogou, Lokpanou, Doukpergou les jeunes ont souhaité la construction 

des centres communautaires pour leur permettre de promouvoir, consolider et développer leur réseau 

communautaire et favoriser les supports, les échanges et les services entre les organismes 

communautaires du milieu. Les jeunes de Galangashie ont exprimé leur vœu de voir leur centre 

communautaire achevé. Plusieurs unités de soins de santé sont dans un état de délabrement total 

(Galangashie). Il est à noter qu’il a été constaté qu’il n’existe aucune de ces infrastructures marchandes 

dans certaines localités telles que : Doukphergou, Lokpano, Mogou, Gnoaga, Pogno et Nayéga. Ce qui 

apparaît plus évident quand nous considérons le tableau ci-dessous. 

Selon le graphique ci-dessous (Figure 6), l’on constate que les infrastructures marchandes les plus cités 

sont marchés (61,1%) ; magasin de stockage (41,1%). Les moins cités microfinance (2,1%) et les 

complexes sportifs et culturels (4,2%). 

 

 



103 
 

Figure 8 : les infrastructures marchandes listés par les répondants 

 

             Source : Enquête, mars 2023 

Concernant les types d’infrastructures non marchandes et d’après les informations recueillies auprès des 

répondants, ces derniers ont cité les unités de soins périphériques (USP pour la plupart), les 

infrastructures éducatives (écoles primaires, collèges, et lycées) et les centres communautaires /Maisons 

des jeunes. Cependant, il n’existe aucune de ces infrastructures dans les cantons suivants : Lokpanou et 

Doukpergou dans la préfecture de Tandjouare.  

Le graphique suivant (Figure 7) donne une ossature de la présence des infrastructures non marchandes 

dans la zone d’intervention du projet. En effet, elles représentent : les infrastructures éducatives 

(95,7%) et structures sanitaires (83,9%) sont les plus citées ; suivi des centres culturels/maison des 

jeunes qui sont moins cités (3,2%). 

Figure 9 : Les infrastructures non marchandes listées par les répondants 

 

               Source : Enquête, mars 2023  

Concernant les marchés, les résultants de l’étude indiquent que les artères des marchés sont occupées 

par les vendeuses et les équipements en matériaux précaires (appâtâmes, etc.) prédominent dans 

plusieurs marchés des localités de la zone. Cet état de chose se justifie par plusieurs facteurs dont le 

manque d’une politique claire d’aménagement des infrastructures marchandes dans les collectivités 

locales ; la politisation des projets d’aménagement des infrastructures marchandes et une politique 

approximative de gestion de ces infrastructures.  
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D’après les résultats, les principales faiblesses liées à la gestion de ces infrastructures marchandes sont :  
- la politisation des projets d’aménagement de certains marchés au détriment des autres,  
- le fonctionnement irrégulier des comités chargés de la gestion des infrastructures marchandes ; 
- le manque de transparence dans la collecte des recettes. 

Selon les interviewés, les hommes politiques influencent négativement le choix des sites d'implantation 
des infrastructures marchandes. En effet, saisissant l'opportunité d'être associés à l'élaboration des 
documents de planification des infrastructures de base, ces hommes politiques influencent le travail des 
techniciens en orientant le choix des domaines d'implantations de ces infrastructures pour honorer leurs 
promesses électorales.  
D’après des informations recueillies, des fraudes et des détournements sont systématiques dans la 
collecte des recettes surtout dans les marchés.  

- Dans les marchés, tous les commerçants ne prennent pas de tickets et ne payent pas aussi les 
frais d'installation ou de place.  

- Les agents collecteurs des recettes ne rendent pas toujours compte fidèlement des montants 
reçus des usagers des marchés.  

- Il y a des fraudes, des tickets parallèles de la part de ces agents de collecte. 
Plusieurs participants à l’étude regrettent que des infrastructures confiées aux usagers sont mal utilisées 
par ces usagers en raison du fait qu’ils ne bénéficient d'aucune sensibilisation sur les modes élémentaires 
de vie. Ils notent aussi l'incivisme de certains usagers et l'insuffisance du matériel d'assainissement. Il est 
aussi mentionné que les places ne sont pas entretenues quotidiennement, ne serait- ce que les jours de 
marché.  
 

Dans la zone d’intervention du projet COSO, il n’existe pas de véritable politique d’aménagement des 
infrastructures marchandes. Ainsi, on note la prédominance des appâtâmes dans les marchés, l’absence 
et insuffisance de latrines, l’abandon de certains équipements marchands et le mauvais état des pistes 
desservant ces lieux d’échanges. II faut noter que le véritable problème est que les équipements 
marchands sont pour la plupart construits en matériaux précaires ; ce qui ne sécurise pas les activités. 
Cette situation est la conséquence de l'insuffisance des places dans les boutiques et hangars modernes 
disponibles dans les marchés existants dans les localités de la zone. Plusieurs vendeuses des marchés 
dans les différentes localités exposent leurs marchandises à l’aire libre et sous le soleil parce que les 
hangars sont insuffisants pour les contenir. Plusieurs marchés sont construits en appâtâmes et dont l’état 
expose les usagers aux intempéries. Ces appâtâmes sont pour les vendeuses qui n'ont pas de places 
sous les hangars. Cela témoigne de manque et de l'insuffisance des hangars dans les marchés des 
localités comme Galangashie, Mogou, Pognio, et bien d’autres localité de la zone.  
 

Par ailleurs, l'occupation anarchique de l'espace et l’engorgement des marchés entrainent aussi une 
circulation difficile aux piétons, motocyclistes et augmente les risques d'accident et d'insécurité. C’est le 
cas des marchés de Cinkassé, de Dapaong. Les interviewés ont avancé que les voies d'accès ne 
permettent pas aux clients de circuler librement. Ils mentionnent qu’elles sont dégradées et inondées 
parfois. L’autre problème d’aménagement est lié à l’assainissement des marchés. Selon certains 
participants aux focus group, la gestion des ordures est médiocre, ce qui fait qu'on retrouve des déchets 
dans certains hangars totalement engorgés. Aussi ces infrastructures cohabitent-elles avec des toilettes. 
L’inefficacité de la politique d’aménagement des infrastructures marchandes dans les localités de la zone 
se traduit par la non fonctionnalité et l’abandon de certaines infrastructures.  
 

Il faut aussi ajouter le manque de transparence dans la collecte des recettes dans les localités de la zone 

et le refus de paiement de taxes par certains usagers des marchés. Cette situation est liée à la mauvaise 

gouvernance des organisations locales dans la zone et non à l’exclusion de certaines couches sociales 

dans la gestion des infrastructures locales. En effet, les résultats de l’enquête ont révélé que les jeunes, 

les femmes tout comme les anciens participent tous à la gestion des infrastructures et ce, dans tout le 

processus de la gestion. Un des jeunes s’est exprimé ainsi lors d’un entretien de focus group : « Oui, les 
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jeunes comme les femmes et les autres sont intégrés, par exemple par la collecte des taxes de marché et autres. 

Ils interviennent dans l’élaboration des initiatives pour une bonne gestion des infrastructures ».  

En dehors des jeunes, il apparait que les groupes minoritaires, les femmes et autres acteurs sont aussi 

concernés par la gestion des infrastructures marchandes et non marchandes selon les spécificités de ces 

structures dans les localités. Mais « la place que les jeunes et femmes occupent dans ces gestions n’est pas 

importante » nous fait entendre lors des entretiens un enquêté. C’est par principe que les gens sont 

cooptés dans les structures de gestion de ces infrastructures. « Il n’y a pas de transparence. Il y a un 

groupe qui s’accapare de tout et les représentants des jeunes, des femmes ne savent pas comment c’est 

fait. Je crois qu’il y a l’ignorance aussi ». 

Ces problèmes ci-dessus énumérés sont en adéquation avec le document de Politique nationale de 

développement à la base (2012, p.41) en ces termes : « l’insuffisance des infrastructures constitue un frein 

pour le développement des capacités de production et pour l’accès aux services sociaux de base ».  

Tous ces facteurs limitent la mobilisation des ressources financières au profit des collectivités locales et 
entrave le développement économique de la zone. 
Au regard de tous les constats soulevés, il n’est pas certain que les infrastructures marchandes 

contribuent au financement local dans la perspective de la régionalisation. Dans ces conditions, 

il est impérieux que le projet COSO accompagne les autorités locales par l’adoption d’une 

meilleure politique d’aménagement et par la réalisation d’infrastructures là où le besoin se fait 

sentir pour favoriser une meilleure contribution du secteur au développement local dans la zone. 

Il s’agira aussi pour le projet COSO de former les gestionnaires de ces infrastructures dans les 

pratiques de gestion pour leur pérennisation.  

3.15 Dynamiques sociales existantes autour des infrastructures marchandes 

Au nombre des options d'investissements et de sources de financement dans les collectivités locales 
dans la zone d’intervention du projet COSO, figurent en bonne place les infrastructures marchandes. 
Celles-ci font parties de celles dont l’inadéquation affecte gravement l’économie de la zone d’intervention 
du projet COSO. Mais elles ne sont pas toujours bien gérées et ne constituent pas une valeur ajoutée à 
la zone. Des axes de consolidation des mécanismes de gestion de ces infrastructures sont importants.  
 

Au plan institutionnel  
 

- un système de coordination et de pilotage avec l’ANADEB pour garantir une bonne circulation de 
l’information et l’adéquation des interventions avec les comités de gestion est en place et 
fonctionne ;  

- la relecture des missions des comités de développement en collaboration avec l’ensemble des 
acteurs impliqués (y compris le ministère chargé de l’action sociale, les communes) est faite et 
de nouvelles missions plus adaptées au contexte formulées ; 

- les expériences capitalisées des comités de gestion sont valorisées et diffusées ;  
- les organes et services communaux sont impliqués, fonctionnels et plus performants et assument 

pleinement leur fonction de maître d’ouvrage dans la mise en œuvre des programmes et projets 
communautaires ;  

- des établissements publics cantonaux et communaux, techniquement performants, 
financièrement viables et institutionnellement bien articulés dans le paysage des comités 
fonctionnent ; 

- des espaces de dialogue politique, de pilotage et de suivi des projets et des programmes sont 
créés et fonctionnels ; 

- le débat démocratique et la transparence dans la gestion des comités sont promus ; 
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- un nouveau dispositif de pilotage qui clarifie les rôles et les responsabilités de chaque membre 
dans chaque comité est mis en place et fonctionne.  

 

Au plan des réalisations  
 

- les infrastructures en cours de construction (grands marché, hangars, magasin de stockage, 
marché à bétail, abattoirs, gares routières, écoles, pistes rurales, centres de santé) ainsi que les 
nouvelles à réaliser sont achevées ; 

- des mécanismes et outils de gestion des infrastructures marchandes permettant de dégager 
durablement des fonds pour l’investissement local sont en place et efficaces ; 

- des mécanismes et outils garantissant une gestion saine et transparente des fonds communaux 
destinés aux investissements locaux (mode de gestion, sources d’alimentation, base juridique, 
contrôle de gestion) sont mis en place ; 

- un système adapté de gestion des ordures ménagères et de recyclage des déchets est en place ; 
- des travaux d’aménagement ou de traitement des principaux points critiques pour améliorer le 

drainage des eaux pluviales sont exécutés (dans les villes de Mango, Mandouri et Cinkassé) ; 
- une stratégie communale d’intervention en faveur des plus pauvres est élaborée et mise en 

œuvre par les OSC locales. 
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4 RECOMMANDATIONS ET CONCLUSION  

Recommandations  

Sur la base des résultats de l’étude de diagnostic de cohésion sociale, deux types de recommandations 
peuvent être formulés : des recommandations de processus et des recommandations d’intervention technique. 
 

N°  Recommandations  Destinataire 

 
 
 
 
 
 
1 

Créer un observatoire de la cohésion sociale pour contribuer au renforcement de la 
cohésion sociale entre les composantes de la nation. L’observatoire aura pour missions, 
entre autres de : 

- définir et actualiser les indicateurs de cohésion sociale ; 
- développer des actions de sauvegarde et de promotion de la cohésion sociale ; 
- faire le diagnostic de la situation de la cohésion sociale au Togo ; 
- collecter, traiter et diffuser les informations relatives aux indicateurs de la cohésion 

sociale ; 
- conduire les études sur les politiques et programmes nationaux de Solidarité et de 

Cohésion sociale ; 
- initier, soutenir et encourager les travaux de recherche sur la Cohésion sociale. 

L’observatoire de la cohésion sociale travaille en collaboration avec le CIPLEV. Pour sa 
meilleure coordination, il est souhaitable qu’il soit sous la tutelle du ministère de la sécurité 
et de la protection civile. 

 
 
 
 
 
 
Ministères chargés de 
la sécurité, du 
développement à la 
base et de l’action 
sociale 
 

 
 
 
2 

 
Mettre en place une base de données sur les fragilités, conflits et violences (FCV) en 
vue de s’attaquer aux facteurs de fragilité et renforcer la résilience. Les facteurs de 
fragilité comportent des dimensions économiques, sociales, politiques et environnementales, 
mais ils sont bien souvent sous-tendus par une demande d’inclusion et d’équité. Cette 
stratégie vise à placer le projet COSO au centre des efforts déployés par le CIPLEV pour 
remédier à la fragilité et ouvrir la voie à une trajectoire de développement plus résiliente et 
inclusive. Une collaboration avec le CIPLEV s’avère nécessaire dans ce cadre. 

Ministères chargés de 
la sécurité (CIPLEV), 
du développement à 
la base et de l’action 
sociale.  
N.B. L’Observatoire 
de la cohésion 
sociale pourra mener 
cette activité. 

 
3 
 

 
Renforcer les capacités des comités de paix existants et les mettre à l’échelle dans 
toutes les localités de la zone d’intervention du projet COSO. 

Ministère chargé de 
la sécurité, 

Communes, 
HCRRUN 

 
 
 
4 

 
 
Mettre en place des plateformes multi-acteurs et multi-échelles pour la résolution 
durable des conflits. Les résultats de l’étude ont révélé l’existence des conflits récurrents 
entre agriculteurs et éleveurs, autochtones et allochtones, etc., dans un contexte d’insécurité 
grandissante.  

Ministères chargés de 
la sécurité, du 

développement à la 
base et de l’action 

sociale ainsi que les 
Communes 
concernées 

 
 
 
5 

Créer une structure de coordination des acteurs intervenants dans la mobilisation 
communautaire : l’étude a montré qu’il existe de nombreux acteurs, émanant des initiatives 
de l’Etat ou du privé et intervenant sur le terrain mais de façon cloisonnée. Le cloisonnement 
des niveaux de pilotage, de décision et d’intervention doit faire l’objet d’une réflexion de fond 
et penser collectivement. Cette démarche de coordination des acteurs de travail de terrain et 
d’intervention sociale ne peuvent avoir de résultat probant de façon isolée. 

 
Ministères chargés de 
l’action sociale, du 
développement à la 
base et du plan 

 
6 

Renforcer les capacités des comités de gestion (santé, eau, école, marché, etc.). Les 
résultats de l’étude ont montré que ces instances sont dysfonctionnelles et génèrent des 
conflits communautaires. D’où la nécessité d’investir dans l’accompagnement et l’appui de 
leur fonctionnement pour les rendre transparent. 

 
Ministères sectoriels 

concernés  
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7 

Renforcer les capacités des leaders traditionnels, des religieux, des élus locaux, etc., 
sur leurs rôles et responsabilités dans la prévention et à la lutte contre l’extrémisme 
violent. 

CIPLEV 

 
 
8 

 
Renforcer les capacités des structures traditionnelles et administratives de gestion de 
conflit dans la zone, en mettant l’accent sur leurs rôles et responsabilités dans la résolution 
des conflits, notamment les conflits fonciers. 

Ministères chargés de 
la sécurité, de la 

justice et de 
l’administration 

territoriale 

 
 
9 

Développer le projet COSO à plus grande échelle et permettre à tous les cantons de la 
région des Savanes qui connaissent les mêmes problèmes soulevés par l’étude (manque 
de confiance, des conflits entre éleveurs et agriculteurs, existence des conflits fonciers, 
intergénérationnels, des difficultés de mobilisations communautaires, la mauvaise 
gouvernance, maque d’employabilité des jeunes, etc.) et nécessitant des interventions 
majeures. 

 
 
 

Projet COSO 

10 Renforcer et mettre à l’échelle les espaces d’échanges intergénérationnelles au sein 
des communes pour consolider le lien social entre les générations 

Projet COSO 

11 Renforcer les capacités des comités transfrontalières d’alerte précoce des conflits 
communautaires, des risques de radicalisation et d’extrémisme violent.  

Projet COSO / 
CIPLEV  

 
12 

Mettre en place un système de collaboration avec le mécanisme d’alerte précoce de 
prévention et de lutte contre l’extrémisme violent du CIPLEV en vue de partage de 
données essentielles pour les activités du projet COSO. 

Projet COSO / 
CIPLEV 

 
 
 
13 

Organiser des dialogues communautaires dans les villages dans lesquels des 
tensions communautaires majeures ont été constatées. Il s’agira de créer un espace de 
dialogue aux différentes communautés concernées qui vont exceptionnellement discuter de 
leurs problèmes, examiner ensemble leurs différends. Une série de dialogue 
intercommunautaires avec les cibles et impliquant leaders traditionnels, communautaires et 
religieux, autorités locales et communales, femmes et jeunes. Des médiateurs 
communautaires sont chargés de mener ces dialogues communautaires.  

 
 
 

Projet COSO 

 

Conclusion 

Les résultats auxquels cette étude est parvenue révèlent que les participants aux différents entretiens sont 

conscients du fait que la cohésion sociale relève certes des efforts individuels, mais s'appuie également sur les 

institutions étatiques comme celles de la société civile. Les analyses faites illustrent le rôle important des 

différents acteurs au renforcement de la cohésion sociale. Elles donnent une idée de la diversité et de 

l’ampleur de l’engagement de la communauté dans son ensemble (Hommes, Femmes, Jeunes, Autorités 

Locales, Religieuses, Coutumières et Traditionnelles). 

Aussi, le contexte dans lequel vivent les communautés transfrontalières du nord du Togo est-il très volatile suite à 
plusieurs facteurs notamment l’insécurité, les effets du changement climatique, la pauvreté, etc. La zone 
septentrionale subit de fortes pressions sécuritaires (radicalisation, extrémisme violent) et à des incursions des 
groupes armés non étatiques (GANE) depuis novembre 2021. Mais, se concentrer sur l'extrémisme violent dans 
un contexte de conflit actif peut s'avérer peu pratique ou inefficace, car il peut être très difficile d'isoler les facteurs 
de vulnérabilité et de risque pour l’extrémisme violent par rapport à la violence en général.  

L’analyse des données collectées a permis d’aboutir aux principales conclusions suivantes :  

✓ A propos de la définition de la cohésion sociale, il ressort, dans l’ensemble que cette notion nécessite 
d’être abordée de façon holistique. Pour les enquêtés, on peut parler de cohésion sociale dans une société 
lorsqu’elle assure le bien-être holistique des personnes qui la composent. Cela implique une dimension 
sociétale, culturelle, économique, environnementale, sanitaire et politique. En conséquence, une société 
cohésive fournit à ses membres un accès équitables aux ressources disponibles, garantit le respect de la 
dignité humaine dans la diversité.  

✓ L’étude a fait ressortir les mots et expressions qui donnent sens à la notion de cohésion sociale. Quelques-
uns retiennent l’attention : « vivre ensemble », « respect mutuel », « l’entente », « l’union », « solidarité ». 
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Elle montre cependant que le niveau de compréhension du concept de cohésion sociale est associé à la 
position sociale des enquêtés. Ainsi, pour les autorités publiques de la zone, la cohésion sociale est la 
capacité d’une communauté à assurer de façon durable le bien-être de tous ses membres, incluant l’accès 
aux besoins sociaux de base, le respect de la dignité dans la diversité, l’autonomie personnelle et 
collective et la participation responsable. Cette perspective induit un engagement social à réduire les 
disparités au minimum et à éviter toute marginalisation. Dans ce sens, la cohésion sociale est le résultat 
de bonnes politiques publiques visant à stimuler la volonté des membres d’une communauté donnée à 
avoir confiance les uns envers les autres, mais aussi envers les institutions, et à participer à la production 
ainsi qu’à la redistribution équitable de biens et de services, permettant ainsi d’assurer la prospérité d’une 
population. Ainsi, la cohésion sociale est plus que le partage de valeurs ; c’est le partage d’un objectif 
politique d’équité, où l’équité doit aussi être entendue comme équité des capacités nécessaires à 
s’épanouir, en tant qu’individu, dans le cadre des relations sociales données. Lorsqu’elle est efficace, elle 
permet de prévenir le conflit social et d’assurer la stabilité sociale. 

✓ Concernant les caractéristiques fondamentales de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du 
projet, il ressort que l’intégration des individus, leur attachement au groupe et leur participation à la vie 
sociale est importante à leurs yeux. Les membres du groupe partagent un même ensemble de valeurs et 
des règles de vie qui sont acceptées par chacun. De l’avis des répondants, en cas de défaut de cohésion 
sociale dans leur communauté, on peut constater des affrontements répétés, des querelles, des 
mésententes, de l’insécurité, des conflits répétés, de l’individualisme, de l’égoïsme, de l’exode rural, etc. 

✓ Selon les personnes interrogées, l’existence de conflits sociaux ne signifie pas nécessairement l’absence 
de cohésion sociale. C’est pourquoi il existe des initiatives dans leur localité qui promeuvent la cohésion 
sociale à travers des échanges et dialogues communautaires, entre les femmes, les jeunes, les 
populations dans leurs globalités, les autorités locales et les acteurs de développement à la base. Elles 
mentionnent que ces initiatives sont d’origine endogène (organisations communautaires) et d’origine 
exogène (Etat, organisations internationales, partenaires techniques et financiers). Il ressort que ces 
organisations communautaires, l’Etat, les organisations internationales, les bailleurs de fonds 
internationaux ont mis sur place des mécanismes de mobilisation communautaire pour apporter le bien-
être aux populations.  

✓ Dans la zone d’intervention du projet COSO, il existe plusieurs structures locales de mobilisation 
communautaire, notamment les organisations de la société civile (ONG, Association), les 
coopératives (agricoles, producteurs, d’épargne et de crédit), les mutuelles communautaires de 
santé. Les types d’interventions les plus répandus dans les localités de la zone portent sur les 
domaines suivants : la santé, l’éducation, l’environnement, l’hydraulique, l’agriculture, les 
activités génératrices de revenus, la gouvernance locale et un domaine plus transversal, le 
renforcement des capacités des organisations paysannes, l’appui conseil, la communication et 
l’information, dans le but d’élargir la portée des actions et d’autonomiser les structures locales. 

✓ L’étude montre que d’autres initiatives portées par l’Etat, les partenaires techniques et financiers, les 
Organisations non gouvernementales (ONGs) internationales sont mobilisées dans la zone 

d’intervention du projet. Ces différents acteurs interviennent dans le domaine de la cohésion sociale 
à travers une variété de programmes et de projets.  

✓ En matière d’identification des défaillances ou des menaces liées aux groupes armés susceptibles 
d’impacter la cohésion sociale, l’étude a relevé les vulnérabilités sociales de la zone : crise sécuritaire en 
lien avec la vie communautaire dans les localités de la zone, risque de radicalisation des populations.   

✓ Par rapport aux perceptions des défaillances ou des risques liés aux groupes armés non étatiques 
susceptibles d’impacter sur la cohésion sociale, les résultats de l’étude montrent que la pauvreté, la 
marginalité, l’individualisme et l’incivisme influencent les comportements des personnes.  

✓ En matière des dimensions sur lesquelles se trouvent les défaillances principales de la cohésion sociale, 
les résultats de l’étude indiquent que la cohésion sociale verticale est marquée par l’existence de méfiance 
entre les populations et les forces de défense et de sécurité, ce qui ne favorise pas la lutte commune 
engagée contre les violences et la radicalisation. Ils montrent aussi que certains enquêtés se méfient du 
système judiciaire par manque de confiance.  
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✓ S’agissant de la typologie des conflits dans la zone de l’étude, l’analyse des résultats qu’il existe basés 

sur la proximité, les conflits de leaderships, les conflits fonciers, les conflits intracommunautaires 
et les conflits intercommunautaires, les conflits entre agriculteurs et éleveurs. L’étude indique que ces 
types de conflits sont classiques dans la région. Depuis quelques années déjà, ont émergé des conflits 
dits « exceptionnels » avec la présence des GANE.   

✓ L’analyse des résultats de l’étude indique aussi qu’il existe des pratiques utilisées par les 
communautés pour les résolutions des conflits dans les localités de la zone d’intervention du 
projet COSO. Ces pratiques font intervenir des mécanismes traditionnels et des mécanismes 

administratifs. Ces mécanismes, bien renforcer, peuvent être efficaces pour prévenir et régler les 
conflits, mais aussi réparer et consolider le corps social.  
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ANNEXE 1 

Cartographie des acteurs intervenant sur la 
cohésion sociale à la base 

 

 

 

 

 

 

 

 



N° Dénomination & 
Sigles 

Date/Année de mise 
en place

Identités et contacts du 
responsable 

Zone 
d’intervention

Domaines/ 
Thématiques 
spécifiques 

d’intervention 

Institutions/ Structures 
initiatrices Mission/ Cahier de charges Principales activités réalisées Principales activités en cours ou à 

venir Besoins en renforcement de capacités

1 Maison de Justice  de 
Cinkasse (MJC) 01-juin-18 Me OURO-DJOW T. Christian cel : 

90175097
Préfecture de 

Cinkassé 
Prévention et gestion de 

conflit Le Chef d’Etat

Assistance Juridique,
Conseil,

Suivi des procédures judiciaires,
Orientation ; médiation-conciliation

Plusieurs conciliations obtenues ; plusieurs personnes informées et 
assistées ; plusieurs conseils procurés ; plusieurs sensibilisations faites

Les activités en cours concernent les 
audiences de conciliation qui sont en même 

temps des séances de sensibilisation et 
information

plaidoyer, de la gestion financière 

2
Plateformes de dialogue 

communautaire multi-
acteurs 

2012

NOUGBARE Marc, président 
,Directeur Exécutif 

ONG KPAAL N’PAAG|90 19 62 83/ 
99 21 21 99 

kpaalnpaag2006@yahoo.fr

Préfectoral Lutte contre les VBG, 
GF2D, ONU FEMMES, 
Ministère des Affaires 

Etrangères de la France

3 Comité de paix  
Gbadimanou  24-sept-19 BANSAN Banlaguitchégde 

97195433

Quartier Gbatimanou 
(préfecture de 

Cinkassé

Prévention et gestion de 
conflit Association ANVA

Promouvoir la paix, la cohésion sociale, le vivre ensemble dans 
la diversité au sein du quartier

Prévenir et gérer pacifiquement les éventuels conflits qui 
pourront surgir au sein de la communauté

Sensibilisations de la population du quartier sur l’importance de la paix et 
de la cohésion social

- Sensibilisation de la population sur le processus électoral 
- Sensibilisation des femmes du quartier  sur leur droit au vote
- Organisation des activités communautaire dans le quartier

- Résolution pacifique de quelques conflits survenus au sein de la 
communauté

- Sensibilisation sur la covid 19
- Participation aux réunions cadres de concertation avec les autres 

comités de paix et les autorités locales

Sensibilisations de la population du quartier 
sur l’importance de la paix et de la cohésion 

social
- Sensibilisation sur la covid 19

- Organisation des activités communautaire 
dans le quartier

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification stratégique, la 

gestion axée sur les résultats, le suivi-évaluation.

4
Conseil Consultatif  

préfectoral des enfants 
(CCE)

10/08/2011 LARE Yendouban élève en classe 
de terminale D Cont. : 92 08 00 87

Tout le territoire de la 
préfecture de 

Cinkassé

Promotionn et protection 
des droits de l'enfant

Plan International Togo 
/UNICEF Promouvoir, protéger et défendre les droits de l'enfant

Sensibilisations contre les mariages précoces/forcés, l’excision, 
dénonciation

 des cas de violence et maltraitance des enfants

Sensibilisation sur le mariage des enfants et 
l’excision des enfants et adolescents

la communication et le plaidoyer/lobbying/ le suivi-évaluation

5

Cadre de Concertation 
Préfectoral des Acteurs 

de Protection des 
Enfants(CCPAPE)

03/09/2011

TCHA-GNAO Isso-Wazina 
Directeur préfectoral de l’Action 

sociale de Cinkassé
 cont. 90 11 24 11

Préfecture de 
Cinkassé

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Plan International Togo 
/UNICE

Prévenir, défendre et dénoncer les auteurs et diriger les victimes 
vers les centres de prise en charge

Prévention à travers les sensibilisations sur les violences faites aux 
enfants

Prise en charge des enfants victimes de vulnérabilités (maltraitance, 
abus, négligence, exploitation)

A venir émission radiophoniques sur le 
violences exploitation, mariage 

précoce/forcé, excision

la gestion administrative et financière, la planification 
stratégique, la gestion axée sur les résultats, le suivi-

évaluation

6
Conseil cantonal des 

sages (CCS) Sam-Naba 
(préfecture de Cinkassé)

17-mai-18 Canton Sam-Naba Prévention et gestion des 
conflits fonciers

Ministère de l’action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l’alphabétisation

• Informer les populations sur les voies et moyens légaux de 
recours en cas de conflit foncier afin d’éviter la violence  dans 

toutes ses formes ; 
• Jouer le rôle de veille et d’alerte pour la prévention des litiges 

fonciers (un numéro vert peut être envisagé à cet effet) ;
• Intervenir en cas de litige/conflit pour apaiser les antagonistes 

et résorber de façon pacifique le conflit ;
• Organiser de façon ponctuelle, en cas d’alerte, des séances 

de sensibilisation en vue d’endiguer le litige naissant ; 
• Produire des rapports périodiques et circonstanciés au 
Ministère chargé de l’action sociale (ces rapports seront 

transmis par voie hiérarchique).

• Dans l’ensemble, avec le soutien des autorités locales et conformément 
à son cahier de charge, le CCS a réalisé les activités suivantes :

• Restitution de la formation aux autres membres du CCS ;
• Tenue des réunions périodes et extraordinaires ;

• saisines par les autorités locales (préfets, chefs cantons) qui leur 
transfèrent des cas de litiges fonciers à traiter ;

• saisines par les populations (protagonistes des litiges fonciers) à travers 
de nombreuses plaintes auprès des CCS ; 

• l’auto saisine des CCS qui légitime le droit d’ingérence dans les affaires 
d’autrui, est rendu possible grâce à la confiance et le respect que les 

protagonistes des litiges leur accordent ;
• la consultation et ou l’implication des CCS dans le règlement des litiges 

au niveau des autorités locales ;
• les succès enregistrés dans la résolution des premiers cas de litiges et 

la satisfaction des parties aux litiges.

• poursuite des activités de sensibilisation, 
d’alerte, de prévention et de gestion des 

conflits ;
• tenue des cahiers registres et des fiches de 

collecte des données ;
• élaboration des rapports.

• Appui en matériel didactique et équipement pour les 
sensibilisations ;

• Appui au fonctionnement (en carburant pour les 
déplacements pour des constats sur les terrains litigieux, crédit 

de communication, achat de registres, etc…) ;
• Appui en renforcement des capacités techniques

7
Conseil Episcopal  

Justice et Paix (CEJP) 
du Diocèse de Dapaong

2005 ; Officiellement 
enregistré en 2009

Abbé Ulrich KOUKOURA
 

Tél  +22891 71 82 83/ 99 60 99 01 
| E-mail : 

dapaong@cejptogo/padreulrich10
@gmail.com

Territoire couvert par 
le diocèse de 

Dapaong

Protection et  Promotion  
des Droits Humains

Conférence des Evêques du 
Togo 

Faire la Promotion de la dignité humaine, des droits humains, de 
la Justice et de la Paix selon la Doctrine Sociale de l'Eglise 

(DES); Promotion de la cohésion sociale et de la réconciliation; 
Promotion des valeurs cioyennes et civiques; Monitoring des 
lieux de détention, des manifestations publiques, Suivi des 
politiques publiques; Résolution des conflits de tout genre 

(litiges, fonciers, familiaux, etc...)

• Participation au monitoring des élections (présidentielles, législatives, 
locales…) à l’exception de celle de 2020 ; Sensibilisation sur l'éducation à 
la protection de l'environnement à la lumière de l'encyclique Laudato si; 
Veille citoyenne et méanisme d'alerte précoce; Accompagnement des 

enfants en conflits avec la loi
• Formation des para juristes ;

• Formation des fidèles catholiques et  des autres religions sur les 
thématiques de la paix, la cohésion sociale, le vivre ensemble, le 

dialogue interreligieux, etc. ;
• Sensibilisation des citoyens par  rapport à leur participation aux 

élections communales ;
• Sensibilisation sur la pandémie du COVID-19 ;

• Monitoring des personnes privées de leur liberté ;
• Séances de sensibilisations  à la grande prison ;

• Organisations des émissions radios  etc. 

• Sensibilisation sur la pandémie du  COVID-
19

• Sensibilisation des communautés par les 
para-juristes 

• Sensibilisation Porte à porte  avec le suivi
• Organisation des Camps des jeunes 

• Renforcement des capacités en prévention et gestion des 
conflits 

• Renforcement de capacités sur l’élaboration des projets et la 
mobilisation des ressources

• Renforcement de capacités sur les droits de l’homme et 
l’environnement 

• Renforcement sur les procédures juridiques 
• Renforcement des capacités en communication, en 
mobilisation sociale, en plaidoyer et réseautage, en 

planification stratégique, le suivi-évaluation, etc.

Préfecture de CINKASSE
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Conseil cantonal des 
sages (CCS) de 

Dapaong (préfecture de 
Tône)

15-mai-18 YEMBOUA Léne s/c Chef canton 
de Dapaong 90013155 Canton de Dapaong Prévention et gestion des 

conflits fonciers

Ministère de l’action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l’alphabétisation

• Informer les populations sur les voies et moyens légaux de 
recours en cas de conflit foncier afin d’éviter la violence  dans 

toutes ses formes ; 
• Jouer le rôle de veille et d’alerte pour la prévention des litiges 

fonciers (un numéro vert peut être envisagé à cet effet) ;
• Intervenir en cas de litige/conflit pour apaiser les antagonistes 

et résorber de façon pacifique le conflit ;
• Organiser de façon ponctuelle, en cas d’alerte, des séances 

de sensibilisation en vue d’endiguer le litige naissant ; 
• Produire des rapports périodiques et circonstanciés au 
Ministère chargé de l’action sociale (ces rapports seront 

transmis par voie hiérarchique).

• Dans l’ensemble, avec le soutien des autorités locales et conformément 
à son cahier de charge, le CCS a réalisé les activités suivantes :

• Restitution de la formation aux autres membres du CCS ;
• Tenue des réunions périodes et extraordinaires ;

• saisines par les autorités locales (préfets, chefs cantons) qui leur 
transfèrent des cas de litiges fonciers à traiter ;

• saisines par les populations (protagonistes des litiges fonciers) à travers 
de nombreuses plaintes auprès des CCS ; 

• l’auto saisine des CCS qui légitime le droit d’ingérence dans les affaires 
d’autrui, est rendu possible grâce à la confiance et le respect que les 

protagonistes des litiges leur accordent ;
• la consultation et ou l’implication des CCS dans le règlement des litiges 

au niveau des autorités locales ;
• les succès enregistrés dans la résolution des premiers cas de litiges et 

la satisfaction des parties aux litiges.

• poursuite des activités de sensibilisation, 
d’alerte, de prévention et de gestion des 

conflits ;
• tenue des cahiers registres et des fiches de 

collecte des données ;
• élaboration des rapports.

• Appui en matériel didactique et équipement pour les 
sensibilisations ;

• Appui au fonctionnement (en carburant pour les 
déplacements pour des constats sur les terrains litigieux, crédit 

de communication, achat de registres, etc…) ;
• Appui en renforcement des capacités techniques

1 Comité  Local  de  Paix  
(CLP)  Songuimpal 2016 TALATA  Loukemano  92 22 23 

36/99 31 69 67 Kpendjal Prévention et gestion de 
conflit HCRRUN Sensibiliser les populations sur la paix et la réconciliation, la 

gestion des conflits et la promotion des valeurs de la démocratie 
Sensibilisation des populations,  des acteurs politiques sur l’importance 

de la paix avant, pendant et après les élections

Renforcement des capacités de nos 
populations dans le promotion de la paix 

dans les différents cantons

Formation en communication, plaidoyer; les moyens de 
déplacement, le matériel de sensibilisation, les moyens 

financiers pour le bon déroulement de nos activités

2
Mouvement  des Jeunes 
Promoteurs  de la Paix 

(MJPP/KPENDJAL)
25-juil-20 DAGOU  Kansounti : 90 70 73 31 Préfecture  de 

Kpendjal 
Prévention et gestion de 

conflit
ONG (Bureau  National du 

MJPP, Academia plus)
Promouvoir  la paix à tous les niveaux  et l’équité  genre  dans la 

Préfecture 

Sensibilisation  sur la  promotion de la paix et pérennisation de la culture 
de la paix. 

Favoriser l’équité genre et le développement

Sensibilisation sur la promotion de la paix. 
Installation des comités cantonaux et des 

cellules de base.
Programme regard  sur l’autre : MIDOUNOU, 

MINOUSSI, MISSIZO

Formation en communication,  en gestion des conflits et en 
planification  stratégique

Gestion axée sur le résultat, suivi et évaluation

3

Comité Préfectoral  de 
Prévention  et de Lutte  
contre  l’Extrémisme 

Violent (CPPLEV)

sept-19 YOUA  Yacoubou : 90 05 52 06 Préfecture  de 
Kpendjal 

Prévention et lutte contre 
l'Extrémismse Violent

Minstère de la sécurité et de la 
protection civile/CIPLEV

Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 
l'Extrémisme Violent 

Visite de sensibilisation  des populations  des villages  frontaliers  des 
cantons de Koundjouaré,  Mandouri et Tambigou

Sensibilisation  sur la non violence,  la lutte 
contre l’extrémisme  violent et la promotion 

de la paix.

La communication, moyens de déplacement, 
accompagnement, formation, suivi évaluation

4

Comité cantonale de 
prévention et de lutte 
contre l’extrémisme 
violent(CC-PLEV)

01/09/2019 SAMBIANI ARZOUME      Maire 
Kpendjal 1    90 07 87 58

Canton de 
Koundjouaré

Prévention et lutte contre 
l'Extrémismse Violent

Minstère de la sécurité et de la 
protection civile/CIPLEV

Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 
l'Extrémisme Violent 

Réunion avec les sous chefs du canton de Koundjouaré puis installation 
des comités villageois de vigilance    

Suite et fin de la mise en place des comités 
villageois de vigilance Communication et lobbying, suivi évaluation

5

Comité cantonale de 
prévention et de lutte 
contre l’extrémisme 
violent (CC-PLEV

01/09/2019 SAMBIANI ARZOUME      Maire 
Kpendjal 1 :   90 07 87 58

Canton de 
TAMBIGOU

Prévention et lutte contre 
l'Extrémismse Violent

Minstère de la sécurité et de la 
protection civile/CIPLEV

Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 
l'Extrémisme Violent 

Réunion avec les sous chefs du canton de Tambigou puis installation des 
comités villageois de vigilance    

Suite et fin de la mise en place des comités 
villageois de vigilance Communication et lobbying, suivi évaluation

6
Conseil Consultatif 

Préfectoral des Enfants 
(CCPE)

01/12/2019 KPLODOWOKPO Divinne Gracia Préfecture de 
Kpendjal

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de l'Action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation

Prévention des enfants contre toutes formes de violences, 
d'énoncement des auteurs de violences

- Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences

Sensibilisation de leurs pairs sur les droits d'enfants dans les 
établissements scolaires et dans les communautés des cantons de  la 

préfecture
Poursuivre avec les mêmes activités communication et le plaidoyer ,lobbying,

- la planification stratégique,

7

Cadre de Concertation 
des Acteurs de 

Protection de l'Enfant 
(CCPAPE)

05/10/2016 NABEDE  Essowè 93548447 / 
90834548

Préfecture de 
Kpendjal

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de l'Action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation

Prévention des enfants contre toutes formes de violences, 
- Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences Visite de sensibilisation  des populations  des villages  frontaliers  des 

cantons de Koundjouaré,  Mandouri et Tambigou Poursuivre les même activités 

communication et le plaidoyer ,lobbying,
- la planification stratégique,

 -la gestion axée sur les résultats,
- le suivi-évaluation

8
Cadre de Concertation 
Cantonal de Protection 

de l'Efant CCCPE
11/07/2019 DAGOU  Kansounti : 90707331 Canton de Mandouri Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de l'Action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
- Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences 

Visite de sensibilisation  des populations  des villages  frontaliers  des 
cantons de Koundjouaré,  Mandouri et Tambigou

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la 

promotion des droits des enfants 
- Prise en charge des cas d’enfants victimes 

de trafic, mariage précoce/forcé, viol, 
violence physique, malnutrition, abandon 

scolaire, sans actes de naissance, …

communication et le plaidoyer ,lobbying,
- la planification stratégique,

9
Cadre de Concertation 
Cantonal de Protection 

de l'Efant CCCPE
2019 NACHTAMBATE Digbalenga : 

99206100
Canton de 

Koundjouaré
Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de l'Action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
- Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences 

Visite de sensibilisation  des populations  des villages  frontaliers  des 
cantons de Koundjouaré,  Mandouri et Tambigou

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la 

promotion des droits des enfants 
communication, plaidoyer ,Gestion axée sur les Résultats

10
Cadre de Concertation 

Villageois de  Protection 
des Enfants  (CCVPE

11-juil-05 DOUTI  Maldja : 93588072 Village Bagré Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

Poursuite des snsibilsation dans la 
communauté

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation

Préfecture de KPENDJAL
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Organe fédérateur de 
protection des enfants 

de Bouldjouare   ( OFPE 
)  Bouldjoare

10-juil-05 BOMBOMA Blaise :90615114 Village Djantchogou Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences 

Réunion des membres de l’organe fédérateur
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …

Pousuite des sensibilisations des 
communautés sur la non violence à égard 

des enfants

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation

12
Cadre de Concertation 
Villageois de Protection 
des enfants  (CCVPE) 

2019 KOLANI  Kombaté : 98 52 71 01 Village Bombengou Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
- Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences 

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …
Suite des sensibilisations

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation.

13

Organe fédérateur de 
protection des enfants 

de Bouldjouare   ( OFPE 
)  Bouldjoare

01-mai-18 LAMBONI Koumbogbenga (s/c 
98193201) Village de Bouldjouaré Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences 

Réunion des membres de l’organe fédérateur
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …
poursuite des sensibiisation

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation.

14
YENTOUGLI  

Pouguinipo : 99 22 29 
94

10-juil-05 YENTOUGLI  Pouguinipo : 99 22 
29 94

Village Koundjoaré-
centre

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences 

Réunion des membres de l’organe fédérateur
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …

Poursuite des snsibilsation dans la 
communauté

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation.

15
Plateformes de dialogue 

communautaire multi-
acteurs 

2012
SANWOGOU Marie, présidente 

,Accoucheuse à la retraite 
Parajuriste du GF2D|90 36 71 98

Préfectoral Lutte contre les VBG, 
GF2D, ONU FEMMES, 
Ministère des Affaires 

Etrangères de la France

16

Cadre de concertation 
villageois de protection 

des enfants de 
kpenkankandi   

(CCVPE) kpenkankandi)

11-juil-05 AGBAL Madja : 96657947 Village Kpenkankandi Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences 

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …

Poursuite des snsibilsation dans la 
communauté

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation.

1 Comité Local de paix de 
kpendjal  (CLPKO) nov-19 DJANDJAIME Nakardj 90 04 70 26 Toute la préfecture de 

Kpendjal ouest
Prévention et gestion des 

conflits HCRRUN Sensibiliser les populations sur la paix et la réconciliation, la 
gestion des conflits et la promotion des valeurs de la démocratie Sensibilisation au sein de la population Tentative de réconciliation des propriétaires 

terriens de Téléga

Formation en comunication Appui financier, moyen de 
communication

2

Comité Ad ‘hoc 
préfectoral de 

prévention et de gestion 
pacifique des litiges 
fonciers (CAPPGLF)

mai-18 DIMATINE Tiébimpo, 91 82 37 78/ 
97 40 81 31

Préfecture de kpendjal 
ouest 

Prévention et gestion des 
conflits

Ministère de l'Action Sociale, 
de la Promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation

Promouvoir le vivre ensemble la cohésion et la paix sociales
Prévenir les conflits fonciers 

Gérer à l’amiable les litiges déjà nés
     Sensibiliser et informer la population sur les moyens légaux 
de ressources en cas de     litige afin d’éviter la violence sous 

toutes ses formes

Sensibilisation des populations sur les thématiques en lien avec culture et 
le maintien de la paix sociale

Appui aux comités cantonaux dans le règlement DE CERTAINS LITIGES
Collecte ? analyse et transmission des rapports d’activités de différentes 

comites

Poursuit des séances de sensibilisation à 
l’endroit des populations de la préfecture 

dans le but 
La communication et le plaidoyer/ lobbying

3

Comité préfectoral de 
Pévention et de Lutte 
contre l’Extrémisme 
Violent (CP-PLEV)

14-nov-19 Colonel ATCHARE Tchao, préfet 
de Kpendjal –ouest : 90095615

Préfecture de kpendjal 
ouest 

Prévention et lutte contre 
l'Extrémismse Violent

Minstère de la sécurité et de la 
protection civile/CIPLEV

Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 
l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risques

Restitution de la formation aux différentes couches sociale de la 
population

- Sensibilisation à la participation de la mission du CPPLEV

Rappels périodiques des dispositions à 
prendre pour assurer la sécurité individuelle 

et collective

Gestion administrative et financier et collective Nécessite de 
réaction les comités car ce long silence après la 1er phase de 

sensibilisation peut conduire à l’Oublie

4

Comité Cantonal de 
Pévention et de Lutte 
contre l’Extrémisme 
Violent (CP-PLEV)

14-nov-19 BOUKARI Moali: 90 71 55 34 Canton de Nayéga Prévention et lutte contre 
l'Extrémismse Violent

Minstère de la sécurité et de la 
protection civile/CIPLEV

Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 
l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risques

Sensibilisations de la communauté
Règlement de certains confis dans la communauté Suite des activite entammées appui financier et matériel, moyens de communication 

5

Comité Cantonal de  
Pévention et de Lutte 
contre l’Extrémisme 
Violent (CC-PLEV

14-nov-19 MINTOIBA Komlan 92 81 02 10/ 99 
67 94 53 Canton de Papri Prévention et lutte contre 

l'Extrémismse Violent
Minstère de la sécurité et de la 

protection civile/CIPLEV
Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 

l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risque
Sensibilisations de la communauté

Règlement de certains confis dans la communauté
Sensibilisation de la communauté , réunion 

d'information et bilan 
Formation en communication et plaidoyer , appui financier et 

matériel, moyens de communication 

6

Comité Cantonal de 
Pévention et de Lutte 
contre l’Extrémisme 
Violent (CC-PLEV

14/11/2019 MINTOIBA Komlan 92 81 02 10/ 99 
67 94 53 Canton de Pogno Prévention et lutte contre 

l'Extrémismse Violent
Minstère de la sécurité et de la 

protection civile/CIPLEV
Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 

l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risque
Sensibilisations de la communauté

Règlement de certains confis dans la communauté
Sensibilisation de la communauté , réunion 

d'information et bilan 
Formation en communication et plaidoyer , appui financier et 

matériel, moyens de communication 

Préfecture de KPENDAL-OUEST
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Cadre de Concertation 
Préfectoral des acteurs 
de ptotection d' Enfants 

(CCPAPE) 

09-janv-19 YALLE Soumikoa contact : 90 
278402/ 93701984

Préfecture de 
Kpendjal-Ouest

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées 

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 
Poursuite des snsibilsation dans la 

communauté
la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 

administrative et financière, la planification 

8
Conseil Consultatif 

Préfectoral des 
Enfants(CCPE)

01-déc-18 BOUKALE LAMBONI Yentchabré 
S/C 90 71 55 34

Préfecture de 
Kpendjal-Ouest

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées 

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 

Les activités en cours concernent les 
audiences de conciliation qui sont en même 

temps des séances de sensibilisation et 
information

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification 

9
Cadre de concertation 
villageois de protection 

des enfants 
Décebre 2019 GBANGBINDE  Laré   cel : 

98338018 Village de Nadoungou Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 

Les activités en cours concernent les 
audiences de conciliation qui sont en même 

temps des séances de sensibilisation et 
information

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification 

10
Cadre de concertation 
villageois de protection 

des enfants 
déc-19 NATCHADJA  Nakoldja Cel : 99 31 

33 88 /93 58 97 18
Village de 

TOLANKATIGA 1
Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 

Les activités en cours concernent les 
audiences de conciliation qui sont en même 

temps des séances de sensibilisation et 
information

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification 

11
Cadre de Concertation 
Cantonal de Protection 

d’Enfant
déc-19 YEMPAPOU Gouma cel : 91 20 79 

37 Canton de PAPRI Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

sensibilisations
-Prise en charge des enfants victimes

Les activités réalisées continuent la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 
administrative et financière

12
Cadre de Concertation 
Cantonal de Protection 

d’Enfant
01/12/2019 YENTCHABRE Labidiédo  cel :90 

86 99 80 Canton de POGNO Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces, forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

sensibilisations
-Prise en charge des enfants victimes Les activités réalisées continuent la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 

administrative et financière

13
Cadre de Concertation 

local de Protection 
d’Enfant

déc-19 SIHANI Billa cel : 99206219 Village de Naloate  et 
environs

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

ensibilisations
-Prise en charge des enfants victimes Les activités réalisées continuent la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 

administrative et financière

14 Cadre de Concertation 
Local Décebre 2019 BANGANTINE  BLIMPO cel 

91943631

Village de 
Kouampante  et 

environs

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

ensibilisations
-Prise en charge des enfants victimes Les activités réalisées continuent la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 

administrative et financière

15 Organe Fédérateur Décebre 2019 NATCHADJA  Nakoldja Cel : 99 31 
33 88 /93 58 97 18

Village de 
TOLANKATIGA 2   et 

environs

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

ensibilisations
-Prise en charge des enfants victimes Les activités réalisées continuent la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 

administrative et financière

16 Organe Fédérateur Décebre 2019 KOATIDJA Bankoundja Cel : 
99803940

Village de 
DJIGNANDJOAGA  et 

environs

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

ensibilisations
-Prise en charge des enfants victimes Les activités réalisées continuent la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 

administrative et financière

17 Organe Fédérateur Décebre 2019 SAMBIANI  Gbanlotidja   Cel :    
98565704

Village de 
NAMOUNOU  et 

environs

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

sensibilisations
-Prise en charge des enfants victimes Les activités réalisées continuent la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 

administrative et financière

18
Cadre de Concertation 
Préfectoral des Enfants 

(CCPE) 
09-janv-19 YALLE Soumikoa contact : 90 

278402/ 93701984
Préfecture de 

Kpendjal-Ouest
Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées 

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 
la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 

administrative et financière, la planification 

19
Conseil Consultatif 

Préfectoral des 
Enfants(CCPE)

01-déc-18 BOUKALE LAMBONI Yentchabré 
S/C 90 71 55 34

Préfecture de 
Kpendjal-Ouest

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées 

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 

Les activités en cours concernent les 
audiences de conciliation qui sont en même 

temps des séances de sensibilisation et 
information

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification 



20
Cadre de Concertation 
Préfectoral des Enfants 

(CCPE) 
10-juil-05 YENTOUGLI  Pouguinipo : 99 22 

29 94
Village Koundjoaré-

centre
Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences 

Réunion des membres de l’organe fédérateur
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …

Poursuite des snsibilsation dans la 
communauté

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation.

21
Cadre de Concertation 

Villageois de  Protection 
des Enfants  (CCVPE

11-juil-05 DOUTI  Maldja : 93588072 Village Bagré Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
Prise en charge des cas d’enfants victimes des violences

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …

Poursuite des snsibilsation dans la 
communauté

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation

22

Cadre de concertation 
villageois de protection 

des enfants de 
kpenkankandi   

(CCVPE) kpenkankandi)

11-juil-05 AGBAL Madja : 96657947 Village Kpenkankandi Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …

Poursuite des snsibilsation dans la 
communauté

23

Organe fédérateur de 
protection des enfants 

de Bouldjouare   ( OFPE 
)  Bouldjoare

1-mai-18 LAMBONI Koumbogbenga (s/c 
98193201) Village de Bouldjouaré Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des enfants contre toutes formes de violences 
Appui à la prise en charge des cas d’enfants victimes des 

violences 

Réunion des membres de l’organe fédérateur
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

- Prise en charge des cas d’enfants victimes de trafic, mariage 
précoce/forcé, viol, violence physique, malnutrition, abandon scolaire, 

sans actes de naissance, …

poursuite des sensibiisation

communication et le plaidoyer/lobbying,
- le suivi-évaluation.

24
Conseil Consultatif 

Préfectoral des 
Enfants(CCPE)

9-janv-19 YALLE Soumikoa contact : 90 
278402/ 93701984

Préfecture de 
Kpendjal-Ouest

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées 

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 
poursuite des sensibiisation la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 

administrative et financière, la planification 

25

Cadre de concertation 
des Acteurs de 

protection de l'Enfant 
(CCPAPE)

1-déc-18 BOUKALE LAMBONI Yentchabré 
S/C 90 71 55 34

Préfecture de 
Kpendjal-Ouest

Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation.
UNICEF

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 appui à la Prise en charge des enfants victimes des situations 

citées 

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 

Les activités en cours concernent les 
audiences de conciliation qui sont en même 

temps des séances de sensibilisation et 
information

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification 

26
Cadre de concertation 
villageois de protection 

des enfants 
déc-19 GBANGBINDE  Laré   cel : 

98338018 Village de Nadoungou Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 

Les activités en cours concernent les 
audiences de conciliation qui sont en même 

temps des séances de sensibilisation et 
information

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification 

27
Cadre de concertation 
villageois de protection 

des enfants 
déc-19 NATCHADJA  Nakoldja Cel : 99 31 

33 88 /93 58 97 18
Village de 

TOLANKATIGA 
Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de L’Action Sociale, 
de la Promotion de la Femme 

et de l’Alphabétisation

Prévention des abus, violences, négligences, maltraitances, 
exploitations, traite, mariages précoces/forces à l’égard des 

enfants,
 -Prise en charge des enfants victimes des situations citées

sensibilisations, prise en charge  des jeunes filles victimes de mariages 
forcés et précoces, prise en charge des enfants victimes de traite

-Collecte des données sur la protection des enfants 

Les activités en cours concernent les 
audiences de conciliation qui sont en même 

temps des séances de sensibilisation et 
information

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification 

28

Conseil cantonal des 
sages (CCS) de Nayéga 
(préfecture de Kpendja-

Ouest)

16-mai-18 KATIGA Kpinnandja s/c Chef 
canton Canton de Nayéga Prévention et gestion des 

conflits fonciers

Ministère de l’action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l’alphabétisation

• Informer les populations sur les voies et moyens légaux de 
recours en cas de conflit foncier afin d’éviter la violence  dans 

toutes ses formes ; 
• Jouer le rôle de veille et d’alerte pour la prévention des litiges 

fonciers (un numéro vert peut être envisagé à cet effet) ;
• Intervenir en cas de litige/conflit pour apaiser les antagonistes 

et résorber de façon pacifique le conflit ;
• Organiser de façon ponctuelle, en cas d’alerte, des séances 

de sensibilisation en vue d’endiguer le litige naissant ; 
• Produire des rapports périodiques et circonstanciés au 
Ministère chargé de l’action sociale (ces rapports seront 

transmis par voie hiérarchique).

• Dans l’ensemble, avec le soutien des autorités locales et conformément 
à son cahier de charge, le CCS a réalisé les activités suivantes :

• Restitution de la formation aux autres membres du CCS ;
• Tenue des réunions périodes et extraordinaires ;

• saisines par les autorités locales (préfets, chefs cantons) qui leur 
transfèrent des cas de litiges fonciers à traiter ;

• saisines par les populations (protagonistes des litiges fonciers) à travers 
de nombreuses plaintes auprès des CCS ; 

• l’auto saisine des CCS qui légitime le droit d’ingérence dans les affaires 
d’autrui, est rendu possible grâce à la confiance et le respect que les 

protagonistes des litiges leur accordent ;
• la consultation et ou l’implication des CCS dans le règlement des litiges 

au niveau des autorités locales ;
• les succès enregistrés dans la résolution des premiers cas de litiges et 

la satisfaction des parties aux litiges.

• poursuite des activités de sensibilisation, 
d’alerte, de prévention et de gestion des 

conflits ;
• tenue des cahiers registres et des fiches de 

collecte des données ;
• élaboration des rapports.

• Appui en matériel didactique et équipement pour les 
sensibilisations ;

• Appui au fonctionnement (en carburant pour les 
déplacements pour des constats sur les terrains litigieux, crédit 

de communication, achat de registres, etc…) ;
• Appui en renforcement des capacités techniques

Préfecture de l'OTI



1 Comité Local de paix de 
l'OTI 2017 OMOROU BABAKAN Alassani 90 

33 11 00 Préfecture de l'Oti Prévention et gestion des 
conflits HCRRUN Sensibiliser les populations sur la paix et la réconciliation, la 

gestion des conflits et la promotion des valeurs de la démocratie 

Réalisations des émissions radiophoniques sur des thématiques de paix, 
de cohésion

sociale et du développement local participatif. Réalisations des 
sensibilisations de masse sur les mêmes thématiques

Appui au HCRRUN à l'identification et à 
l'indemnisation des victimes qui ont subi des
préjudices lors des événements de la faune 

dans l'Oti et du conflit entre Tchokossi et
Moba à Barkoissi

communication, plaidoyer ,Gestion axée sur les Résultats

2

Comité Préfectoral de 
prévention et de lutte 
contre l'Extrémisme 
Violent (CPPLEV)

2019 Colonel OUADJA Gbandi , Préfet 
de l'Oti 90 05 29 48 Préfecture de l'Oti Prévention et lutte contre 

l'Extrémismse Violent
Minstère de la sécurité et de la 

protection civile/CIPLEV
Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 

l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risques

Formation des parents d'élèves et associations scolaires sur les 
violences faites aux

enfants et l'enregistrement systématique des naissances dans l'Oti
- Entretien des populations sur l'extrémisme violent

- Mission d'identification des zones criminogènes sur toute l'étendue de la 
préfecture

Gestion et détection des conflits sous toutes 
formes

 Suivi des plans d'actions des parents sur les 
violences faites aux enfants et

l’enregistrement systématique des 
naissances dans l'Oti

.

communication , Gestion axée sur les Résultats, Gestion 
administrative

3

Comité cantonal de 
prévention et de lutte 
contre l'Extrémisme 
Violent (CCPLEV)

2019 BABOUDOU Seidou: 92 60 50 06 Canton de Mango Prévention et lutte contre 
l'Extrémismse Violent

Minstère de la sécurité et de la 
protection civile/CIPLEV

Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 
l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risques

Formation des parents d'élèves et associations scolaires sur les 
violences faites aux

enfants et l'enregistrement systématique des naissances dans l'Oti

Gestion et détection des conflits sous toutes 
formes

 Suivi des plans d'actions des parents sur les 
violences faites aux enfants et

communication , Gestion axée sur les Résultats, Gestion 
administrative

4

Comité cantonal de 
prévention et de lutte 
contre l'Extrémisme 
Violent (CCPLEV)

2019 BABOUDOU Seidou, maire 
commune 1: 92 60 50 06 Canton de Sadori Prévention et lutte contre 

l'Extrémismse Violent
Minstère de la sécurité et de la 

protection civile/CIPLEV
Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 

l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risques

Formation des parents d'élèves et associations scolaires sur les 
violences faites aux

enfants et l'enregistrement systématique des naissances dans l'Oti

Gestion et détection des conflits sous toutes 
formes

 Suivi des plans d'actions des parents sur les 
violences faites aux enfants et

communication , Gestion axée sur les Résultats, Gestion 
administrative

5

Comité cantonal de 
prévention et de lutte 
contre l'Extrémisme 
Violent (CCPLEV)

2019 BABOUDOU Seidou, Maire 
Commune 1: 92 60 50 06 Canton de Faré Prévention et lutte contre 

l'Extrémismse Violent
Minstère de la sécurité et de la 

protection civile/CIPLEV
Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 

l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risques

Formation des parents d'élèves et associations scolaires sur les 
violences faites aux

enfants et l'enregistrement systématique des naissances dans l'Oti

Gestion et détection des conflits sous toutes 
formes

 Suivi des plans d'actions des parents sur les 
violences faites aux enfants et

communication , Gestion axée sur les Résultats, Gestion 
administrative

6

Comité cantonal de 
prévention et de lutte 
contre l'Extrémisme 
Violent (CCPLEV)

2019 LADANI Yentroulengue, maire 
commune 2: 97 13 51 93 Canton de Galangashi Prévention et lutte contre 

l'Extrémismse Violent
Minstère de la sécurité et de la 

protection civile/CIPLEV
Œuvrer à éradiquer ou à réduire sensiblement la propagation de 

l'Extrémisme Violent dans les zones affectées ou à risques

Formation des parents d'élèves et associations scolaires sur les 
violences faites aux

enfants et l'enregistrement systématique des naissances dans l'Oti

Gestion et détection des conflits sous toutes 
formes

 Suivi des plans d'actions des parents sur les 
violences faites aux enfants et

communication , Gestion axée sur les Résultats, Gestion 
administrative

7 Comité MANOUGBENE 
(CM) 27-juin-17 MODI Amina S/ C  96 79 27 45/  90 

78 11 06
Canton de   

GALANGASHIE

Promotion et protection des 
droits de la femme et des 

VBG
OREPSA La lutte contre l’excision 

Les sensibilisations sur la non pratique de l’excision Suite des activités de sensibilisations sur la 
non pratique de l’excision

Plaidoyer, lobbying la gestion administrative et financière, la 
communication

8
Plateformes de dialogue 

communautaire multi-
acteurs 

2012

BASSONGOU Adissétou, 
présidente ,Technicienne agricole 

à la 
retraite 

Préfectoral Lutte contre les VBG, 
GF2D, ONU FEMMES, 
Ministère des Affaires 

Etrangères de la France

1 Comité Local de Paix août-20 Mme SOULE Fatouma, présidente| 
Tél : 90 87 28 74 Préfectoral Prévention et Gestion des 

conflits HCRRUN Sensibiliser les populations sur la paix et la réconciliation, la 
gestion des conflits et la promotion des valeurs de la démocratie 

2
Conseil cantonal des 
sages (CCS) Gando 

(préfecture de l’Oti-Sud)
17-mai-18 Canton Gando Prévention et gestion des 

conflits fonciers

Ministère de l’action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l’alphabétisation

• Informer les populations sur les voies et moyens légaux de 
recours en cas de conflit foncier afin d’éviter la violence  dans 

toutes ses formes ; 
• Jouer le rôle de veille et d’alerte pour la prévention des litiges 

fonciers (un numéro vert peut être envisagé à cet effet) ;
• Intervenir en cas de litige/conflit pour apaiser les antagonistes 

et résorber de façon pacifique le conflit ;
• Organiser de façon ponctuelle, en cas d’alerte, des séances 

de sensibilisation en vue d’endiguer le litige naissant ; 
• Produire des rapports périodiques et circonstanciés au 
Ministère chargé de l’action sociale (ces rapports seront 

transmis par voie hiérarchique).

• Dans l’ensemble, avec le soutien des autorités locales et conformément 
à son cahier de charge, le CCS a réalisé les activités suivantes :

• Restitution de la formation aux autres membres du CCS ;
• Tenue des réunions périodes et extraordinaires ;

• saisines par les autorités locales (préfets, chefs cantons) qui leur 
transfèrent des cas de litiges fonciers à traiter ;

• saisines par les populations (protagonistes des litiges fonciers) à travers 
de nombreuses plaintes auprès des CCS ; 

• l’auto saisine des CCS qui légitime le droit d’ingérence dans les affaires 
d’autrui, est rendu possible grâce à la confiance et le respect que les 

protagonistes des litiges leur accordent ;
• la consultation et ou l’implication des CCS dans le règlement des litiges 

au niveau des autorités locales ;
• les succès enregistrés dans la résolution des premiers cas de litiges et 

la satisfaction des parties aux litiges.

• poursuite des activités de sensibilisation, 
d’alerte, de prévention et de gestion des 

conflits ;
• tenue des cahiers registres et des fiches de 

collecte des données ;
• élaboration des rapports.

• Appui en matériel didactique et équipement pour les 
sensibilisations ;

• Appui au fonctionnement (en carburant pour les 
déplacements pour des constats sur les terrains litigieux, crédit 

de communication, achat de registres, etc…) ;
• Appui en renforcement des capacités techniques

Préfecture de l'OTI-SUD



3
Conseil cantonal des 
sages (CCS) Mogou 

(préfecture de l’Oti-Sud)
17-mai-18 Canton Mogou Prévention et gestion des 

conflits fonciers

Ministère de l’action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l’alphabétisation

• Informer les populations sur les voies et moyens légaux de 
recours en cas de conflit foncier afin d’éviter la violence  dans 

toutes ses formes ; 
• Jouer le rôle de veille et d’alerte pour la prévention des litiges 

fonciers (un numéro vert peut être envisagé à cet effet) ;
• Intervenir en cas de litige/conflit pour apaiser les antagonistes 

et résorber de façon pacifique le conflit ;
• Organiser de façon ponctuelle, en cas d’alerte, des séances 

de sensibilisation en vue d’endiguer le litige naissant ; 
• Produire des rapports périodiques et circonstanciés au 
Ministère chargé de l’action sociale (ces rapports seront 

transmis par voie hiérarchique).

• Dans l’ensemble, avec le soutien des autorités locales et conformément 
à son cahier de charge, le CCS a réalisé les activités suivantes :

• Restitution de la formation aux autres membres du CCS ;
• Tenue des réunions périodes et extraordinaires ;

• saisines par les autorités locales (préfets, chefs cantons) qui leur 
transfèrent des cas de litiges fonciers à traiter ;

• saisines par les populations (protagonistes des litiges fonciers) à travers 
de nombreuses plaintes auprès des CCS ; 

• l’auto saisine des CCS qui légitime le droit d’ingérence dans les affaires 
d’autrui, est rendu possible grâce à la confiance et le respect que les 

protagonistes des litiges leur accordent ;
• la consultation et ou l’implication des CCS dans le règlement des litiges 

au niveau des autorités locales ;
• les succès enregistrés dans la résolution des premiers cas de litiges et 

la satisfaction des parties aux litiges.

• poursuite des activités de sensibilisation, 
d’alerte, de prévention et de gestion des 

conflits ;
• tenue des cahiers registres et des fiches de 

collecte des données ;
• élaboration des rapports.

• Appui en matériel didactique et équipement pour les 
sensibilisations ;

• Appui au fonctionnement (en carburant pour les 
déplacements pour des constats sur les terrains litigieux, crédit 

de communication, achat de registres, etc…) ;
• Appui en renforcement des capacités techniques

4 Clinique juridique 2015 ILOKOU Maria 90787142 Préfectoral
Promotion des droits de la 
femme et Violence Basée 

sur le Genre (VBG)
ONG RAFIA

Promotion des droits de la femme à la propriété foncière, 
assistance juridique et judiciaire des femmes victimes conflits 

illégales ou de conflits domaniaux

des actions de sensibilisation,
d’information de conscientisation et d’éducation auprès des catégories de 

personnes ciblées (hommes, femmes, jeunes), animation de la clinique 
juridique

animation des cliniques juridiques

Sensibilisation sur les droits fonciers des 
femmes

- Rencontre avec les chefs de ménage et les 
propriétaires terrain pour leur parler des 

droits d’accès des femmes à la terre.

Mission et rôle d’un parajuristes,
 Droits et libertés fondamentaux et droits de la femme
Techniques de communication et technique d’aide et 

l’assistance Juridique 

1 Comité Local de Paix 
(CLP)

KOLANI Kangbeni Monni, 90-19-59-
07

Préfecture de 
Tandjouaré

Prévention et gestion des 
conflits HCRRUN

Sensibilisation
-Promotion de la paix

-Mission d’alerte 
-Intermédiaire entre HCCHRUM  et les victimes des violences 

politique de 1958 à 2005  

Sensibilisation sur les valeurs de la paix et élection apaisée, identification 
des victimes et  aide à leur indemnisation, règlement de certains conflits 

exemple : à Bombouaka (conflit conjugal) + sensibilisation radio 

Aider à l’indemnisation des victimes non 
vulnérables + information + sensibilisation, 

information  sensibilisation  
Renforcement des capacités en animation en approche genre 

2
Comité préfectoral de 
promoteur Locaux de 

Paix
29-janv-20 chef canton de Nandoga: 

90247739
Préfecture de 
Tandjouaré

Prévention et gestion des  
des conflits AFE Prévenir et gérer les conflits dans les cantons, communes et 

préfecture Sensibilisationsur la culture de la pais 
Sensibilisation sur la cohésion sociale, 

l'importance du droit d'accès des femmes à la 
terre et la culture de la paix

Communication, le lobing,

3

Comité préfectoral de 
prévention et de lutte  
contre l’Extrémisme 
Violent (CP-PLEV) 

août-19 Préfet (KOLANI Lamboni 
Fartongue), Président, 90-93-01-13 

Préfecture de 
Tandjouaré

Prévention et lutte contre 
l'extrémisme violent

Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Sensibilisation dans les 2 communes à 2 reprises 
-Installation des comités cantonaux + sensibilisation Sensibilisation dans les 2 communes 

La gestion administrative et financière, la planification 
stratégique, la gestion axée sur les résultats, le suivi-

évaluation  

4

Comité cantonal de 
prévention et de lutte  
contre l’Extrémisme 
Violent (CCPLEV) 

06-août-19
LARE Monoka, Maire de la 

Commune Tandjouare 1 ; 90 01 95 
42 /99 35 36 60 

Canton Tamongue Prévention et gestion des 
conflits

Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Visite de sensibilisation  des populations  des villages  frontaliers  des 
cantons de Koundjouaré,  Mandouri et Tambigou

Sensibilisations, échanges, visite terrain ; 
formation communication, plaidoyer ,Gestion axée sur les Résultats

5

Comité cantonal de 
prévention et de lutte  
contre l’Extrémisme 
Violent (CCPLEV) 

06/08/2019
SALISSA Kounsoumba, Maire de 

la Commune Tandjouare 2 ; 
90847530

Canton de 
Doukpergou

prévention et lutte contre 
l'Extrémisme Violent

Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Sensibilisations, échanges, visites terrain, formation Sensibilisations, 
échanges, visites terrain, formation 

Sensibilisations, échanges, visite terrain ; 
formation

Communication,gestion administrative, gestion axée sur les 
résultats

6

Comité cantonal de 
prévention et de lutte  
contre l’Extrémisme 
Violent (CCPLEV) 

06/08/2019
SALISSA Kounsoumba, Maire de 

la Commune Tandjouare 2 ; 
90847530

canton de sangou prévention et lutte contre 
l'Extrémisme Violent

Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Sensibilisations, échanges, visites terrain, formation Sensibilisations, 
échanges, visites terrain, formation 

Sensibilisations, échanges, visite terrain ; 
formation

Communication,gestion administrative, gestion axée sur les 
résultats

7

Comité cantonal de 
prévention et de lutte  
contre l’Extrémisme 
Violent (CCPLEV) 

06/08/2019
SALISSA Kounsoumba, Maire de 

la Commune Tandjouare 2 ; 
90847530

Lokpano prévention et lutte contre 
l'Extrémisme Violent

Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Sensibilisations, échanges, visites terrain, formation Sensibilisations, 
échanges, visites terrain, formation 

Sensibilisations, échanges, visite terrain ; 
formation

Communication,gestion administrative, gestion axée sur les 
résultats

8 Conseil Consultatif des 
Enfants 01-sept-11 NANOU Idrissa

90 91 52 06 / 99 93 61 12
Préfecture de 
Tandjouare

Promotion et protection des 
droits des Enfants

Ministère de l'Action Sociale, 
de la Promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation

Protéger, défendre et déoncer les auteurs de violences faites au 
enfants

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

Sensibilisation des population sur le droit de 
l'enfant Communication et plaidoyer

9

Cadre de Concertation 
des Acteurs de 

Protection de l'Enfant 
(CCPAPE)

sept-11
NANOU Idrissa

90 91 52 06 / 99 93 61 12 Préfecture de 
Tandjouare

Promotion et protection des 
droits

Ministère de l'Action Sociale, 
de la Promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation

Protéger, défendre et déoncer les auteurs de violences faites au 
enfants

Réunion des membres du cadre
- Sensibilisations des populations sur la promotion des droits des enfants 

Sensibilisation des population sur le droit de 
l'enfant Communication et plaidoyer

10
Plateformes de dialogue 

communautaire multi-
acteurs 

2012 DJADANI Djayomé, président 
,Président de CVD|91 85 21 99

Préfecture de 
Tandjouare Lutte contre les VBG, 

GF2D, ONU FEMMES, 
Ministère des Affaires 

Etrangères de la France

Préfecture de TÔNE

Préfecture de TANDJOUARE



1 Comité Local de Paix 
(CLP)

Novembre 2016
Officiellement installé en 

octobre 2019
TIAME B. Namegore (Bénédicte): 

90382262 Préfecture de Tône Prévention et gestion des 
conflits HCRRUN Sensibiliser les populations sur la paix et la réconciliation, la 

gestion des conflits et la promotion de la démocrati

Un conflit foncier géré dont la médiation a abouti à  la signature d’un 
contrat social.

- un conflit d’héritage entre les enfants d’une même famille géré avec 
signature de contrat

Sensibilisation sur la sauvegarde du 
patrimoine foncier

Sensibilisations pour des élections 
présidentielles apaisées de février 2020

Elaboration de projets  prenant en compte le genre
- Technique de mobilisation de ressources

- Stratégies de règlement pacifiques des conflits

2
Comité Régional pour la 

Paix et la Sécurité 
Communautaire 

31-oct-19
DOUTI BANLENAN Dieu-Donnée: 

91 97 32 25, 
Banlenan_douti@gmail.com

Région des savanes Prévention et gestion des 
conflits WANEP-TOGO Prévenir et gérer les conflits communautaires

3

Comite Adhoc  de 
gestion des conflits 

fonciers dans la 
prefecture de Tone

2019 TANTOLI  Bonli: 90932591:DP 
Action sociale Tône Préfecture de Tône Prévention et gestion des 

conflits

Ministère de l'Action Sociale, 
de la Promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation

Iformer les populations sur les voies et moyens légaux  de 
recours en cas de conflits fonciers afin d'éviter les violences 

sous toutes leurs formes; jouer le rôle de veil et d'alerte 

Appui au comité des sages dans le èglement des conflis fonciers dans 
les cantons Les sensibilisation des communautés 

Formation en gestion pacifique des conflits ; renforcer la 
capacité des membres dans la gestion d’un groupe

4
Comité Régional des 

Ambassadeurs de Paix 
des Savanes (CRAPS)

sept-17

DOUTI Abou 
Contact : 93704908

e-mail : abubakardouti@gmail.com Région des savanes Prévention et gestion des 
conflits

Ambassade des Etats-Unis au 
Togo

Maintenir la paix et la cohésion sociale au sein de nos 
communautés.

Conférence sur la prévention de l’extrémisme violent à travers la 
cohésion sociale ;

- Renforcement de capacité des élus locaux et des préfets de la région 
sur les enjeux de la décentralisation ;Sensibilisation dans les 

établissements scolaires sur la culture de la paix et le vivre ensemble en 
milieu scolaire.

- Création et mise en place des comités préfectoraux et villageois de 
prévention de l’extrémisme violent 

- Sensibilisation et formation sur le thème : prévention de l’extrémisme 
violent 

Sensibilisation et mise en confiance des 
populations avec les forces de défense et de 

sécurité.
Sensibilisation sur la prévention du 

radicalisme et de l’extrémisme violent ;
Mise en place des comités cantonaux de 

veille citoyenne 

La communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification stratégique, la 

gestion axée sur les résultats, le suivi-évaluation

5 Maison de Justice  de 
Dapaong (MJD) 01-juin-18 Dr. Malanbo Komlavi M’BOMA / 90 

04 09 91- 91 98 29 11 Préfecture de Tône Prévention et gestion des 
conflits

Présidence de la République 
et Ministère de la Justice

Règlement des conflits,
 Médiation et la conciliation

Informations juridiques
- Consultations juridiques par : Information et Assistance 

juridiques ;
- Prévention et traitement de la délinquance mineur.

Médiation-conciliation, information et assistance des usagers, 
sensibilisation des populations dans les cantons et villages

Médiation-conciliation, information et 
assistance des usagers, sensibilisation des 

populations dans les cantons et villages

Moyens logistiques, Formation du personnel, Partage 
d’expériences avec les acteurs d’institutions extérieures, la 

gestion axée sur les résultats, le suivi-évaluation.

6 Comité SOUGLEMAN 
DE Kombonloaga Le 19 Septembre 2019 YENHAME Yendoubouame S/C: 

91911252 Préfecture de Tône Prévention et gestion des 
conflits ANVA Sensibiliser les populations sur les questions de la paix

Sensibilisations de la population du quartier sur l’importance de la paix et 
de la cohésion social

- Sensibilisation des groupements de femmes sur leurs droits et devoir 
surtout leurs droit de participer au même titre que les hommes lors du 

processus électoral
- Organisation des activités communautaire dans le quartier

- Résolution pacifique de quelques conflits survenus au sein de la 
communauté

- Sensibilisation sur la covid 19
- Participation aux réunions cadres de concertation avec les autres 

comités de paix et les autorités locales
- Conciliation de plusieurs couples qui étaient en voie de divorce (paix 

menacée dans les foyers)

Sensibilisations de la population du quartier 
sur l’importance de la paix et de la cohésion 

social
- Sensibilisation sur la covid 19

- Organisation des activités communautaire 
dans le quartier

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification stratégique, la 

gestion axée sur les résultats, le suivi-évaluation.

7
héritiers de mandela 
lycee  kombonloga( 

HDM LYKOM)
oct-18

Bambou  Lardja  97 26 14 06
DJAWENE    Douti  91879515 Lycée Kombonloaga Prévention et gestion des 

conflits CEJP Dapaong

Sensibilisation sur les thématiques
Règlements des conflits

Salubrité de l’école
Emissions radiophonique

Equipement de l’établissement en poubelles de fortune
Sensibilisation au mât 

Camp des jeunes

Salubrité de l’école
Emissions radiophonique

Equipement de l’établissement en poubelles 
de fortune

Sensibilisation au mât 

la communication et le plaidoyer/lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification stratégique, le suivi-

évaluation.

8 Club justice et paix EPP 
Nassable oct-18 DOUTE Yentougle : 90752678 EPP Nassable Prévention et gestion des 

conflits CEJP Dapaong Sensibilisation sur les thématiques
Règlements des conflits

Salubrité de l’école
Emissions radiophonique

Sensibilisation au mât 
Animations (jeu éducatif)

Activités sportives

Salubrité de l’école
Emissions radiophonique

Sensibilisation au mât la communication et le plaidoyer

9 Conseil Paroissial 
Justice et Paix (CEJP/N) janv-05 SINI DJALENE : S/C93504400 Paroisse Nadjoundi Prévention et gestion des 

conflits CEJP Dapaong

Prévention des conflits, violences faites aux femmes, droits de 
l’homme

Sensibilisation sur les thématiques
Règlements des conflits

Sensibilisation dans les communautés
Règlements des conflits

Monitoring des droits de l’homme

Sensibilisation dans les communautés
Règlements des conflits

Monitoring des droits de l’homme

la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification stratégique, le suivi-

évaluation.

10

Conseil des Sages pour 
Gestion Pacifique des 
Conflits liés au Foncier 

(CSGCF)

mai-18 BOMBOMA Madja: 93579679 Canton de Korbongou Prévention et gestion des 
conflits

Ministère de l'Action Sociale, 
de la Promotion de la femme 

et de l'Alphabétisation
Conciliation dans le domaine du foncier Sensibilisation dans le village Continuer les sensibilisation et régler les 

conflits au cas où ils naissent Besoin financier et matériel



11

Comité interministériel 
de prévention et de lutte 

contre l’extrémisme 
violent (CIPLEV)

14-oct-19 TCHIMBIANDJA Yendoukoa Douti, 
Préfet de Tône (90 34 23 93) Péfecture de Tône Prévention et Lutte contre 

l'Extrémisme Violent
Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Elaboration du plan d’action annuel
- Sensibilisation des différents groupes socio-professionnels (leaders 
communautaires, chefs de cantons, de communautés, de colonies 

étrangères, syndicats, associations et groupements des femmes, des 
jeunes, des différents corps de métiers etc…)

- Tournées d’appui des CIPLEV cantonaux
- Activités ponctuelles avec les forces de défense, de l’ordre et de 

sécurité
- Séance de travail avec le Chef de l’Etat entouré des forces de défense, 

de l’ordre et sécurité

Sensibilisation 
- Tournée de redynamisation des CIPLEV 

cantonaux
- Elaboration du plan d’action 2020-2021
- Suivi-évaluation des CIPLEV cantonaux

Communication et plaidoyer
- Gestion administrative et financière 

- Planification stratégique
- Gestion axée sur les résultats

- Suivi-évaluation

12

Comité Cantonal de 
Prévention et de lutte 
contre l’extrémisme 

violent(CCPLEV)

oct-19
YAMPOADEB Gountante Maire de 
la Commune de Tône 1 : Contact : 

90 29 28 18
Canton de Poissongui Prévention et Lutte contre 

l'Extrémisme Violent
Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Sensibilisation (organisé les matches de football)
- Deux réunions du Bureau

Réunion mensuel (rapport)
Electrifier la localité,Création des AGR

la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification stratégique, le suivi-

évaluation

13

Comité Cantonal de 
Prévention et de lutte 
contre l’extrémisme 

violent(CCPLEV)

oct-19
YAMPOADEB Gountante Maire de 
la Commune de Tône 1 : Contact : 

90 29 28 18
Canton de Kourientré Prévention et Lutte contre 

l'Extrémisme Violent
Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Sensibilisation (organisé les matches de football)
- Deux réunions du Bureau

Réunion mensuel (rapport)
Electrifier la localité,Création des AGR

la communication et le plaidoyer, lobbying, la gestion 
administrative et financière, la planification stratégique, le suivi-

évaluation

14

Comité Cantonal de 
Prévention et de lutte 
contre l’extrémisme 

violent(CCPLEV)

16-oct-19 MOMARE Sibitidja : Maire de 
Tône2 cel : 90 26 10 45 Canton de Naki ouest Prévention et Lutte contre 

l'Extrémisme Violent
Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Planification des activités du comité cantonal
-Restitution aux conseils municipaux  de la commune Tone 2

-Sensibilisation dans les collèges, lycée, et marchés etc…
-Echange sur l’extrémisme violent avec le chef canton ; les chefs de 

village et les personnes ressources
-Sensibilisation avec les associations et  CVD sur la prévention et  la lutte 

contre l’extrémisme violent
-Organisation d’un gala de football pour sensibiliser les jeunes sur la 

prévention et la lutte contre l’extrémisme violent

Echange avec les groupes cibles dans le 
canton sur la prévention et la gestion des 

conflits

Formation du comité cantonal sur la gestion des conflits 
source de l’extrémisme

-Renforcement des capacités du comité sur la communication 
communautaire

-Formation des membres du comité sur le suivi-évaluation des 
activités

-Appui en matériels et moyens financiers pour la réalisation 
des activités en cours

15

Comité Cantonal de 
Prévention et de lutte 
contre l’extrémisme 

violent(CCPLEV)

16/10/2019 MOMARE Sibitidja : Maire de 
Tône2 cel : 90 26 10 45 Canton de Namaré Prévention et Lutte contre 

l'Extrémisme Violent
Ministère de la Sécurité et de 

la Protection /CIPLV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Planification des activités du comité cantonal
-Restitution aux conseils municipaux  de la commune Tone 2

Echange avec les groupes cibles dans le 
canton sur la prévention et la gestion des 

conflits

Formation du comité cantonal sur la gestion des conflits 
source de l’extrémisme

-Renforcement des capacités du comité sur la communication 
communautaire

-Formation des membres du comité sur le suivi-évaluation des 
activités

-Appui en matériels et moyens financiers pour la réalisation 
des activités en cours

16

Comité Cantonal de 
Prévention et de lutte 
contre l’extrémisme 

violent(CCPLEV)

Ocotbre 2019 DOUTI Namoupa maire Tône3,tél : 
90 09 88 39/90 26 22 15 Canton de Tami Prévention et Lutte contre 

l'Extrémisme Violent
Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Arbitrage des conflits
- Propagation des idéaux de paix surtout en période électorale de Février

Surveillance des entrées des commerçants 
étrangère dans les marchés du canton

Formation des membres sur le savoir faire dans leurs mission

17

Comité Cantonal de 
Prévention et de Lutte 
contre l’Extrémisme 

Violent .

10-oct-19 BLIMPO  Bantinia : Maire cel : 90 
04 82 80 Canton de Korbongou Prévention et Lutte contre 

l'Extrémisme Violent
Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Sensibilisation dans les établissements scolaires, dans les villages et 
hameaux, 

- Rencontre avec la population déplacée pour recueillir les informations, 
Répertoire des personnes déplacées,

- Rencontre avec les forces de l’ordre et de sécurité des frontières
- Assistance de personnes déplacées

Recueille d’information, 
- Assistance de certains déplacés,

- Aller vers la population vulnérable, 
- Gestion collégiale  de la situation avec les 

forces de l’ordre.

La communication et le plaidoyer/lobbying,
- Gestion administrative et financière,

- La planification stratégique,
- La gestion axée sur les résultats, le suivi-évaluation.

18

Comité Cantonal de 
Prévention et de Lutte 
contre l’Extrémisme 

Violent .

10-oct-19 BLIMPO  Bantinia : Maire cel : 90 
04 82 80 Canton de Sanfatoute Prévention et Lutte contre 

l'Extrémisme Violent
Ministère de la Sécurité et de 
la Protection Civile/CIPLEV

Eradiquer ou réduire sensiblement la propagation de 
l’extrémisme violent sur l’ensemble du territoire national et 
particulièrement dans les zones affectées ou à risque, en 

donnant aux communautés de base les outils et le soutien dont 
elles ont besoin pour résister à ce fléau

Sensibilisation dans les établissements scolaires, dans les villages et 
hameaux, 

- Rencontre avec la population déplacée pour recueillir les informations
Répertoire des personnes déplacées,

- Rencontre avec les forces de l’ordre et de sécurité des frontières
- Assistance de personnes déplacées

La communication et le plaidoyer/lobbying,
- Gestion administrative et financière,

- La planification stratégique,
- La gestion axée sur les résultats, le suivi-évaluation.

19

Cadre régional de 
concertation des 

Acteurs de promotion et 
protection des droits de 

l'Enfant

juil-11

Chef division Protection de 
l’enfance des Savanes 

 ,  90 94 44 15 Région des Savanes Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de l'Action Social, de 
la promotion de la femme et 

de l'Alphabétisation

Harmonisation des stratégies d’intervention  pour la prévention 
et la protection des  vulnérabilités à fin d’éviter les doublons  en 

ce qui concerne la protection des enfants 

Prévention à travers les sensibilisations sur les  problèmes de protection
Prise en charge des enfants victimes de vulnérabilités (maltraitance, 

abus, négligence, exploitation)
Suivis conjoints des organes de protection dans les communautés.

Renforcements des capacités techniques  et 
financiers des organes fédérateurs dans les 

communautés.

Renforcer les capacités techniques des membres sur la 
politique Nationale du Bien-être de l’enfant



20
Conseil Consultatif 

Préfectoral des 
Enfants(CCPE)

2016 DP Action sociale tôneTANTOLI 
Bonli: 90932591 Préfecture de Tône Promotion et protection des 

droits de l'enfant

Ministère de l'Action Social, de 
la promotion de la femme et 

de l'Alphabétisation

Prévenir, défendre et dénoncer les auteurs et diriger les victimes 
vers les centres de prise en charge Sensibilisation dans les établissement scolaire sur le code de l'Enfant poursuite des enfants victimes formamation sur le communication et le bien-être de l'enfant

21
Cadre de concertation 
préfectoral des acteurs 

de la promotion 
2011 DP Action sociale tôneTANTOLI 

Bonli: 90932591 Préfecture de Tône Promotion et protection des 
droits de l'enfant

Ministère de l'Action Social, de 
la promotion de la femme et 

de l'Alphabétisation

Harmonisation des stratégies d’intervention  pour la prévention 
et la protection des  vulnérabilités à fin d’éviter les doublons  en 

ce qui concerne la protection des enfants 

Prévention à travers les sensibilisations sur les  problèmes de protection
Prise en charge des enfants victimes de vulnérabilités (maltraitance, 

abus, négligence, exploitation)
Suivis conjoints des organes de protection dans les communautés.

Sensibilisation des communautés sur les 
droits de l'Enfant formamation sur le communication et le bien-être de l'enfant

22 Plateforme préfectorale  
de santé 2016 KONLANI 

KINANSSOA/91989363/SAMBIANI Préfecture de Tône
Promotion et protection des 
droits de la femme et des 

VBG
GF2D

Sensibilisation, et causerie éducative sur les santé maternelle et 
infantile, les droits de la femme et les violences Basées sur le 

Genre

Sensibilisation sur les VBG dans 4 localités,
- sensibilisation sur la prévention des grossesses précoce en milieu 

scolaire et extra-scolaire,
- Sensibilisation sur le vivre ensemble 

- animation des émissions radiodiffusées l’importance des actes de 
naissances, culture de la paix avec les CDQ.

Redynamisation et suivi des groupes cibles, 
appui des activités communautaire des CVD. vcommunication, plaidoyer ,Gestion axée sur les Résultats

23

Conseil cantonal des 
sages (CCS) de 

Korbongou (préfecture 
de Tône)

15-mai-18 BOMBOMA Madja   93 57 96 79 Canton de Korbongou Prévention et gestion des 
conflits fonciers

Ministère de l’action sociale, 
de la promotion de la femme 

et de l’alphabétisation

• Informer les populations sur les voies et moyens légaux de 
recours en cas de conflit foncier afin d’éviter la violence  dans 

toutes ses formes ; 
• Jouer le rôle de veille et d’alerte pour la prévention des litiges 

fonciers (un numéro vert peut être envisagé à cet effet) ;
• Intervenir en cas de litige/conflit pour apaiser les antagonistes 

et résorber de façon pacifique le conflit ;
• Organiser de façon ponctuelle, en cas d’alerte, des séances 

de sensibilisation en vue d’endiguer le litige naissant ; 
• Produire des rapports périodiques et circonstanciés au 
Ministère chargé de l’action sociale (ces rapports seront 

transmis par voie hiérarchique).

• Dans l’ensemble, avec le soutien des autorités locales et conformément 
à son cahier de charge, le CCS a réalisé les activités suivantes :

• Restitution de la formation aux autres membres du CCS ;
• Tenue des réunions périodes et extraordinaires ;

• saisines par les autorités locales (préfets, chefs cantons) qui leur 
transfèrent des cas de litiges fonciers à traiter ;

• saisines par les populations (protagonistes des litiges fonciers) à travers 
de nombreuses plaintes auprès des CCS ; 

• l’auto saisine des CCS qui légitime le droit d’ingérence dans les affaires 
d’autrui, est rendu possible grâce à la confiance et le respect que les 

protagonistes des litiges leur accordent ;
• la consultation et ou l’implication des CCS dans le règlement des litiges 

au niveau des autorités locales ;
• les succès enregistrés dans la résolution des premiers cas de litiges et 

la satisfaction des parties aux litiges.

• poursuite des activités de sensibilisation, 
d’alerte, de prévention et de gestion des 

conflits ;
• tenue des cahiers registres et des fiches de 

collecte des données ;
• élaboration des rapports.

• Appui en matériel didactique et équipement pour les 
sensibilisations ;

• Appui au fonctionnement (en carburant pour les 
déplacements pour des constats sur les terrains litigieux, crédit 

de communication, achat de registres, etc…) ;
• Appui en renforcement des capacités techniques

24
Plateformes de dialogue 

communautaire multi-
acteurs 

2012

TCHILTEME Toatre 
Pascal, président ,Sociologue, 

Coordinateur de 
ONG AET Togo|90 44 77 35/98 19 

32 35 
aetenfance@yahoo.fr, 

pascal.tchilteme@gmail.com

Préfectoral Lutte contre les VBG, 
GF2D, ONU FEMMES, 
Ministère des Affaires 

Etrangères de la France



N° Dénomination & 
Sigles ok

Date/Année de 
mise en place

Identités et 
contacts du 
responsable 

Zone 
d’intervention

Domaines/ 
Thématiques 
spécifiques 

d’intervention 

Institutions/ 
Structures 
initiatrices 

Mission/ Cahier de 
charges

Principales activités 
réalisées

Principales activités en 
cours ou à venir

Besoins en 
renforcement de 

capacités

1 Comité Local de Paix  
SOLIME Août 

Augustin ALI 
Bidénémnéwé: 

90074958
Binah Prévention et gestion des 

conflits HCRRUN

Sensibiliser les 
populations sur la paix 
et la réconciliation, la 
gestion des conflits et 

la promotion de la 
démocratie 

Ellaboration d'un Pland'Action, 
Contribution du CLP Binah dans 
le bon déroulement des élections 
présidentielle de 2020 dans un 

climat apaisé sans violence

Sensibilisation sur la 
COVID 19 et les mesures 
barrières , Mise en place 

d'une AGR, Célébration de 
la journée de laix "dition 

2020 sur le thème : conflits 
confiers et cohésion sociale 

(agir sur la paix)

Monitoring des faits 
conflictuels, La 

communication et le 
plaidoyer

- La planification 
stratégique

2

Cadre de concertation 
des Acteurs de 

Protection de l’ Enfants 
(CCPAPE)

2012
KPATKANA 
Matongaba: 

91772231-9022748
Préfecture de Binah Promotion et protection 

des droits de l'enfant

Ministère de l'action 
sociale, de la promotion 

de la femme et de 
l'alphabétisation

Promouvoir, protéger  
et défendre les droits 

des enfant

Sensibilisations sur les 
thématiques de protection de 

l’enfant
- Travail en synergie pour la 

résolution et la prise en charge 
des cas

- Tenue des réunions de cadre 
de concertation des différents 

acteurs intervenant dans la 
protection des enfants

Poursuite des 
sensibilisations sur les 

thématiques de protection 
de l’enfant

- Travail en synergie pour la 
résolution et la prise en 

charge des cas
- Tenue des réunions de 

cadre de concertation des 
différents acteurs 

intervenant dans la 
protection des enfants

La communication et le 
plaidoyer/lobbying, la 

gestion administrative et 
financière, la 

planification stratégique, 
la gestion axée sur les 

résultats, le suivi-
évaluation

3
Conseil Consultatif 

Préfectoral des Enfants 
(CCPE)

2012
KPATKANA 
Matongaba: 

91772231-9022748
Binah Promotion et protection 

des droits de l'enfant

Ministère de l'action 
sociale, de la promotion 

de la femme et de 
l'alphabétisation

Promouvoir, protéger  
et défendre les droits 

des enfant

Sensibilisations des paires sur 
les thématiques de protection de 
l’enfant à travers les sketches, 

les émissions radiophoniques sur 
le COVID 19 , les causeries

- Tenue des réunions mensuelle 
des membres du Conseil 

Consultatif Préfectoral des 
Enfants

Poursuite des 
sensibilisations sur les 

thématiques de protection 
de l’enfant

- Tenue des réunions 
mensuelle des membres du 

Conseil Consultatif 
Préfectoral des Enfants 

La communication et le 
plaidoyer/lobbying, la 

gestion administrative et 
financière, la 

planification stratégique, 
la gestion axée sur les 

résultats, le suivi-
évaluation

4 Comité Local de Paix août-20

M. WAZABALO 
Massimlawé, 

président | Tél :  
90365505

Préfectoral Prévention et Gestion des 
Conflits HCRRUN

5

Plateformes de 
dialogue 

communautaire multi-
acteurs 

2012

ANATE Fatima, 
présidente 

,SCommerçante|90 
11 77 22

Préfectoral Lutte contre les VBG, 
GF2D, ONU FEMMES, 
Ministère des Affaires 

Etrangères de la France

Préfecture de la BINAH



N° Dénomination & 
Sigles 

Date/Année de 
mise en place

Identités et contacts 
du responsable 

Zone 
d'intervention

Domaines/ 
Thématiques 
spécifiques 

d’intervention 

Institutions/ 
Structures 
initiatrices 

Mission/ Cahier de charges Principales activités réalisées Principales activités en cours 
ou à venir

Besoins en renforcement 
de capacités

1 Comité Local de Paix  08 octobre 
2009  

KATAFARA 
Ousmane, président | 

Tél : 90031901

Préfecture de 
Tchamba 

Prévention et Gestion 
des Conflits HCRRUN 

Sensibiliser les populations sur 
la paix et la réconciliation, la 

gestion des conflits et la 
promotion des valeurs la 

démocratie 

Sensibilisation des populations 
sur le nouveau code foncier et 

domanial 
- Sensibilisation des populations 

sur la citoyenneté 
- Sensibilisation des populations 
sur les élections sans violence 

- Tournées d’échanges avec les 
autorités traditionnelles et 

administratives et les structures 
intervenant dans les 
thématiques de paix 

Identification de quelques 
conflits récurrents dans la 

préfecture 
- Collecte des informations sur 

les conflits ciblés ;
- Organisation de la résolution 

de ces conflits.
- Emissions radiophoniques sur 

les valeurs citoyennes, les 
innovations du code foncier et 

domanial
- Sensibilisation de masse sur 
les innovations du code foncier 

et domanial
- Histoire du peuplement de 

Tchaoudjo

La communication et le 
plaidoyer 

- La planification 
stratégique 

- La gestion axée sur les 
résultats

- La gestion administrative 
et financière  

2

Cadre Concertation 
Préfectoral des Acteurs 

de Protection de 
l'Enfant. ( CCPAPE)

2016
BASSADOU 

MÉHIMATI, TEL : 
90312900

Préfecture de 
Tchamba 

Promotion et protection 
des droits de l'enfant

Ministère de l'action 
sociale, de la 

promotion de la 
femme et de 

l'Alphabétisation

Créer un environnement 
protecteur pour les enfants 

avec leurs propres participation 
à travers les actions de 

prévention et de gestion des 
violences faites aux enfants.

Gestion courante des cas d'abus
d'enfant : la prise en charge 
médicale, psychosocial, et 
juridique. Les actions de 

prévention des violences faites 
aux enfants. 

La conférence des cas d'abus 
(capitalisation et partage autour 

des cas d'abus gérer

planification stratégique, 
GAR et le suivi évaluation 

3
Plateformes de dialogue 

communautaire multi-
acteurs 

2012

ODEI Affeh, 
présidente 

,Présidente de 
l’AssociationAFDM

Parajuriste du 
GF2D|90 09 47 09

Préfecture de 
Tchamba Lutte contre les VBG, 

GF2D, ONU 
FEMMES, Ministère 

des Affaires 
Etrangères de la 

France

Préfecture de TCHAMBA
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ANNEXE 2 

Analyse FFOM de la cohésion sociale dans 
la zone d’intervention du Projet 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANALYSE FFOM DE LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE DU PROJET 

FORCES FAIBLESSES 
‐ Existence des textes régissant la cohésion sociale au niveau national (Décret n° 2012-005/PR relatif aux comité de développement a 

la base (CDB), Arrêté interministériel N° oo1/2013/MDBAJEJ/MATDCL/ portant application du décret n° 2012-005/PR du 29 février 
2012 relatif aux CDB, décret n°2019-076/PR portant création, attributions, organisation et fonctionnement du CIPLEV, etc. ), régional 
(déclaration d’accra de la CEDEAO1 , adoption en janvier 2008 le Cadre de prévention des conflits (CPC) avec 14 domaines2 d’action, 
création de l’Architecture Africaine de Paix et de Sécurité (APSA)3 , traité sur la limitation du commerce des armes, etc.); international 
(Résolution 2250 et 1325 du conseil de sécurité de l’ONU qui concernent respectivement le rôle des jeunes dans la mise en œuvre 
de la paix et la lutte contre l’extrémisme violent et le rôle des femmes dans la mise en œuvre de la paix et la sécurité, etc.), 

‐ Intégration des préoccupations essentielles de la population dans les composantes du projet COSO à savoir la : 
o Résilience et inclusion locales, 
o Activités économiques pour un développement économique résilient sur le plan climatique, 
o Engagement des jeunes pour la cohésion sociale, 
o Ciblage et accompagnement des localités (Cantons) frontalières des pays des régions nord du golfe de guinée (Burkina 

Faso, Bénin, Ghana) par le projet COSO,  
o Ciblage de 36 cantons (soient 90%) de la région des savanes (la plus touchée par les attaques des groupes armés) 

limitrophes des pays des régions nord du golfe de guinée, 
‐ Existence d’un cadre législatif et réglementaire depuis 2015 : 

o Introduction des infractions terroristes au sein du nouveau Code pénal de 2015 et de la loi de 2016 amendant le Code pénal. 
o Promulgation en 2018 de la loi uniforme relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

et d’un décret sur le gel des avoirs terroristes ainsi que l’adoption d’une loi sur la cybercriminalité. 
o Adoption en 2019 de la loi sur la sécurité intérieure pour faire face efficacement aux nouvelles menaces. 

‐ Mis en place une cellule de traitement financier, un comité national de coordination des activités de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et du financement du terrorisme et une agence nationale de la cybercriminalité, 

‐ Mise en place des Plateformes Préfectorales de Santé (PPS) par GF2D pour le règlement des conflits liés aux VBG, 

‐ Manque de synergie d’action entre les 
mécanismes locaux de paix,  

‐ Manque de vulgarisation des textes et 
instruments législatifs (évoqués dans la 
partie des forces) du pays sur la 
cohésion sociale et la PLEV,  

‐ Sous-représentation des femmes dans 
les Comités locaux de paix mis en 
place par le HUCRRUN et des CLPLEV 
mis en place par le CIPLEV,  

‐ Pesanteur socioculturelle sur la 
dimension genre dans les projets de 
développement durable à la base, 

‐ Faible niveau de prise en compte de la 
diversité politique, ethnique, 
géographique dans les projets et 
structures à la base, 

‐ Insuffisance de moyen financiers pour 
mener des activités de sensibilisation 
sur le terrain par les structures locales 
sur la cohésion et la PLEV, 

 
1 Les parties prenantes des États membres établiront des infrastructures nationales pour la paix, avec des plans d'action nationaux à développer qui chercheront à transformer 
la dynamique des structures basée sur les évaluations des risques de conflit, ceci, en profitant des capacités et possibilités existantes dans la Société Civile, le Gouvernement, 
les Services de Sécurité, le Secteur Privé. 
2 Alerte précoce, la diplomatie préventive ou la force de maintien de la paix, mais aussi les initiatives transfrontalières, la promotion de la jeunesse, des femmes, de la paix et de la sécurité, 
et enfin de la bonne gouvernance des ressources naturelles. 
3 Dispositif d’alerte précoce qui facilite l’apport d’une réponse opportune et efficace aux situations de crise et conflit en Afrique 



FORCES FAIBLESSES 
‐ Mise en place des Plateformes Citoyennes Justice et Vérité (PCJV) par le CACIT, 
‐ Mise en place des Comités Régionaux pour la Paix et la Sécurité Communautaire par WANEP-Togo, 
‐ Installation des Plateformes Justice et Paix par la Commission Episcopale Justice et Paix (CEJP), 
‐ Multidisciplinarité, représentativité et engagement du CIPLEV et ses démembrements préfectoraux (CPPLEV) et cantonaux (CCPLEV) 

dans la zone du projet COSO, 
‐ Mise en place d’une plateforme numérique d’alerte précoce des cas de violence (violence extrémistes, radicalisation, etc.) par le 

CIPLEV dans le cadre de la PLEV, 
‐ Collaboration relativement bonne entre les comités locaux de PLEV, la population et les forces de l’ordre (FDS, Gendarmerie, Police), 
‐ Représentativité relatives des couches socio-collectives dans les comités socioéconomiques communautaires ; 
‐ Présence des fédérations des OSC intervenant dans la zone du projet COSO sur la cohésion sociale comme le Réseau des 

Organisations de Développement de la Région Centrale (RESODERC) ; le Réseau des Organisations de Développement de la Kara 
(RESOKA) ; la Fédération des Organisations de Développement des Savanes (FODES) ;  

‐ Forte implication des autorités administratives locales dans les activités des comités locaux militant dans la cohésion sociale 
; 

‐ Prise au sérieux des acteurs étatiques et non-étatiques des enjeux liés à la paix et sécurité dans la zone du projet ; 
‐ Usage de connaissances ou procédures traditionnelles de gestion des conflits qui permet de sauvegarder les liens du tissu social ou 

(qui ne divise pas les familles ou les communautés) ; etc. 
‐ Existence et implication du Réseau Ouest Africain pour l’Edification de la Paix au Togo (WANEP-Togo), Jeunesse et Education à la 

Paix (JEP) ; Femme, Paix et Sécurité (FPS) ; Alerte Précoce et Prévention des Conflits (WARN), Comités Locaux de Paix (CLP), etc. 
‐ Prérequis en ce qui concerne les enjeux et défis liés à la cohésion sociale, l’extrémisme violent à travers une dizaine de projets mis 

en œuvre dans la zone du projet COSO,  
‐ Prérequis des acteurs (cibles) de développement locaux (Jeunes, femmes, agriculteurs, éleveurs, autorités et collectivités locales, la 

société civile, les forces armées, etc.) sur la cohésion sociale, l’extrémisme violent, etc. 

‐ Difficultés organisationnelle, 
fonctionnelle et financières des 
structures à la base, 

‐ Faible capacité de plaidoyer/ 
mobilisation des ressources des 
structures à la base pour des initiatives 
relatives à la cohésion sociale, 

‐ Absence de local (Siège) pour les 
rencontres périodiques des membres 
des structures locales, etc. 

‐ L’irrégularité des rencontres physiques 
des structures locales dues à 
l’occupation de certains membres, 

‐ Déficit de motivation des membres des 
comités locaux, 

‐ Manque de plan d’action opérationnel 
des structures locales, etc. 

Source :   Auteur, mai 2023 

 

 

 
OPPORTUNITES MENACES 

‐ Création en mai 2019 le CIPLEV avec ses démembrements aux niveaux préfectoral (CPPLEV) et cantonal 
(CCPLEV) dont la mission principale est d'éradiquer ou de réduire significativement l’extrémisme violent au Togo, 

‐ Faible présence de l’état dans les services sociaux des 
localités frontalières du Bénin, Ghana et du Burkina Faso 



OPPORTUNITES MENACES 
‐ L’« opération KOUNDJOARE », lancée en septembre 2018 et conduite par l’Armée, la Police et la Gendarmerie a 

pour mission d’empêcher l’infiltration des groupes armés présents au Burkina dans le nord du Togo et de renforcer 
le lien entre FDS et populations à travers des actions civilo-militaires et des interventions rapides afin de répondre 
aux besoins des populations à risque. 

‐ Existence d’une Stratégie Nationale de PLEV (SNAPLEV) 2022-2026 depuis juillet 2022,  
‐ Existence de la cellule d’analyse de risques de Lomé, septième dans la sous-région, depuis juillet 2022 pour lutter 

“contre la criminalité organisée et transnationale et les trafics illicites ”,  
‐ Existence d’un Centre de traitement d’information Policière au Togo depuis mai 2022 pour servir de catalyseur au 

renforcement de la sécurité nationale et à la lutte contre le terrorisme et la criminalité transnationale au niveau 
régional, 

‐ Existence du HCRRUN dont la mission est de contribuer à apaiser les tensions sociopolitiques nées des violences 
qui ont émaillé les scrutins successifs depuis 2005 et aussi des réparations individuelles et collectives, 

‐ Existence des partenaires techniques et financiers (PTF) intervenant dans le domaine de la sauvegarde de la paix 
au Togo comme le PNUD, UNFPA, UNICEF, Banque mondiale, BAD, GIZ, SIDA, UE, AFD, USAID, SIDA, Plan 
international, Aide et action international, PBF, UNOCT, etc.  

‐ Existence de la Commission Nationale de Lutte contre la Prolifération des Armes Légères et de petits calibres 
(CNLPAL),  

‐ Début d’amélioration des rapports entre les populations, les comités locaux de PLEV, les autorités locales et les 
FDS du fait de la prise de conscience de la menace sécuritaire, 

‐ Existence d’un mécanisme de dialogue et d’écoute des membres des CCPLEV, CPPLEV qui facilitent la promotion 
de la cohésion sociale ; 

‐ L’adhésion et la disponibilité des leaders d’opinion et des chefs traditionnels à la promotion de la cohésion sociale, 
‐ Intérêt grandissant du Togo et de la Communauté internationale à prévenir et à lutter efficacement contre 

l’extrémisme violent, de sorte que le phénomène n’atteigne pas les pays côtiers, 
‐ Existence de multitudes d’initiatives et programmes de prévention et de lutte contre l’extrémisme violent, etc. 
‐ Présence des fédérations des OSC intervenant dans la zone du projet COSO sur la cohésion sociale, 
‐ Conférence parlementaire de haut niveau sur le terrorisme et l’extrémisme violent avec l’engagement des jeunes 

organisée conjointement par le Bureau des Nations Unies pour la lutte contre le terrorisme (UNOCT) et l’Assemblée 

entrainant une frustration favorable au développement de 
l’extrémisme violent et le terrorisme, 

‐ Porosité des frontières favorable à la circulation des 
criminels de part et d’autre sur les territoires des régions 
nord du golfe de guinée et des refuges de délinquants, de 
trafiquants de tout acabit, le banditisme, la criminalité 
organisée/transfrontalière et les trafics transfrontaliers, 
l’extrémisme violent et d’une certaine mesure le terrorisme, 

‐ Absence d’opportunités pour l’autonomisation et la 
réalisation de soi alimentent au quotidien le désespoir chez 
les femmes et les jeunes, 

‐ Le Togo partage une frontière avec le Burkina Faso 
d’environ 141 km (entre les régions du Centre-Est et de 
l’Est du Burkina et la région des Savanes du Togo) puis 
avec le Bénin d’environ 644 km et touche toutes les régions 
administratives du Togo, 

‐ La cartographie nationale de la pauvreté présente la région 
des Savanes comme l’une des plus pauvres du pays avec 
un taux de 65% pour une population de plus de 1 143 520 
habitants (RGPH-5, 2022), 

‐ Possible existence des armes légères et de petit calibre 
(fusils de chasse et de pistolets artisanaux ou 
automatiques) auprès de la population, 

‐ Faible capacité nationale de gestion du pastoralisme, 
‐ Récurrence des conflits sociopolitiques, 
‐ Faible niveau de gestion de l’information auprès des 

citoyens (fake news),  
‐ Clivages politiques à la base, 
‐ La dépendance à l’égard des partenaires extérieurs, 



OPPORTUNITES MENACES 
nationale du Togo en collaboration avec l’Union parlementaire africaine, le Comité interparlementaire du G5 Sahel, 
et le Conseil de la Choura de l’État du Qatar,  

‐ le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) de la Suisse organise une réunion ordinaire des experts et 
ministres en charge de la sécurité et des frontières avec les membres du Conseil de l’Entente, etc. 

‐ Selon l’UNREC (Centre régional des nations unies pour la 
paix et le désarmement en Afrique), plus de 400 millions 
d’armes circulent illégalement sur le continent africain, etc. 

Source :   Auteur, mai 2023 
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ANNEXE 3 

Guides d’entretiens  
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DIAGNOSTIC SUR LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO 
 

 

 

Guide d’entretien individuel destiné aux préfets, maires, chefs canton et 

présidents des tribunaux  
 

Note d’information et de consentement  

Bonjour Madame/Monsieur.  

Je m’appelle…………………………………………………………….. 

Nous menons une étude sur la cohésion sociale au Togo pour l’Agence nationale d’appui au développement 

à la base (ANADEB) dans le cadre de la mise en œuvre du projet COSO. L’objectif de cette étude est de 

faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet afin 

d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Nous aimerions donc solliciter un peu de votre temps (environs une trentaine de minutes) pour vous 

administrer un questionnaire au regard de vos connaissances et expériences par rapport au sujet. Les 

questions qui seront abordées durant l’administration concerneront les informations sur vos 

connaissances, perceptions, attitudes et pratiques quant à la cohésion sociale au Togo. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler que cette enquête est anonyme et les informations que vous 

donnerez ici concernent exclusivement les besoins de l’étude et resteront confidentielles. Par ailleurs, vos 

commentaires ne seront jamais communiqués à d’autres personnes sauf si vous nous donnez l’autorisation 

de le faire. Cependant, la discussion va être enregistrée, ce qui nous permettra d’être sûr que tout sera noté 

fidèlement.  

Considérez qu’il n’y a pas de bonnes ou mauvaises réponses. Toutefois, nous vous encourageons à nous 

donner des réponses qui reflètent vos connaissances, perceptions, attitudes et pratiques. 

Merci d’avance pour votre collaboration !!! 
 

 

Informations générales  

Région:____________________________________/Préfecture_______________________________ 

Canton : ___________________________________/ 

Date de l’enquête : J |__|__| M |__|__| A |__|__|__|__| 

Ressources : 1. Animateur _______________________ 2. Observateur ______________________ 
 

Identification de l’enquêté 

Nom et prénom de l’enquêté : ____________________________________________________ 

La qualité de l’enquêté :____________________Niveau d’instruction :____________________  

Age : _____Sexe :_________________Contact de l’enquêté :___________________________  
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A. La notion de la cohésion sociale et les caractéristiques d’une société ou d’une 

communauté cohésive 

Généralités sur la cohésion sociale 

 

- Comment définissez-vous la cohésion sociale ?  

- Quelles sont les composantes de la cohésion sociale ?  

- Qu’est-ce que la notion de cohésion sociale représente pour vous ?  

 

Caractéristiques de la cohésion sociale 

 

- Avec quelle notion peut-on faire rimer « cohésion sociale »  

- Quel est le risque en cas de défaut de cohésion sociale ?  

 

B. Mécanismes de mobilisation communautaire  

Mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 
 

- A votre connaissance, existe-t-il, dans la localité, un historique de l’action locale ? 

- Si oui, quelles en sont les principales caractéristiques ayant pu, selon vous favoriser l’émergence 

de l’initiative ?  
 

Mécanismes de mobilisation communautaire d’initiatives externes 

 

- Existe-t-il, dans votre localité, une ou des initiatives qui promeut ou promeuvent des échanges et 

dialogues communautaires entre les autorités locales, les chefs coutumiers et les acteurs à la base ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives qui appuient ou accompagnent les autorités locales, 

les acteurs à la base à mieux formuler les initiatives locales participatives et qui favorisent 

l’implication des femmes et des jeunes dans le processus de prise de décision ?   

- Diriez-vous qu’il existe dans la localité des initiatives de plaidoyer liées sur les droits fonciers des 

femmes et l’accès aux besoins de base (eau, santé, énergie, ressources naturelles) des populations ? 

 

Mécanismes de mobilisation communautaire : évolutions, interactions et perceptions 

 

- La localité connaît-elle, ou a-t-elle connu, des enjeux (sociaux, politiques, économiques et 

environnementaux) qui auraient pu conduire à l’émergence d’initiatives ? 

- Avez-vous connaissance de l’instigateur ou des instigateurs des initiateurs ou de l’initiative 

(individu, élu, organisation interne, organisation externe ou autre, qui est directement à l’origine 

de l’initiative) ?  De quoi s’agit-il exactement ? 

- Quel a été ou aurait pu être l’impact de l’initiative ou des initiatives sur la cohésion sociale dans la 

localité ? 

- Quels sont les acteurs qui participent au processus (société civile, acteur économique (entreprise, 

bailleurs de fonds), acteurs politiques, acteurs institutionnels) ? 

- A quelle(s) étape(s) ou à quel(s) moment(s) ces acteurs sont-ils impliqués au cours du processus ? 

- Avez-vous connaissance de la fréquence de leur participation ?  

- Existe-t-il, selon vous, un processus participatif continu dans l’initiative, permettant de favoriser 

la participation des acteurs ?  

- Existe-t-il, dans l’initiative, des mécanismes de diffusion utilisés pour informer la population 

locale des démarches entreprises ?  

- Si oui, quelles sont ces mécanismes de diffusion ? 
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- Existe-t-il, dans l’initiative, une forme de sensibilisation permettant d’informer la population 

locale des enjeux et des thèmes abordés par l’initiative ?  

- Si oui, quelles sont les thèmes qui y sont abordés ? 

- Existe-il, dans l’initiative, des formations permettant de renforcer les capacités et les 

connaissances des acteurs par rapport à l’initiative et aux enjeux qui y sont abordés ? 

- Connaissez-vous les objectifs recherchés par ces formations ?  

 

Spécificités 

 

- Quelles ont été les difficultés rencontrées quant à la mobilisation des acteurs autour de 

l’initiative ? 

- Suites à ces difficultés, quelles leçons ont été tirées afin de faciliter ultérieurement la mobilisation 

des acteurs ? 

- Y a-t-il des éléments d’initiatives dans la localité dont vous aimeriez spécifiquement nous faire 

part ? 

 

C. Identification et perceptions des défaillances ou des menaces liées aux groupes 

armés susceptibles d’impacter la cohésion sociale   

 

- Diriez-vous que la communauté locale est exposée aux menaces liées aux groupes armés ?  

- Si oui, à quel degré sont-elles exposées à ces menaces liées aux groupes armés ? 

- Quels sont les facteurs (insécurité, sécurité alimentaire, confiance dans l’Etat, criminalité, conflits 

communautaires, conflits autour de l’accès aux ressources, mobiles matériels et économiques, 

pauvreté et appât du gain : gagner du respect compte plus que gagner de l’argent, rapport sociaux, 

conflits inter-ethniques, religieux, etc.) contribuant à la vulnérabilité et à l’extrémisme violent dans 

la localité ?  

- Quelle perception faites-vous de la menace terroriste dans la localité ? 

- Quels sont les impacts de ces facteurs et de cette menace sur la cohésion sociale dans la localité ?   

 

D. Identification des mécanismes de gestion des conflits utilisés par les communautés 

locales   

 

- A votre connaissance, quels sont les types de conflits que vous rencontrez dans la localité ? 

- Quelles sont les caractéristiques des modes traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Pouvez-vous nous dire qui sont les acteurs traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Existe-t-il, dans la localité, des mécanismes traditionnels de gestion des conflits (mécanismes à 

caractère politique, social, religieux, d’ordres sacrés) ? 

- Quelles sont les limites des mécanismes locaux de gestion des conflits dans la localité ?  
 

E. Perceptions sur les actions des projets et programmes existants    

 

- Pensez-vous que les différentes initiatives (PURS et autres projets et programmes) existant dans la 

localité suffisent pour développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de lutte contre 

l’extrémisme violent et les conflits communautaires ? 

- Pensez-vous que ces projets et programmes initiés dans la localité sont pertinents, respectent l’équité 

et ont un des impacts sur la cohésion sociale ? 

- Quels sont les changements induits par ces initiatives en matière de la cohésion sociale et de lutte 

contre l’extrémisme violent dans la localité ? 
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- Les acteurs locaux (chefferie, leaders des femmes, leaders des jeunes, CVD, CCD, CDQ) sont-ils 

associés à la mise en œuvre de ces projets et programmes ? Si oui, à quel niveau sont-ils impliqués ?  

- Quelles sont les forces et les faiblesses des initiatives dans le cadre de la promotion de la cohésion 

sociale dans la localité ?  

- Quelles sont les opportunités de ces initiatives/projets de promotion de la cohésion sociale ? 

Quelles en sont les menaces ? 

- Si non, quelles sont d’autres pistes d’action que vous suggérez ? 
 

F. Perceptions sur les problèmes fonciers    

- Comment se pose les problèmes fonciers dans la localité ? 

- Selon vous, quelle(s) est (sont) l’origine ou les origines des conflits fonciers dans la localité ? 

- Selon vous, y a-t-il des types de conflits liés au foncier dans la localité ? Si oui, veuillez les 

énumérer. 

- Pouvez-vous nous dire quel est le fonctionnement des mécanismes de résolutions des conflits 

fonciers dans les communautés ? 

- Quelle est votre perception sur les mécanismes locaux de résolution des conflits fonciers ? 

- Pensez-vous que ces mécanismes locaux sont suffisants pour résoudre les conflits fonciers ? 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les mécanismes locaux de résolutions des conflits 

fonciers ? 
 

G. Perceptions des effets du changement climatique sur la cohésion sociale    

 

- Qu’entendez-vous par « changement climatique » ? 

- Avez-vous constaté un phénomène de changement climatique dans la localité ces dernières années ?  

- Pensez-vous que les phénomènes de changement climatique peuvent engendrer les conflits dans la 

communauté ? Expliquez !  

- Quels sont les implications de ces conflits dans les relations entre les membres de la communauté ?  

o Sur les migrations des populations ? 

o Sur les pratiques et productions agricoles ? 

o Sur les points d’eau aménagés ? 

- Comment les populations arrivent-elles à s’en sortir face à cette situation ? 

- Que peut-on faire pour mettre fin à ce phénomène ? 
 

H. Les difficultés et les suggestions 

- Quelles sont les difficultés que vous éprouvez dans la localité concernant : le vivre ensemble, la 

lutte contre l’extrémisme violent, les conflits communautaires au quotidien ? 

- Que peut-on faire pour éviter les conflits dans votre localité ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes à mener par les autorités locales pour la promotion de 

la cohésion sociale et la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre 

localité et au Togo ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes que les pouvoirs publics pourraient mener afin de 

promouvoir ou de renforcer de la cohésion sociale et de lutter contre l’extrémisme violent et les 

conflits communautaires dans votre localité et au Togo ? 

- Avez-vous un message particulier sur la promotion de la cohésion sociale dans votre localité ? 

 

Je vous remercie 
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DIAGNOSTIC SUR LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO 
 
 

Guide d’entretien de focus group avec les autorités locales (notables, CCD, CVD, 

CDQ, bureau CCPLEV)    
 

Note d’information et de consentement  

Bonjour Madame/Monsieur.  

Je m’appelle…………………………………………………………….. 

Nous menons une étude sur la cohésion sociale au Togo pour l’Agence nationale d’appui au développement 

à la base (ANADEB) dans le cadre de la mise en œuvre du projet COSO. L’objectif de cette étude est de 

faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet afin 

d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Nous aimerions donc solliciter un peu de votre temps (environs une trentaine de minutes) pour vous 

administrer un questionnaire au regard de vos connaissances et expériences par rapport au sujet. Les 

questions qui seront abordées durant l’administration concerneront les informations sur vos 

connaissances, perceptions, attitudes et pratiques quant à la cohésion sociale au Togo. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler que cette enquête est anonyme et les informations que vous 

donnerez ici concernent exclusivement les besoins de l’étude et resteront confidentielles. Par ailleurs, vos 

commentaires ne seront jamais communiqués à d’autres personnes sauf si vous nous donnez l’autorisation 

de le faire. Cependant, la discussion va être enregistrée, ce qui nous permettra d’être sûr que tout sera noté 

fidèlement.  

Considérez qu’il n’y a pas de bonnes ou mauvaises réponses. Toutefois, nous vous encourageons à nous 

donner des réponses qui reflètent vos connaissances, perceptions, attitudes et pratiques. 

Merci d’avance pour votre collaboration !!! 
 

Informations générales 
 

Région:___________________________________  Préfecture________________________________________ 

Canton : __________________________________  Village__________________________________________ 

Date de l’enquête : J |__|__| M |__|__| A |__|__|__|__| 

Ressources : 1. Animateur : __________________________ 1. Observateur _____________________________ 

Nombre de participants :  

Lieu : 

Heure début de l’entretien __________________ Heure fin de l’entretien ___________________________ 
 

Identification des participantes 

N°  Activité économique Age Sexe  Situation matrimoniale Niveau instruction 

P1      

P2      

P3      

P4      

P5      

P6      

Niveau d’instruction :  

0 = Sans instruction ; 1 = Primaire ; 2 = CEG ; 3 = Lycée ; 4 = Supérieur ; 5 = Franco Arabe ; 6 = Ecole coranique 
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A. La notion de la cohésion sociale et les caractéristiques d’une société ou d’une 

communauté cohésive 

Généralités sur la cohésion sociale 
 

- Que vous inspire la notion de « cohésion sociale » ?  

- Quels sont les mots ou expressions qui vous viennent à l’esprit lorsque l’on vous parle de « cohésion 

sociale » ? 

- Qu’est-ce que le mot « cohésion sociale » représente pour vous ?  

- Quelles sont les composantes de la cohésion sociale ?  
 

Caractéristiques de la cohésion sociale 

 

- Qu’est-ce qui détermine « cohésion sociale » dans votre communauté ?  

- Quel est le risque en cas de défaut de cohésion sociale dans votre communauté ?  

 

B. Mécanismes de mobilisation communautaire  

Mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 
 

- A votre connaissance, existe-t-il, dans votre communauté, un historique de l’action locale ? 

- Si oui, quelles en sont les principales caractéristiques ayant pu, selon vous, favoriser l’émergence 

de l’initiative ?  
 

Mécanismes de mobilisation communautaire d’initiatives externes 
 

- Existe-t-il, dans votre localité, une ou des initiatives qui promeut ou promeuvent des échanges et 

dialogues communautaires entre les autorités locales, les chefs coutumiers et les acteurs à la base ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives qui appuient ou accompagnent les autorités locales, 

les acteurs à la base à mieux formuler les initiatives locales participatives et qui favorisent 

l’implication des femmes et des jeunes dans le processus de prise de décision ?   

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives de plaidoyer liées sur les droits fonciers des femmes 

et l’accès aux besoins de base (eau, santé, énergie, ressources naturelles, crédit agricole, etc.) des 

populations ? 
 

Mécanismes de mobilisation communautaire : évolutions, interactions et perceptions 
 

- Pouvez-vous nous dire si votre localité connaît ou a connu des enjeux (sociaux, politiques, 

économiques et environnementaux) qui auraient pu conduire à l’émergence d’initiatives ? 

- Avez-vous connaissance de l’instigateur ou des instigateurs des initiateurs ou de l’initiative 

(individu, élu, organisation interne, organisation externe ou autre, qui est directement à l’origine 

de l’initiative) ?  De quoi s’agit-il exactement ? 

- Quel a été ou aurait pu être l’impact de l’initiative ou des initiatives sur la cohésion sociale dans la 

localité ? 

- Quels sont les acteurs qui participent au processus (société civile, acteur économique (entreprise, 

bailleurs de fonds), acteurs politiques, acteurs institutionnels) ? 

- A quelle(s) étape(s) ou à quel(s) moment(s) ces acteurs sont-ils impliqués au cours du processus ? 

- Avez-vous connaissance de la fréquence de leur participation ?  

- Existe-t-il, selon vous, un processus participatif continu dans l’initiative, permettant de favoriser 

la participation des acteurs ?  

- Existe-t-il, dans l’initiative, des mécanismes de diffusion utilisés pour informer la population 

locale des démarches entreprises ?  
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- Si oui, quelles sont ces mécanismes de diffusion ? 

- Existe-t-il, dans l’initiative, une forme de sensibilisation permettant d’informer la population 

locale des enjeux et des thèmes abordés par l’initiative ?  

- Si oui, quelles sont les thèmes qui y sont abordés ? 

- Existe-il, dans l’initiative, des formations permettant de renforcer les capacités et les 

connaissances des acteurs par rapport à l’initiative et aux enjeux qui y sont abordés ? 

- Connaissez-vous les objectifs recherchés par ces formations ?  
 

Spécificités 
 

- Quelles ont été les difficultés rencontrées quant à la mobilisation des acteurs autour de 

l’initiative ? 

- Suites à ces difficultés, quelles leçons ont été tirées afin de faciliter ultérieurement la mobilisation 

des acteurs ? 

- Y a-t-il des éléments d’initiatives dans la localité dont vous aimeriez spécifiquement nous faire 

part ? 
 

C. Identification et perceptions des défaillances ou des menaces liées aux groupes 

armés susceptibles d’impacter la cohésion sociale   

 

- Diriez-vous que la communauté locale est exposée aux menaces liées aux groupes armés ?  

- Si oui, à quel degré sont-elles exposées à ces menaces liées aux groupes armés ? 

- Quels sont les facteurs (insécurité, sécurité alimentaire, confiance dans l’Etat, criminalité, conflits 

communautaires, conflits autour de l’accès aux ressources, mobiles matériels et économiques, 

pauvreté et appât du gain : gagner du respect compte plus que gagner de l’argent, rapport sociaux, 

conflits inter-ethniques, religieux, etc.) contribuant à la vulnérabilité et à l’extrémisme violent dans 

la localité ?  

- Quelle perception faites-vous de la menace terroriste dans la localité ? 

- Quels sont les impacts de ces facteurs et de cette menace sur la cohésion sociale dans la localité ?   

 

D. Identification des mécanismes de gestion des conflits utilisés par les communautés 

locales   

- A votre connaissance, quels sont les types de conflits que vous rencontrez dans la localité ? 

- Quelles sont les caractéristiques des modes traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Pouvez-vous nous dire qui sont les acteurs traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Existe-t-il, dans la localité, des mécanismes traditionnels de gestion des conflits (mécanismes à 

caractère politique, social, religieux, d’ordres sacrés) ? 

- Quelles sont les limites des mécanismes locaux de gestion des conflits dans la localité ?  

- Quelles sont les causes des différents conflits dans votre localités (fonciers, entre éleveurs et 

agriculteurs, vol de bétail et autre, etc.) ? 

- Diriez-vous que les problèmes entre éleveurs et agriculteurs, dans votre localité, sont liés au non-

respect de l’utilisation des pistes d’accès aux ressources (couloirs de transhumances) ?  

- Pouvez-vous nous si tous les acteurs (représentants de propriétaires terriens, éleveurs, agriculteurs, 

responsables de comités de développement à la base) ont participé à la délimitation de pistes d’accès 

aux ressources ? 

- Dites-nous, comment ces conflits sont réglés ? (Décrire les mécanismes de gestion en fonction du 

type de conflit) 

- Existe-t-il, dans votre localité, un espace communautaire pour la médiation ? 
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E. Perceptions sur les actions des projets et programmes existants    

 

- Pensez-vous que les différentes initiatives (PURS, Savanes Motaog, etc.) existant dans votre localité 

suffisent pour développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de lutte contre l’extrémisme 

violent et les conflits communautaires ? 

- Pensez-vous que ces projets et programmes initiés dans la localité sont pertinents, respectent l’équité 

et ont un des impacts sur la cohésion sociale ? 

- Les initiatives prises tiennent-elles compte des besoins de base des populations (crédits, eau, 

retenues collinaires, machines agricoles, intrants agricoles, construction et aménagement des pistes, 

etc.) ?  

- Quels sont les changements induits par ces initiatives en matière de la cohésion sociale et de lutte 

contre l’extrémisme violent dans votre localité ? 

- Les acteurs locaux (chefferie, leaders des femmes, leaders des jeunes, agriculteurs, éleveurs, CVD, 

CCD, CDQ, etc.) sont-ils associés à la mise en œuvre de ces projets et programmes ? Si oui, à quel 

niveau sont-ils impliqués (identification des besoins, lancement, planification, exécution ou 

clôture) ? 

- Les préoccupations des autorités locales sont-elles prises en compte ?  

- Si non, pouvez-vous en parler ?  

- Quelles sont les forces et les faiblesses des initiatives dans le cadre de la promotion de la cohésion 

sociale dans votre localité ?  

- Quelles sont les opportunités de ces initiatives/projets de promotion de la cohésion sociale ? 

Quelles en sont les menaces ? 

- Quelles sont d’autres pistes d’action que vous suggérez ? 
 

F. Perceptions sur les problèmes fonciers    

- Comment se pose les problèmes fonciers dans la localité ? 

- Selon vous, quelle(s) est (sont) l’origine ou les origines des conflits fonciers dans la localité ? 

- Selon vous, y a-t-il des types de conflits liés au foncier dans la localité ? Si oui, veuillez les 

énumérer. 

- Pouvez-vous nous dire quel est le fonctionnement des mécanismes de résolutions des conflits 

fonciers dans les communautés ? 

- Quelle est votre perception sur les mécanismes locaux de résolution des conflits fonciers ? 

- Pensez-vous que ces mécanismes locaux sont suffisants pour résoudre les conflits fonciers ? 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les mécanismes locaux de résolutions des conflits 

fonciers ? 
 

G. Perceptions des effets du changement climatique sur la cohésion sociale    

 

- Comment expliquez-vous le changement climatique ? 

- Quelles sont les causes de ce changement climatique ?  

- Quels sont les conséquences des changements climatiques sur l’agriculture dans votre localité ?  

- Pensez-vous que les phénomènes de changement climatique peuvent engendrer les conflits dans 

votre communauté ? Expliquez !  

- Que peut-on faire pour atténuer les conséquences de ces changements climatiques ?  
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H. Gestion des infrastructures marchandes et non marchandes  

 

- Quels sont les différents types d’infrastructures marchandes dans votre localité (banques céréalières, 

dépôt pharmaceutiques, parcs publics, magasin de stockage, marchés, complexes sportifs et 

culturels, infrastructure hydraulique, abattoir, séchoirs, gare routière, terrains de jeux, etc.) ? 

- Quels sont les différents types d’infrastructures non marchandes de votre localité (structure 

sanitaire, infrastructures éducatives, etc.) ? 

- Qui sont les bénéficiaires de ces infrastructures ? 

- Quels sont les différents modes de gestion de ces différentes infrastructures (gestion 

communautaire, gestion déléguée, gestion directe) ?  

- Existe-t-il des problèmes de gestion de ces infrastructures ? Si oui, lesquels ?   
 

I. Les difficultés et les suggestions 

- Parlez-nous des rapports entre les jeunes et les ainés ou les personnes âgées dans votre localité.  

- Diriez-vous que dans votre communauté, les jeunes ont de la considération/du respect pour les 

aînés ?  

- Sinon, pourquoi ? (Témoignage/faits) 

- Pourquoi les jeunes remettent en causes la solidarité intergénérationnelle ? 

- Comment favoriser les liens intergénérationnels dans votre localité ? 

- Comment sont envisagés dans votre localité aujourd’hui les liens intergénérationnels ?   

- Quelle est la place des jeunes, des femmes, etc., dans la promotion de la cohésion sociale, la lutte 

contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre localité ? 
 

J. Les difficultés et les suggestions 

- Quelles sont les difficultés que vous éprouvez dans la localité concernant : le vivre ensemble, la 

lutte contre l’extrémisme violent, les conflits communautaires au quotidien ? 

- Que peut-on faire pour éviter les conflits dans votre localité ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes à mener par les autorités locales pour la promotion de 

la cohésion sociale et la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre 

localité et au Togo ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes que les pouvoirs publics pourraient mener afin de 

promouvoir ou de renforcer de la cohésion sociale et de lutter contre l’extrémisme violent et les 

conflits communautaires dans votre localité et au Togo ? 

- Avez-vous un message particulier sur la promotion de la cohésion sociale dans votre localité ? 

 

Je vous remercie 
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DIAGNOSTIC SUR LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO 
 
 

Guide d’entretien de focus group avec les femmes     
 

Note d’information et de consentement  

Bonjour Madame/Monsieur.  

Je m’appelle…………………………………………………………….. 

Nous menons une étude sur la cohésion sociale au Togo pour l’Agence nationale d’appui au développement 

à la base (ANADEB) dans le cadre de la mise en œuvre du projet COSO. L’objectif de cette étude est de 

faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet afin 

d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Nous aimerions donc solliciter un peu de votre temps (environs une trentaine de minutes) pour vous 

administrer un questionnaire au regard de vos connaissances et expériences par rapport au sujet. Les 

questions qui seront abordées durant l’administration concerneront les informations sur vos 

connaissances, perceptions, attitudes et pratiques quant à la cohésion sociale au Togo. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler que cette enquête est anonyme et les informations que vous 

donnerez ici concernent exclusivement les besoins de l’étude et resteront confidentielles. Par ailleurs, vos 

commentaires ne seront jamais communiqués à d’autres personnes sauf si vous nous donnez l’autorisation 

de le faire. Cependant, la discussion va être enregistrée, ce qui nous permettra d’être sûr que tout sera noté 

fidèlement.  

Considérez qu’il n’y a pas de bonnes ou mauvaises réponses. Toutefois, nous vous encourageons à nous 

donner des réponses qui reflètent vos connaissances, perceptions, attitudes et pratiques. 

Merci d’avance pour votre collaboration !!! 
 

Informations générales 
 

Région:___________________________________  Préfecture________________________________________ 

Canton : __________________________________  Village__________________________________________ 

Date de l’enquête : J |__|__| M |__|__| A |__|__|__|__| 

Ressources : 1. Animateur : __________________________ 1. Observateur _____________________________ 

Nombre de participants :  

Lieu : 

Heure début de l’entretien __________________ Heure fin de l’entretien ___________________________ 
 

Identification des participantes 

N°  Activité économique Age Sexe  Situation matrimoniale Niveau instruction 

P1      

P2      

P3      

P4      

P5      

P6      

Niveau d’instruction :  

0 = Sans instruction ; 1 = Primaire ; 2 = CEG ; 3 = Lycée ; 4 = Supérieur ; 5 = Franco Arabe ; 6 = Ecole coranique 
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A. La notion de la cohésion sociale et les caractéristiques d’une société ou d’une 

communauté cohésive 

Généralités sur la cohésion sociale 
 

- Que vous inspire la notion de « cohésion sociale » ?  

- Quels sont les mots ou expressions qui vous viennent à l’esprit lorsque l’on vous parle de « cohésion 

sociale » ? 

- Qu’est-ce que le mot « cohésion sociale » représente pour vous ?  

- Quelles sont les composantes de la cohésion sociale ?  
 

Caractéristiques de la cohésion sociale 

 

- Qu’est-ce qui détermine « cohésion sociale » dans votre communauté ?  

- Quel est le risque en cas de défaut de cohésion sociale dans votre communauté ?  

 

B. Mécanismes de mobilisation communautaire  

Mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 
 

- A votre connaissance, existe-t-il, dans votre communauté, un historique de l’action locale ? 

- Si oui, quelles en sont les principales caractéristiques ayant pu, selon vous, favoriser l’émergence 

de l’initiative ?  
 

Mécanismes de mobilisation communautaire d’initiatives externes 
 

- Existe-t-il, dans votre localité, une ou des initiatives qui promeut ou promeuvent des échanges et 

dialogues communautaires entre les femmes, les autorités locales et les acteurs de développement à 

la base ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives qui appuient ou accompagnent les femmes à mieux 

formuler les initiatives locales participatives et qui favorisent l’autonomisation des femmes ?   

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives de plaidoyer liées sur les droits fonciers des femmes 

et l’accès à vos besoins (crédit, eau, santé, énergie, ressources naturelles) ? 
 

Mécanismes de mobilisation communautaire : évolutions, interactions et perceptions 
 

- Pouvez-vous nous dire si votre localité connaît ou a connu des enjeux (sociaux, politiques, 

économiques et environnementaux) qui auraient pu conduire à l’émergence d’initiatives ? 

- Avez-vous connaissance de l’instigateur ou des instigateurs des initiateurs ou de l’initiative 

(individu, élu, organisation interne, organisation externe ou autre, qui est directement à l’origine 

de l’initiative) ?  De quoi s’agit-il exactement ? 

- Quel a été ou aurait pu être l’impact de l’initiative ou des initiatives sur la cohésion sociale dans la 

localité ? 

- Quels sont les acteurs qui participent au processus (société civile, acteur économique (entreprise, 

bailleurs de fonds), acteurs politiques, acteurs institutionnels) ? 

- Les jeunes sont-ils impliqués dans les processus de ces initiatives ?  

- Quelle est votre place dans le développement de votre milieu, en tant que femmes ?  

- Etes-vous impliqués dans les questions de développement de votre localité ?   

- Comment participez-vous aux initiatives de développement (projets, programmes) de votre 

milieu ?  

- Comment êtes-vous informés ?  

- Dites-nous comment les femmes sont informées des initiatives entreprises ?  



 
 

3 
 

- Existe-t-il des campagnes de sensibilisation permettant d’informer les femmes des enjeux et des 

thèmes abordés par l’initiative ?  

- Si oui, quelles sont les thèmes qui y sont abordés ? 

- Existe-il des formations permettant de renforcer les capacités et les connaissances des acteurs par 

rapport aux initiatives et aux enjeux qui y sont abordés ? 

- Connaissez-vous les objectifs recherchés par ces formations ?  
 

C. Identification et perceptions des défaillances ou des menaces liées aux groupes 

armés susceptibles d’impacter la cohésion sociale   

 

- Diriez-vous que les femmes sont exposées aux menaces liées aux groupes armés ?  

- Si oui, à quel degré sont-elles exposées à ces menaces liées aux groupes armés ? 

- Quels sont les facteurs (insécurité, sécurité alimentaire, confiance dans l’Etat, criminalité, conflits 

communautaires, conflits autour de l’accès aux ressources, mobiles matériels et économiques, 

pauvreté et appât du gain : gagner du respect compte plus que gagner de l’argent, rapport sociaux, 

conflits inter-ethniques, religieux, etc.) contribuant à la vulnérabilité et à l’extrémisme violent dans 

la localité ?  

- Quelle perception les femmes font de la menace terroriste dans votre localité ? 

- Quels sont les impacts de ces facteurs et de cette menace sur la cohésion sociale dans la localité ?   

 

D. Identification des mécanismes de gestion des conflits utilisés par les communautés 

locales   

- A votre connaissance, quels sont les types de conflits que vous rencontrez dans la localité ? 

- Quelles sont les caractéristiques des modes traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Existe-t-il, dans la localité, des mécanismes traditionnels de gestion des conflits (mécanismes à 

caractère politique, social, religieux, d’ordres sacrés) ? 

- Pouvez-vous nous dire si les femmes sont impliquées dans la gestion des conflits dans votre 

localité ? 

- Quelles sont les limites des mécanismes locaux de gestion des conflits dans votre localité ?  

- Quelles sont les causes des différents conflits dans votre localités (problèmes de terre, entre éleveurs 

et agriculteurs, vol de bétail et autres, etc.) ? 

- Pouvez-vous nous dire si tous les acteurs (représentants de propriétaires terriens, éleveurs, 

agriculteurs, responsables de comités de développement à la base) ont participé à la délimitation de 

pistes d’accès aux ressources ? 

- Dites-nous, comment ces conflits sont réglés ? (Décrire les mécanismes de gestion en fonction du 

type de conflit) 

- Existe-t-il, dans votre localité, un espace communautaire pour la médiation ? 
 

E. Perceptions sur les actions des projets et programmes existants    

 

- Pensez-vous que les différentes initiatives (PURS, Savanes Motaog et autres projets et programmes) 

existant dans la localité suffisent pour développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de lutte 

contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires ? 

- Pensez-vous que ces projets et programmes initiés dans la localité sont pertinents, respectent l’équité 

et ont un des impacts sur la cohésion sociale ? 

- Les initiatives prises tiennent-elles compte des besoins des femmes (AGR, entrepreneuriat agricole, 

etc.) ?  

- Quels sont les changements induits par ces initiatives en matière de la cohésion sociale et de lutte 

contre l’extrémisme violent dans la localité ? 
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- En tant que femmes, êtes-vous associés à la mise en œuvre de ces projets et programmes ? Si oui, à 

quel niveau êtes-vous impliqués ? 

- Les préoccupations des femmes sont-elles prises en compte ?  

- Si non, pouvez-vous en parler ?  

- Quelles sont les forces et les faiblesses des initiatives dans le cadre de la promotion de la cohésion 

sociale dans la localité ?  

- Quelles sont les opportunités de ces initiatives/projets de promotion de la cohésion sociale ? 

Quelles en sont les menaces ? 

- Si non, quelles sont d’autres pistes d’action que vous suggérez ? 
 

F. Perceptions sur les problèmes fonciers    

- Comment se pose les problèmes fonciers dans la localité ? 

- Selon vous, quelle(s) est (sont) l’origine ou les origines des conflits fonciers dans la localité ? 

- Selon vous, y a-t-il des types de conflits liés au foncier dans la localité ? Si oui, veuillez les 

énumérer. 

- Quelle est la perception des femmes sur les mécanismes locaux de résolution des conflits fonciers ? 

- Pensez-vous que ces mécanismes locaux sont suffisants pour résoudre les conflits fonciers ? 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les mécanismes locaux de résolutions des conflits 

fonciers ? 
 

G. Perceptions des effets du changement climatique sur la cohésion sociale    

 

- Comment expliquez-vous le changement climatique ? 

- Quelles sont les causes de ce changement climatique ?  

- Quels sont les conséquences des changements climatiques sur l’agriculture dans votre localité ?  

- Pensez-vous que les phénomènes de changement climatique peuvent engendrer les conflits dans 

votre communauté ? Expliquez !  

- Que peut-on faire pour atténuer les conséquences de ces changements climatiques ?  

 

H. Gestion des infrastructures marchandes et non marchandes  

 

- Quels sont les différents types d’infrastructures marchandes dans votre localité (banques céréalières, 

dépôt pharmaceutiques, parcs publics, magasin de stockage, marchés, complexes sportifs et 

culturels, infrastructure hydraulique, abattoir, séchoirs, gare routière, terrains de jeux, etc.) ? 

- Quels sont les différents types d’infrastructures non marchandes de votre localité (structure 

sanitaire, infrastructures éducatives, etc.) ? 

- Qui sont les bénéficiaires de ces infrastructures ? 

- Quels sont les différents modes de gestion de ces différentes infrastructures (gestion 

communautaire, gestion déléguée, gestion directe) ?  

- Existe-t-il des problèmes de gestion de ces infrastructures ? Si oui, lesquels ? 

- Quelle est la place des femmes dans la gestion de ces infrastructures ?    
 

I. Les difficultés et les suggestions 

- Quelles sont les difficultés que vous éprouvez dans la localité concernant : le vivre ensemble, la 

lutte contre l’extrémisme violent, les conflits communautaires au quotidien ? 

- Que peut-on faire pour éviter les conflits dans votre localité ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes à mener par les autorités locales pour la promotion de 

la cohésion sociale et la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre 

localité et au Togo ? 



 
 

5 
 

- Quelles sont les actions les plus importantes que les pouvoirs publics pourraient mener afin de 

promouvoir ou de renforcer de la cohésion sociale et de lutter contre l’extrémisme violent et les 

conflits communautaires dans votre localité et au Togo ? 

- Avez-vous un message particulier sur la promotion de la cohésion sociale dans votre localité ? 

 

Je vous remercie 
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DIAGNOSTIC SUR LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO 
 
 

Guide d’entretien de focus group avec les jeunes     
 

Note d’information et de consentement  

Bonjour Madame/Monsieur.  

Je m’appelle…………………………………………………………….. 

Nous menons une étude sur la cohésion sociale au Togo pour l’Agence nationale d’appui au développement 

à la base (ANADEB) dans le cadre de la mise en œuvre du projet COSO. L’objectif de cette étude est de 

faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet afin 

d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Nous aimerions donc solliciter un peu de votre temps (environs une trentaine de minutes) pour vous 

administrer un questionnaire au regard de vos connaissances et expériences par rapport au sujet. Les 

questions qui seront abordées durant l’administration concerneront les informations sur vos 

connaissances, perceptions, attitudes et pratiques quant à la cohésion sociale au Togo. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler que cette enquête est anonyme et les informations que vous 

donnerez ici concernent exclusivement les besoins de l’étude et resteront confidentielles. Par ailleurs, vos 

commentaires ne seront jamais communiqués à d’autres personnes sauf si vous nous donnez l’autorisation 

de le faire. Cependant, la discussion va être enregistrée, ce qui nous permettra d’être sûr que tout sera noté 

fidèlement.  

Considérez qu’il n’y a pas de bonnes ou mauvaises réponses. Toutefois, nous vous encourageons à nous 

donner des réponses qui reflètent vos connaissances, perceptions, attitudes et pratiques. 

Merci d’avance pour votre collaboration !!! 
 

Informations générales 
 

Région:___________________________________  Préfecture________________________________________ 

Canton : __________________________________  Village__________________________________________ 

Date de l’enquête : J |__|__| M |__|__| A |__|__|__|__| 

Ressources : 1. Animateur : __________________________ 1. Observateur _____________________________ 

Nombre de participants :  

Lieu : 

Heure début de l’entretien __________________ Heure fin de l’entretien ___________________________ 
 

Identification des participantes 

N°  Activité économique Age Sexe  Situation matrimoniale Niveau instruction 

P1      

P2      

P3      

P4      

P5      

P6      

Niveau d’instruction :  

0 = Sans instruction ; 1 = Primaire ; 2 = CEG ; 3 = Lycée ; 4 = Supérieur ; 5 = Franco Arabe ; 6 = Ecole coranique 
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A. La notion de la cohésion sociale et les caractéristiques d’une société ou d’une 

communauté cohésive 

Généralités sur la cohésion sociale 
 

- Que vous inspire la notion de « cohésion sociale » ?  

- Quels sont les mots ou expressions qui vous viennent à l’esprit lorsque l’on vous parle de « cohésion 

sociale » ? 

- Qu’est-ce que le mot « cohésion sociale » représente pour vous ?  

- Quelles sont les composantes de la cohésion sociale ?  
 

Caractéristiques de la cohésion sociale 

 

- Qu’est-ce qui détermine « cohésion sociale » dans votre communauté ?  

- Quel est le risque en cas de défaut de cohésion sociale dans votre communauté ?  

 

B. Mécanismes de mobilisation communautaire  

Mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 
 

- A votre connaissance, existe-t-il, dans votre communauté, un historique de l’action locale ? 

- Si oui, quelles en sont les principales caractéristiques ayant pu, selon vous, favoriser l’émergence 

de l’initiative ?  
 

Mécanismes de mobilisation communautaire d’initiatives externes 
 

- Existe-t-il, dans votre localité, une ou des initiatives qui promeut ou promeuvent des échanges et 

dialogues communautaires entre les jeunes, autorités locales et les acteurs de développement à la 

base ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives qui appuient ou accompagnent les jeunes à mieux 

formuler les initiatives locales participatives et qui favorisent l’implication des jeunes dans le 

processus de prise de décision ?   

- Existe-t-il dans votre localité des initiatives de plaidoyer liées l’entrepreneuriat des jeunes et à leurs 

besoins de base (formations, crédits, ressources naturelles) ? 
 

Mécanismes de mobilisation communautaire : évolutions, interactions et perceptions 
 

- Pouvez-vous nous dire si votre localité connaît ou a connu des enjeux (sociaux, politiques, 

économiques et environnementaux) qui auraient pu conduire à l’émergence d’initiatives ? 

- Avez-vous connaissance de l’instigateur ou des instigateurs des initiateurs ou de l’initiative 

(individu, élu, organisation interne, organisation externe ou autre, qui est directement à l’origine 

de l’initiative) ?  De quoi s’agit-il exactement ? 

- Quel a été ou aurait pu être l’impact de l’initiative ou des initiatives sur la cohésion sociale dans la 

localité ? 

- Quels sont les acteurs qui participent au processus (société civile, acteur économique : entreprise, 

bailleurs de fonds, acteurs politiques, acteurs institutionnels) ? 

- Les jeunes sont-ils impliqués dans les processus de ces initiatives ?  

- Quelle est votre place dans le développement de votre milieu, en tant que jeunes ?  

- Etes-vous impliqués dans les questions de développement de votre localité ?   

- Si oui, comment participez-vous aux initiatives de développement (projets / programmes) de votre 

milieu ?  

- Comment êtes-vous informés ?  
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- Existe-t-il des campagnes de sensibilisation permettant d’informer la population locale des enjeux 

et des thèmes abordés par l’initiative ?  

- Si oui, quelles sont les thèmes qui y sont abordés ? 

- Existe-il des formations permettant de renforcer les capacités et les connaissances des acteurs par 

rapport aux initiatives et aux enjeux qui y sont abordés ? 

- Connaissez-vous les objectifs recherchés par ces formations ?  
 

C. Identification et perceptions des défaillances ou des menaces liées aux groupes 

armés susceptibles d’impacter la cohésion sociale   

 

- Diriez-vous que les jeunes sont exposés aux menaces liées aux groupes armés ?  

- Si oui, à quel degré sont-ils exposées à ces menaces liées aux groupes armés ? 

- Quels sont les facteurs (insécurité, sécurité alimentaire, confiance dans l’Etat, criminalité, conflits 

communautaires, conflits autour de l’accès aux ressources, mobiles matériels et économiques, 

pauvreté et appât du gain : gagner du respect compte plus que gagner de l’argent, rapport sociaux, 

conflits inter-ethniques, religieux, etc.) contribuant à la vulnérabilité et à l’extrémisme violent dans 

la localité ?  

- Quelle perception faites-vous, en tant que jeunes, de la menace terroriste dans la localité ? 

- Quels sont les impacts de ces facteurs et de cette menace sur la cohésion sociale dans la localité ?   

 

D. Identification des mécanismes de gestion des conflits utilisés par les communautés 

locales   

- A votre connaissance, quels sont les types de conflits que vous rencontrez dans la localité ? 

- Quelles sont les caractéristiques des modes traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Existe-t-il, dans la localité, des mécanismes traditionnels de gestion des conflits (mécanismes à 

caractère politique, social, religieux, d’ordres sacrés) ? 

- Pouvez-vous nous dire qui sont les acteurs traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Quelles sont les limites des mécanismes locaux de gestion des conflits dans la localité ?  

- Quelles sont les causes des différents conflits dans votre localités (fonciers, entre éleveurs et 

agriculteurs, vol de bétail et autres, etc.) ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, un espace communautaire pour la médiation ? 
 

E. Perceptions sur les actions des projets et programmes existants    

 

- Pensez-vous que les différentes initiatives (PURS, Savanes Motaog et autres projets et programmes) 

existant dans la localité suffisent pour développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de lutte 

contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires ? 

- Pensez-vous que ces projets et programmes initiés dans la localité sont pertinents, respectent l’équité 

et ont un des impacts sur la cohésion sociale ? 

- Les initiatives prises tiennent-elles compte des besoins des jeunes (amélioration des compétences, 

accès à la terre, au financement, soutien public, dégradation de l’environnement, insécurité 

résiduelle : vols, crimes, entrepreneuriat, eau, marché, etc.) ?  

- Quels sont les changements induits par ces initiatives en matière de la cohésion sociale et de lutte 

contre l’extrémisme violent dans la localité ? 

- En tant que jeunes, êtes-vous associés à la mise en œuvre de ces projets et programmes ? Si oui, à 

quel niveau êtes-vous impliqués (phases d’identification, de lancement, d’exécution, de contrôle, 

de clôture) ? 

- Les préoccupations des jeunes sont-elles prises en compte ?  
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- Si non, pouvez-vous en parler ?  

- Quelles sont les forces et les faiblesses des initiatives dans le cadre de la promotion de la cohésion 

sociale dans la localité ?  

- Quelles sont les opportunités de ces initiatives/projets de promotion de la cohésion sociale ? 

Quelles en sont les menaces ? 

- Si non, quelles sont d’autres pistes d’action que vous suggérez ? 
 

F. Perceptions sur les problèmes fonciers    

- Quels problèmes fonciers les jeunes de votre localité font-ils face ? (Témoignages) 

- Selon vous, quelle(s) est (sont) l’origine ou les origines des conflits fonciers dans la localité ? 

- Selon vous, y a-t-il des types de conflits liés au foncier dans la localité ? Si oui, veuillez les 

énumérer. 

- Pouvez-vous nous dire quel est le fonctionnement des mécanismes de résolutions des conflits 

fonciers dans les communautés ? 

- Quelle est votre perception sur les mécanismes locaux de résolution des conflits fonciers ? 

- Pensez-vous que ces mécanismes locaux sont suffisants pour résoudre les conflits fonciers ? 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les mécanismes locaux de résolutions des conflits 

fonciers ? 
 

G. Perceptions des effets du changement climatique sur la cohésion sociale    

 

- Qu’entendez-vous par « changement climatique » ? 

- Avez-vous constaté un phénomène de changement climatique dans la localité ces dernières années ?  

- Quelles sont les causes de ce changement climatique ?  

- Quels sont les effets des changements climatiques sur l’agriculture dans votre localité ?  

- Pensez-vous que les phénomènes de changement climatique peuvent engendrer les conflits votre 

communauté ? Expliquez !  

- Que peut-on faire pour mettre fin à ce phénomène ? 

 

H. Gestion des infrastructures marchandes et non marchandes  

 

- Quels sont les différents types d’infrastructures marchandes dans votre localité (banques céréalières, 

dépôt pharmaceutiques, parcs publics, magasin de stockage, marchés, complexes sportifs et 

culturels, infrastructure hydraulique, abattoir, séchoirs, gare routière, terrains de jeux, etc.) ? 

- Quels sont les différents types d’infrastructures non marchandes de votre localité (structure 

sanitaire, infrastructures éducatives, etc.) ? 

- Qui sont les bénéficiaires de ces infrastructures ? 

- Quels sont les différents modes de gestion de ces différentes infrastructures (gestion 

communautaire, gestion déléguée, gestion directe) ?  

- Les jeunes sont-ils concernés par cette gestion ? Si oui, à quel niveau ?   

- Existe-t-il des problèmes de gestion de ces infrastructures ? Si oui, lesquels ? 

- Quelle est la place des jeunes dans la gestion de ces infrastructures ?    
 

I. Rapports intergénérationnels  

- Parlez-nous des rapports entre vous, jeunes et les ainés ou les personnes âgées dans votre localité.  

- Diriez-vous que dans votre localité, les jeunes ont de la considération/du respect pour les aînés ? 

Expliquez !  

- Pourquoi les jeunes tendent à remettre en causes la solidarité intergénérationnelle ? 

- Comment favoriser les liens intergénérationnels dans votre localité ? 

- Comment sont envisagés dans votre localité aujourd’hui les liens intergénérationnels ?   
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- Selon vous, quelle est la place des jeunes dans la promotion de la cohésion sociale, la lutte contre 

l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre localité ? 

- Selon vous, quelle est la place des anciens dans la promotion de la cohésion sociale, la lutte contre 

l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre localité ? 
 

J. Les difficultés et les suggestions 

- Quelles sont les difficultés que vous éprouvez dans la localité concernant : le vivre ensemble, la 

lutte contre l’extrémisme violent, les conflits communautaires au quotidien ? 

- Que peut-on faire pour éviter les conflits dans votre localité ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes à mener par les autorités locales pour la promotion de 

la cohésion sociale et la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre 

localité et au Togo ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes que les pouvoirs publics pourraient mener afin de 

promouvoir ou de renforcer de la cohésion sociale et de lutter contre l’extrémisme violent et les 

conflits communautaires dans votre localité et au Togo ? 

- Avez-vous un message particulier sur la promotion de la cohésion sociale dans votre localité ? 

 

Je vous remercie 
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DIAGNOSTIC SUR LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO 
 

 

Guide d’entretien de focus group avec les agriculteurs   
 

Note d’information et de consentement  

Bonjour Madame/Monsieur.  

Je m’appelle…………………………………………………………….. 

Nous menons une étude sur la cohésion sociale au Togo pour l’Agence nationale d’appui au développement 

à la base (ANADEB) dans le cadre de la mise en œuvre du projet COSO. L’objectif de cette étude est de 

faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet afin 

d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Nous aimerions donc solliciter un peu de votre temps (environs une trentaine de minutes) pour vous 

administrer un questionnaire au regard de vos connaissances et expériences par rapport au sujet. Les 

questions qui seront abordées durant l’administration concerneront les informations sur vos 

connaissances, perceptions, attitudes et pratiques quant à la cohésion sociale au Togo. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler que cette enquête est anonyme et les informations que vous 

donnerez ici concernent exclusivement les besoins de l’étude et resteront confidentielles. Par ailleurs, vos 

commentaires ne seront jamais communiqués à d’autres personnes sauf si vous nous donnez l’autorisation 

de le faire. Cependant, la discussion va être enregistrée, ce qui nous permettra d’être sûr que tout sera noté 

fidèlement.  

Considérez qu’il n’y a pas de bonnes ou mauvaises réponses. Toutefois, nous vous encourageons à nous 

donner des réponses qui reflètent vos connaissances, perceptions, attitudes et pratiques. 

Merci d’avance pour votre collaboration !!! 
 

Informations générales 
 

Région:___________________________________  Préfecture________________________________________ 

Canton : __________________________________  Village__________________________________________ 

Date de l’enquête : J |__|__| M |__|__| A |__|__|__|__| 

Ressources : 1. Animateur : __________________________ 1. Observateur _____________________________ 

Nombre de participants :  

Lieu : 

Heure début de l’entretien __________________ Heure fin de l’entretien ___________________________ 

 

Identification des participantes 

N°  Activité économique Age Sexe  Situation matrimoniale Niveau instruction 

P1      

P2      

P3      

P4      

P5      

P6      

Niveau d’instruction :  

0 = Sans instruction ; 1 = Primaire ; 2 = CEG ; 3 = Lycée ; 4 = Supérieur ; 5 = Franco Arabe ; 6 = Ecole coranique 



 
 

2 
 

A. La notion de la cohésion sociale et les caractéristiques d’une société ou d’une 

communauté cohésive 

Généralités sur la cohésion sociale 
 

- Que vous inspire la notion de « cohésion sociale » ?  

- Quels sont les mots ou expressions qui vous viennent à l’esprit lorsque l’on vous parle de « cohésion 

sociale » ? 

- Qu’est-ce que le mot « cohésion sociale » représente pour vous ?  

- Quelles sont les composantes de la cohésion sociale ?  
 

Caractéristiques de la cohésion sociale 

 

- Qu’est-ce qui détermine « cohésion sociale » dans votre communauté ?  

- Quel est le risque en cas de défaut de cohésion sociale dans votre communauté ?  

 

B. Mécanismes de mobilisation communautaire  

Mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 
 

- A votre connaissance, existe-t-il, dans votre communauté, un historique de l’action locale ? 

- Si oui, quelles en sont les principales caractéristiques ayant pu, selon vous, favoriser l’émergence 

de l’initiative ?  
 

Mécanismes de mobilisation communautaire d’initiatives externes 
 

- Existe-t-il, dans votre localité, une ou des initiatives qui promeut ou promeuvent des échanges et 

dialogues communautaires entre les agriculteurs, les éleveurs, les autorités locales et les acteurs à 

la base ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives qui appuient ou accompagnent les agriculteurs à mieux 

formuler les initiatives locales de développement des activités agricoles ?   

- Existe-t-il, dans votre localité des initiatives de plaidoyer liées aux besoins des agriculteurs (crédits 

agricoles, eau, technologies, terres, etc.) ? 
 

Mécanismes de mobilisation communautaire : évolutions, interactions et perceptions 
 

- Pouvez-vous nous dire si votre localité connaît ou a connu des enjeux (sociaux, politiques, 

économiques et environnementaux) qui auraient pu conduire à l’émergence d’initiatives ? 

- Avez-vous connaissance de l’instigateur ou des instigateurs des initiateurs ou de l’initiative 

(individu, élu, organisation interne, organisation externe ou autre, qui est directement à l’origine 

de l’initiative) ?  De quoi s’agit-il exactement ? 

- Quel a été ou aurait pu être l’impact de l’initiative ou des initiatives sur la cohésion sociale dans la 

localité ? 

- Quels sont les acteurs qui participent au processus (société civile, acteur économique (entreprise, 

bailleurs de fonds), acteurs politiques, acteurs institutionnels) ? 

- A quelle(s) étape(s) ou à quel(s) moment(s) ces acteurs sont-ils impliqués au cours du processus ? 

- Avez-vous connaissance de la fréquence de leur participation ?  

- Existe-t-il, selon vous, un processus participatif continu dans l’initiative, permettant de favoriser 

la participation des acteurs ?  

- Existe-t-il, dans l’initiative, des mécanismes de diffusion utilisés pour informer la population 

locale des démarches entreprises ?  

- Si oui, quelles sont ces mécanismes de diffusion ? 
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- Existe-t-il, dans l’initiative, une forme de sensibilisation permettant d’informer la population 

locale des enjeux et des thèmes abordés par l’initiative ?  

- Si oui, quelles sont les thèmes qui y sont abordés ? 

- Existe-il, dans l’initiative, des formations permettant de renforcer les capacités et les 

connaissances des acteurs par rapport à l’initiative et aux enjeux qui y sont abordés ? 

- Connaissez-vous les objectifs recherchés par ces formations ?  
 

Spécificités 
 

- Quelles ont été les difficultés rencontrées quant à la mobilisation des acteurs autour de 

l’initiative ? 

- Suites à ces difficultés, quelles leçons ont été tirées afin de faciliter ultérieurement la mobilisation 

des acteurs ? 

- Y a-t-il des éléments d’initiatives dans la localité dont vous aimeriez spécifiquement nous faire 

part ? 
 

C. Identification et perceptions des défaillances ou des menaces liées aux groupes 

armés susceptibles d’impacter la cohésion sociale   

 

- Diriez-vous que votre communauté est exposée aux menaces liées aux groupes armés ?  

- Si oui, à quel degré sont-elles exposées à ces menaces liées aux groupes armés ? 

- Quels sont les facteurs (insécurité, sécurité alimentaire, confiance dans l’Etat, criminalité, conflits 

communautaires, conflits autour de l’accès aux ressources, mobiles matériels et économiques, 

pauvreté et appât du gain : gagner du respect compte plus que gagner de l’argent, rapport sociaux, 

conflits inter-ethniques, religieux, etc.) contribuant à la vulnérabilité et à l’extrémisme violent dans 

la localité ?  

- Quelle perception faites-vous de la menace terroriste dans la localité ? 

- Quels sont les impacts de ces facteurs et de cette menace sur la cohésion sociale dans votre localité ?   

 

D. Identification des mécanismes de gestion des conflits utilisés par les communautés 

locales   

Généralités  

- A votre connaissance, quels sont les types de conflits que vous rencontrez dans votre localité ? 

- Quelles sont les caractéristiques des modes traditionnels de gestion des conflits dans votre localité ? 

- Pouvez-vous nous dire qui sont les acteurs traditionnels de gestion des conflits dans votre localité ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, des mécanismes traditionnels de gestion des conflits (mécanismes à 

caractère politique, social, religieux, d’ordres sacrés) ? 

- Quelles sont les limites des mécanismes locaux de gestion des conflits dans votre localité ?  
 

Spécifiques aux agriculteurs 
 

- Quelles sont les causes des différents conflits entre agriculteurs et éleveurs ? 

- Diriez-vous que les problèmes entre agriculteurs et éleveurs sont liés au non-respect de l’utilisation 

des pistes d’accès aux ressources (couloirs de transhumances) ?  

- Pouvez-vous nous si vous avez participé à la délimitation de pistes d’accès aux ressources ? 

- Dites-nous, comment ces conflits sont réglés ? (Décrire les mécanismes de gestion en fonction du 

type de conflit) 

- Existe-t-il, dans votre localité, un espace communautaire pour la médiation entre agriculteurs et 

éleveurs ? 

- Quels sont vos besoins en infrastructures (infrastructures de stockage, pistes et routes, Existe-t-il 

un cadre d’échange entre les agriculteurs et les éleveurs ?  
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E. Perceptions sur les actions des projets et programmes existants    

 

- Pensez-vous que les différentes initiatives (PURS, Savanes Motaog, etc.) existant, dans votre 

localité, suffisent pour développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de lutte contre 

l’extrémisme violent et les conflits communautaires ? 

- Pensez-vous que ces initiatives, dans la localité, sont pertinentes, respectent l’équité et ont des 

impacts sur la cohésion sociale ? 

- Les initiatives prises tiennent-elles compte des besoins des agriculteurs (maîtrise de l’eau, intrants 

agricoles, tracteurs, construction et aménagement de pistes, etc.) ?  

- Quels sont les changements induits par ces initiatives en matière de la cohésion sociale et de lutte 

contre l’extrémisme violent dans votre localité ? 

- Les agriculteurs sont-ils associés à la mise en œuvre de ces projets et programmes ?  

- Si oui, à quel niveau êtes-vous impliqués ? 

- Les préoccupations des agriculteurs sont-elles prises en compte ?  

- Si non, pouvez-vous en parler ?  

- Quelles sont les forces et les faiblesses de ces différentes initiatives dans la promotion de la cohésion 

sociale dans votre localité ?  

- Quelles sont les opportunités de ces initiatives dans la promotion de la cohésion sociale dans votre 

localité ? Quelles en sont les menaces ? 

- Si non, quelles sont d’autres pistes d’action que vous suggérez ? 
 

F. Perceptions sur les problèmes fonciers    

- Avez-vous des problèmes fonciers qui entravent le développement de vos activités agricoles ? 

- Quels sont les types de conflits liés au foncier dans votre localité ?  

- Existe-t-il des mécanismes endogènes de résolutions des conflits fonciers dans votre communauté ? 

(Si oui, à préciser)  

- Quelle est votre perception sur les mécanismes locaux de résolution des conflits fonciers ? 

- Pensez-vous que ces mécanismes locaux sont suffisants pour résoudre les conflits fonciers ? 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les mécanismes locaux de résolutions des conflits 

fonciers ? 
 

G. Perceptions des effets du changement climatique sur la cohésion sociale    

 

- Comment expliquez-vous le changement climatique ? 

- Quelles sont les causes de ce changement climatique ?  

- Quels sont les conséquences des changements climatiques sur l’agriculture dans votre localité ?  

- Pensez-vous que les phénomènes de changement climatique peuvent engendrer les conflits dans 

votre communauté ? Expliquez !  

- Que peut-on faire pour atténuer les conséquences de ces changements climatiques ?  
 

H. Les difficultés et les suggestions 

- Quelles sont les difficultés que vous éprouvez dans la localité concernant : le vivre ensemble, la 

lutte contre l’extrémisme violent, les conflits communautaires au quotidien ? 

- Que peut-on faire pour éviter les conflits dans votre localité ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes à mener par les autorités locales pour la promotion de 

la cohésion sociale et la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre 

localité et au Togo ? 
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- Quelles sont les actions les plus importantes que les pouvoirs publics pourraient mener afin de 

promouvoir ou de renforcer de la cohésion sociale et de lutter contre l’extrémisme violent et les 

conflits communautaires dans votre localité et au Togo ? 

- Avez-vous un message particulier sur la promotion de la cohésion sociale dans votre localité ? 

 

Je vous remercie 
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DIAGNOSTIC SUR LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO 
 

 

Guide d’entretien de focus group avec les éleveurs    
 

Note d’information et de consentement  

Bonjour Madame/Monsieur.  

Je m’appelle…………………………………………………………….. 

Nous menons une étude sur la cohésion sociale au Togo pour l’Agence nationale d’appui au développement 

à la base (ANADEB) dans le cadre de la mise en œuvre du projet COSO. L’objectif de cette étude est de 

faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet afin 

d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Nous aimerions donc solliciter un peu de votre temps (environs une trentaine de minutes) pour vous 

administrer un questionnaire au regard de vos connaissances et expériences par rapport au sujet. Les 

questions qui seront abordées durant l’administration concerneront les informations sur vos 

connaissances, perceptions, attitudes et pratiques quant à la cohésion sociale au Togo. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler que cette enquête est anonyme et les informations que vous 

donnerez ici concernent exclusivement les besoins de l’étude et resteront confidentielles. Par ailleurs, vos 

commentaires ne seront jamais communiqués à d’autres personnes sauf si vous nous donnez l’autorisation 

de le faire. Cependant, la discussion va être enregistrée, ce qui nous permettra d’être sûr que tout sera noté 

fidèlement.  

Considérez qu’il n’y a pas de bonnes ou mauvaises réponses. Toutefois, nous vous encourageons à nous 

donner des réponses qui reflètent vos connaissances, perceptions, attitudes et pratiques. 

Merci d’avance pour votre collaboration !!! 
 

Informations générales 
 

Région:___________________________________  Préfecture________________________________________ 

Canton : __________________________________  Village__________________________________________ 

Date de l’enquête : J |__|__| M |__|__| A |__|__|__|__| 

Ressources : 1. Animateur : __________________________ 1. Observateur _____________________________ 

Nombre de participants :  

Lieu : 

Heure début de l’entretien __________________ Heure fin de l’entretien ___________________________ 

 

Identification des participantes 

N°  Activité économique Age Sexe  Situation matrimoniale Niveau instruction 

P1      

P2      

P3      

P4      

P5      

P6      

Niveau d’instruction :  

0 = Sans instruction ; 1 = Primaire ; 2 = CEG ; 3 = Lycée ; 4 = Supérieur ; 5 = Franco Arabe ; 6 = Ecole coranique 
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A. La notion de la cohésion sociale et les caractéristiques d’une société ou d’une 

communauté cohésive 

Généralités sur la cohésion sociale 
 

- Que vous inspire la notion de « cohésion sociale » ?  

- Quels sont les mots ou expressions qui vous viennent à l’esprit lorsque l’on vous parle de « cohésion 

sociale » ? 

- Qu’est-ce que le mot « cohésion sociale » représente pour vous ?  

- Quelles sont les composantes de la cohésion sociale ?  
 

Caractéristiques de la cohésion sociale 
 

- Qu’est-ce qui détermine « cohésion sociale » dans votre communauté ?  

- Quel est le risque en cas de défaut de cohésion sociale dans votre communauté ?  
 

B. Mécanismes de mobilisation communautaire  

Mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 
 

- A votre connaissance, existe-t-il, dans votre communauté, un historique de l’action locale ? 

- Si oui, quelles en sont les principales caractéristiques ayant pu, selon vous, favoriser l’émergence 

de l’initiative ?  
 

Mécanismes de mobilisation communautaire d’initiatives externes 
 

- Existe-t-il, dans votre localité, une ou des initiatives qui promeut ou promeuvent des échanges et 

dialogues communautaires entre les éleveurs, agriculteurs, autorités locales et les acteurs à la base ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives qui appuient ou accompagnent les éleveurs à mieux 

formuler leurs besoins locaux pour favoriser leurs activités ?  

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives de plaidoyer liées au développement de l’élevage (eau, 

santé, ressources naturelles, etc.) ? 
 

Mécanismes de mobilisation communautaire : évolutions, interactions et perceptions 
 

- Pouvez-vous nous dire si votre localité connaît ou a connu des enjeux (sociaux, politiques, 

économiques et environnementaux) qui auraient pu conduire à l’émergence de l’élevage ? 

- Avez-vous connaissance de l’instigateur ou des instigateurs des initiateurs ou de l’initiative 

(individu, élu, organisation interne, organisation externe ou autre, qui est directement à l’origine 

de l’initiative) ?  De quoi s’agit-il exactement ? 

- Quel a été ou aurait pu être l’impact de l’initiative ou des initiatives sur la cohésion sociale dans la 

localité ? 

- Quels sont les acteurs qui participent au processus (société civile, acteur économique (entreprise, 

bailleurs de fonds), acteurs politiques, acteurs institutionnels) ? 

- A quelle(s) étape(s) ou à quel(s) moment(s) ces acteurs sont-ils impliqués au cours du processus ? 

- Avez-vous connaissance de la fréquence de leur participation ?  

- Existe-t-il, selon vous, un processus participatif continu dans l’initiative, permettant de favoriser 

la participation des éleveurs ?  

- Existe-t-il, dans l’initiative, des mécanismes de diffusion utilisés pour informer la population 

locale des démarches entreprises ?  

- Si oui, quelles sont ces mécanismes de diffusion ? 

- Existe-t-il, dans l’initiative, une forme de sensibilisation permettant d’informer la population 

locale des enjeux et des thèmes abordés par l’initiative ?  

- Si oui, quelles sont les thèmes qui y sont abordés ? 
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- Existe-il, dans l’initiative, des formations permettant de renforcer les capacités et les 

connaissances des acteurs par rapport à l’initiative et aux enjeux qui y sont abordés ? 

- Connaissez-vous les objectifs recherchés par ces formations ?  
 

Spécificités 
 

- Quelles ont été les difficultés rencontrées quant à la mobilisation des éleveurs autour de 

l’initiative ? 

- Suites à ces difficultés, quelles leçons ont été tirées afin de faciliter ultérieurement la mobilisation 

des éleveurs ? 

- Y a-t-il des éléments d’initiatives dans la localité dont vous aimeriez spécifiquement nous faire 

part ? 
 

C. Identification et perceptions des défaillances ou des menaces liées aux groupes 

armés susceptibles d’impacter la cohésion sociale   

- Diriez-vous que les éleveurs sont exposés aux menaces liées aux groupes armés ?  

- Si oui, à quel degré sont-ils exposés à ces menaces liées aux groupes armés ? 

- Quels sont les facteurs (insécurité, sécurité alimentaire, confiance dans l’Etat, criminalité, conflits 

communautaires, conflits autour de l’accès aux ressources, mobiles matériels et économiques, 

pauvreté et appât du gain : gagner du respect compte plus que gagner de l’argent, rapport sociaux, 

conflits inter-ethniques, religieux, etc.) contribuant à la vulnérabilité et à l’extrémisme violent dans 

votre localité ?  

- Quelle perception faites-vous de la menace terroriste dans votre localité ? 

- Quels sont les impacts de ces facteurs et de cette menace sur la cohésion sociale dans votre localité ?   

D. Identification des mécanismes de gestion des conflits utilisés par les communautés 

locales   

Généralités  

- A votre connaissance, quels sont les types de conflits que vous rencontrez dans la localité ? 

- Quelles sont les caractéristiques des modes traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Pouvez-vous nous dire qui sont les acteurs traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

- Existe-t-il, dans la localité, des mécanismes traditionnels de gestion des conflits (mécanismes à 

caractère politique, social, religieux, d’ordres sacrés) ? 

- Quelles sont les limites des mécanismes locaux de gestion des conflits dans la localité ?  
 

Spécifiques aux éleveurs  
 

- Quelles sont les causes des différents conflits entre éleveurs et agriculteurs ? 

- Diriez-vous que les problèmes entre éleveurs et agriculteurs sont liés au non-respect de l’utilisation 

des pistes d’accès aux ressources (couloirs de transhumances) ?  

- Pouvez-vous nous dire si vous avez participé à la délimitation de pistes d’accès aux ressources ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, un espace communautaire pour la médiation entre éleveurs et 

agriculteurs ? 
 

E. Perceptions sur les actions des projets et programmes existants    

- Pensez-vous que les différentes initiatives (PURS, Savanes Motaog et autres projets et programmes) 

existant dans votre localité suffisent pour développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de 

lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires ? 

- Pensez-vous que ces projets et programmes initiés dans la localité sont pertinents, respectent l’équité 

et ont un des impacts sur la cohésion sociale ? 
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- Les initiatives prises tiennent-elles compte des besoins des éleveurs (eau pour le bétail, espaces 

pastoraux, santé des animaux, etc.) ?  

- Quels sont les changements induits par ces initiatives en matière de la cohésion sociale et de lutte 

contre l’extrémisme violent dans la localité ? 

- Les éleveurs sont-ils associés à la mise en œuvre de ces projets et programmes ? Si oui, à quel 

niveau sont-ils impliqués (identification des besoins, lancement, phase d’exécution, phase de 

clôture) ? 

- Les préoccupations des éleveurs sont-elles prises en compte ?  

- Si non, pouvez-vous en parler ?  

- Quelles sont les forces et les faiblesses des initiatives dans le cadre de la promotion de la cohésion 

sociale dans la localité ?  

- Quelles sont les opportunités de ces initiatives/projets de promotion de la cohésion sociale ? 

Quelles en sont les menaces ? 

- Si non, quelles sont d’autres pistes d’action que vous suggérez ? 
 

F. Perceptions sur les problèmes fonciers    

- Les éleveurs ont-ils des problèmes fonciers dans la localité ? 

- Si oui, lesquels.  

- Quelle est votre perception sur les mécanismes locaux de résolution des conflits fonciers ? 

- Pensez-vous que ces mécanismes locaux sont suffisants pour résoudre les conflits fonciers ? 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les mécanismes locaux de résolutions des conflits 

fonciers ? 
 

G. Perceptions des effets du changement climatique sur la cohésion sociale    

- Comment expliquez-vous le changement climatique ? 

- Quelles sont les causes de ce changement climatique ?  

- Quels sont les conséquences des changements climatiques sur l’agriculture dans votre localité ?  

- Pensez-vous que les phénomènes de changement climatique peuvent engendrer les conflits dans 

votre communauté ? Expliquez !  

- Que peut-on faire pour atténuer les conséquences de ces changements climatiques ?  
 

H. Les difficultés et les suggestions 

- Quelles sont les difficultés que vous éprouvez dans la localité concernant : le vivre ensemble, la 

lutte contre l’extrémisme violent, les conflits communautaires au quotidien ? 

- Que peut-on faire pour éviter les conflits dans votre localité ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes à mener par les autorités locales pour la promotion de 

la cohésion sociale et la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre 

localité et au Togo ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes que les pouvoirs publics pourraient mener afin de 

promouvoir ou de renforcer de la cohésion sociale et de lutter contre l’extrémisme violent et les 

conflits communautaires dans votre localité et au Togo ? 

- Avez-vous un message particulier sur la promotion de la cohésion sociale dans votre localité ? 

 

Je vous remercie 
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DIAGNOSTIC SUR LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO 
 
 

Guide d’entretien de focus group avec les groupes minoritaires     
 

Note d’information et de consentement  

Bonjour Madame/Monsieur.  

Je m’appelle…………………………………………………………….. 

Nous menons une étude sur la cohésion sociale au Togo pour l’Agence nationale d’appui au développement 

à la base (ANADEB) dans le cadre de la mise en œuvre du projet COSO. L’objectif de cette étude est de 

faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet afin 

d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Nous aimerions donc solliciter un peu de votre temps (environs une trentaine de minutes) pour vous 

administrer un questionnaire au regard de vos connaissances et expériences par rapport au sujet. Les 

questions qui seront abordées durant l’administration concerneront les informations sur vos 

connaissances, perceptions, attitudes et pratiques quant à la cohésion sociale au Togo. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler que cette enquête est anonyme et les informations que vous 

donnerez ici concernent exclusivement les besoins de l’étude et resteront confidentielles. Par ailleurs, vos 

commentaires ne seront jamais communiqués à d’autres personnes sauf si vous nous donnez l’autorisation 

de le faire. Cependant, la discussion va être enregistrée, ce qui nous permettra d’être sûr que tout sera noté 

fidèlement.  

Considérez qu’il n’y a pas de bonnes ou mauvaises réponses. Toutefois, nous vous encourageons à nous 

donner des réponses qui reflètent vos connaissances, perceptions, attitudes et pratiques. 

Merci d’avance pour votre collaboration !!! 
 

Informations générales 
 

Région:___________________________________  Préfecture________________________________________ 

Canton : __________________________________  Village__________________________________________ 

Date de l’enquête : J |__|__| M |__|__| A |__|__|__|__| 

Ressources : 1. Animateur : __________________________ 1. Observateur _____________________________ 

Nombre de participants :  

Lieu : 

Heure début de l’entretien __________________ Heure fin de l’entretien ___________________________ 
 

Identification des participantes 

N°  Activité économique Age Sexe  Situation matrimoniale Niveau instruction 

P1      

P2      

P3      

P4      

P5      

P6      

Niveau d’instruction :  

0 = Sans instruction ; 1 = Primaire ; 2 = CEG ; 3 = Lycée ; 4 = Supérieur ; 5 = Franco Arabe ; 6 = Ecole coranique 
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A. La notion de la cohésion sociale et les caractéristiques d’une société ou d’une 

communauté cohésive 

Généralités sur la cohésion sociale 
 

- Que vous inspire la notion de « cohésion sociale » ?  

- Quels sont les mots ou expressions qui vous viennent à l’esprit lorsque l’on vous parle de « cohésion 

sociale » ? 

- Qu’est-ce que le mot « cohésion sociale » représente pour vous ?  

- Quelles sont les composantes de la cohésion sociale ?  
 

Caractéristiques de la cohésion sociale 

 

- Qu’est-ce qui détermine « cohésion sociale » dans votre communauté ?  

- Quel est le risque en cas de défaut de cohésion sociale dans votre communauté ?  

 

B. Mécanismes de mobilisation communautaire  

Mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 
 

- A votre connaissance, existe-t-il, dans votre communauté, un historique de l’action locale ? 

- Si oui, quelles en sont les principales caractéristiques ayant pu, selon vous, favoriser l’émergence 

de l’initiative ?  
 

Mécanismes de mobilisation communautaire d’initiatives externes 
 

- Existe-t-il, dans votre localité, une ou des initiatives qui promeut ou promeuvent des échanges et 

dialogues communautaires entre les autorités locales, les chefs coutumiers, les migrants (groupes 

minoritaires) et les acteurs de développement à la base ? 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives qui appuient ou accompagnent les migrants, les acteurs 

à la base à mieux formuler les initiatives locales participatives et qui favorisent l’implication des 

femmes et des jeunes dans le processus de prise de décision ?   

- Existe-t-il dans votre localité des initiatives de plaidoyer liées sur les droits fonciers des minorités 

et autres ressources ? 
 

Mécanismes de mobilisation communautaire : évolutions, interactions et perceptions 
 

- Savez-vous si votre milieu d’accueil connaît ou a connu des enjeux (sociaux, politiques, 

économiques et environnementaux) qui auraient pu conduire à l’émergence d’initiatives ? 

- Avez-vous connaissance de l’instigateur ou des instigateurs des initiateurs ou de l’initiative 

(individu, élu, organisation interne, organisation externe ou autre, qui est directement à l’origine de 

l’initiative) ?  De quoi s’agit-il exactement ? 

- Quel a été ou aurait pu être l’impact de l’initiative ou des initiatives sur la cohésion sociale dans la 

localité ? 

- Quels sont les acteurs qui participent au processus (société civile, acteur économique (entreprise, 

bailleurs de fonds), acteurs politiques, acteurs institutionnels) ? 

- Les groupes minoritaires sont-ils impliqués dans les processus de ces initiatives ?  

- Quelle est la place des minorités dans le développement de votre milieu ?  

- Etes-vous impliqués dans les questions de développement de votre milieu d’accueil ?   

- Comment participez-vous aux initiatives de développement (projets, programmes) de votre milieu 

d’accueil ?  

- Comment êtes-vous informés ?  



 
 

3 
 

- Dites-nous comment les groupes minoritaires sont informés des initiatives entreprises ?  

- Existe-t-il des campagnes de sensibilisation permettant d’informer les groupes minoritaires / 

migrants des enjeux et des thèmes abordés par l’initiative ?  

- Si oui, quelles sont les thèmes qui y sont abordés ? 

- Existe-il des formations permettant de renforcer les capacités et les connaissances des acteurs par 

rapport aux initiatives et aux enjeux qui y sont abordés ? 

- Connaissez-vous les objectifs recherchés par ces formations ?  
 

C. Identification et perceptions des défaillances ou des menaces liées aux groupes 

armés susceptibles d’impacter la cohésion sociale   

 

- Diriez-vous que les minorités / migrants sont exposés aux menaces liées aux groupes armés ?  

- Si oui, à quel degré sont-ils exposées à ces menaces liées aux groupes armés ? 

- Quels sont les facteurs (insécurité, sécurité alimentaire, confiance dans l’Etat, criminalité, conflits 

communautaires, conflits autour de l’accès aux ressources, mobiles matériels et économiques, 

pauvreté et appât du gain : gagner du respect compte plus que gagner de l’argent, rapport sociaux, 

conflits inter-ethniques, religieux, etc.) contribuant à la vulnérabilité et à l’extrémisme violent dans 

la localité ?  

- Quelle perception faites-vous de la menace terroriste dans la localité ? 

- Quels sont les impacts de ces facteurs et de cette menace sur la cohésion sociale dans la localité ?   

 

D. Identification des mécanismes de gestion des conflits utilisés par les communautés 

locales   

- En tant que migrants, quels sont les types de conflits vous rencontrez dans cette localité ? 

- Connaissez-vous les caractéristiques des modes traditionnels de gestion des conflits dans ce milieu ? 

- Connaissez-vous les mécanismes traditionnels de gestion des conflits (mécanismes à caractère 

politique, social, religieux, d’ordres sacrés) ? 

- Si oui, pouvez-vous nous dire qui sont les acteurs traditionnels de gestion des conflits dans la 

localité ? 

- Quelles sont les limites des mécanismes locaux de gestion des conflits dans cette localité ?  

- Quelles sont les causes des différents conflits dans cette localités (fonciers, entre éleveurs et 

agriculteurs, vol de bétail et autres, etc.) ? 

- Vous arrive-t-il d’avoir des conflits avec les autochtones ? 

- Si oui, quel genre de conflits ?  

- Dites-nous, comment ces conflits sont réglés ? (Décrire les mécanismes de gestion en fonction du 

type de conflit) 

- Existe-t-il, dans cette localité, un espace communautaire pour la médiation ? 
 

E. Perceptions sur les actions des projets et programmes existants    

 

- Pensez-vous que les différentes initiatives (PURS, Savanes Motaog et autres projets et programmes) 

existant dans la localité suffisent pour développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de lutte 

contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires ? 

- Pensez-vous que ces projets et programmes initiés dans la localité sont pertinents, respectent l’équité 

et ont des impacts sur la cohésion sociale ? 

- Les initiatives prises tiennent-elles compte des besoins des migrants (accès à la terre, etc.) ?  

- Quels sont les changements induits par ces initiatives en matière de la cohésion sociale et de lutte 

contre l’extrémisme violent dans la localité ? 

- En tant que migrants, êtes-vous associés à la mise en œuvre de ces projets et programmes ?  



 
 

4 
 

- Si oui, à quel niveau êtes-vous impliqués ? 

- Les préoccupations des migrants sont-elles prises en compte ?  

- Si non, pouvez-vous en parler ?  

- Quelles sont les forces et les faiblesses des initiatives dans le cadre de la promotion de la cohésion 

sociale dans la localité ?  

- Quelles sont les opportunités de ces initiatives/projets de promotion de la cohésion sociale ? 

Quelles en sont les menaces ? 

- Si non, quelles sont d’autres pistes d’action que vous suggérez ? 
 

F. Perceptions sur les problèmes fonciers    

- Comment percevez-vous les problèmes fonciers dans la localité ? 

- Avez-vous des problèmes fonciers dans cette localité ? 

- Si oui, lesquelles ? 

- Quelle est votre perception sur les mécanismes locaux de résolution des conflits fonciers ? 

- Pensez-vous que ces mécanismes locaux sont suffisants pour résoudre les conflits fonciers ? 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les mécanismes locaux de résolutions des conflits 

fonciers ? 
 

G. Perceptions des effets du changement climatique sur la cohésion sociale    

- Qu’entendez-vous par « changement climatique » ? 

- Avez-vous constaté un phénomène de changement climatique dans la localité ces dernières années ?  

- Quelles sont les causes de ce changement climatique ?  

- Quels sont les effets des changements climatiques sur l’agriculture dans votre localité ?  

- Pensez-vous que les phénomènes de changement climatique peuvent engendrer les conflits votre 

communauté ? Expliquez !  

- Que peut-on faire pour mettre fin à ce phénomène ? 
 

H. Gestion des infrastructures marchandes et non marchandes  

 

- Quels sont les différents types d’infrastructures marchandes dans votre localité (banques céréalières, 

dépôt pharmaceutiques, parcs publics, magasin de stockage, marchés, complexes sportifs et 

culturels, infrastructure hydraulique, abattoir, séchoirs, gare routière, terrains de jeux, etc.) ? 

- Quels sont les différents types d’infrastructures non marchandes de votre localité (structure 

sanitaire, infrastructures éducatives, etc.) ? 

- Qui sont les bénéficiaires de ces infrastructures ? 

- Quels sont les différents modes de gestion de ces différentes infrastructures (gestion 

communautaire, gestion déléguée, gestion directe) ?  

- Les groupes minoritaires sont-ils concernés par cette gestion ? Si oui, à quel niveau ?   

- Existe-t-il des problèmes de gestion de ces infrastructures ? Si oui, lesquels ? 

- Quelle est la place des groupes minoritaires dans la gestion de ces infrastructures ?    
 

I. Les difficultés et les suggestions 

- Quelles sont les difficultés que vous éprouvez, en tant que groupes minoritaires, dans la localité 

concernant : le vivre ensemble, la lutte contre l’extrémisme violent, les conflits communautaires au 

quotidien ? 

- Que peut-on faire pour éviter les conflits dans cette localité ? 

- Quelles sont les actions les plus importantes à mener par les autorités locales pour la promotion de 

la cohésion sociale et la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre 

localité et au Togo ? 
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- Quelles sont les actions les plus importantes que les pouvoirs publics pourraient mener afin de 

promouvoir ou de renforcer de la cohésion sociale et de lutter contre l’extrémisme violent et les 

conflits communautaires dans votre localité et au Togo ? 

- Avez-vous un message particulier sur la promotion de la cohésion sociale dans votre localité ? 

 

Je vous remercie 
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DIAGNOSTIC SUR LA COHESION SOCIALE DANS LA ZONE 

D’INTERVENTION DU PROJET COSO 
 
 

Guide d’entretien de focus group avec les propriétaires fonciers    
 

Note d’information et de consentement  

Bonjour Madame/Monsieur.  

Je m’appelle…………………………………………………………….. 

Nous menons une étude sur la cohésion sociale au Togo pour l’Agence nationale d’appui au développement 

à la base (ANADEB) dans le cadre de la mise en œuvre du projet COSO. L’objectif de cette étude est de 

faire un diagnostic global du concept de la cohésion sociale dans la zone d’intervention du projet afin 

d’aider l’ANADEB à mener des actions ciblées sur les vrais déterminants du sujet. 

Nous aimerions donc solliciter un peu de votre temps (environs une trentaine de minutes) pour vous 

administrer un questionnaire au regard de vos connaissances et expériences par rapport au sujet. Les 

questions qui seront abordées durant l’administration concerneront les informations sur vos 

connaissances, perceptions, attitudes et pratiques quant à la cohésion sociale au Togo. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler que cette enquête est anonyme et les informations que vous 

donnerez ici concernent exclusivement les besoins de l’étude et resteront confidentielles. Par ailleurs, vos 

commentaires ne seront jamais communiqués à d’autres personnes sauf si vous nous donnez l’autorisation 

de le faire. Cependant, la discussion va être enregistrée, ce qui nous permettra d’être sûr que tout sera noté 

fidèlement.  

Considérez qu’il n’y a pas de bonnes ou mauvaises réponses. Toutefois, nous vous encourageons à nous 

donner des réponses qui reflètent vos connaissances, perceptions, attitudes et pratiques. 

Merci d’avance pour votre collaboration !!! 
 

Informations générales 
 

Région:___________________________________  Préfecture________________________________________ 

Canton : __________________________________  Village__________________________________________ 

Date de l’enquête : J |__|__| M |__|__| A |__|__|__|__| 

Ressources : 1. Animateur : __________________________ 1. Observateur _____________________________ 

Nombre de participants :  

Lieu : 

Heure début de l’entretien __________________ Heure fin de l’entretien ___________________________ 
 

Identification des participantes 

N°  Activité économique Age Sexe  Situation matrimoniale Niveau instruction 

P1      

P2      

P3      

P4      

P5      

P6      

Niveau d’instruction :  

0 = Sans instruction ; 1 = Primaire ; 2 = CEG ; 3 = Lycée ; 4 = Supérieur ; 5 = Franco Arabe ; 6 = Ecole coranique 
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A. La notion de la cohésion sociale et les caractéristiques d’une société ou d’une 

communauté cohésive 

Généralités sur la cohésion sociale 
 

- Que vous inspire la notion de « cohésion sociale » ? 

 

 

 

 

 

  

- Quels sont les mots ou expressions qui vous viennent à l’esprit lorsque l’on vous parle de « cohésion 

sociale » ? 

 

 

 

 

 

- Qu’est-ce que le mot « cohésion sociale » représente pour vous ?  

 

 

 

 

 

- Quelles sont les composantes de la cohésion sociale ?  

 

 

 

 

 
 

Caractéristiques de la cohésion sociale 

 

- Qu’est-ce qui détermine « cohésion sociale » dans votre communauté ?  

 

 

 

 

 

- Quel est le risque en cas de défaut de cohésion sociale dans votre communauté ?  
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B. Mécanismes de mobilisation communautaire  

Mécanismes de mobilisation communautaire inclusive endogène 
 

- A votre connaissance, existe-t-il, dans votre communauté, un historique de l’action locale ? 

 

 

 

 

 

- Si oui, quelles en sont les principales caractéristiques ayant pu, selon vous, favoriser l’émergence 

de l’initiative ?  

 

 

 

 

 
 

Mécanismes de mobilisation communautaire d’initiatives externes 
 

- Existe-t-il, dans votre localité, une ou des initiatives qui promeut ou promeuvent des échanges et 

dialogues communautaires entre vous, les autorités locales, les chefs coutumiers et les acteurs à la 

base ? 

 

 

 

 

 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives qui appuient ou accompagnent les autorités locales, 

les acteurs de développement à la base à mieux formuler les initiatives locales participatives et qui 

favorisent l’implication des femmes et des jeunes dans le processus de prise de décision ?   

 

 

 

 

 

- Existe-t-il, dans votre localité, des initiatives de plaidoyer pour protéger les droits des propriétaires 

fonciers ? 
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Mécanismes de mobilisation communautaire : évolutions, interactions et perceptions 
 

- Pouvez-vous nous dire si votre localité connaît ou a connu des enjeux (sociaux, politiques, 

économiques et environnementaux) qui auraient pu conduire à l’émergence d’initiatives ? 

 

 

 

 

 

- Avez-vous connaissance de l’instigateur ou des instigateurs des initiateurs ou de l’initiative 

(individu, élu, organisation interne, organisation externe ou autre, qui est directement à l’origine 

de l’initiative) ?  De quoi s’agit-il exactement ? 

 

 

 

 

 

- Quel a été ou aurait pu être l’impact de l’initiative ou des initiatives sur la cohésion sociale dans la 

localité ? 

 

 

 

 

 

- Quels sont les acteurs qui participent au processus (société civile, acteur économique (entreprise, 

bailleurs de fonds), acteurs politiques, acteurs institutionnels) ? 

 

 

 

 

 

- A quelle(s) étape(s) ou à quel(s) moment(s) ces acteurs sont-ils impliqués au cours du processus ? 

 

 

 

 

 

- Avez-vous connaissance de la fréquence de leur participation ?  

 

 

 

 

 

- Existe-t-il, selon vous, un processus participatif continu dans l’initiative, permettant de favoriser 

la participation des acteurs ?  
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- Existe-t-il, dans l’initiative, des mécanismes de diffusion utilisés pour informer la population 

locale des démarches entreprises ?  

 

 

 

 

 

- Si oui, quelles sont ces mécanismes de diffusion ? 

 

 

 

 

 

- Existe-t-il, dans l’initiative, une forme de sensibilisation permettant d’informer la population 

locale des enjeux et des thèmes abordés par l’initiative ?  

 

 

 

 

 

- Si oui, quelles sont les thèmes qui y sont abordés ? 

 

 

 

 

 

- Existe-il, dans l’initiative, des formations permettant de renforcer les capacités et les 

connaissances des acteurs par rapport à l’initiative et aux enjeux qui y sont abordés ? 

 

 

 

 

 

- Connaissez-vous les objectifs recherchés par ces formations ?  

 

 

 

 

 
 

Spécificités 
 

- Quelles ont été les difficultés rencontrées quant à la mobilisation des acteurs autour de 

l’initiative ? 
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- Suites à ces difficultés, quelles leçons ont été tirées afin de faciliter ultérieurement la mobilisation 

des acteurs ? 

 

 

 

 

 

- Y a-t-il des éléments d’initiatives dans la localité dont vous aimeriez spécifiquement nous faire 

part ? 

 

 

 

 

 
 

C. Identification et perceptions des défaillances ou des menaces liées aux groupes 

armés susceptibles d’impacter la cohésion sociale   

 

- Diriez-vous que les propriétaires fonciers sont exposés aux menaces liées aux groupes armés ?  

 

 

 

 

 

- Si oui, à quel degré sont-elles exposées à ces menaces liées aux groupes armés ? 

 

 

 

 

 

- Quels sont les facteurs (insécurité, sécurité alimentaire, confiance dans l’Etat, criminalité, conflits 

communautaires, conflits autour de l’accès aux ressources, mobiles matériels et économiques, 

pauvreté et appât du gain : gagner du respect compte plus que gagner de l’argent, rapport sociaux, 

conflits inter-ethniques, religieux, etc.) contribuant à la vulnérabilité et à l’extrémisme violent dans 

la localité ?  
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- Quelle perception faites-vous de la menace terroriste dans votre localité ? 

 

 

 

 

 

- Quels sont les impacts de ces facteurs et de cette menace sur la cohésion sociale dans votre localité ?   

 

 

 

 

 

 

D. Identification des mécanismes de gestion des conflits utilisés par les communautés 

locales   

- A votre connaissance, quels sont les types de conflits que vous rencontrez dans la localité ? 

 

 

 

 

 

- Existe-t-il de modes traditionnels de règlement des conflits dans la localité ? 

 

 

 

 

 

- Existe-t-il, dans la localité, des mécanismes traditionnels de gestion des conflits (mécanismes à 

caractère politique, social, religieux, d’ordres sacrés) ? 

 

 

 

 

 

- Si oui, qui sont les acteurs traditionnels de gestion des conflits dans la localité ? 

 

 

 

 

 

- Quelles sont les causes des différents conflits dans votre localités (fonciers, entre éleveurs et 

agriculteurs, vol de bétail et autre, etc.) ? 
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- Quelles sont les limites des mécanismes locaux de gestion des conflits dans la localité ?  

 

 

 

 

 

- Diriez-vous que les problèmes entre éleveurs et agriculteurs, dans votre localité, sont liés au non-

respect de l’utilisation des pistes d’accès aux ressources (couloirs de transhumances) ?  

 

 

 

 

 

- Pouvez-vous nous si tous les acteurs (représentants de propriétaires terriens, éleveurs, agriculteurs, 

responsables de comités de développement à la base) ont participé à la délimitation de pistes d’accès 

aux ressources ? 

 

 

 

 

 

- Dites-nous, comment ces conflits sont réglés ? (Décrire les mécanismes de gestion en fonction du 

type de conflit) 

 

 

 

 

 

- Existe-t-il, dans votre localité, un espace communautaire pour la médiation ? 

 

 

 

 

 

 

E. Perceptions sur les actions des projets et programmes existants    

 

- Pensez-vous que les différentes initiatives (PURS et autres projets et programmes) existant dans la 

localité suffisent pour développer le sentiment d’un vouloir vivre ensemble, de lutte contre 

l’extrémisme violent et les conflits communautaires ? 
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- Pensez-vous que ces projets et programmes initiés dans la localité sont pertinents, respectent l’équité 

et ont un des impacts sur la cohésion sociale ? 

 

 

 

 

 

 

- Les initiatives prises tiennent-elles compte des besoins des agriculteurs (retenues d’eau pour 

l’agriculture de contre saison, etc.) ? 

 

 

 

 

 

- Quels sont les changements induits par ces initiatives en matière de la cohésion sociale et de lutte 

contre l’extrémisme violent dans la localité ? 

 

 

 

 

 

- Les acteurs locaux (chefferie, leaders des femmes, leaders des jeunes, CVD, CCD, CDQ) sont-ils 

associés à la mise en œuvre de ces projets et programmes ? Si oui, à quel niveau sont-ils impliqués ? 

 

 

 

 

 

- Les préoccupations des agriculteurs sont-elles prises en compte ? Expliquez ! 

 

 

 

 

 

- Si non, pouvez-vous en parler ?  
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- Quelles sont les forces et les faiblesses des initiatives dans le cadre de la promotion de la cohésion 

sociale dans la localité ?  

 

 

 

 

 

- Quelles sont les opportunités de ces initiatives/projets de promotion de la cohésion sociale ?  

 

 

 

 

 

- Quelles en sont les menaces ? 

 

 

 

 

 

- Si non, quelles sont d’autres pistes d’action que vous suggérez ? 

 

 

 

 

 
 

F. Perceptions sur les problèmes fonciers    

- Comment se pose les problèmes fonciers dans la localité ? 

 

 

 

 

 

- Selon vous, quelle(s) est (sont) l’origine ou les origines des conflits fonciers dans la localité ? 

 

 

 

 

 

- Selon vous, y a-t-il des types de conflits liés au foncier dans la localité ? Si oui, veuillez les 

énumérer. 
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- Avec quels acteurs (Etat, les autres collectivités, des individus, etc.) avez-vous souvent des 

problèmes fonciers ?  

 

 

 

 

 

- Pouvez-vous nous dire quel est le fonctionnement des mécanismes de résolutions des conflits 

fonciers dans votre communauté ? 

 

 

 

 

 

- Quelle est votre perception sur les mécanismes locaux de résolution des conflits fonciers ? 

 

 

 

 

 

- Pensez-vous que ces mécanismes locaux sont suffisants pour résoudre les conflits fonciers ? 

 

 

 

 

 

- Quelles sont les difficultés rencontrées par les mécanismes locaux de résolutions des conflits 

fonciers ? 

 

 

 

 

 

- Quelles perceptions faites-vous sur les mécanismes modernes (justice, par exemple) de résolutions 

des conflits fonciers ? 

 

 

 

 

 
 

G. Perceptions des effets du changement climatique sur la cohésion sociale    

 

- Qu’entendez-vous par « changement climatique » ? 
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- Avez-vous constaté un phénomène de changement climatique dans la localité ces dernières années ?  

 

 

 

 

 

- Quelles sont les causes de ce changement climatique ?  

 

 

 

 

 

- Quels sont les effets des changements climatiques sur l’agriculture dans votre localité ?  

 

 

 

 

 

- Pensez-vous que les phénomènes de changement climatique peuvent engendrer les conflits votre 

communauté ? Expliquez !  

 

 

 

 

 

- Que peut-on faire pour mettre fin à ce phénomène ? 

 

 

 

 

 

H. Gestion des infrastructures marchandes et non marchandes  

 

- Quels sont les différents types d’infrastructures marchandes dans votre localité (banques céréalières, 

dépôt pharmaceutiques, parcs publics, magasin de stockage, marchés, complexes sportifs et 

culturels, infrastructure hydraulique, abattoir, séchoirs, gare routière, terrains de jeux, etc.) ? 

 

 

 

 

 

- Quels sont les différents types d’infrastructures non marchandes de votre localité (structure 

sanitaire, infrastructures éducatives, etc.) ? 
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- Qui sont les bénéficiaires de ces infrastructures ? 

 

 

 

 

 

- Quels sont les différents modes de gestion de ces différentes infrastructures (gestion 

communautaire, gestion déléguée, gestion directe) ?  

 

 

 

 

 

- Les groupes minoritaires sont-ils concernés par cette gestion ? Si oui, à quel niveau ?   

 

 

 

 

 

- Existe-t-il des problèmes de gestion de ces infrastructures ? Si oui, lesquels ? 

 

 

 

 

 

- Quelle est la place des groupes dans la gestion de ces infrastructures ?    

 

 

 

 

 
 

I. Rapports intergénérationnels  

- Parlez-nous des rapports entre les jeunes et les ainés ou les personnes âgées dans votre localité.  

 

 

 

 

 

- Diriez-vous que dans votre communauté, les jeunes ont de la considération/du respect pour les 

aînés ?  
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- Sinon, pourquoi ? (Témoignage/faits) 

 

 

 

 

 

- Pourquoi les jeunes remettent-ils en causes la solidarité intergénérationnelle ? 

 

 

 

 

 

- Comment favoriser les liens intergénérationnels dans votre localité ? 

 

 

 

 

 

- Comment sont envisagés dans votre localité aujourd’hui les liens intergénérationnels ?   

 

 

 

 

 

- Quelle est la place que vous, en tant que propriétaires fonciers, dans la promotion de la cohésion 

sociale, la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre localité ? 

 

 

 

 

 
 

J. Difficultés et les suggestions 

- Quelles sont les difficultés que vous éprouvez dans la localité concernant : le vivre ensemble, la 

lutte contre l’extrémisme violent, les conflits communautaires au quotidien ? 

 

 

 

 

 

- Que peut-on faire pour éviter les conflits dans votre localité ? 
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- Quelles sont les actions les plus importantes à mener par les autorités locales pour la promotion de 

la cohésion sociale et la lutte contre l’extrémisme violent et les conflits communautaires dans votre 

localité et au Togo ? 

 

 

 

 

 

- Quelles sont les actions les plus importantes que les pouvoirs publics pourraient mener afin de 

promouvoir ou de renforcer de la cohésion sociale et de lutter contre l’extrémisme violent et les 

conflits communautaires dans votre localité et au Togo ? 

 

 

 

 

 

- Avez-vous un message particulier sur la promotion de la cohésion sociale dans votre localité ? 

 

 

 

 

 

 

Je vous remercie 

 

 

 

 

 

 


